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Introduction et principales expressions
 

L E PRÉSENT PROSPECTUS SIMPLIFIÉ contient des renseignements importants visant 

à vous aider à prendre une décision éclairée relativement à un placement et à 

comprendre vos droits à titre d’investisseur. Dans le présent document, nous utilisons 

les expressions principales suivantes : 

♦ les mots vous, votre et vos se rapportent à vous, l’investisseur; 
♦ le mot Fonds désigne un ou plusieurs Fonds communs de placement de la HSBC ou Fonds 

en gestion commune HSBC offerts aux termes du présent prospectus simplifié; 
♦ l’expression Fonds commun(s) de placement désigne un ou plusieurs des Fonds communs de 

placement de la HSBC, y compris les Fonds diversifiés HSBC Sélection mondiale et les 
Fonds HSBC Horizon Patrimoine; 

♦ l’expression Fonds en gestion commune désigne un ou plusieurs des Fonds en gestion com
mune HSBC; 

♦ les mots nous, notre et nos désignent Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limitée, ges
tionnaire, fiduciaire et conseiller en placement principal des Fonds; 

♦ les expressions Fonds d’investissement HSBC et placeur principal désignent la société Fonds 
d’investissement HSBC (Canada) Inc., notre filiale en propriété exclusive qui est principale
ment responsable de la commercialisation et du placement des parts des Fonds communs 
de placement; 

♦ le mot représentant désigne les courtiers ou les conseillers autorisés à vendre des parts des 
Fonds, y compris nous et le placeur principal; 

♦ l’expression Fonds diversifiés HSBC Sélection mondialeMD désigne le Fonds conservateur 
diversifié Sélection mondiale de la HSBC, le Fonds conservateur modéré diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC, le Fonds équilibré diversifié Sélection mondiale de la HSBC, le Fonds 
de croissance diversifié Sélection mondiale de la HSBC et le Fonds de croissance dynamique 
diversifié Sélection mondiale de la HSBC; 

♦ l’expression Fonds HSBC Horizon PatrimoineMC désigne le Fonds conservateur HSBC Horizon 
Patrimoine, le Fonds conservateur modéré HSBC Horizon Patrimoine, le Fonds équilibré 
HSBC Horizon Patrimoine, le Fonds de croissance HSBC Horizon Patrimoine et le Fonds de 
croissance dynamique HSBC Horizon Patrimoine. 
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Introduction et principales expressions (suite)
 

Le présent document est divisé en deux parties. La 
première partie, qui va de la page 5 à la page 57, 
contient de l’information générale applicable à tous 
les Fonds. La deuxième partie, qui va de la page  58 à 
la page 175, contient de l’information propre à cha
cun des Fonds offerts au moyen du présent prospec
tus simplifié. 
Vous pouvez obtenir d’autres renseignements sur 
chacun des Fonds dans les documents suivants : 
♦ le dernier aperçu du fonds déposé; 
♦ les derniers états financiers annuels déposés; 
♦ les rapports financiers intermédiaires déposés 

après les derniers états financiers annuels dépo
sés; 

♦ le dernier rapport annuel de la direction sur le ren
dement du fonds déposé; 

♦ tout rapport intermédiaire de la direction sur le ren
dement du fonds déposé après le dernier rapport 
annuel de la direction sur le rendement du fonds 
déposé. 

Ces documents sont intégrés par renvoi dans le présent 
document, de sorte qu’ils en font légalement partie inté
grante, comme s’ils en constituaient une partie impri
mée. Vous pouvez obtenir, sur demande sans frais, un 
exemplaire de ces documents en nous téléphonant au 
numéro sans frais 1 888 390-3333 ou en communiquant 
avec votre courtier. 
Vous pouvez obtenir ces documents sur le site Web 
désigné de l’organisme de placement collectif au 
assetmanagement.hsbc.ca/fr, ou en communiquant avec 
Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limitée à 
l’adresse asset.management@hsbc.ca. 
Vous pouvez obtenir ces documents et d’autres rensei
gnements concernant les Fonds à l’adresse sedar.com. 
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Information générale sur les organismes de placement collectif et les Fonds
 

Responsabilité de l’administration des 
Fonds communs de placement 

Gestionnaire 
Nous sommes le gestionnaire des Fonds communs de pla
cement conformément à la déclaration de fiducie cadre des 
Fonds communs de placement de la HSBC datée du 
17 décembre 2001, dans sa version modifiée à l’occasion, 
et nous sommes le gestionnaire des Fonds en gestion com
mune conformément à la convention de fiducie des Fonds 
en gestion commune de la HSBC daté du 2 décembre 1987, 
dans sa version modifiée à l’occasion. On peut nous joindre 
à notre siège social au 3rd Floor, 885 West Georgia Street, 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6C 3E8, au numéro 
sans frais 1 888 390-3333 ou par courriel à 
asset.management@hsbc.ca, ou consulter notre site Web 
au assetmanagement.hsbc.ca/fr. 

En tant que gestionnaire, nous portons la responsabilité des 
affaires générales des Fonds. En plus de nos responsabilités 
en tant que conseiller en placement principal des Fonds, 
comme il est décrit ci-après, nous sommes responsables de 
la fourniture des services d’administration et de comptabi
lité aux Fonds, comme les services d’évaluation et de tenue 
des registres des investisseurs, et nous assurons la promo
tion des ventes des parts des Fonds. 

La déclaration de fiducie cadre des Fonds communs de pla
cement et la convention de fiducie pour les Fonds en ges
tion commune nous permettent, en tant que gestionnaire, 
de céder nos droits, nos fonctions et nos obligations aux 
termes de la déclaration de fiducie cadre et de la convention 
de fiducie. Si nous cédons nos droits, nos fonctions ou nos 
obligations à titre de gestionnaire des Fonds à une autre 
personne que l’une des sociétés membres du même groupe 
que nous, nous devons obtenir l’autorisation des investis
seurs. 

Le 29 novembre 2022, HSBC Overseas Holdings 
(UK) Limited, une filiale en propriété exclusive de HSBC Hol
dings plc, a conclu une entente visant à vendre ses activités 
bancaires au Canada, Banque HSBC Canada, à la Banque 
Royale du Canada (la « transaction »). 

Nous sommes une filiale en propriété exclusive de Banque 
HSBC Canada et la transaction, si elle est réalisée, donnera 
lieu à un changement de contrôle indirect de notre entité, le 
gestionnaire, fiduciaire et conseiller en placement principal 
de chacun des Fonds. La conclusion de la transaction 
devrait avoir lieu au premier trimestre de 2024, sous réserve 
de l’obtention des approbations des organismes de régle
mentation et gouvernementaux. 

Administrateurs et membres de la haute 
direction de Gestion globale d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée 
Le tableau qui suit fait état du nom, de la ville de résidence 
et des postes actuels de nos administrateurs et des 
membres de notre haute direction. 

Nom et ville de résidence Poste occupé 

Brian Bealle 
North Vancouver (C.-B.), Canada 

Chef de l’exploitation 

Marc Cevey 
Oakville (Ontario), Canada 

Administrateur, chef de la direction et personne 
désignée responsable 

Kim Hallwood 
North Vancouver (C.-B.), Canada 

Administratrice 

Raza Hasan 
Oakville (Ontario), Canada 

Administrateur 

James Huggan 
Vancouver (C.-B.), Canada 

Chef des placements 

Scott Lampard 
Toronto (Ontario), Canada 

Administrateur 

Shikhar Mehra 
Burlington (Ontario), Canada 

Chef des finances 

Matteo Pardi 
Paris, France 

Administrateur 

Lindi Porter 
North Vancouver (C.-B.), Canada 

Chef de la conformité 

Linda Seymour 
Mississauga (Ontario), Canada 

Administratrice et présidente du conseil 

Lorenzo Tomei 
Woodbridge (Ontario), Canada
 

Administrateur
 

Fonds de fonds 
Les Fonds peuvent investir dans d’autres fonds (appelés 
fonds sous-jacents), qui peuvent être gérés par nous, un 
membre de notre groupe ou un gestionnaire de fonds tiers. 
Nous n’exercerons pas les droits de vote afférents aux titres 
d’un fonds sous-jacent si ce dernier est géré par nous ou 
une société membre de notre groupe. Nous pouvons, à 
notre appréciation, faire en sorte que les droits de vote affé
rents aux titres de ces fonds sous-jacents soient exercés par 
les investisseurs des Fonds qui détiennent les titres des 
fonds sous-jacents. 

Conseillers en valeurs 
Nous agissons à titre de conseiller en placement principal 
des Fonds et établissons leurs politiques en matière de pla
cement, fournissons l’analyse des placements et prenons 
les décisions en matière de placement. En notre qualité de 
conseiller en placement, nous pouvons retenir les services 
de sous-conseillers, notamment de certains membres de 
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notre groupe, pour faire l’analyse des placements ou des 
recommandations pour certains Fonds ou des aspects de 
certains Fonds. Nous continuons à assurer leur gestion et à 
superviser leur rendement. 

Nous et les membres de notre groupe faisons appel à une 
méthode de travail en équipe pour prendre les décisions en 
matière de placement. Notre équipe de placement au 
Canada communique régulièrement avec celles d’autres 
bureaux de Gestion d’actifs HSBC partout dans le monde 
pour obtenir leur point de vue global sur les marchés finan
ciers et l’analyse économique et partager ses points de vue. 
Notre équipe de placement au Canada tient compte de ces 
points de vue d’ensemble au moment de prendre ses déci
sions de placement qui ont trait à la répartition de l’actif et à 
la construction des portefeuilles des Fonds qu’elle gère. 

Le tableau ci-après dresse la liste de nos principaux spécia
listes en placement et en gestion de portefeuille, leurs fonc
tions et leurs rôles dans le cadre du processus décisionnel 
en matière de placement : 

Nom Fonctions 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

James Huggan Chef des placements Chef des placements responsable 
de la répartition de l’actif dans les 
portefeuilles multi-actifs et de la 
mise en œuvre uniforme des points 
de vue macroéconomiques dans le 
cadre des processus relatifs aux 
titres à revenu fixe et aux actions 
canadiens 

Andrew Sage Responsable des 
titres à revenu fixe 

Chef de l’équipe des titres à revenu 
fixe canadiens responsable de 
diriger activement le processus et la 
mise en place de l’ensemble des 
portefeuilles de titres à revenu fixe 
canadiens 

Zayem Lakhani Responsable en chef 
des actions 
canadiennes 

Chef de l’équipe des actions 
canadiennes responsable de la 
construction de portefeuilles, du 
processus de recherche et de 
l’analyse fondamentale des sociétés 
des mandats d’actions canadiennes 

Richard E. Wong Gestionnaire de 
portefeuille, Titres à 
revenu fixe 

Gestionnaire de portefeuille au sein 
de l’équipe des titres à revenu fixe 
canadiens responsable de la gestion 
des portefeuilles de titres à revenu 
fixe en collaboration avec le 
responsable en chef des titres à 
revenu fixe, mettant l’accent sur la 
recherche sur le crédit, la 
négociation et les liquidités 

Carol Lum Gestionnaire de 
portefeuille, Actions 

Gestionnaire de portefeuille au sein 
de l’équipe des actions canadiennes 
responsable de la recherche 
fondamentale sur les actions, 
notamment dans les secteurs des 
matériaux et de la consommation 

Nom Fonctions 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Edwin Fung Gestionnaire de 
portefeuille, Catégorie 
d’actifs multiples 

Gestionnaire de portefeuille au sein 
de l’équipe de placement multi
actifs responsable de la mise en 
œuvre de la répartition de l’actif du 
programme Sélection mondiale et 
d’autres solutions multi-actifs 

Will Cheng Gestionnaire de 
portefeuille, Catégorie 
d’actifs multiples 

Gestionnaire de portefeuille au sein 
de l’équipe de placement multi
actifs responsable de la mise en 
œuvre de la répartition de l’actif du 
programme Sélection mondiale et 
d’autres solutions multi-actifs 

Oliver Bailey Gestionnaire de 
portefeuille, Actions 

Gestionnaire de portefeuille au sein 
de l’équipe des actions canadiennes 
responsable de l’analyse des 
placements en actions canadiennes, 
notamment dans les secteurs de 
l’énergie et de l’industrie ainsi que 
dans le segment de la foresterie 

Bruce Chen Gestionnaire de 
portefeuille, Titres à 
revenu fixe 

Gestionnaire de portefeuille au sein 
de l’équipe des titres à revenu fixe 
canadiens responsable de la gestion 
des portefeuilles d’obligations 
canadiennes, mettant l’accent sur 
les taux d’intérêt 

Ignacio Torrillo Gestionnaire de 
portefeuille, Titres à 
revenu fixe 

Gestionnaire de portefeuille au sein 
de l’équipe des titres à revenu fixe 
canadiens responsable de la 
négociation des titres liquides sur le 
marché monétaire et de la 
recherche fondamentale sur le 
crédit des émetteurs d’obligations 
canadiennes 

Danny Hung Gestionnaire de 
portefeuille, Actions 

Gestionnaire de portefeuille au sein 
de l’équipe des actions canadiennes 
responsable de l’analyse des 
placements en actions canadiennes, 
notamment dans les secteurs de la 
finance et de l’immobilier 

Sous-conseillers 
En notre qualité de conseiller en placement principal de 
tous les Fonds, nous sommes responsables de la fourniture 
de services de conseils en placement et de gestion de por
tefeuille aux Fonds. Nous pouvons retenir les services de 
sous-conseillers, y compris de sous-conseillers qui sont 
membres de notre groupe, afin qu’ils fournissent des ser
vices de conseils en placement et de gestion de portefeuille 
aux Fonds. Notre sélection de sous-conseillers externes 
pour un Fonds en particulier ou un volet de celui-ci se fonde 
principalement sur la recherche menée par notre unité 
d’exploitation responsable de la gestion de portefeuille, 
Patrimoine, et les recommandations qu’elle fournit. 

En vertu d’une convention de sous-conseils conclue avec 
nous, chaque sous-conseiller pourra, à sa discrétion, ache
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ter et vendre des titres en portefeuille pour le Fonds ou le 
segment du Fonds dont il assure la gestion. Les sous
conseillers exerceront aussi leurs activités conformément 
aux objectifs de placement, aux restrictions et aux poli
tiques de chaque Fonds ainsi qu’aux autres contraintes que 
nous pourrions imposer. 

Nous pouvons, à notre appréciation, ou nos sous-conseillers 
agissant en notre nom peuvent, à leur appréciation, répartir 
les actifs entre les sous-conseillers d’un Fonds donné. 

Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers 
en tout temps. Nous ou le sous-conseiller pouvons résilier 
une convention de sous-conseils moyennant un préavis de 
60 jours à l’autre partie, ou tout autre délai convenu par 
écrit par les parties. 

En tant que conseiller en placement principal, nous demeu
rons responsables des conseils en placement fournis par les 
sous-conseillers. Nous surveillerons et évaluerons régulière
ment la performance des sous-conseillers. Si nous délé
guons notre pouvoir discrétionnaire à un sous-conseiller, 
nous serons responsables de toute perte qui découle d’un 
défaut du sous-conseiller de faire ce qui suit : 

i. exercer les pouvoirs et les fonctions de sa charge avec 
honnêteté, bonne foi et au mieux de vos intérêts ou des 
nôtres; 

ii. de faire preuve du degré de prudence, de diligence et de 
compétence dont une personne raisonnablement prudente 
ferait preuve dans les circonstances. 

Si nous déléguons des responsabilités à un sous-conseiller 
dont le siège est situé à l’extérieur du Canada, il pourrait 
être difficile de faire valoir vos droits contre le sous
conseiller en raison du fait que ce dernier réside à l’extérieur 
du Canada et que la totalité ou la quasi-totalité de ses actifs 
peuvent être situés à l’extérieur du Canada. 

Les tableaux suivants présentent, en date du présent pros
pectus simplifié, la liste des sous-conseillers et des particu
liers qui sont principalement responsables des décisions de 
placement prises au nom de certains des Fonds. Si vous 
souhaitez obtenir une liste des sous-conseillers actuels, 
vous pouvez appeler au 1 888 390-3333 ou nous adresser 
un courriel à asset.management@hsbc.ca. 

Federated Investment Counseling 
Pittsburgh (Pennsylvanie) États-Unis 

Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Daniel Peris Vice-président 
principal, gestionnaire 
de portefeuille 
principal, responsable 
de l’équipe Dividende 
et Valeur stratégique 

Gestionnaire de portefeuille 
principale et décideuse pour la 
stratégie responsable de 
l’élaboration de la stratégie et de la 
direction du processus de 
placement, de la gestion de 
portefeuille et de la recherche 

Deborah D. 
Bickerstaff 

Vice-présidente 
principale, 
gestionnaire de 
portefeuille 

Gestionnaire de portefeuille 
responsable de la direction du 
processus de placement, de la 
gestion de portefeuille et de la 
recherche, et décideur pour toutes 
les opérations du portefeuille 

Michael R. Tucker Vice-président 
principal, premier 
gestionnaire de 
portefeuille 

Gestionnaire de portefeuille 
responsable de la direction du 
processus de placement, de la 
gestion de portefeuille et de la 
recherche, et décideur pour toutes 
les opérations du portefeuille 

Jared S. Hoff Vice-président, 
premier gestionnaire 
de portefeuille 

Gestionnaire de portefeuille 
responsable de la direction du 
processus de placement, de la 
gestion de portefeuille et de la 
recherche, et décideur pour toutes 
les opérations du portefeuille 
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HSBC Bank USA, N.A. 
New York (New York) États-Unis 

Fonds en gestion commune actions américaines HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Brett Mitstifer Responsable en chef 
régional de la gestion 
de placement et chef 
mondial des 
placements 

Gestionnaire de portefeuille 
principal, décideur pour le 
portefeuille d’actions américaines 
de base et chef des placements 
responsable de la recherche 
fondamentale sur les actions du 
secteur des technologies de 
l’information 

Jacques Cormier Gestionnaire de 
portefeuille principal 

Gestionnaire de portefeuille 
responsable de la recherche 
fondamentale sur les actions des 
secteurs de la consommation 
discrétionnaire et des biens de 
consommation de base 

Aurora Hahn Gestionnaire de 
portefeuille principale 

Gestionnaire de portefeuille 
responsable de la recherche 
fondamentale sur les actions du 
secteur des technologies de 
l’information 

HSBC Global Asset Management (France) 

Paris, France 

Fonds européen de la HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Samir Essafri Gestionnaire de 
portefeuille, Actions 
européennes 

Gestionnaire principal responsable 
de la recherche sur les sociétés ainsi 
que de la construction et de la mise 
en place de portefeuilles 

François Chacun Gestionnaire de 
portefeuille, Actions 
européennes 

Gestionnaire de portefeuille 
suppléant 

Fonds mondial en obligations de sociétés de la HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Jean Olivier Neyrat Gestionnaire de 
portefeuille, Titres à 
revenu fixe européens 

Gestionnaire de portefeuille régional 
responsable des placements en 
euros et codécideur du Fonds 

Fonds en gestion commune obligations mondiales à 
rendement élevé HSBC 

Nom Titre 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Sophie Sentilhes Gestionnaire de 
portefeuille, Titres à 
revenu fixe européens 

Gestionnaire de portefeuille 
régionale responsable des 
placements en euros et 
codécideuse du Fonds 

Philippe Igigabel Gestionnaire de 
portefeuille, Titres à 
revenu fixe européens 

Gestionnaire de portefeuille régional 
suppléant des placements en euros 
du Fonds 

Aline Thiel Gestionnaire de 
portefeuille, Titres à 
revenu fixe européens 

Gestionnaire de portefeuille 
régionale suppléante des 
placements en euros du Fonds 

HSBC Global Asset Management (Hong Kong) 
Limited 
RAS de Hong Kong, République démocratique de Chine 

Fonds du marché du Sud-Est asiatique de la HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Vandana Luthra Gestionnaire de 
portefeuille, Actions, 
Asie-Pacifique 

Gestionnaire de portefeuille 
principal responsable de la stratégie 
et de la recherche ainsi que de la 
construction et de la mise en place 
du portefeuille 

Stanley Chen 

Derek Koon 

Directeur adjoint et 
analyste en 
placements 
principale, Actions 
asiatiques et 
indiennes 

Premier analyste de 
placement, Actions, 
Asie-Pacifique 

Cogestionnaire de portefeuille 
responsable de soutenir le 
gestionnaire de portefeuille principal 
et qui peut être amené à mettre en 
œuvre des décisions relatives à la 
construction de portefeuille à titre 
de gestionnaire de portefeuille 
principal suppléant 

Cogestionnaire de portefeuille 
responsable de soutenir le 
gestionnaire de portefeuille principal 
et qui peut être amené à mettre en 
œuvre des décisions relatives à la 
construction de portefeuille à titre 
de gestionnaire de portefeuille 
principal suppléant 

Fonds en actions chinoises de la HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Caroline Maurer Responsable en chef, 
Actions chinoises et 
de sociétés 
spécialisées d’Asie 

Gestionnaire de portefeuille 
principale responsable de la 
stratégie, de la recherche ainsi que 
de la construction et de la mise en 
place du portefeuille 
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HSBC Global Asset Management (Singa
pore) Limited 
Singapour, République de Singapour 

Fonds en actions indiennes de la HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Sanjiv Duggal Responsable en chef, 
Dividendes d’actions 
asiatiques et actions 
thématiques 

Chef de l’équipe Dividendes 
d’actions asiatiques et actions 
thématiques et gestionnaire de 
portefeuille principal responsable de 
la stratégie et de la recherche ainsi 
que de la construction et de la mise 
en place du portefeuille 

Nilang Mehta Directeur des 
placements, Actions 
asiatiques 

Cogestionnaire de portefeuille 
responsable de soutenir le 
gestionnaire de portefeuille principal 
et qui peut être amené à mettre en 
œuvre des décisions relatives à la 
construction de portefeuille à titre 
de gestionnaire de portefeuille 
principal suppléant 

HSBC Global Asset Management (UK) Limited 

Londres, Royaume-Uni 

Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC 
Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC II 
(auparavant, Fonds en actions BRIC de la HSBC) 

Fonds en gestion commune titres des nouveaux mar
chés HSBC 
 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Stephanie Wu Responsable en chef, 
Actions des nouveaux 
marchés et actions 
asiatiques de base 

Chef d’équipe responsable de la 
stratégie et responsable de la prise 
de décisions finales au sein de 
l’équipe de placement. Responsable 
de la recherche axée sur les 
mégatendances en matière de 
placements relatives à l’Asie, à la 
macroéconomie et aux thématiques 

Ed Conroy Gestionnaire de 
portefeuille 

Gestionnaire de portefeuille 
responsable des mégatendances en 
matière de placements relatives à 
l’Asie, à l’Amérique latine, à la 
macroéconomie et aux 
changements climatiques 

Helen King Gestionnaire de 
portefeuille 

Gestionnaire de portefeuille 
responsable des mégatendances en 
matière de placements relatives à la 
Russie, à la macroéconomie et aux 
thématiques 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Nicholas Dowell Gestionnaire de 
portefeuille 

Gestionnaire de portefeuille 
responsable de la transformation 
numérique 

Aravindsai 
Ramakrishnan 

Analyste Analyste de recherche mettant 
l’accent sur la mégatendance en 
matière de placements relative à la 
transformation numérique 

Fonds en titres de créance des nouveaux marchés de la 
HSBC 

Nom Titre 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Luther Bryan Carter Responsable des 
titres de créance des 
nouveaux marchés 

Établit les bases à l’égard du point 
de vue fondé sur une analyse 
descendante (macroéconomique) 
pour l’ensemble du portefeuille et 
supervise les décisions fondées sur 
une analyse ascendante que 
prennent les cogestionnaires de 
portefeuille 

Fonds en actions internationales de la HSBC 

Fonds concentré gestion de la volatilité actions mon
diales de la HSBC 
 

Nom Titre 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Ioannis Kampouris Analyste principal, 
Recherche 
quantitative 

Membre de l’équipe de recherche 
quantitative sur les actions 
responsable de la stratégie et de 
l’analyse pour les portefeuilles 
d’actions quantitatifs 

Oz Vechi Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions, qui utilise 
une approche fondée sur le travail 
d’équipe dans le cadre de laquelle 
toutes les décisions de placement 
sont prises par l’ensemble de 
l’équipe; gestionnaire de portefeuille 
principal pour la mise en œuvre 
quotidienne de la stratégie 
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Fonds indiciel en actions américaines HSBC 
Fonds indiciel en actions internationales HSBC 
Fonds indiciel en actions des nouveaux marchés HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Joseph Molloy Responsable en chef, 
gestion indicielle et 
gestion systématique 
de portefeuilles 
d’actions 

Chef de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions, qui utilise 
une approche fondée sur le travail 
d’équipe dans le cadre de laquelle 
toutes les décisions de placement 
sont prises par l’ensemble de 
l’équipe 

Ed Gurung Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions 

Patricia Keogh Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions 

Nelson Gu Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions 

Oz Vechi Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions 

Kinson Leung Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions 

Terry Wood Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions 

Aleksandr Brilkov Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions 

Yiqian Zhu Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions 

Isabella Wong Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions 

Ralph Warrell Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion 
indicielle et de gestion systématique 
de portefeuille d’actions 

Fonds en gestion commune obligations mondiales liées 
à l’inflation HSBC 

Nom Titre 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Julien Renoncourt Responsable des 
obligations liées à 
l’inflation et 
mondiales 

Gestionnaire de portefeuille et 
stratège principal de la stratégie 
indexée sur l’inflation 

Richard Balfour Gestionnaire de 
portefeuille, Titres à 
revenu fixe, Monde et 
Royaume-Uni 

Gestionnaire de portefeuille 
suppléant pour la stratégie indexée 
sur l’inflation et membre de l’équipe 
des obligations mondiales 

Fonds en gestion commune mondial en actions immobi
lières HSBC 

Nom Titre 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Nick Leming Responsable en chef, 
Actifs immobiliers 
cotés en bourse 

Chef d’équipe responsable de la 
stratégie, responsable de la prise de 
décisions finales au sein de l’équipe 
de placement et cogestionnaire de 
portefeuille du Fonds 

Tom Carlton Premier gestionnaire 
de portefeuille 

Gestionnaire de portefeuille 
principal du Fonds 

Guy Sheppard Analyste, Biens 
immobiliers mondiaux 

Analyste de recherche mettant 
l’accent sur la prévision des 
rendements des marchés 
immobiliers mondiaux 

Fonds en gestion commune actions internationales 
HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Darryl Lucas Directeur, Actions à 
long terme 

Analyste de recherche mettant 
l’accent sur la prévision des 
rendements des marchés 
immobiliers mondiaux 
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HSBC Global Asset Management (USA) Inc. 
New York (New York) États-Unis 

Fonds en titres de créance des nouveaux marchés de la 
HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus
 
décisionnel en matière de
 
placement
 

Scott P. Davis Gestionnaire de 
portefeuille, Titres de 
créance des 
nouveaux marchés, 
Titres de sociétés 
externes et titres 
d’État 

Cogestionnaire de portefeuille 
responsable des placements en 
titres de créance des nouveaux 
marchés libellés en monnaies fortes 
et codécideur du Fonds 

Jaymeson P. Kumm Gestionnaire de 
portefeuille, Titres de 
créance des 
nouveaux marchés, 
sociétés et États 
externes 

Cogestionnaire de portefeuille 
responsable des placements en 
titres de créance des nouveaux 
marchés libellés en monnaies fortes 
et codécideur du Fonds 

Hugo Novaro Gestionnaire de 
portefeuille principal, 
Titres de créance des 
nouveaux marchés, 
marchés locaux 

Cogestionnaire de portefeuille 
responsable des placements en 
monnaies locales des nouveaux 
marchés et codécideur du Fonds 

Fonds mondial en obligations de sociétés de la HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Jerry X. Samet Gestionnaire de 
portefeuille principal, 
Titres à revenu fixe 

Gestionnaire de portefeuille 
principal responsable des 
placements en dollars américains et 
de l’ensemble du portefeuille, et 
responsable de la prise de décisions 
finales du Fonds 

Fonds en gestion commune obligations mondiales à 
rendement élevé HSBC 

Nom Titre

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement  

Mary Bowers Gestionnaire de 
portefeuille principale, 
Titres à revenu fixe 

Gestionnaire de portefeuille 
principale responsable des 
placements en dollars américains et 
de l’ensemble du portefeuille, et 
responsable de la prise de décisions 
finales du Fonds 

Julio Obeso Gestionnaire de 
portefeuille, 
Nouveaux marchés et 
gestionnaire de 
portefeuille 
d’obligations vertes, 
Titres à revenu fixe – 
titres de créance des 
nouveaux marchés 

Gestionnaire de portefeuille régional 
responsable des placements en 
titres de créance des nouveaux 
marchés et codécideur du Fonds 

Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Jerry X. Samet Gestionnaire de 
portefeuille principal, 
Titres à revenu fixe 

Gestionnaire de portefeuille 
principal prenant les décisions 
finales à l’égard du Fonds 

Viral Desai Gestionnaire de 
portefeuille, Titres à 
revenu fixe 

Gestionnaire de portefeuille de titres 
à revenu fixe américains et 
codécideur du Fonds 

Los Angeles Capital Management LLC 

Los Angeles (Californie) États-Unis 

Fonds en actions américaines de la HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Thomas D. Stevens Président du conseil Membre du comité de placement 
qui supervise le processus de 
placement et la technologie utilisés 
dans la construction et la gestion de 
portefeuilles d’actions 

Hal W. Reynolds Chef des placements Président du comité de placement 
qui supervise le processus de 
placement et la technologie utilisés 
dans la construction et la gestion de 
portefeuilles d’actions 

Daniel E. Allen Chef de la direction et 
président 

Membre du comité de placement 
qui supervise le processus de 
placement et la technologie utilisés 
dans la construction et la gestion de 
portefeuilles d’actions 

Laina Draeger Gestionnaire de 
portefeuille principale, 
directrice des actions 
mondiales et de 
l’investissement 
responsable 

Gestionnaire de portefeuille 
responsable de la mise en place du 
portefeuille sur une base 
quotidienne, et membre du comité 
de placement qui supervise le 
processus de placement et la 
technologie utilisés dans la 
construction et la gestion de 
portefeuilles d’actions 
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Gestion de Placements Mawer Ltée 

Calgary (Alberta) Canada 

Fonds de croissance de titres de sociétés à petite capita
lisation de la HSBC 
Fonds en gestion commune actions de sociétés cana
diennes à petite capitalisation HSBC 
 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

Jeff Mo Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion de 
placement de la composante 
Mawer des Fonds et responsable de 
toutes les décisions de placement 

Samir Taghiyev Gestionnaire de 
portefeuille 

Membre de l’équipe de gestion de 
placement de la composante 
Mawer des Fonds et responsable de 
toutes les décisions de placement 

Gestion de portefeuille Triasima inc. 

Montréal (Québec) Canada 

Fonds de croissance de titres de sociétés à petite capitalisation 
de la HSBC 
Fonds en gestion commune actions de sociétés canadiennes à 
petite capitalisation HSBC 

Nom Fonction 

Rôle dans le cadre du processus 
décisionnel en matière de 
placement 

André R. Chabot Chef des placements Cogestionnaire de portefeuille de la 
composante Triasima des Fonds, et 
responsable de la supervision de la 
gestion de toutes les stratégies de 
placement à Triasima 

Scott Collins Gestionnaire de 
portefeuille et chef 
des placements 
adjoint 

Cogestionnaire de portefeuille de la 
composante Triasima des Fonds qui 
participe à l’élaboration des points 
de vue macroéconomiques de 
Triasima 

Simon Turner Gestionnaire de 
portefeuille adjoint 

Cogestionnaire de portefeuille de la 
composante Triasima des Fonds qui 
participe à l’analyse fondamentale 
de titres mondiaux et effectue des 
recherches fondamentales sur les 
petites et moyennes sociétés 
canadiennes 

Ententes de courtage 
Nous, y compris les sous-conseillers désignés pour les 
Fonds, avons le pouvoir discrétionnaire de choisir tout cour
tier auprès de qui nous nous attendons raisonnablement à 
obtenir le meilleur prix (y compris tous les frais d’opération) 
et la meilleure exécution pour les Fonds. Nous étudierons 
tous les facteurs que nous jugeons pertinents dans le choix 
d’un courtier et l’évaluation des meilleures modalités 

d’ensemble offertes à l’égard de toute opération, y compris 
l’ampleur du marché pour le titre, le cours du titre, la situa
tion financière et les capacités d’exécution du courtier et le 
total des frais d’opération. Nous procédons de la même 
manière si le courtier est une entité membre de notre 
groupe. 

Nous pouvons envisager de recourir à des courtiers qui, en 
plus d’offrir des services d’exécution d’ordres, fournissent 
des biens et services (ou prennent les dispositions néces
saires pour qu’un tiers fournissent des biens et services), 
mais seulement si ces services peuvent être obtenus d’une 
façon et dans une mesure conformes à notre obligation 
d’obtenir le meilleur prix net et la meilleure exécution. Nous 
pouvons verser des frais de courtage à certains courtiers en 
échange de deux types de biens et services : 1) les biens et 
services liés à la recherche pour nous aider dans nos déci
sions de placement et de négociation; et 2) les biens et ser
vices liés à l’exécution d’ordres, qui comprennent les biens 
et services directement liés à l’exécution d’ordres, y com
pris l’exécution comme telle. Les biens et services liés à la 
recherche qui nous sont fournis peuvent prendre la forme 
de données sur des placements, de rapports écrits, de rap
ports ou de bases de données générés par ordinateur, 
d’entretiens téléphoniques ou de rencontres avec des ana
lystes en valeurs mobilières. Il peut s’agir, par exemple, de 
rapports sur la conjoncture économique, les secteurs d’acti
vité ou les émetteurs ou des recommandations en matière 
de placement; des compilations de données de recherche; 
des données sur le cours des titres, le bénéfice, les divi
dendes ou d’autres données de même nature; des banques 
de données informatisées; des analyses d’opérations de 
négociation et des services d’analyses économiques ou 
d’autres conseillers. Les biens et services liés à l’exécution 
d’ordres peuvent comprendre l’entrée, le traitement ou la 
facilitation d’ordres et prendre la forme de systèmes de ges
tion des ordres, de logiciels de négociation algorithmique et 
de données sur le marché. 

Dans certains cas, ces biens et services peuvent inclure des 
éléments qui répondent à la définition de biens et services 
liés à la recherche et/ou de biens et services liés à l’exécu
tion d’ordres ainsi que d’autres éléments qui ne répondent 
pas à la définition de l’un ou l’autre de ces types de biens et 
services autorisés. Ces types de biens et services sont 
considérés comme étant à « usage mixte ». Au nombre des 
biens et services à usage mixte que nous pouvons recevoir 
figurent des parties d’applications logicielles ou des ana
lyses de données qui ne sont pas directement reliées à 
l’exécution d’ordres ou à la prise de décisions en matière de 
placement. Si les conseillers en valeurs ou les sous
conseillers obtiennent des biens et services à usage mixte, 
nous utiliserons les frais de courtage uniquement pour 
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payer les biens et services admissibles qui sont directement 
reliés à la recherche, à la prise de décisions en matière de 
placement et aux processus d’exécution d’ordres. Toutes 
nos ententes de courtage sont conformes aux lois appli
cables. 

Nous sommes tenus de déterminer, en toute bonne foi, que 
les Fonds reçoivent un avantage raisonnable en échange 
des frais de courtage versés en tenant compte, à la fois, de 
la valeur des biens et services reçus et du montant des frais 
de courtage versés. Nous pouvons recourir à des biens et 
services liés à la recherche ainsi qu’à des biens et services 
liés à l’exécution d’ordres à l’avantage des Fonds et de nos 
clients même s’il ne s’agit pas des Fonds et des clients dont 
les opérations ont donné lieu aux frais de courtage. Toute
fois, nous avons instauré des politiques et des procédures 
qui font en sorte de bonne foi que, au cours d’une période 
raisonnable, tous les clients, y compris les Fonds, reçoivent 
un avantage équitable et raisonnable en contrepartie des 
frais de courtage découlant des opérations. 

Depuis la date du dernier prospectus simplifié préparé pour 
les Fonds, nous avons reçu les biens et services liés à l’exé
cution d’ordres ainsi que les biens et services liés à la 
recherche suivants de courtiers en valeurs ou de tiers à 
l’égard de l’exécution d’opérations de courtage pour le 
compte des Fonds : des rapports sur la conjoncture écono
mique, les secteurs d’activité et les émetteurs et des recom
mandations en matière de placement; des compilations de 
données de recherche; des analyses et des rapports de 
recherches concernant des titres et des stratégies de porte
feuille ainsi que des statistiques; des compilations de don
nées sur les cours, les bénéfices, les dividendes et d’autres 
données similaires; des bases de données informatisées; 
des services de rapports sur l’économie ou d’autres experts
conseils; l’appariement des opérations; la communication 
électronique de directives liées à la répartition et d’autres 
messages se rapportant à une opération entre les courtiers, 
les responsables de la garde et les institutions et l’achemi
nement de directives de règlement. 

Nous ou l’un de nos sous-conseillers pouvons attribuer les 
activités de courtage des Fonds à une entité membre de 
notre groupe, y compris Valeurs mobilières HSBC 
(Canada) Inc., Banque HSBC Canada, HSBC Bank plc, 
HSBC Securities (USA) Inc., HSBC Securities Brokers 
(Asia) Limited, The Hongkong and Shanghai Banking Corpo
ration Limited et HSBC Broking Services (Asia) Limited. 
Dans tous les cas, les opérations sont effectuées selon des 
modalités semblables à celles offertes par des courtiers qui 
ne sont pas membres de notre groupe. Veuillez vous repor
ter à la rubrique Renseignements sur les opérations 
conclues avec les membres du Groupe HSBC ou d’autres 
apparentés. 

Lorsque des opérations de courtage donnant lieu à des 
courtages de clients des Fonds ont été ou pourraient être 
transmises à un courtier en échange de la fourniture de pro
duits ou de services du courtier ou d’un tiers, autre que 
l’exécution d’ordres, les noms de tels courtiers ou tiers 
seront fournis à qui en fera la demande en téléphonant au 
numéro 1 888 390-3333, en écrivant à Gestion globale 
d’actifs HSBC (Canada) Limitée, au 3rd Floor, 
885 West Georgia Street, Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6C 3E8 ou en adressant un courriel à 
asset.management@hsbc.ca. 

Placeur principal 
Fonds d’investissement HSBC (Canada) Inc. est le placeur 
principal des Fonds communs de placement ainsi que notre 
filiale en propriété exclusive. Son siège est situé au 3rd 
Floor, 885 West Georgia Street, Vancouver (Colombie-
Britannique) V6C 3G1. 

Le placeur principal offre les parts des Fonds communs de 
placement au public de façon continue, aux termes d’une 
convention de placement intervenue entre nous et le pla
ceur principal. Nous versons au placeur principal, à partir 
des frais de gestion que nous percevons, des honoraires en 
contrepartie des services fournis. Nous ou le placeur princi
pal pouvons mettre fin à la convention de placement 
moyennant un préavis écrit d’au moins 60 jours à l’autre 
partie ou un préavis plus court que l’autre partie juge suffi
sant. 

Fiduciaire 
Nous agissons à titre de fiduciaire des Fonds. Notre siège 
social est situé à Vancouver, en Colombie-Britannique. 

Dépositaire 
La Compagnie Trust CIBC Mellon est le dépositaire des 
Fonds et est indépendante de nous. Le siège social de la 
Compagnie Trust CIBC Mellon est situé à Toronto, en 
Ontario. 

Le dépositaire est chargé de la garde des titres des Fonds et 
d’autres placements. La Compagnie Trust CIBC Mellon peut 
nommer des sous-dépositaires dans les pays dans lesquels 
les Fonds négocient des titres en portefeuille. 

Les placements des Fonds peuvent aussi être détenus par la 
Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée, qui est 
située à Toronto, en Ontario. 
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Auditeur 
KPMG s.r.l./s.e.n.c.r.l., comptables professionnels agréés, 
agit à titre d’auditeur des Fonds, à partir de ses bureaux 
situés à Vancouver, en Colombie-Britannique. KPMG s.r.l./ 
s.e.n.c.r.l. est indépendante de nous. 

Agent chargé de la tenue des registres 
International Financial Data Services (Canada) Limited agit à 
titre d’agent chargé de la tenue des registres des Fonds à 
partir de ses bureaux situés à Toronto, en Ontario, et est 
indépendante de nous. 

Autres fournisseurs de services 
La Compagnie Trust CIBC Mellon (« CIBC Mellon ») fournit 
en notre nom certains services de comptabilité pour les 
Fonds et est indépendante de nous. Ces services com
prennent le calcul de la valeur liquidative des parts des 
Fonds et un soutien pour nous aider dans la préparation des 
données financières pour les rapports transmis aux investis
seurs. Pour la prestation de ses services, CIBC Mellon per
çoit des honoraires que les Fonds ou nous lui payons. Le 
siège social de CIBC Mellon est situé à Toronto, en Ontario. 

Institutional Shareholder Services Inc. (« ISS ») fournit des 
services en ce qui a trait à l’exercice des votes par procura
tion des Fonds et est indépendante de nous. Pour obtenir 
plus de précisions, veuillez vous reporter à la rubrique Poli
tiques et procédures – Lignes directrices relatives au vote par 
procuration. Nous versons à ISS des honoraires pour ses 
services. Le siège social d’ISS est situé à Rockville, 
Maryland, aux États-Unis. 

Comité d’examen indépendant 
Le mandat du comité d’examen indépendant (le « CEI ») 
consiste à prendre des décisions ou à fournir des recom
mandations sur des questions de conflit d’intérêts que nous 
soumettons au CEI aux fins d’examen, ainsi que d’assumer 
toutes les autres responsabilités qui s’y rapportent et de 
prendre toutes les autres mesures connexes conformément 
au Règlement 81-107. Le CEI ne prendra de décision ni ne 
fournira de recommandation que s’il a déterminé, après une 
enquête diligente, que les mesures en question produisent 
un résultat juste et raisonnable pour les Fonds. 

Le CEI est composé des membres suivants : 

Nom Fonction 

Lisa Pankratz Présidente 

Louise Tymocko Membre 

Sharon Morrisroe Membre 

Aucun changement n’a été apporté à la composition du CEI 
depuis la date de dépôt du dernier prospectus simplifié. 

Chaque membre du CEI est « indépendant » au sens du 
Règlement 81-107. 

Le CEI révise et évalue annuellement la pertinence et l’effi
cacité : 

♦	 de nos politiques et procédures relatives aux questions 
de conflits d’intérêts à l’égard des Fonds; 

♦	 des directives permanentes qu’il nous a données; 

♦	 de notre respect de toute condition qu’il a imposée au 
moyen d’une décision. 

En outre, le CEI révise et évalue annuellement l’indépen
dance, l’efficacité de la rémunération et la contribution des 
membres. Le CEI nous transmet un rapport des conclusions 
d’une telle évaluation. 

En vertu du Règlement 81-107, nous sommes tenus de 
nous doter de politiques et de procédures en matière de 
conflits d’intérêts. Le CEI prépare, au moins une fois par 
année, un rapport de ses activités à l’intention des porteurs 
de parts, qui est publié sur le site Web désigné du Fonds, à 
l’adresse assetmanagement.hsbc.ca/fr, ou que les porteurs 
de parts peuvent obtenir sur demande, et ce, sans frais, en 
communiquant avec nous à asset.management@hsbc.ca. 

Gouvernance des Fonds 
Deux facteurs principaux ont une influence directe sur notre 
structure de gouvernance des Fonds : 

♦	 À titre de gestionnaire des Fonds, nous sommes tenus 
par la loi d’agir honnêtement, de bonne foi et dans l’inté
rêt fondamental de tous les Fonds et devons faire 
preuve du degré de soin, de prudence et de compétence 
dont une personne raisonnablement prudente ferait 
preuve dans les mêmes circonstances. 

♦	 En tant que filiale indirecte de la société HSBC Holdings 
plc, l’un des plus grands fournisseurs de services finan
ciers au monde, notre conformité au droit applicable et 
les mesures prises pour le compte de nos clients 
peuvent avoir une incidence non seulement sur nous, 
mais aussi sur la société HSBC Holdings plc et d’autres 
sociétés membres. Nous respectons les politiques et les 
procédures mondiales en matière de conformité de Ges
tion d’actifs HSBC et fournissons des rapports mensuels 
à la société HSBC Holdings plc. 

Notre conseil d’administration est chargé de la supervision 
de notre conformité aux obligations susmentionnées impo
sées par la loi envers les Fonds. Notre conseil d’administra
tion tient régulièrement des réunions, afin de discuter de 
l’entreprise de Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limi
tée, y compris des questions relatives aux Fonds. 
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Différents comités et forums ont été créés pour aider le 
conseil d’administration à superviser la conformité au devoir 
que nous impose la loi à l’égard des Fonds. Les membres 
de ces comités et forums sont des administrateurs, des diri
geants ou des employés de Gestion globale d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée ou d’un membre de notre groupe. Chacun 
de ces comités et forums tient au moins une réunion tous 
les trimestres, et ils ont collectivement, entre autres, les 
fonctions suivantes : 

♦	 examiner et approuver les lignes directrices et la poli
tique de placement de chaque Fonds, et évaluer et 
approuver toute modification proposée; 

♦	 évaluer, chaque trimestre, le rendement des conseillers 
en placement de chaque Fonds; 

♦	 au moins une fois l’an, évaluer le risque associé à un 
placement dans chaque Fonds; 

♦	 au moins une fois l’an, évaluer le caractère raisonnable 
et la répartition des frais d’exploitation payés par les 
Fonds; 

♦	 au moins une fois l’an, évaluer les mesures prises par les 
fournisseurs de service relativement à l’administration 
d’un Fonds; 

♦	 chaque trimestre, réviser et approuver les recommanda
tions formulées par notre unité d’exploitation respon
sable de la gestion de portefeuille, Patrimoine, et les ser
vices qu’elle a fournis; 

♦	 voir au respect des questions d’ordre juridique et régle
mentaire qui ont trait aux Fonds. 

Nous avons également mis sur pied un forum pour nos 
membres de la haute direction afin qu’ils puissent discuter 
de questions relatives à la gestion des risques touchant les 
Fonds. Le forum se tient tous les deux mois (ou plus fré
quemment au besoin). Il est composé de représentants du 
gestionnaire ainsi que des services des opérations, des 
affaires juridiques, de la conformité, du risque et du déve
loppement de produits, qui sont tous des experts dans leur 
domaine respectif. Ces réunions ont pour objectif : 

♦	 de superviser l’élaboration et le maintien d’une infras
tructure de gestion des risques qui contrôle de fait les 
activés à risque de Gestion globale d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée; 

♦	 de garantir que nous disposons des systèmes et des 
procédures adéquats de gestion des risques en vue de 
déceler, de gérer et d’atténuer les risques financiers et 
non financiers; 

♦	 de faire rapport sur les questions de risque importantes 
au conseil d’administration et à d’autres personnes perti
nentes. Les types de risques à gérer comprennent, entre 
autres, les questions relatives à l’exploitation, à la 
contrepartie, aux obligations réglementaires, à la réputa
tion, à la liquidité, au placement et les questions d’ordre 
fiduciaire. 

Il est composé de représentants des services de gestion, 
des opérations, de la conformité, du risque et du développe
ment de produits, qui sont tous des experts dans leur 
domaine respectif. Ces réunions ont pour objectif a) de 
superviser l’élaboration et le maintien d’une infrastructure 
de gestion des risques qui contrôle de fait les activés à 
risque de Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limitée, 
b) de garantir que nous disposons des systèmes et des pro
cédures adéquats de gestion des risques en vue de déceler, 
de gérer et d’atténuer les risques financiers et non finan
ciers, et c) de faire rapport sur les questions de risque 
importantes au conseil d’administration et à d’autres per
sonnes pertinentes. Les types de risques à gérer com
prennent les questions relatives à l’exploitation, à la contre
partie, aux obligations réglementaires, à la réputation, à la 
liquidité, au placement et les questions d’ordre fiduciaire. 

Ce forum a également la responsabilité de surveiller les poli
tiques et procédures liées à la gestion du risque de liquidité 
(GRL). La GRL fait partie du processus de gestion du risque 
général de chaque Fonds. Le cadre de notre GRL comprend 
des politiques internes documentées relatives à l’évaluation, 
à la surveillance, à la réduction et à la communication des 
risques liés au manque de liquidité des Fonds. 

Nous avons adopté des politiques, des procédures, des pra
tiques et des lignes directrices appropriées pour chacun de 
nos comités et de nos forums en vue d’assurer la saine ges
tion des Fonds, dont des politiques et des procédures ayant 
trait aux conflits d’intérêts conformément au Règlement 81
107. Parmi ces politiques, mentionnons le Code de conduite 
ainsi que les politiques et procédures relatives aux transac
tions liées aux comptes personnels visant à empêcher les 
conflits réels et perçus possibles entre nos intérêts, ceux de 
nos employés et les intérêts des Fonds. Nous avons aussi 
adopté une politique à propos de la commercialisation et 
des ventes qui est conforme au Règlement 81-105 sur les 
pratiques commerciales des organismes de placement collectif 
(le « Règlement 81-105 ») et des politiques portant sur l’éva
luation des titres en portefeuille des Fonds, l’utilisation de 
dérivés par les Fonds et la répartition des opérations pour le 
compte des Fonds. 
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Entités du même groupe 
Certaines sociétés fournissant des services aux Fonds ou à nous à l’égard des Fonds sont membres du même groupe que 
nous. Les liens entre ces sociétés sont indiqués ci-après. 

HSBC Holdings plc 

Banque HSBC Canada 

HSBC Global Asset 
Management (USA) 

Inc. 
Sous-conseiller 

HSBC Bank USA, 
N.A. 

Sous-conseiller 

HSBC Global Asset 
Management 

(France) 
Sous-conseiller 

HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 
Sous-Conseiller 

Gestion globale 
d’actifs HSBC 

(Canada) Limitée 
Fiduciaire, 

gestionnaire et 

conseiller en placement 

Valeurs mobilières 
HSBC (Canada) Inc. 

Placeur 

Fonds d’investissement 
HSBC (Canada) Inc. 

Placeur principal 

des Fonds 

communs de 

placement 

HSBC Global Asset 
Management (Singapore) 

Limited 
Sous-conseiller 

HSBC Global Asset 
Management (Hong 

Kong) Limited 
Sous-conseiller 

Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limitée et Valeurs 
mobilières HSBC (Canada) Inc. sont des personnes morales 
distinctes et des filiales en propriété exclusive de la Banque 
HSBC Canada. Fonds d’investissement HSBC (Canada) Inc. 
est une filiale en propriété exclusive de Gestion globale 
d’actifs HSBC (Canada) Limitée. Les sociétés susmention
nées sont toutes des filiales détenues indirectement en pro
priété exclusive par la société HSBC Holdings plc. 

Le montant des frais que les Fonds versent aux sociétés 
membres de son groupe indiquées ci-dessus figure dans les 
états financiers audités des Fonds. 

Information concernant le courtier 
gérant 
Le montant des frais que les Fonds versent aux sociétés 
membres de son groupe indiquées ci-dessus figurent dans 
les états financiers audités des Fonds. 

Un OPC est un OPC géré par un courtier si un courtier, ou 
l’actionnaire principal d’un courtier, détient plus de 10 % 
des droits de vote du conseiller en valeurs de l’OPC. Les 
Fonds sont des OPC gérés par des courtiers, car plus de 
10 % des droits de vote du gestionnaire appartiennent à des 
membres du groupe du gestionnaire qui sont des courtiers 
désignés. 

En vertu des dispositions du Règlement 81-102, les Fonds 
ne peuvent pas sciemment effectuer un placement dans 
des titres si un associé, un administrateur, un dirigeant ou 
un employé du gestionnaire ou d’une personne qui a des 
liens avec lui ou qui est membre de son groupe est égale
ment un associé, un administrateur, un dirigeant ou un 
employé de l’émetteur de ces titres. De plus, les Fonds ne 
sont pas autorisés à faire sciemment un placement dans 
des titres durant la période au cours de laquelle le gestion
naire, ou une personne qui a des liens avec lui ou qui est 
membre de son groupe, remplit la fonction de preneur 
ferme à l’occasion du placement de ces titres, ou dans les 
60 jours qui suivent cette période. 

Le gestionnaire a obtenu des dispenses à cet égard. Pour 
obtenir plus de précisions, veuillez vous reporter à la 
rubrique Dispenses et approbations. 

Politiques et procédures 

Politiques et gestion des risques propres à la 
vente à découvert 
Les Fonds peuvent vendre des titres à découvert conformé
ment au Règlement 81-102 (la Norme canadienne 81-102 
ailleurs qu’au Québec). Pour obtenir de plus amples rensei

16 



Information générale sur les organismes de placement collectif et les Fonds (suite)
 

gnements sur la façon dont les Fonds peuvent conclure ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique inti
tulée Vente à découvert dans la deuxième partie du prospec
tus simplifié des Fonds. 

Avant d’effectuer des opérations de vente à découvert, 
nous mettrons en place des politiques et des procédures 
écrites décrivant les objectifs et les buts de la vente à 
découvert et les procédures de gestion des risques appli
cables à la vente à découvert. À nos réunions sur la gestion 
des risques, nous nous chargeons de mettre en place et de 
réviser les politiques et les procédures de vente à découvert 
des Fonds, et ces politiques et procédures seront passées 
en revue une fois l’an. La décision d’effectuer une vente à 
découvert donnée ou les limites ou autres contrôles impo
sés à l’égard de la négociation seront examinés et surveillés 
dans le cadre de nos procédures de conformité et mesures 
de contrôle des risques permanentes. Aucune procédure ni 
aucune simulation n’est généralement utilisée pour mesurer 
les risques associés aux portefeuilles des Fonds dans des 
conditions difficiles. 

Opérations à court terme 
Les opérations à court terme peuvent accroître les frais 
d’administration pour l’ensemble des investisseurs et avoir 
une incidence négative sur le rendement global d’un Fonds 
en le forçant à détenir plus de liquidités ou à vendre des 
avoirs en portefeuille pour acquitter le produit des rachats, 
ce qui donne lieu à des frais d’opérations supplémentaires. 
Nous avons en place des politiques et des procédures afin 
de déceler les opérations à court terme. Nous avons un sys
tème qui effectue la surveillance des activités de négocia
tion et signale toute opération impliquant l’échange ou la 
vente de parts d’un Fonds commun de placement dans les 
30 jours civils suivant la date de souscription des parts. Les 
opérations ainsi signalées sont régulièrement passées en 
revue. Nous pouvons, à notre appréciation, imposer des 
frais d’opérations à court terme ou remettre une lettre 
d’avertissement lorsque nous détectons des opérations à 
court terme. Ces frais sont attribués au Fonds commun de 
placement visé. Nous nous réservons le droit de refuser 
votre demande d’échange ou de souscription de parts des 
Fonds communs de placement si, à notre avis, vous faites 
des opérations à court terme. Veuillez vous reporter à la 
rubrique Souscriptions, rachats et échanges de parts des 
Fonds pour obtenir de plus amples renseignements. 

Dérivés 
Le conseiller en placement des Fonds peut investir dans des 
dérivés ou en utiliser pour réaliser des opérations de couver
ture ou autres, à la condition que le placement ou l’utilisa

tion soit compatible avec les objectifs et les restrictions en 
matière de placement des Fonds, conforme au Règle
ment 81-102 et par ailleurs permis par les organismes de 
réglementation des valeurs mobilières au Canada. Les déri
vés peuvent servir à réduire les risques liés à certains place
ments, notamment les fluctuations de la valeur de devises, 
les risques liés au marché boursier et les fluctuations des 
taux d’intérêt. Les Fonds peuvent aussi avoir recours aux 
dérivés à la place de placements directs pour réduire les 
frais des opérations, accroître la liquidité, créer une exposi
tion réelle aux marchés financiers mondiaux ou accroître la 
vitesse et la souplesse des changements à apporter au por
tefeuille. Les dérivés ne serviront pas à augmenter l’effet de 
levier du portefeuille. 

Le conseiller en placement peut utiliser des dérivés pour 
atteindre les objectifs des Fonds, y compris, mais sans s’y 
limiter, des contrats à terme de gré à gré pour la couverture 
des devises, des contrats à terme pour reproduire les porte
feuilles des Fonds sous-jacents et des options d’achat cou
vertes pour générer un revenu. Notre haute direction est 
chargée de l’examen des politiques et des procédures régis
sant l’utilisation des dérivés, au moins une fois par année. 
Des examens de la gestion des risques sont effectués pério
diquement, et les questions soulevées à l’occasion de ces 
examens sont soumises à la haute direction tous les deux 
mois ainsi qu’au conseil d’administration. La surveillance 
des dérivés s’effectue indépendamment des fonctions de 
négociation. Nous surveillons également le risque de crédit 
associé aux contreparties dont les limites sont approuvées 
par la haute direction. Compte tenu de nos contrôles 
actuels, l’évaluation des situations difficiles n’est pas jugée 
nécessaire. Toutefois, si l’utilisation des dérivés devient plus 
fréquente dans les Fonds, nous envisagerons la mise en 
œuvre de procédures plus strictes. 

L’utilisation que font les Fonds des dérivés est surveillée par 
les gestionnaires de portefeuille des Fonds et par nous afin 
de veiller au respect des lois sur les valeurs mobilières appli
cables et de toute dispense qui permet d’y déroger. 

Tout manquement à ces restrictions doit être signalé à notre 
service de la conformité. Des registres de tous les dérivés 
dans lesquels les Fonds ont un intérêt direct ou indirect sont 
tenus et indiquent : 

♦	 l’actif sur lequel le dérivé est fondé, 

♦	 le nombre d’actifs sous-jacents sur lesquels le dérivé est 
fondé, 

♦	 le prix que le dérivé garantit pour un actif, et la date à 
laquelle il doit être utilisé, 

♦	 si le dérivé a été acheté ou vendu à une bourse, le nom 
de cette bourse. 
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Opérations de prêt et de mise en pension 
Les Fonds peuvent conclure des opérations de prêt et de 
mise en pension de titres. Pour obtenir de plus amples ren
seignements sur la façon dont les Fonds peuvent conclure 
ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique 
intitulée Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres dans la deuxième partie du prospectus sim
plifié des Fonds. Les Fonds peuvent conclure de telles opé
rations seulement de la manière permise par les organismes 
de réglementation des valeurs mobilières au Canada, tel 
que cela est décrit dans le Règlement 81-102. 

Nous gérerons les risques liés aux opérations de prêt, de 
mise en pension et de prise en pension de titres en partie en 
exigeant ce qui suit du mandataire des Fonds, si un manda
taire est nommé, ou de notre part : 

♦	 la conclusion de telles opérations avec des courtiers et 
des établissements étrangers et canadiens bien établis 
et reconnus (les « contreparties »); 

♦	 le maintien des contrôles, des procédures et des 
registres internes, y compris une liste de contreparties 
approuvées en fonction de normes de diversification 
généralement reconnues; 

♦	 que, chaque jour ouvrable, la valeur marchande à la fois 
des titres prêtés par un Fonds aux termes d’une opéra
tion de prêt de titres ou vendus par un Fonds aux termes 
d’une opération de mise en pension ou achetés par un 
Fonds aux termes d’une opération de prise en pension 
soit déterminée et, si la valeur des espèces ou de la 
garantie est inférieure à 102 % de la valeur marchande 
des titres prêtés ou vendus, le prochain jour, la contre
partie sera tenue de fournir au Fonds des espèces ou 
une garantie additionnelles pour combler l’écart; 

♦	 l’assurance que la garantie devant être livrée à un Fonds 
est composée d’espèces, de titres admissibles et/ou de 
titres immédiatement convertibles en titres du même 
émetteur, de la même catégorie ou du même type et 
assortis des mêmes modalités, le cas échéant, que les 
titres prêtés par le Fonds, ou qu’ils sont échangeables 
contre ceux-ci. 

Avant que les Fonds ne concluent des opérations de prêt ou 
de mise en pension de titres, nous élaborerons des poli
tiques et des procédures écrites ayant trait aux objectifs de 
ces opérations et aux procédures de gestion des risques 
applicables à la conclusion de ces opérations par les Fonds. 

En ce qui concerne les opérations de prêt et de mise en 
pension, nous conclurons une entente avec le dépositaire 
ou le sous-dépositaire qui agira en tant que mandataire des 
Fonds pour l’administration de ces opérations afin de 
mettre par écrit leurs obligations et leurs responsabilités. Le 
mandataire peut conserver, à titre de rémunération, un 

pourcentage du revenu résultant des opérations de prêt, de 
mise en pension ou de prise en pension de titres, tel que 
cela figure dans la convention conclue entre nous et le man
dataire, et conformément aux politiques et lignes directrices 
que nous avons adoptées. 

Un Fonds peut mettre fin en tout temps à ses opérations de 
prêt de titres. La durée des conventions de mise en pension 
et de prise en pension de titres des Fonds sera d’un maxi
mum de 30 jours. Nous ou le mandataire pouvons utiliser 
des procédures ou des simulations pour mesurer les risques 
associés au portefeuille dans des conditions difficiles. 

Un membre de notre haute direction sera responsable de 
l’élaboration et de l’examen de nos politiques et procédures 
de gestion des risques et des modalités des ententes 
connexes. Nous et le mandataire, le cas échéant, examine
rons ces documents au moins une fois l’an pour s’assurer 
que les opérations de prêt et de mise en pension de titres 
sont gérées de façon adéquate, conformément aux lois 
canadiennes sur les valeurs mobilières et à nos ententes 
avec chaque mandataire. 

Opérations de prise en pension 
Les Fonds peuvent conclure des opérations de prise en pen
sion de titres. Pour obtenir de plus amples renseignements 
sur la façon dont les Fonds peuvent conclure ces types 
d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique intitulée 
Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en pension 
de titres dans la deuxième partie du prospectus simplifié des 
Fonds. Les Fonds peuvent conclure de telles opérations 
seulement de la manière permise par les organismes de 
réglementation des valeurs mobilières au Canada, tel que 
cela est décrit dans le Règlement 81-102. 

Nous pouvons effectuer des opérations de prise en pension 
en vue d’atteindre les objectifs de placement des Fonds. 
Les politiques et les procédures régissant l’utilisation d’opé
rations de prise en pension sont revues au moins une fois 
par année par la haute direction. Des équipes indépen
dantes des fonctions de placement et de négociation 
assurent le suivi des opérations de prise en pension. Le 
risque de crédit des contreparties fait aussi l’objet d’une 
surveillance indépendante. Les questions soulevées sont 
rapidement soumises à la haute direction. 

Nous surveillons l’utilisation que font les Fonds des opéra
tions de prise en pension afin de veiller au respect des lois 
sur les valeurs mobilières applicables et de toute dispense 
qui permet d’y déroger. 
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En date du présent prospectus simplifié, seuls le Fonds en 
titres du marché monétaire canadien de la HSBC, le Fonds 
en titres du marché monétaire en dollars US de la HSBC et 
le Fonds en gestion commune marché monétaire canadien 
HSBC devraient exécuter des opérations de prise en pen
sion. 

Lignes directrices relatives au vote par 
procuration 
Nous sommes le conseiller en placement principal des 
Fonds. À ce titre, nous avons le devoir d’exercer les droits 
de vote rattachés aux titres détenus par les Fonds unique
ment dans l’intérêt des Fonds. 

Nous avons adopté des politiques et des procédures 
(la « politique relative au vote par procuration ») relative
ment à l’exercice des droits de vote conférés par les procu
rations des Fonds. Notre politique relative au vote par pro
curation fait état de la procédure à suivre pour voter à 
l’égard de questions courantes et non courantes et ren
ferme des politiques et des procédures conçues pour voir à 
ce que, lorsque des conflits réels ou perçus se manifestent 
entre nos intérêts et ceux de nos clients, ils soient traités et 
réglés en bonne et due forme. 

Nous avons retenu les services d’Institutional Shareholder 
Services Inc. (désignée précédemment par l’abréviation 
« ISS »), une entreprise indépendante et chef de file qui a de 
l’expertise en matière de questions de gouvernance d’entre
prise et de vote par procuration à l’échelle mondiale, afin 
qu’elle fournisse des services de recherche et d’analyse 
approfondies relativement à toutes les procurations à 
l’égard desquelles nous avons compétence en matière de 
vote et qu’elle gère le processus de vote par procuration. 
Nous avons adopté les lignes directrices mondiales relatives 
au vote par procuration de Gestion d’actifs HSBC (les 
« lignes directrices relatives au vote par procuration de la 
HSBC »), qui portent sur un large éventail de sujets précis, 
dont le rôle, la direction, la composition et l’indépendance 
du conseil d’administration, la rémunération des dirigeants, 
la communication de l’information, l’audit, les problèmes en 
matière de capital, les droits des actionnaires et les résolu
tions auxquelles les actionnaires ont de plus en plus recours 
pour traiter d’enjeux liés aux facteurs environnementaux, 
sociaux et de gouvernance. Advenant qu’un sous-conseiller 
du même groupe conserve son droit d’exercer les droits de 
vote rattachés aux procurations des Fonds, nous veillerons 
à ce qu’il applique les lignes directrices relatives au vote par 
procuration de la HSBC et passons en revue chaque année 
ses politiques et procédures afin de nous assurer que 
celles-ci sont conformes à nos politiques relatives au vote 
par procuration. Nous et les sous-conseillers de notre 
groupe exerçons généralement les droits de vote conférés 

par les procurations des Fonds en conformité avec les 
lignes directrices relatives au vote par procuration de la 
HSBC. Toutefois, dans certains cas, nous pouvons estimer 
qu’il est dans l’intérêt fondamental des Fonds de voter diffé
remment de la façon proposée par les lignes directrices 
relatives au vote par procuration de la HSBC, ou de nous 
abstenir de voter. La décision finale quant à la manière 
d’exercer les droits de vote conférés par les procurations 
nous revient. Nous pouvons modifier la politique relative au 
vote par procuration ou les lignes directrices relatives au 
vote par procuration de la HSBC en tout temps sans avoir à 
vous en aviser. 

Au moins une fois par année, certains de nos dirigeants et 
de nos employés se réunissent pour discuter de questions 
concernant les procurations et pour administrer la politique 
relative au vote par procuration. De telles réunions portant 
sur le vote par procuration peuvent se tenir plus souvent, au 
besoin, afin de régler toute question relative au vote par 
procuration qui peut se poser. Suivant notre politique rela
tive au vote par procuration, si le conseiller en placement 
détermine qu’il serait préférable de ne pas suivre les lignes 
directrices relatives au vote par procuration de la HSBC à 
l’égard du vote, les participants à cette réunion étudieront 
cette question afin qu’une décision soit prise quant à la 
façon d’exercer le droit de vote conféré par la procuration. 
Si une décision doit être prise dans de telles circonstances, 
des renseignements et des recommandations en prove
nance d’ISS, du personnel de recherche interne ou externe, 
de la direction de la société en question et des groupes 
d’actionnaires pourraient être pris en compte. Cette réunion 
permet également d’examiner les motifs présentés par les 
membres du groupe de nos sous-conseillers quant aux déci
sions de déroger aux lignes directrices relatives au vote par 
procuration de la HSBC dans l’intérêt du fonds concerné. 

S’il est déterminé qu’un conflit d’intérêts important existe, 
nous donnerons la directive que le droit de vote rattaché à 
la procuration soit exercé en conformité avec la recomman
dation d’ISS. Advenant qu’ISS ne soit pas en mesure de 
faire une recommandation à l’égard d’un vote par procura
tion et qu’aucun conflit d’intérêts important n’existe, la 
question sera abordée à l’occasion d’une réunion portant 
sur le vote par procurations afin qu’une décision soit prise. 
En présence d’un conflit d’intérêts important, en l’absence 
de recommandation de la part d’ISS, sous réserve de la 
recommandation du comité d’examen indépendant des 
Fonds, la question sera soumise à notre équipe de haute 
direction ou, si cela est jugé nécessaire, à un consultant 
indépendant ou à des conseillers externes afin qu’ils 
puissent régler le conflit d’intérêts important et veiller à ce 
que les droits de vote conférés par les procurations soient 
exercés dans l’intérêt fondamental des Fonds. 
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Nous ne pouvons garantir la capacité d’exercer les droits de 
vote rattachés aux titres d’émetteurs étrangers. Dans bon 
nombre de pays, le vote par procuration peut être compli
qué et onéreux, il est donc possible que, dans certaines cir
constances, nous ne soyons pas en mesure d’exercer ces 
droits de vote. 

Certains Fonds investissent principalement la majorité de 
leurs actifs dans des parts d’autres organismes de place
ment collectif (« fonds sous-jacents »). Les fonds sous
jacents ne soumettent habituellement pas de questions aux 
épargnants afin de recueillir leur vote, à moins qu’ils soient 
tenus de le faire si certains changements fondamentaux 
sont apportés relativement à leur exploitation ou administra
tion. Si un fonds sous-jacent présente une question aux 
investisseurs pour que ceux-ci votent à ce sujet, nous étu
dierons la question au cas par cas et exercerons les droits 
de vote afférents aux titres du fonds sous-jacent détenus 
par les Fonds conformément à ce qui est, d’après nous, 
dans l’intérêt fondamental des Fonds en question. 

Nous n’exercerons pas les droits de vote afférents aux titres 
d’un fonds sous-jacent si ce dernier est géré par nous ou 
une société membre de notre groupe. Nous pouvons, à 
notre appréciation, faire en sorte que les droits de vote affé
rents aux titres de ces fonds sous-jacents soient exercés par 
les porteurs de parts des Fonds qui détiennent les titres des 
fonds sous-jacents. 

Il est possible de consulter le dossier de vote par procura
tion des Fonds pour la période la plus récente prenant fin le 
30 juin de chaque année après le 31 août de l’année en 
question. Celui-ci est accessible sur notre site Web désigné 
à l’adresse assetmanagement.hsbc.ca/fr. Vous pouvez obte
nir un exemplaire de notre politique de vote par procuration 
et la politique de votre par procuration de chaque sous
conseiller affilié, selon le cas, sur demande et sans frais, en 
composant le 1 888 390-3333 ou en nous écrivant au 3rd 
Floor, 885 West Georgia Street, Vancouver (Colombie-
Britannique) V6C 3E8. 

Rémunération de nos administrateurs, 
de nos dirigeants, de notre fiduciaire et 
du CEI 
Nos employés exercent les fonctions de direction de chaque 
Fonds. Aucun employé des Fonds n’exerce de fonctions de 
direction. Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 
un montant de 137 228 $, incluant l’impôt et les dépenses, 
a été payé aux membres du CEI des Fonds. Pour la période 
close le 31 décembre 2022, les membres du CEI ont reçu 
les sommes suivantes, qui excluent l’impôt et des 
dépenses, à titre de rémunération : Lisa Pankratz (prési
dente) – 52 000 $; Louise Tymocko – 39 000 $; Sharon 

Morrisroe – 39 000 $. Un montant est également rem
boursé aux membres du CEI pour des frais liés à des dépla
cements ou à l’administration de réunions qui sont généra
lement peu élevés. 

Au cours de la période close le 31 décembre 2022, aucuns 
frais n’ont été payés pour les services que nous fournissons 
à titre de fiduciaire des Fonds. 

Contrats importants 
Les contrats importants des Fonds sont indiqués ci-après : 

Contrat 
Sociétés visées et
 
date Description
 

Déclaration de fiducie 
cadre pour les Fonds 
communs de 
placement 

Gestion globale 
d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée 

Création des Fonds communs de 
placement. Nous agissons à titre de 
gestionnaire et de fiduciaire des 
Fonds communs de placement aux 
termes de la déclaration de fiducie 
cadre. Nous pouvons modifier à 
l’occasion la déclaration de fiducie 
cadre. 

 
17 décembre 2001, 
dans sa version 
modifiée à l’occasion 

 
Nous pouvons mettre fin à la fiducie 
qui détient un Fonds en vous 
donnant un avis de liquidation au 
moins 60 jours avant la date à 
laquelle la fiducie doit prendre fin. 
Nous percevons des honoraires 
pour nos services en qualité de 
gestionnaire et de fiduciaire des 
Fonds, tel qu’il est indiqué dans le 
prospectus simplifié. 

Convention de fiducie 
pour les Fonds en 
gestion commune 

Gestion globale 
d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée 

Création des Fonds en gestion 
commune. Nous convenons d’agir à 
titre de gestionnaire et de fiduciaire 
des Fonds en gestion commune. 
Nous pouvons modifier la 
convention de fiducie de temps à 
autre. 

 
2 décembre 1987, 
dans sa version 
modifiée à l’occasion 

 
Nous pouvons mettre fin à la fiducie 
qui détient les Fonds en gestion 
commune. La date de liquidation 
d’un Fonds en gestion commune ne 
peut dépasser 90 jours suivant la 
remise au fiduciaire d’un préavis de 
la liquidation proposée. 
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Contrat 
Sociétés visées et 
date Description 

Convention de 
placement des Fonds 
communs de 
placement 

Gestion globale 
d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée et 
Fonds 
d’investissement 
HSBC (Canada) Inc. 

La société Fonds d’investissement 
HSBC (Canada) Inc. convient d’agir 
à titre de placeur des parts des 
Fonds communs de placement. 
 
L’une ou l’autre des parties peut 
mettre fin à cette convention en tout 
temps en donnant un préavis écrit 
d’au moins 60 jours à l’autre partie 
ou un préavis plus court que l’autre 
partie juge suffisant. 

 
14 décembre 2010, 
dans sa version 
modifiée à l’occasion 

 
Nous versons des honoraires à la 
société Fonds d’investissement 
HSBC (Canada) Inc. en contrepartie 
des services fournis aux termes de 
cette convention. 

Contrat 
Sociétés visées et 
date Description 

Convention de vente 
de prêts 
hypothécaires 

Banque HSBC 
Canada et Gestion 
globale d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée 

La Banque HSBC Canada est 
habilitée à conclure, à détenir, à 
acheter, à vendre et à administrer 
des prêts hypothécaires. À titre de 
gestionnaire et de fiduciaire, nous 
sommes habilités à investir l’actif du 
Fonds en prêts hypothécaires de la 
HSBC dans des prêts hypothécaires 
assurés et non assurés ou d’autres 
placements du genre. À titre de 
conseiller en placement, nous 
offrons des services de conseils et 
de gestion relativement à la 
sélection et à l’achat de prêts 
hypothécaires pour le portefeuille du 
Fonds en prêts hypothécaires de la 
HSBC. 

 
1er décembre 1992, 
dans sa version 
modifiée à l’occasion 

 
La présente convention sera en 
vigueur tant qu’il restera un montant 
à rembourser aux termes d’un ou de 
plusieurs prêts hypothécaires; elle 
prendra fin automatiquement i) à 
l’échéance d’une période continue 
de 12 mois au terme de laquelle 
tous les prêts hypothécaires vendus 
auront été payés intégralement par 
les débiteurs hypothécaires visés ou 
ii) si les parties ne concluent pas une 
convention d’achat dans les 12 mois 
suivant sa signature. 
 
Le Fonds en prêts hypothécaires de 
la HSBC verse une rémunération à 
la Banque HSBC Canada pour 
l’administration des prêts 
hypothécaires. 

Convention relative au
dépositaire 

 Compagnie Trust 
CIBC Mellon et 
Gestion globale 
d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée 

La Compagnie Trust CIBC Mellon 
s’est engagée à agir à titre de 
dépositaire des titres en portefeuille 
des Fonds. La Compagnie Trust 
CIBC Mellon peut nommer un sous
dépositaire ou détenir des titres en 
portefeuille de l’un ou l’autre des 
Fonds à l’extérieur du Canada. 

 
29 juin 2021 

HSBC peut résilier cette convention 
en donnant un avis écrit d’au moins 
90 jours avant la date de résiliation 
prévue. 

Nous versons une rémunération à la 
Compagnie Trust CIBC Mellon pour 
les services de garde rendus aux 
termes de cette convention. 

Vous pouvez consulter des exemplaires de ces conventions 
à notre siège social pendant nos heures normales de 
bureau. 
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Procédures judiciaires et administratives 
Le 22 avril 2021, nous avons conclu une entente de règlement 
auprès du principal organisme de réglementation régissant nos 
activités, soit la British Columbia Securities Commission, afin 
d’indemniser les clients de certains courtiers indépendants des 
Fonds communs de placement de la HSBC. Nous avons mis fin 
à nos relations avec certains courtiers indépendants entre 2014 
et 2016, ce qui a obligé leurs clients à faire racheter leurs parts 
dans les Fonds communs de placement de la HSBC. Aux 
termes de l’entente de règlement, nous avons convenu, 
conjointement avec la British Columbia Securities Commission, 
que cette mesure respectait les modalités des conventions de 
courtage, que nous avons agi de bonne foi et d’une manière 
que nous estimions être dans l’intérêt fondamental des Fonds 
et que nous n’avons aucunement tiré profit de cette situation. 
Nous et la British Columbia Securities Commission avons éga
lement convenu que les rachats requis pourraient avoir causé 
un préjudice financier à certains porteurs de parts touchés et, 
par suite de cet événement, que nous n’avions pas agi équita
blement envers les porteurs de parts touchés et avons ainsi 
contrevenu à l’article 14 des Securities Rules (Colombie-
Britannique). En vertu de l’entente de règlement, nous avons 
versé 1 050 000 $ au total à la British Columbia Securities 
Commission et aux porteurs de parts touchés. 

Le 22 juillet 2020, une demande introductive d’instance 
dans le cadre d’une procédure de recours collectif contre le 
gestionnaire des Fonds et le placeur principal a été déposée 
auprès de la Cour suprême de la Colombie-Britannique. Le 
montant des dommages réclamé n’a pas été indiqué. 
Toutes les personnes ayant détenu des parts du Fonds en 
actions de la HSBC ou de l’un des fonds diversifiés Sélec
tion mondiale de la HSBC entre le 1er janvier 2005 et la 
conclusion du procès pourront participer à la procédure de 
recours collectif. Aux termes de la demande, les partici
pants du recours collectif ont subi des pertes en raison des 
frais de gestion facturés et de la stratégie de placement de 
la HSBC. Selon les allégations, les frais ont été facturés pour 
des services de gestion active des Fonds, alors que la HSBC 
a utilisé une stratégie d’indexation partielle, et les risques 
liés à cette stratégie n’ont pas été communiqués aux inves
tisseurs. La requête en autorisation a été instruite en 
juin 2021, et la Cour a pris la décision en délibéré à ce 
moment-là. Aux termes d’une ordonnance rendue le 
2 août 2022, la Cour a refusé d’autoriser le recours collectif 
contre la HSBC, mais a autorisé les demandeurs à fournir de 
nouvelles preuves afin de démontrer certains faits reprochés 
à la HSBC concernant la stratégie d’indexation partielle que 
cette dernière a utilisée. En octobre 2022, les demandeurs 
ont déposé une déclaration modifiée contre la HSBC. 

Actions collectives 
À l’occasion, le Fonds pourrait recevoir des avis d’actions 
collectives relativement aux titres détenus par les Fonds. 
Toute décision de participer à ces actions collectives soit en 
engageant une poursuite à titre de demandeur, soit en pre
nant part à une action en cours préjugée, est laissée à notre 
appréciation. Lorsqu’un produit est distribué dans le cadre 
du règlement d’une action collective, il est considéré 
comme un actif des Fonds et est versé au Fonds. Le produit 
du règlement ne sera pas versé directement aux porteurs de 
parts des Fonds. 

Site Web désigné 
Un OPC est tenu d’afficher certains documents d’informa
tion réglementaires sur un site Web désigné. Le site Web 
désigné des OPC auxquels le présent document se rapporte 
se trouve à l’adresse suivante : assetmanagement.hsbc.ca/ 
fr. 

Méthode d’évaluation des titres en 
portefeuille 
Les titres en portefeuille de chaque Fonds sont évalués par 
nous ou nos représentants autorisés après 13 h, heure du 
Pacifique, chaque jour d’évaluation. La valeur des titres en 
portefeuille et des autres actifs de chaque Fonds est déter
minée par l’application des règles suivantes : 

♦	 Les espèces en caisse ou en dépôt, effets et billets, débi
teurs, frais payés d’avance, dividendes en espèces et 
intérêts déclarés ou courus mais non encore reçus sont 
généralement évalués à leur montant intégral. S’il est 
déterminé que l’un ou l’autre de ces actifs a une valeur 
moindre que le montant intégral, une juste valeur lui est 
attribuée. 

♦	 Les titres cotés en bourse ou sur un marché sont éva
lués à leur dernier cours vendeur indiqué avant le 
moment de l’évaluation ce jour d’évaluation. Si aucune 
vente n’est déclarée avant le moment de l’évaluation ce 
jour d’évaluation, ces titres sont évalués à la moyenne 
des derniers cours acheteur et vendeur déclarés avant le 
moment de l’évaluation ce jour d’évaluation, ou au der
nier cours acheteur ou vendeur (respectivement pour les 
positions acheteur et vendeur) ou au dernier cours ven
deur publié, selon celui qui, à notre avis, reflète le mieux 
leur valeur. 

♦	 Les titres intercotés ou négociés à plus d’une bourse ou 
sur plus d’un marché sont évalués à leur dernier cours 
vendeur ou à la moyenne des derniers cours acheteur et 
vendeur ou au dernier cours acheteur ou au dernier 
cours vendeur publié, selon ce qui, à notre avis, reflète le 
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mieux leur juste valeur, selon le cas, déclarée avant le 
moment de l’évaluation à la bourse ou sur le marché 
qui, à notre avis, est la principale bourse ou le principal 
marché pour ces titres. 

♦	 Les titres non cotés, non liquides ou radiés de la cote 
des Fonds négociés sur un marché hors bourse sont 
évalués à leur dernier cours déclaré avant le moment de 
l’évaluation ce jour d’évaluation. Si aucune vente n’est 
déclarée avant le moment de l’évaluation ce jour d’éva
luation, ces titres sont évalués à la moyenne des der
niers cours acheteur et vendeur déclarés avant ce 
moment le jour d’évaluation, ou au dernier cours ache
teur ou au dernier cours publié, selon celui qui, à notre 
avis, reflète le mieux leur juste valeur. 

♦	 Les titres et autres actifs pour lesquels il n’y a pas de 
cotation boursière ou de marché facilement disponible 
sont évalués à leur juste valeur, déterminée par nous. 

♦	 Les parts d’organisme de placement collectif détenues 
par les Fonds seront évaluées en fonction de la valeur 
liquidative par part en fin de journée de chaque fonds, 
chaque jour d’évaluation. 

♦	 Les titres à revenu fixe cotés en bourse, sauf les titres du 
marché monétaire que le Fonds en titres du marché 
monétaire canadien de la HSBC, le Fonds en titres du 
marché monétaire en dollars US de la HSBC et le Fonds 
en gestion commune marché monétaire canadien HSBC 
détiennent, seront évalués à leur dernier cours vendeur 
avant le moment de l’évaluation ce jour d’évaluation ou, 
si aucune vente n’est déclarée avant le moment de 
l’évaluation ce jour d’évaluation, on utilisera la moyenne 
des derniers cours acheteur et vendeur avant ce 
moment le jour d’évaluation. Les titres du marché moné
taire que le Fonds en titres du marché monétaire cana
dien de la HSBC, le Fonds en titres du marché monétaire 
en dollars US de la HSBC et le Fonds en gestion com
mune marché monétaire canadien HSBC détiennent 
sont évalués à leur coût amorti, qui correspond approxi
mativement à leur juste valeur en raison du court délai 
avant leur échéance. 

♦	 Les titres à revenu fixe des Fonds qui ne sont pas négo
ciés en bourse sont évalués à leur juste valeur en fonc
tion des cours qui nous sont fournis par des fournisseurs 
de cours établis, des participants au marché ou des 
modèles d’établissement des cours, déterminés avant le 
moment de l’évaluation ce jour d’évaluation. 

♦	 Les titres, dont la revente est restreinte ou limitée par 
une déclaration, un engagement ou une convention du 
Fonds ou par le fonds qui l’a précédé en titre ou en droit, 
sont évalués en fonction des cotations publiées d’usage 
commun ce jour d’évaluation, à moins que la valeur 

cotée ne reflète pas, à notre avis, la valeur de réalisation 
du titre. Dans une telle situation, le titre serait évalué en 
fonction de notre meilleure estimation de sa valeur de 
réalisation. 

♦	 Les métaux précieux (certificats ou valeurs métalliques) 
et autres marchandises sont évalués à leur juste valeur, 
qui repose généralement sur les cours du marché indi
qués par les bourses ou autres marchés. 

♦	 Les positions acheteur sur des options négociables, des 
options sur contrats à terme, des options de gré à gré, 
des titres quasi d’emprunt et des bons de souscription 
cotés en bourse sont évaluées à leur valeur marchande 
courante. 

♦	 La prime reçue sur une option négociable couverte, une 
option sur contrats à terme ou une option de gré à gré 
vendue par un Fonds est présentée à titre de crédit 
reporté, tant que l’obligation du Fonds aux termes de 
l’option vendue n’est pas dénouée. Le crédit reporté est 
évalué à un montant égal à la valeur marchande cou
rante de l’option qui aurait pour effet de dénouer la posi
tion sur l’option. Toute différence découlant d’une rééva
luation est considérée comme un gain ou une perte non 
réalisé sur le placement, et le crédit reporté est déduit 
dans le calcul du prix par part. Les titres en portefeuille 
d’un Fonds qui sont visés par une option négociable 
vendue ou une option de gré à gré continuent d’être 
évalués à leur juste valeur, que nous déterminons. 

♦	 Les titres cotés en monnaies étrangères sont convertis 
en dollars canadiens pour tenir compte du taux de 
change en vigueur ce jour d’évaluation, à l’exception du 
Fonds en titres du marché monétaire en dollars US de la 
HSBC, du Fonds mondial en obligations de sociétés de 
la HSBC, du Fonds revenu mensuel en dollars US de la 
HSBC et du Fonds concentré gestion de la volatilité 
actions mondiales de la HSBC, dont les titres cotés en 
monnaies étrangères sont convertis en dollars améri
cains pour tenir compte du taux de change en vigueur 
ce jour d’évaluation. 

♦	 Les contrats dérivés de change sont évalués à leur 
valeur marchande courante ce jour d’évaluation, et toute 
différence résultant d’une réévaluation est considérée 
comme un gain ou une perte de placement non réalisé. 

♦	 La valeur d’un contrat à terme standardisé, d’un contrat 
à terme de gré à gré ou d’un swap correspond au gain 
ou à la perte qui serait réalisé si, à la date d’évaluation, 
la position sur le contrat ou le swap, selon le cas, était 
dénouée, à moins que des limites quotidiennes ne soient 
en vigueur, auquel cas, la juste valeur est établie en se 
basant sur la valeur marchande courante du sous-jacent. 

♦	 Lorsqu’un placement ne peut être évalué d’après les 

23 



Information générale sur les organismes de placement collectif et les Fonds (suite)
 

règles qui précèdent ou d’après toute autre règle d’éva
luation prescrite par les lois sur les valeurs mobilières 
applicables, ou si les règles précédentes sont à tout 
moment considérées par nous comme étant 
inappropriées dans les circonstances, nous utiliserons 
alors une évaluation que nous considérons comme juste 
et raisonnable (la « juste valeur ») dans l’intérêt fonda
mental des investisseurs du Fonds. Une telle situation 
comporterait en principe un examen des communiqués 
de presse courants au sujet du titre, des discussions au 
sujet d’une évaluation appropriée avec d’autres gestion
naires de portefeuille, des analystes ou l’Institut des 
fonds d’investissement du Canada et des consultations 
avec d’autres sources sectorielles pour fixer la juste 
valeur appropriée. Si, en tout temps, les règles concer
nant la juste valeur contredisent les règles d’évaluation 
prescrites par les lois sur les valeurs mobilières appli
cables, les règles d’évaluation prescrites par les lois sur 
les valeurs mobilières applicables seront suivies. 

Au cours des trois dernières années, nous n’avons pas eu 
recours au pouvoir discrétionnaire qui nous permet de nous 
écarter des pratiques d’évaluation énoncées dans le pros
pectus simplifié. 

Renseignements sur le Fonds en prêts 
hypothécaires de la HSBC 
Le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC (le « Fonds en 
prêts hypothécaires ») est assujetti à l’Instruction générale 
n° 29 des Autorités canadiennes en valeurs mobilières parce 
que plus de 10 % de son portefeuille est investi dans des 
prêts hypothécaires. L’Instruction générale n° 29 prescrit 
certaines restrictions en matière de placement et certaines 
exigences d’information qui s’appliquent à un organisme de 
placement collectif qui investit plus de 10 % de son porte
feuille dans des prêts hypothécaires. L’information portant 
sur le Fonds en prêts hypothécaires et sur les autres Fonds 
qui investissent dans des prêts hypothécaires figure 
ci-après. 

Achat de prêts hypothécaires 
L’objectif de placement fondamental du Fonds en prêts 
hypothécaires consiste à gagner le revenu le plus élevé pos
sible grâce aux placements que le Fonds en prêts hypothé
caires peut effectuer tout en protégeant le capital investi en 
investissant surtout dans des prêts hypothécaires résiden
tiels de premier rang sur des biens au Canada et dans 
d’autres titres de créance. Le conseiller en placement du 
Fonds en prêts hypothécaires peut acheter des prêts hypo
thécaires pour le Fonds auprès de la Banque HSBC Canada 
et d’autres institutions financières canadiennes reconnues. 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022, tous les 
prêts hypothécaires achetés par le Fonds en prêts hypothé
caires ont été achetés auprès de la Banque HSBC Canada. 

Nous sommes une filiale en propriété exclusive de la 
Banque HSBC Canada. Les prêts hypothécaires achetés 
auprès de la Banque HSBC Canada sont achetés au nom du 
Fonds en prêts hypothécaires conformément aux modalités 
d’une convention de vente et d’administration des prêts 
hypothécaires. Aux termes de cette convention : 

♦	 La Banque HSBC Canada a convenu de racheter tout 
prêt hypothécaire que nous avons acheté auprès d’elle si 
le prêt hypothécaire fait l’objet d’un défaut de paiement 
du capital et de l’intérêt qui se prolonge pendant plus de 
90 jours après la date d’exigibilité, ou si le prêt hypothé
caire ne respecte pas les critères des prêts dans lesquels 
le Fonds en prêts hypothécaires peut investir et qui sont 
établis par l’Instruction générale n° 29 ou par l’énoncé 
de politiques internes du Fonds en prêts hypothécaires. 

♦	 Le Fonds en prêts hypothécaires a convenu de ne pas 
vendre un prêt hypothécaire acheté auprès de la Banque 
HSBC Canada à une autre personne sans donner à la 
Banque HSBC Canada le droit préférentiel de le racheter 
dans les 30 jours de la réception d’un avis écrit du Fonds 
en prêts hypothécaires de son intention de le vendre. 

♦	 La Banque HSBC Canada a convenu d’administrer les 
prêts hypothécaires acquis auprès d’elle. 

Règles de détermination du prix 
d’acquisition et de vente d’un prêt 
hypothécaire 
Lorsque le Fonds en prêts hypothécaires ou tout autre 
Fonds fait l’acquisition d’un prêt hypothécaire auprès d’un 
prêteur hypothécaire qui est indépendant de nous ou du 
Fonds, le prêt doit être acquis à un montant en capital qui 
produit au moins le rendement que les principaux prêteurs 
hypothécaires peuvent obtenir pour la vente de prêts hypo
thécaires comparables dans des conditions semblables. 

Lorsque le Fonds en prêts hypothécaires ou un autre Fonds 
fait l’acquisition de prêts hypothécaires auprès d’un prêteur 
hypothécaire qui n’est pas indépendant de nous ou du 
Fonds, comme la Banque HSBC Canada, il peut utiliser 
l’une des trois méthodes d’évaluation des prêts hypothé
caires suivantes à l’acquisition : 

1.	 Méthode du taux du prêteur - Le prêt hypothécaire est 
acquis à un montant en capital qui produit un rende
ment égal au taux d’intérêt pour des hypothèques com-
parables offertes par l’institution prêteuse au moment 
où le Fonds l’achète. 
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2.	 Méthode du taux de l’engagement financier à terme - Le 
prêt hypothécaire est acquis à un montant en capital 
qui produit un rendement égal au taux d’intérêt exigé 
par l’institution prêteuse pour des hypothèques compa
rables à la date de l’engagement. La date de l’engage
ment ne doit pas précéder de plus de 120 jours la date 
à laquelle le Fonds fait l’acquisition du prêt hypothé
caire. 

3.	 Méthode du taux du prêteur modifié - Le prêt hypothé
caire est acquis à un montant en capital qui produit un 
rendement maximal dont le taux se situe au plus à 
0,25 % sous le taux d’intérêt d’hypothèques compa
rables offertes par l’institution prêteuse au moment de 
l’acquisition du prêt par le Fonds, pourvu que l’institu
tion prêteuse convienne de le racheter du Fonds dans 
les circonstances où cela est avantageux pour ce der
nier et que nous considérons que cette entente justifie 
la différence de rendement. 

Chacune de ces méthodes d’évaluation donne un rende
ment hypothécaire différent : 

♦	 La « méthode du taux de l’engagement financier à 
terme » entraînera un rendement supérieur à 
la « méthode du taux du prêteur » lorsque les taux 
d’intérêt seront à la baisse, un rendement inférieur 
lorsqu’ils seront à la hausse et un rendement semblable 
lorsqu’ils seront stables. 

♦	 La « méthode du taux du prêteur modifié » entraînera un 
rendement inférieur à la « méthode de l’engagement 
financier à terme » lorsque les taux d’intérêt seront 
stables ou à la baisse, et, lorsque les taux d’intérêt aug
menteront, le rendement pourrait être supérieur, infé
rieur ou équivalent, en fonction de l’ampleur de l’aug
mentation. 

La Banque HSBC Canada est une société avec laquelle nous 
avons des liens. Le Fonds en prêts hypothécaires utilise 
la « méthode du taux du prêteur modifié » lorsqu’il fait 
l’acquisition de prêts hypothécaires auprès de la Banque 
HSBC Canada ou lui en vend. Le prix d’achat par la Banque 
HSBC Canada correspondra au montant qui produira un 
rendement égal au taux d’intérêt auquel la Banque HSBC 
Canada fait des engagements de prêt sur la garantie 
d’hypothèques comparables à ce moment-là. 

Détermination de la valeur liquidative 
des prêts hypothécaires détenus par le 
Fonds en prêts hypothécaires 
Nous utilisons les principes suivants pour déterminer la 
valeur liquidative des prêts hypothécaires dans le porte
feuille du Fonds : 

♦	 pour les prêts hypothécaires conventionnels, nous éta
blissons une valeur qui produit soit un rendement cor
respondant à celui de prêts hypothécaires convention
nels vendus par les principales institutions prêteuses, si 
ce rendement peut être déterminé à la date de l’évalua
tion, soit un rendement dont le taux se situe au plus à 
0,25 % sous le taux d’intérêt des prêts hypothécaires 
comparables à la date de l’évaluation; 

♦	 pour les prêts hypothécaires garantis en vertu de la Loi 
nationale sur l’habitation (Canada), nous utilisons la 
valeur marchande. 

Liquidité du Fonds en prêts 
hypothécaires 
Le Fonds en prêts hypothécaires n’investira pas dans des 
prêts hypothécaires si ses liquidités diminuent en deçà du 
montant indiqué dans le tableau suivant : 

Actif net du Fonds 
(valeur marchande) Liquidités minimales 

Jusqu’à 1 000 000 $ 100 000 $ 

1 000 000 $ 100 000 $ + 10 % sur 1 000 000 $ suivants 

2 000 000 $ 200 000 $ + 9 % sur 3 000 000 $ suivants 

5 000 000 $ 470 000 $ + 8 % sur 5 000 000 $ suivants 

10 000 000 $ 870 000 $ + 7 % sur 10 000 000 $ suivants 

20 000 000 $ 1 570 000 $ + 6 % sur 10 000 000 $ suivants 

30 000 000 $ ou plus 2 170 000 $ + 5 % sur l’excédent 

On entend par « liquidités » : 

♦	 les espèces ou les dépôts auprès d’une banque cana
dienne ou d’une société de fiducie enregistrée en vertu 
des lois d’une province canadienne encaissables ou 
négociables avant échéance; 

♦	 les titres d’emprunt, à la valeur au marché, émis ou 
garantis par le gouvernement du Canada ou d’une pro
vince canadienne; 

♦	 les instruments du marché monétaire venant à échéance 
moins d’une année après la date d’émission. 

Si le montant total requis pour procéder à des rachats dans 
le Fonds en prêts hypothécaires à la fermeture des bureaux 
un jour d’évaluation est supérieur aux liquidités que détient 
le Fonds en prêts hypothécaires, la Banque HSBC Canada 
doit, dans les deux jours ouvrables suivant la réception d’un 
avis écrit du Fonds en prêts hypothécaires, acheter suffi
samment des prêts hypothécaires détenus par le Fonds en 
prêts hypothécaires qui sont nécessaires pour couvrir 
l’insuffisance, ou trouver un acquéreur pour ces prêts. Le 
prix des prêts hypothécaires vendus correspondra au mon
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tant qui produit un rendement égal au taux d’intérêt auquel 
la Banque HSBC Canada prend des engagements de prêt 
sur la garantie d’hypothèques comparables à ce moment-là. 
La Banque HSBC Canada, plutôt que d’acheter les prêts 
hypothécaires ou de trouver un acheteur pour ce faire, peut, 
de façon temporaire, prêter au Fonds en prêts hypothé
caires l’argent nécessaire pour effectuer les rachats, mais le 
prêt ne peut dépasser au total 10 % de la valeur liquidative 
du Fonds en prêts hypothécaires. La Banque HSBC Canada 
a le droit de recevoir du Fonds en prêts hypothécaires des
 
intérêts sur le prêt à un taux au moins aussi favorable pour 
le Fonds en prêts hypothécaires que les taux que la Banque 
HSBC Canada demande habituellement à l’égard de prêts
 
comparables à d’autres personnes qui ne sont pas des
 
membres de son groupe. 

Analyse du portefeuille du Fonds en 
prêts hypothécaires 
Les tableaux suivants présentent une analyse du portefeuille 
d’hypothèques du Fonds en prêts hypothécaires au 
31 décembre 2022 : 

Prêts hypothécaires par types de prêts  

Type 

Nombre de 
prêts 

hypothécaires 
Capital 

(en milliers) 

Valeur 
marchande 
(en milliers) 

Assuré par la SCHL 

Conventionnel non assuré 6 549 1 930 265 1 843 392 

Total 6 549 1 930 265 1 843 392 

- - -

Prêts hypothécaires par types 
d’immeubles 

Type 

Nombre de 
prêts 

hypothécaires 
Capital 

(en milliers) 

Valeur 
marchande 
(en milliers) 

Coût 
amorti 

(en milliers) 

Logement 
individuel ou 
copropriété
 

6 549 1 930 265 1 843 392 1 909 535 $
 

Immeuble à 
logements 
multiples d’au 
plus 
8 logements 

- - - 

Immeubles à 
logements 
multiples de 
plus de 
8 logements 

- - - 

Total 6 549 1 930 265 1 843 392 1 909 535 $ 
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Prêts hypothécaires par année 
d’échéance  

Année 
d’échéance 

Nombre de 
prêts 

hypothécaires 
Taux d’intérêt 

moyen 
Capital 

(en milliers) 

Valeur 
marchande
(en milliers)

2023 1 853 2,92 % 484 576 478 679 $

2024 1 819 2,74 % 496 455 476 356 $

2025 2 038 2,46 % 667 267 624 867 $

2026 114 2,74 % 35 566 32 772 $

2027 725 3,60 % 246 401 230 719 $
 

Total 6 549 3,60 % 1 930 265 1 843 392 $
 

Prêts hypothécaires par région

Province 
Nombre de prêts 

hypothécaires 
Capital 

(en milliers) 
Valeur marchande 

(en milliers)

Colombie-
Britannique 

CB 2 985 900 077 861 329

Alberta AB 409 88 973 85 110 

Saskatchewan SK 63 15 103 14 337 

Manitoba MB 75 13 760 13 183 

Ontario ON 2 518 810 000 771 565

Québec QC 409 84 454 80 751 

Nouveau-
Brunswick

NB 27 5 978 5 769

Terre-Neuve TN 22 5 190 4 935 

Nouvelle-
Écosse

NÉ 41 6 730 6 415 

Total 6 549 1 930 265 1 843 392

Prêts hypothécaires par taux d’intérêt
contractuel

Taux 
d’intérêt 

Nombre de prêts 
hypothécaires 

Capital 
(en milliers) 

Valeur
marchande 
(en milliers) 

Coût amorti
(en milliers)

1,11 % 2 927 $ 817 $ 895 $

1,54 % 1 649 $ 639 $ 648 $
 

1,59 % 9 3 738 $ 3 704 $ 3 735 $ 

1,64 % 49 12 641 $ 12 563 $ 12 631 $ 

1,69 % 25 9 853 $ 9 519 $ 9 731 $ 

1,74 % 162 42 016 $ 41 062 $ 41 825 $ 

1,75 % 1 216 $ 209 $ 215 $ 

1,78 % 1 123 $ 111 $ 122 $

1,79 % 38 13 286 $ 12 520 $ 12 917 $ 

1,84 % 77 24 468 $ 22 996 $ 23 690 $

1,88 % 3 1 239 $ 1 223 $ 1 227 $

1,89 % 154 36 751 $ 34 822 $ 36 174 $ 
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Taux 
d’intérêt 

Nombre de prêts 
hypothécaires 

Capital 
(en milliers) 

Valeur 
marchande 
(en milliers) 

Coût amorti 
(en milliers) 

1,92 % 1 512 $ 474 $ 490 $ 

1,94 % 41 15 730 $ 14 675 $ 15 407 $ 

1,95 % 2 310 $ 288 $ 302 $ 

1,96 % 6 1 165 $ 1 119 $ 1 157 $ 

1,97 % 1 165 $ 150 $ 164 $ 

1,98 % 3 746 $ 693 $ 731 $ 

1,99 % 60 17 102 $ 16 385 $ 16 918 $ 

2,00 % 1 165 $ 158 $ 165 $ 

2,02 % 1 405 $ 379 $ 405 $ 

2,04 % 68 27 503 $ 25 520 $ 27 428 $ 

2,05 % 1 113 $ 104 $ 113 $ 

2,09 % 26 12 135 $ 11 256 $ 12 152 $ 

2,10 % 1 454 $ 453 $ 455 $ 

2,11 % 1 73 $ 70 $ 73 $ 

2,14 % 21 8 119 $ 7 599 $ 7 992 $ 

2,15 % 2 977 $ 939 $ 975 $ 

2,16 % 2 603 $ 556 $ 561 $ 

2,17 % 1 54 $ 50 $ 51 $ 

2,19 % 58 19 829 $ 18 537 $ 18 735 $ 

2,20 % 2 1 026 $ 952 $ 1 019 $ 

2,21 % 3 1 047 $ 967 $ 975 $ 

2,22 % 4 966 $ 890 $ 897 $ 

2,23 % 1 1 307 $ 1 202 $ 1 212 $ 

2,24 % 39 15 806 $ 14 786 $ 15 583 $ 

2,25 % 1 141 $ 129 $ 131 $ 

2,26 % 6 2 496 $ 2 301 $ 2 322 $ 

2,27 % 1 783 $ 729 $ 736 $ 

2,28 % 1 410 $ 380 $ 383 $ 

2,29 % 384 129 486 $ 121 080 $ 127 119 $ 

2,30 % 2 867 $ 855 $ 863 $ 

2,31 % 5 2 151 $ 1 995 $ 2 049 $ 

2,32 % 4 2 137 $ 1 988 $ 2 086 $ 

2,33 % 1 913 $ 845 $ 866 $ 

2,34 % 14 4 398 $ 4 207 $ 4 401 $ 

2,35 % 5 1 949 $ 1 844 $ 1 928 $ 

2,36 % 2 1 048 $ 974 $ 999 $ 

2,37 % 3 1 193 $ 1 104 $ 1 144 $ 

2,38 % 1 660 $ 611 $ 627 $ 

2,39 % 159 50 844 $ 48 013 $ 50 472 $ 

2,40 % 3 824 $ 764 $ 784 $ 

2,41 % 4 1 199 $ 1 115 $ 1 143 $ 

2,42 % 5 2 177 $ 2 033 $ 2 098 $ 

2,43 % 3 996 $ 926 $ 949 $ 

2,44 % 331 93 685 $ 87 988 $ 94 804 $ 

Taux 
d’intérêt 

Nombre de prêts 
hypothécaires 

Capital 
(en milliers) 

Valeur 
marchande 
(en milliers) 

Coût amorti 
(en milliers) 

2,45 % 6 2 401 $ 2 261 $ 2 369 $ 

2,46 % 6 2 821 $ 2 625 $ 2 737 $ 

2,47 % 3 955 $ 889 $ 912 $ 

2,48 % 4 1 514 $ 1 406 $ 1 442 $ 

2,49 % 211 79 921 $ 75 315 $ 80 155 $ 

2,50 % 13 4 418 $ 4 085 $ 4 139 $ 

2,51 % 6 2 947 $ 2 732 $ 2 763 $ 

2,52 % 1 898 $ 832 $ 854 $ 

2,53 % 5 1 525 $ 1 415 $ 1 448 $ 

2,54 % 94 31 510 $ 29 768 $ 31 589 $ 

2,55 % 10 4 725 $ 4 407 $ 4 544 $ 

2,56 % 3 846 $ 786 $ 792 $ 

2,57 % 5 1 078 $ 1 000 $ 1 002 $ 

2,58 % 8 2 069 $ 1 927 $ 1 960 $ 

2,59 % 272 80 653 $ 76 526 $ 80 483 $ 

2,60 % 7 2 097 $ 1 955 $ 1 985 $ 

2,61 % 9 3 346 $ 3 115 $ 3 193 $ 

2,62 % 4 966 $ 896 $ 904 $ 

2,63 % 5 1 103 $ 1 026 $ 1 037 $ 

2,64 % 131 41 830 $ 39 761 $ 41 511 $ 

2,65 % 7 1 955 $ 1 824 $ 1 855 $ 

2,66 % 1 163 $ 153 $ 157 $ 

2,67 % 1 104 $ 98 $ 100 $ 

2,68 % 5 1 184 $ 1 104 $ 1 125 $ 

2,69 % 475 129 768 $ 123 483 $ 129 355 $ 

2,70 % 4 941 $ 886 $ 914 $ 

2,71 % 1 416 $ 393 $ 397 $ 

2,72 % 7 2 020 $ 1 901 $ 1 981 $ 

2,73 % 2 408 $ 384 $ 397 $ 

2,74 % 117 44 217 $ 41 473 $ 42 702 $ 

2,75 % 7 2 788 $ 2 645 $ 2 770 $ 

2,76 % 4 1 372 $ 1 287 $ 1 321 $ 

2,78 % 5 990 $ 956 $ 966 $ 

2,79 % 382 98 998 $ 94 141 $ 98 011 $ 

2,80 % 1 603 $ 568 $ 601 $ 

2,81 % 1 518 $ 477 $ 480 $ 

2,82 % 3 1 585 $ 1 491 $ 1 546 $ 

2,83 % 3 793 $ 752 $ 792 $ 

2,84 % 447 129 915 $ 124 447 $ 129 407 $ 

2,85 % 2 321 $ 295 $ 299 $ 

2,86 % 2 521 $ 490 $ 506 $ 

2,87 % 3 583 $ 549 $ 561 $ 

2,88 % 2 725 $ 682 $ 707 $ 

2,89 % 122 39 879 $ 37 629 $ 38 740 $ 
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Nombre de prêts 
hypothécaires 

Capital 
(en milliers) 

Valeur 
marchande 
(en milliers) 

Coût amorti 
(en milliers) 
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2,91 % 1 57 $ 56 $ 57 $ 

2,92 % 4 1 045 $ 979 $ 1 008 $ 

2,94 % 357 102 335 $ 96 822 $ 99 064 $ 

2,96 % 1 174 $ 164 $ 174 $ 

2,97 % 8 1 498 $ 1 438 $ 1 483 $ 

2,98 % 2 257 $ 245 $ 253 $ 

2,99 % 195 58 104 $ 57 358 $ 57 950 $ 

3,00 % 3 366 $ 353 $ 372 $ 

3,04 % 41 18 704 $ 17 420 $ 17 685 $ 

3,05 % 1 81 $ 77 $ 81 $ 

3,09 % 185 54 359 $ 53 502 $ 54 361 $ 

3,10 % 1 496 $ 472 $ 498 $ 

3,11 % 1 353 $ 335 $ 355 $ 

3,14 % 32 7 778 $ 7 722 $ 7 779 $ 

3,16 % 1 329 $ 312 $ 330 $ 

3,17 % 2 294 $ 279 $ 295 $ 

3,19 % 308 86 571 $ 84 660 $ 85 786 $ 

3,21 % 1 227 $ 216 $ 224 $ 

3,22 % 1 730 $ 676 $ 689 $ 

3,24 % 62 17 564 $ 17 267 $ 17 574 $ 

3,28 % 1 264 $ 253 $ 255 $ 

3,29 % 116 28 505 $ 28 019 $ 28 371 $ 

3,30 % 3 1 603 $ 1 578 $ 1 611 $ 

3,34 % 186 41 355 $ 40 481 $ 41 288 $ 

3,35 % 1 354 $ 329 $ 332 $ 

3,39 % 81 25 847 $ 25 386 $ 25 926 $ 

3,44 % 165 34 389 $ 33 810 $ 34 474 $ 

3,46 % 1 185 $ 182 $ 185 $ 

3,49 % 29 7 971 $ 7 855 $ 8 017 $ 

3,54 % 38 9 966 $ 9 810 $ 10 065 $ 

3,55 % 1 170 $ 166 $ 174 $ 

3,59 % 53 9 730 $ 9 528 $ 9 781 $ 

3,64 % 100 27 177 $ 26 021 $ 26 479 $ 

3,69 % 9 2 057 $ 2 007 $ 2 061 $ 

3,74 % 31 7 119 $ 6 912 $ 7 109 $ 

3,75 % 2 412 $ 409 $ 414 $ 

3,78 % 1 312 $ 294 $ 300 $ 

3,79 % 11 2 712 $ 2 643 $ 2 685 $ 

3,83 % 1 118 $ 117 $ 118 $ 

3,84 % 14 4 980 $ 4 846 $ 4 901 $ 

3,89 % 48 12 636 $ 12 027 $ 12 148 $ 

3,94 % 7 1 437 $ 1 408 $ 1 417 $ 

3,96 % 1 82 $ 80 $ 84 $ 

3,97 % 1 102 $ 99 $ 104 $ 

Taux 
d’intérêt 

Nombre de prêts
hypothécaires 

 Capital 
(en milliers) 

Valeur 
marchande 
(en milliers) 

Coût amorti 
(en milliers) 

3,99 % 6 2 033 $ 1 955 $ 1 980 $ 

4,00 % 1 907 $ 889 $ 936 $ 

4,04 % 1 696 $ 666 $ 670 $ 

4,09 % 20 4 335 $ 4 156 $ 4 201 $ 

4,13 % 1 1 186 $ 1 137 $ 1 151 $ 

4,14 % 3 787 $ 768 $ 775 $ 

4,19 % 1 99 $ 95 $ 97 $ 

4,20 % 1 96 $ 95 $ 99 $ 

4,24 % 2 518 $ 504 $ 509 $ 

4,29 % 2 306 $ 303 $ 309 $ 

4,34 % 24 7 120 $ 6 888 $ 6 974 $ 

4,35 % 2 76 $ 76 $ 77 $ 

4,39 % 7 2 688 $ 2 608 $ 2 642 $ 

4,40 % 1 59 $ 59 $ 60 $ 

4,44 % 1 58 $ 57 $ 57 $ 

4,49 % 2 232 $ 232 $ 232 $ 

4,54 % 1 327 $ 319 $ 323 $ 

4,59 % 8 1 364 $ 1 338 $ 1 349 $ 

4,64 % 3 1 052 $ 1 030 $ 1 037 $ 

4,74 % 2 404 $ 398 $ 405 $ 

4,75 % 2 395 $ 388 $ 392 $ 

4,79 % 9 2 038 $ 2 004 $ 2 026 $ 

4,84 % 1 55 $ 55 $ 55 $ 

4,89 % 2 427 $ 424 $ 424 $ 

4,99 % 8 1 789 $ 1 771 $ 1 789 $ 

5,09 % 11 3 618 $ 3 598 $ 3 653 $ 

5,14 % 80 18 195 $ 18 163 $ 18 109 $ 

5,19 % 1 1 210 $ 1 208 $ 1 230 $ 

5,26 % 1 205 $ 205 $ 204 $ 

5,29 % 1 450 $ 452 $ 451 $ 

5,44 % 22 6 127 $ 6 189 $ 6 171 $ 

5,49 % 1 1 387 $ 1 389 $ 1 389 $ 

5,54 % 1 61 $ 61 $ 61 $ 

5,59 % 1 51 $ 50 $ 50 $ 

5,79 % 1 143 $ 146 $ 148 $ 

Total 6 549 1 930 265 $ 1 843 392 $ 1  909 535 $ 

Calcul de la valeur liquidative des parts 
des Fonds 
Nous ou nos représentants autorisés calculons une valeur 
liquidative distincte pour chaque série de parts des Fonds 
communs de placement et pour chaque part des Fonds en 
gestion commune à la fin de chaque jour d’évaluation. 
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On entend par jour d’évaluation tout jour où la Bourse de 
Toronto est ouverte et tout autre jour que nous pouvons 
fixer de temps à autre. 

Vous pouvez obtenir sur demande et sans frais la valeur 
liquidative et la valeur liquidative par part de chaque Fonds 
en téléphonant au 1 888 390-3333 et en consultant notre 
site Web désigné au assetmanagement.hsbc.ca/fr. 

Fonds communs de placement 
Pour les Fonds communs de placement, la valeur liquidative 
par part de chaque série est calculée en prenant la part pro
portionnelle de l’actif net du Fonds commun de placement 
attribuée à la série de parts calculée le jour d’évaluation pré
cédent, en ajoutant ou en soustrayant, selon le cas, la part 
proportionnelle attribuée à la série du revenu net, des gains 
en capital réalisés nets (ou des pertes en capital nettes 
subies), des dépenses communes, les dépenses directes 
pour la série ainsi que la fluctuation de valeur latente du 
portefeuille de placements du Fonds commun de placement 
depuis le jour d’évaluation précédent de la série. Ce résultat 
est alors divisé par le nombre de parts en circulation de la 
série de parts ce jour d’évaluation pour obtenir la valeur 
liquidative quotidienne par part de la série. 

Fonds en gestion commune 
Pour les Fonds en gestion commune, la valeur liquidative 
par part du Fonds en gestion commune correspond à la 
valeur marchande de tous les actifs du Fonds en gestion 
commune au moment de l’évaluation, déduction faite de 
son passif, divisée par le nombre total de parts en circula
tion à ce moment. 

Fonds du marché monétaire 
Pour le Fonds en titres du marché monétaire canadien de la 
HSBC, le Fonds en titres du marché monétaire en dollars 
US de la HSBC et le Fonds en gestion commune marché 
monétaire canadien HSBC, nous cherchons à maintenir une 
valeur liquidative fixe par part de chaque série. Cela dit, rien 
ne garantit que la valeur liquidative par part de chaque série 
de ces Fonds ne fluctuera pas à la hausse ou à la baisse. 
Pour ce faire, nous créditons le revenu de placement net de 
ces Fonds, s’il y a lieu, aux investisseurs chaque jour d’éva
luation, puis versons ces montants à la fin de chaque mois. 
Nous réinvestissons automatiquement les distributions de 
ces Fonds dans des parts additionnelles du Fonds en ques
tion, à moins que les investisseurs n’avisent leur représen
tant qu’ils souhaitent recevoir leurs distributions en 
espèces. 

Souscriptions, échanges et rachats 
Information générale 
Avant de pouvoir nous adresser un ordre de souscription de 
parts d’un Fonds, vous devez d’abord ouvrir un compte 
auprès de votre représentant. 

Lorsque vous nous adressez un ordre de souscription, 
d’échange ou de rachat de parts d’un Fonds, le montant 
que vous versez ou recevez pour chaque part dépend du 
moment où nous recevons votre ordre. 

En règle générale, nous devons avoir reçu tous les ordres 
avant 13 h, heure du Pacifique, un jour d’évaluation pour 
que la valeur par part du Fonds déterminée le jour d’évalua
tion en question soit utilisée. Si nous recevons des ordres 
après 13 h, heure du Pacifique, un jour d’évaluation, ces 
ordres seront traités selon la valeur par part du Fonds déter
minée le jour d’évaluation suivant. 

Votre représentant aura ses propres exigences en matière 
de délais pour ce qui est de l’heure à laquelle il doit recevoir 
un ordre pour respecter notre heure limite. Veuillez commu
niquer avec lui pour obtenir des renseignements sur l’heure 
limite qu’il a fixée pour le traitement des ordres. 

Placement minimal 
Vous devez respecter les exigences relatives au montant 
minimal du placement initial, des placements subséquents 
et du solde afin de pouvoir souscrire des parts des Fonds ou 
de continuer à les détenir. 

Fonds communs de placement 

Le tableau suivant fait état du montant minimal du place
ment initial, des placements subséquents et du solde pour 
chaque série des Fonds communs de placement : 

Série de Fonds communs 
de placement 

Montant 
minimal du 
placement 

initial 

Montant 
minimal des 
placements 

subséquents* 
Solde 

minimal 
Série investisseurs 500 $ 50 $ 500 $ 
Série investisseurs, série T 500 $ 50 $ 500 $ 
Série D 500 $ 50 $ 500 $ 
Série DT 500 $ 50 $ 500 $ 
Série privilèges 100 000 $ 50 $ 100 000 $ 
Série privilèges, série T 100 000 $ 50 $ 100 000 $ 
Série gestionnaires 500 $ 50 $ 500 $ 
Série institutions** - - -

* Les exigences relatives au placement minimal pourraient ne pas 
être les mêmes suivant le programme de placements réguliers, le 
programme de retraits mensuels ou le service de transfert entre 
les fonds communs de placement que le placeur principal offre. 
Veuillez vous reporter à la rubrique Services facultatifs pour obtenir 
plus de détails. 

** Établi dans le contrat que vous avez conclu avec votre représen
tant. 
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Les exigences relatives au placement minimal s’appliquent 
à chaque Fonds commun de placement détenu dans un 
compte. Le montant minimal ne peut être réparti entre plu
sieurs Fonds dans un même compte ou entre différents 
comptes. Nous pouvons modifier sans préavis le montant 
minimal du placement initial, le solde minimal requis ou 
toute autre condition relative aux séries privilèges et privi
lèges, série T, à l’occasion et sans préavis. Le solde minimal 
correspond à la valeur marchande de vos parts à un 
moment donné. Si vous investissez dans le Fonds en titres 
du marché monétaire en dollars US de la HSBC, le Fonds 
mondial en obligations de sociétés de la HSBC, le Fonds 
revenu mensuel en dollars US de la HSBC ou le Fonds 
concentré gestion de la volatilité actions mondiales de la 
HSBC, ou que vous utilisez le service d’acquisition en dol
lars américains, le montant de placement minimal et tous 
les frais sont calculés en dollars américains. Pour un com
plément d’information au sujet du service de souscription 
en dollars américains, veuillez vous reporter à la rubrique 
Services facultatifs – Service d’acquisition en dollars améri
cains. 

Vous devez respecter le montant de placement minimal et 
maintenir le solde minimal pour souscrire et continuer de 
détenir une série donnée. Si vous ne pouvez plus détenir 
une série donnée, nous nous réservons le droit d’échanger 
vos parts contre des parts d’une autre série du même Fonds 
commun de placement. Nous avons mis en œuvre un pro-
gramme d’échange automatique pour les Fonds communs 
de placement (à l’exception des Fonds diversifiés HSBC 
Sélection mondiale et des Fonds HSBC Horizon Patrimoine) 
qui pourrait s’appliquer à vous si vous respectez ou cessez 
de respecter les exigences relatives au placement minimal. 
Pour un complément d’information au sujet du programme, 
veuillez vous reporter à la rubrique Souscriptions, échanges 
et rachats – Échanges – Programme d’échange automatique. 

Si vous avez investi dans des parts de série gestionnaires 
d’un Fonds commun de placement et que vous n’êtes plus 
admissible à détenir des parts de série gestionnaires, nous 
nous réservons le droit de les changer contre des parts 
d’une autre série du même Fonds commun de placement. 

Fonds en gestion commune 

Les fonds en gestion commune ne sont offerts que dans le 
cadre du service Portefeuille HSBC Sélection mondiale et du 
service de gestion privée de placement de la HSBC, ou à 
des clients institutionnels. Si vous cessez de recourir à ces 
services, vous ne pourrez pas transférer vos parts des 
Fonds en gestion commune à un autre courtier. 

Pour le service Portefeuille HSBC Sélection mondiale, vous 
devez conclure un contrat avec Fonds d’investissement 
HSBC, faire un placement initial d’au moins 50 000 $, ou de 
tout autre montant établi par Fonds d’investissement HSBC, 
et maintenir un tel montant. 

Pour le service de gestion privée de placement de la HSBC, 
vous devez conclure un contrat avec Gestion privée de pla
cement HSBC (Canada) Inc. et faire le placement initial 
minimal indiqué dans le contrat ou verser tout autre mon
tant établi par Gestion privée de placement HSBC 
(Canada) Inc. 

Les clients institutionnels doivent conclure un contrat avec 
nous et faire le placement initial minimal indiqué dans le 
contrat. 

Le contrat que vous avez conclu avec votre représentant 
sera assorti d’autres modalités. Veuillez obtenir des détails à 
ce sujet auprès de votre représentant. 

Séries de parts offertes 
Fonds communs de placement 

Chaque Fonds commun de placement peut avoir un 
nombre illimité de séries de parts et peut émettre un 
nombre illimité de parts de chaque série. Même si le suivi 
du montant que vous et les autres investisseurs payez pour 
l’acquisition de parts est effectué séparément par série, aux 
fins des registres administratifs du Fonds commun de pla
cement, les actifs de toutes les séries du Fonds commun de 
placement sont combinés en un seul montant afin de 
constituer un seul portefeuille à des fins de placement. 

Veuillez vous reporter au tableau ci-après afin de connaître 
les séries de parts qu’offre actuellement chaque Fonds 
commun de placement. Veuillez consulter les descriptions 
des séries ci-après pour connaître les séries dont les parts 
peuvent être achetées ou détenues dans un compte auprès 
d’un courtier offrant des services d’exécution d’ordres seu
lement ou de tout autre courtier qui n’évalue pas la conve
nance, car les autorités de réglementation interdisent le ver
sement de commissions de suivi à ces courtiers. 

Aucuns frais d’acquisition ou de rachat ne s’appliquent aux 
parts des Fonds communs de placement. 

Fonds commun de placement Séries offertes 

Fonds en titres du marché monétaire 
canadien de la HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds en titres du marché monétaire 
en dollars US de la HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds en prêts hypothécaires de la 
HSBC 

Investisseurs, D, privilèges,
 
gestionnaires* et institutions
 

Fonds en obligations canadiennes à 
court/moyen terme de la HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 
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Fonds commun de placement Séries offertes 

Fonds en obligations canadiennes de 
la HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds mondial en obligations de 
sociétés de la HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds en titres de créance des 
nouveaux marchés de la HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds revenu mensuel de la HSBC Investisseurs, investisseurs, T, D, DT, 
privilèges, privilèges, T, gestionnaires* 

et institutions 

Fonds revenu mensuel en dollars US 
de la HSBC 

Investisseurs, investisseurs, T, D, DT, 
privilèges, privilèges, T, gestionnaires* 

et institutions 

Fonds équilibré canadien de la HSBC Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds de dividendes de la HSBC Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds en actions de la HSBC Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds de croissance de titres de 
sociétés à petite capitalisation de 
la HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds en actions internationales de la 
HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds concentré gestion de la 
volatilité actions mondiales de la 
HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds en actions américaines de 
la HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds européen de la HSBC Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds du marché du Sud-Est 
asiatique de la HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds en actions chinoises de la 
HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds en actions indiennes de la 
HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds en titres des nouveaux 
marchés de la HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds en titres des nouveaux 
marchés de la HSBC II (auparavant, 
Fonds en titres des nouveaux 
marchés de la HSBC)** 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires et institutions 

Fonds indiciel actions US HSBC Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds indiciel en actions 
internationales HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds indiciel en actions des 
nouveaux marchés HSBC 

Investisseurs, D, privilèges, 
gestionnaires* et institutions 

Fonds conservateur diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Investisseurs, D, gestionnaires* et 
institutions 

Fonds commun de placement Séries offertes 

Fonds conservateur modéré diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Investisseurs, D, gestionnaires* et 
institutions 

Fonds équilibré diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC 

Investisseurs, D, gestionnaires* et 
institutions 

Fonds de croissance diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Investisseurs, D, gestionnaires* et 
institutions 

Fonds de croissance dynamique 
diversifié Sélection mondiale de la 
HSBC 

Investisseurs, D, gestionnaires* et 
institutions 

Fonds conservateur HSBC Horizon 
Patrimoine 

Investisseurs, D, gestionnaires et 
institutions 

Fonds conservateur modéré 
HSBC Horizon Patrimoine 

Investisseurs, D, gestionnaires et 
institutions 

Fonds équilibré HSBC Horizon 
Patrimoine 

Investisseurs, D, gestionnaires et 
institutions 

Fonds de croissance HSBC Horizon 
Patrimoine 

Investisseurs, D, gestionnaires et 
institutions 

Fonds de croissance dynamique 
HSBC Horizon Patrimoine 

Investisseurs, D, gestionnaires et
 
institutions
 

* Les parts de série gestionnaires des Fonds communs de place
ment de la HSBC, à l’exclusion des Fonds HSBC Horizon Patri
moine, ne sont pas offertes aux nouveaux investisseurs. Veuillez 
vous reporter à la rubrique Souscriptions, rachats et échanges de 
parts des Fonds pour obtenir de plus amples renseignements. 
** Le Fonds n’est plus offert à la souscription. Veuillez vous reporter 
à la rubrique Souscriptions, rachats et échanges de parts des Fonds 
pour obtenir de plus amples renseignements. 

Fonds en gestion commune 

Les Fonds en gestion commune n’offrent pas de séries dif
férentes de parts.
 

Aucuns frais d’acquisition ou de rachat ne s’appliquent aux
 
parts des Fonds en gestion commune.
 

Souscriptions, rachats et échanges de 
parts des Fonds 
Vous devez respecter les exigences relatives au montant 
minimal du placement initial, des placements subséquents 
et du solde, ainsi que toutes les autres exigences qui 
s’appliquent aux Fonds en gestion commune et à chaque 
série des Fonds communs de placement. Veuillez vous 
reporter à la rubrique Placement minimal pour obtenir plus 
de détails. 

La série de parts que vous choisissez influe sur les frais que 
vous payez et pourrait influer sur les frais que nous payons 
à votre représentant. Veuillez vous reporter aux rubriques 
Frais et Rémunération du courtier pour obtenir de plus 
amples renseignements. 

Les parts du Fonds en titres des nouveaux marchés 
de la HSBC II (auparavant, le Fonds en actions BRIC 
de la HSBC) ne sont plus offertes à la souscription, y 
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compris dans le cadre de programmes de placements 
réguliers, du service de transfert entre les fonds com-
muns de placement ou du service d’acquisition en 
dollars américains. Toutefois, les distributions des 
investisseurs actuels continueront d’être réinvesties 
s’ils ont fait un tel choix. 

Série investisseurs 

Les parts de série investisseurs des Fonds communs de pla
cement (à l’exception des Fonds HSBC Horizon Patrimoine) 
sont offertes à tous les investisseurs et on peut se les procu
rer : 

1.	 

 

	 

 

par l’intermédiaire du placeur principal : 

a) soit à toute succursale de la Banque HSBC 
Canada, 

b) soit en communiquant avec TeleFund, au 
1 800 830-8888 

2. par l’intermédiaire d’autres représentants autorisés. 

Les parts de série investisseurs des Fonds HSBC Horizon 
Patrimoine sont offertes à tous les investisseurs et on peut 
se les procurer : 

1.	 

	 

 

par l’intermédiaire du placeur principal uniquement 
après avoir ouvert un compte en ligne dans le portail 
HSBC Horizon Patrimoine, et les ordres peuvent être 
placés : 

a) soit en ligne par le biais du portail HSBC Hori
zon Patrimoine, 

b) soit en communiquant avec un conseiller de 
HSBC Horizon Patrimoine, au 1 877 801-4722 

2.	 par l’intermédiaire d’autres représentants autorisés à 
distribuer les Fonds HSBC Horizon Patrimoine. 

Les parts de série investisseurs des Fonds communs de pla
cement ne sont pas offertes aux investisseurs qui 
détiennent ces parts dans un compte auprès d’un courtier 
offrant des services d’exécution d’ordres seulement ou de 
tout autre courtier qui n’évalue pas la convenance. 

Série investisseurs, série T 

Les parts de série investisseurs, série T du Fonds revenu 
mensuel de la HSBC et du Fonds revenu mensuel en dollars 
US de la HSBC sont offertes aux investisseurs qui 
recherchent des distributions mensuelles stables. Veuillez 
vous reporter à la rubrique Politique en matière de distribu
tions de la description de ces Fonds pour obtenir plus de 
détails. 

On peut se procurer des parts de série investisseurs, 
série T : 

1.	 par l’intermédiaire du placeur principal : 

a)	  soit à toute succursale de la Banque HSBC 
Canada, 

b)	  soit en communiquant avec TeleFund, au 
1 800 830-8888 

2. par l’intermédiaire d’autres représentants autorisés. 

Les parts de série investisseurs, série T des Fonds com-
muns de placement ne sont pas offertes aux investisseurs 
qui détiennent ces parts dans un compte auprès d’un cour
tier offrant des services d’exécution d’ordres seulement ou 
de tout autre courtier qui n’évalue pas la convenance. 

Série D 

Les parts de série D sont offertes aux investisseurs titulaires 
d’un compte auprès d’un courtier offrant des services 
d’exécution d’ordres seulement ou d’un courtier qui n’éva
lue pas la convenance, y compris un courtier exécutant. 

Les frais de gestion de la série D sont moindres puisque 
nous ne payons pas de commissions de suivi sur cette 
série. 

Série DT 

Les parts de série DT du Fonds revenu mensuel de la HSBC 
et du Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC sont 
offertes aux investisseurs titulaires d’un compte auprès d’un 
courtier offrant des services d’exécution d’ordres seulement 
ou d’un courtier qui n’évalue pas la convenance, y compris 
un courtier exécutant, et qui cherchent à obtenir des distri
butions mensuelles stables. Veuillez vous reporter à la 
rubrique Politique en matière de distributions de la description 
de ces Fonds pour obtenir plus de détails. 

Les frais de gestion de la série DT sont moindres puisque 
nous ne payons pas de commissions de suivi sur cette 
série. 

Série privilèges 

Les parts de série privilèges des Fonds communs de place
ment sont réservées aux investisseurs qui placent un mon
tant minimal que nous fixons à l’occasion. Veuillez vous 
reporter à la rubrique Placement minimal pour obtenir plus 
de détails. Nous nous réservons le droit de restreindre la 
possibilité de souscrire des parts de série privilèges. 

Les frais de gestion des parts de série privilèges sont infé
rieurs aux frais des parts de série investisseurs parce que 
nous versons des commissions de suivi réduites sur cette 
série. 

On peut se procurer des parts de série privilèges : 

1.	 par l’intermédiaire du placeur principal : 

a) soit à toute succursale de la Banque HSBC 
Canada, 

b) 	 soit en communiquant avec TeleFund, au 
1 800 830-8888 

2.	 par l’intermédiaire d’autres représentants autorisés. 

32 



Information générale sur les organismes de placement collectif et les Fonds (suite)
 

Les parts de série privilèges des Fonds communs de place
ment ne sont pas offertes aux investisseurs qui détiennent 
ces parts dans un compte auprès d’un courtier offrant des 
services d’exécution d’ordres seulement ou de tout autre 
courtier qui n’évalue pas la convenance. 

Série privilèges, série T 

Les parts de série privilèges, série T du Fonds revenu men
suel de la HSBC et du Fonds revenu mensuel en dollars US 
de la HSBC sont réservées aux investisseurs qui placent un 
montant minimal que nous fixons à l’occasion et qui 
recherchent des distributions mensuelles stables. Veuillez 
vous reporter à la rubrique Placement minimal et à la 
rubrique Politique en matière de distributions de la description 
de ces Fonds pour obtenir plus de détails. Nous nous réser
vons le droit de restreindre la possibilité de souscrire des 
parts de série privilèges, série T. 

Les frais de gestion des parts de série privilèges, série T 
sont inférieurs aux frais des parts de série investisseurs, 
série T parce que nous versons des commissions de suivi 
réduites sur cette série. 

On peut se procurer des parts de série privilèges, série T : 

1.	 par l’intermédiaire du placeur principal : 

a) soit à toute succursale de la Banque HSBC 
Canada, 

b)	 soit en communiquant avec TeleFund, au 
1 800 830-8888 

2. par l’intermédiaire d’autres représentants autorisés. 

Les parts de série privilèges, série T des Fonds communs de 
placement ne sont pas offertes aux investisseurs qui 
détiennent ces parts dans un compte auprès d’un courtier 
offrant des services d’exécution d’ordres seulement ou de 
tout autre courtier qui n’évalue pas la convenance. 

Série gestionnaires 

Les parts de série gestionnaires des Fonds communs de 
placement sont généralement réservées aux investisseurs 
qui participent à un programme de service moyennant 
rémunération ou programme de compte intégré à frais fixes 
parrainé par leurs courtiers et qui doivent payer une rému
nération annuelle calculée en fonction des actifs plutôt 
qu’une commission prélevée sur chaque opération. Les 
parts de série gestionnaires sont également offertes à tout 
autre investisseur pour lequel nous n’engageons aucuns 
frais de placement, habituellement parce que l’investisseur 
verse des frais de service directement à son représentant. 

Les frais de gestion de la série gestionnaires sont moindres 
puisque nous ne payons pas de commissions de suivi sur 
cette série. 

On peut obtenir les parts de série gestionnaires par l’inter
médiaire de représentants autorisés, ce qui pourrait com
prendre le placeur principal. 

Les parts de série gestionnaires des Fonds communs de 
placement de la HSBC, à l’exclusion des Fonds HSBC Hori
zon Patrimoine, ne sont pas offertes aux nouveaux investis
seurs. Les porteurs qui détiennent des parts de série ges
tionnaires d’un Fonds commun de placement pourront 
encore investir dans ces parts du même Fonds. 

Série institutions 

Les parts de série institutions des Fonds communs de pla
cement sont réservées aux investisseurs particuliers ou ins
titutionnels qui placent une somme minimale et/ou qui ont 
conclu avec leur représentant un contrat leur permettant de 
souscrire des parts de série institutions. D’autres conditions 
que nous fixons à l’occasion pourraient s’appliquer. 

Fonds en gestion commune 

Les Fonds en gestion commune sont réservés aux investis
seurs qui se sont inscrits au service Portefeuille HSBC 
Sélection mondiale ou au service de gestion privée de pla
cement de la HSBC. Ils sont également offerts aux clients 
institutionnels qui ont conclu avec leurs représentants un 
contrat leur permettant de souscrire des Fonds en gestion 
commune et/ou qui répondent à certaines autres conditions 
que nous fixons à l’occasion. Les Fonds en gestion com
mune ne peuvent pas être transférés du service Portefeuille 
HSBC Sélection mondiale ou de Gestion privée de place
ment HSBC à un autre courtier. 

Souscriptions 
Lorsque vous souscrivez des parts d’un Fonds, le nombre 
de parts que vous recevez est fonction de la valeur liquida
tive par part le jour d’évaluation où nous traitons votre 
demande. Afin d’investir toutes les sommes que vous nous 
transmettez, nous prenons le montant que vous investissez, 
divisé par la valeur liquidative par part de cette série, et 
nous vous émettons le nombre approprié de parts (y com
pris, au besoin, des fractions de part d’un Fonds). Par 
exemple, si vous investissez 500 $ et que les parts du Fonds 
dans lequel vous investissez ont une valeur liquidative de 
11,75 $ chacune, vous recevrez 42,553 parts du Fonds. 

Les parts ne peuvent être transférées ou cédées, mais vous 
pouvez les faire racheter. Nous n’émettons pas de certificat 
représentant les parts des Fonds que vous souscrivez. Votre 
représentant vous fera cependant parvenir un avis d’exécu
tion de votre souscription. 
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Nous avons le droit de refuser toute demande de 
souscription de parts des Fonds dans un délai de un 
jour ouvrable de la réception de votre demande. Si 
nous refusons votre demande, nous vous rembourserons en 
entier. 

Si le paiement de vos parts est refusé pour une raison quel
conque une fois que les parts vous ont été émises, nous 
rachetons immédiatement toutes les parts souscrites. Nous 
utilisons alors le produit du rachat pour payer les parts, en 
fonction de leur valeur liquidative au moment où vous les 
avez souscrites. Si la valeur des parts est supérieure à leur 
valeur à la souscription, le ou les Fonds pertinents 
conservent la différence. Dans le cas contraire, nous pou
vons alors recouvrer la différence pour le compte du Fonds, 
augmentée des intérêts et des frais, auprès de vous ou de 
votre représentant, qui peut à son tour la recouvrer auprès 
de vous. 

Votre représentant a la possibilité de prévoir, dans le cadre 
de son entente avec vous, qu’il vous demandera de l’indem
niser de toute perte qu’il subit en raison du règlement 
d’une souscription de parts des Fonds qui n’est pas effectué 
par votre faute. 

Si le contrat que vous avez conclu avec votre représentant 
lui confère un pouvoir discrétionnaire, votre représentant 
souscrira pour votre compte des parts d’un ou de plusieurs 
Fonds qui sont conformes à vos objectifs de placement et à 
votre profil de risque. 

Rachats 
Lorsque vous faites racheter des parts d’un Fonds, les 
sommes d’argent que vous recevez sont fonction de la 
valeur liquidative par part le jour d’évaluation où votre 
demande est traitée, moins les frais applicables. Nous vous 
transmettons le produit de la vente aussitôt que possible, 
mais au plus tard deux jours ouvrables suivant le jour d’éva
luation où les parts sont vendues. 

Un Fonds peut régler la somme qu’il vous doit, pour des 
parts que vous faites racheter, au moyen de titres qu’il 
détient. Dans ce cas, les titres que vous recevez auront la 
même valeur que l’argent que vous auriez reçu à la date de 
rachat applicable. 

Si le contrat que vous avez conclu avec votre représentant 
lui confère un pouvoir discrétionnaire, votre représentant 
peut faire racheter votre placement dans un ou plusieurs 
Fonds et utiliser le produit pour investir dans d’autres titres. 
De tels placements seront conformes à vos objectifs de pla
cement et à votre profil de risque. 

Dans des circonstances exceptionnelles, nous nous réser
vons le droit de suspendre la vente de parts d’un Fonds ou 
de retarder le paiement du produit de la vente de parts. Ce 
sera notamment le cas dans les circonstances suivantes : 

♦	 lorsque les opérations habituelles sont suspendues à 
une bourse à laquelle des titres représentant en valeur 
plus de 50 % des placements sous-jacents d’un Fonds 
sont négociés, si ces titres ne sont pas négociés à une 
autre bourse constituant une solution de rechange rai
sonnablement pratique; ou 

♦	 lorsque nous jugeons que l’achat et la vente de parts ne 
sont pas raisonnablement pratiques (avec le consente
ment des autorités en valeurs mobilières applicables). 

Votre représentant a la possibilité de prévoir, dans le cadre 
de son entente avec vous, qu’il vous demandera de l’indem
niser de toute perte qu’il subit en raison du règlement d’un 
rachat de parts des Fonds qui n’est pas effectué par votre 
faute. 

Des frais d’opérations à court terme peuvent s’appliquer si 
vous faites racheter vos parts de Fonds communs de place
ment dans les 30 jours suivant la date de leur souscription. 
Veuillez vous reporter à la rubrique Opérations à court terme 
pour obtenir plus de détails. 

Rachat obligatoire 
Nous nous réservons le droit d’exiger d’un investisseur d’un 
Fonds qu’il fasse racheter tous ses avoirs ou une partie de 
ses parts du Fonds à notre seule appréciation, notamment 
si un investisseur est ou devient un citoyen ou un résident 
des États-Unis ou un résident d’un autre pays étranger, si 
nous concluons que sa participation risque de donner lieu à 
des incidences défavorables sur le plan réglementaire ou 
fiscal pour le Fonds ou pour d’autres investisseurs du 
Fonds. 

Échanges 
Lorsque vous échangez des parts d’un Fonds, nous rache
tons les parts du Fonds dont vous souhaitez vous départir et 
utilisons le produit pour souscrire des parts du Fonds que 
vous souhaitez obtenir. Le nombre de parts qui sont sous
crites et vendues est fonction de la valeur liquidative par 
part du Fonds le jour d’évaluation où la demande est traitée, 
déduction faite des frais applicables. 

Aux fins de l’impôt, les échanges de parts entre Fonds diffé
rents sont traités de la même façon que les ventes de parts 
et entraînent un gain ou une perte en capital. Un échange 
entre différentes séries du même Fonds commun de place
ment n’entraînera pas de gain ni de perte en capital. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Incidences fiscales pour les 
investisseurs pour obtenir plus de renseignements. 
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Vous ne pouvez effectuer des échanges qu’entre les Fonds 
dont les souscriptions ont été faites dans la même devise. 
Vous ne pouvez échanger des parts souscrites en dollars 
canadiens contre des parts souscrites en dollars américains, 
et vice versa. 

Vous ne pouvez effectuer un échange qu’entre des séries 
différentes du même Fonds commun de placement ou entre 
une série d’un Fonds commun de placement et la même 
série d’un autre Fonds commun de placement, sauf appro
bation contraire de notre part. Les exigences relatives au 
placement minimal et les autres exigences relatives à 
l’admissibilité qui s’appliquent aux parts des séries du 
Fonds commun de placement que vous souhaitez obtenir 
sont maintenues. Veuillez vous reporter à la rubrique Place
ment minimal pour obtenir de plus amples renseignements. 

Si vous détenez des parts des Fonds HSBC Horizon Patri
moine par l’intermédiaire du placeur principal, vous ne 
pourrez échanger les parts de vos Fonds HSBC Horizon 
Patrimoine que contre des parts d’autres Fonds HSBC Hori
zon Patrimoine, ou des parts du Fonds en titres du marché 
monétaire canadien de la HSBC, selon ce que permet 
votre profil d’investisseur que vous avez établi avec le pla
ceur principal. 

Des frais d’opérations à court terme peuvent s’appliquer si 
vous échangez vos parts de Fonds commun de placement 
dans les 30 jours suivant la date de leur souscription. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Frais d’opérations à court 
terme pour obtenir de plus amples renseignements. 

Votre représentant peut appliquer des frais de substitution 
lorsque vous échangez vos parts de Fonds commun de pla
cement. Veuillez vous reporter à la rubrique Frais – Frais et 
charges payables directement par vous – Frais d’échange pour 
obtenir de plus amples renseignements. 

Si le contrat que vous avez conclu avec votre représentant 
lui confère un pouvoir discrétionnaire, votre représentant 
pourrait échanger vos parts d’un Fonds contre des parts 
d’un autre Fonds, en votre nom. Ces placements seront 
conformes à vos objectifs de placement et à votre tolérance 
au risque. 

Programme d’échange automatique 
Le programme d’échange automatique s’applique aux 
Fonds communs de placement qui offrent les parts de série 
investisseurs ou de série investisseurs, série T et les parts 
de série privilèges ou de série privilèges, série T. Il ne 
s’applique pas aux Fonds diversifiés HSBC Sélection mon
diale ni aux Fonds HSBC Horizon Patrimoine. Dans le cadre 
de ce programme, nous pouvons échanger automatique
ment vos parts entre série investisseurs et série privilèges, 

ou entre série investisseurs, série T et série privilèges, 
série T, selon la valeur marchande de vos parts le dernier 
jour ouvrable de chaque mois. 

Plus précisément, si : 

♦	 vous avez investi dans des parts de série investisseurs 
ou de série investisseurs, série T d’un Fonds commun de 
placement (à l’exception des Fonds diversifiés HSBC 
Sélection mondiale et des Fonds HSBC Horizon Patri
moine) dans un seul compte et que vous respectez le 
montant du placement minimal pour être admissible à la 
série privilèges ou à la série privilèges, série T (selon le 
cas) du même Fonds commun de placement par suite 
de souscriptions supplémentaires, de réinvestissements 
de distributions ou de l’accroissement de la valeur de 
vos placements, nous échangerons automatiquement 
vos parts contre des parts de série privilèges ou de série 
privilèges, série T (selon le cas), lesquelles séries com-
portent des frais de gestion inférieurs, sans vous 
remettre de préavis ni vous faire parvenir un aperçu du 
fonds; 

♦	 la valeur de vos parts de série privilèges ou de série pri
vilèges, série T d’un Fonds commun de placement dans 
un seul compte baisse sous le seuil du solde minimal 
parce que vous avez échangé ou fait racheter des parts, 
nous pouvons échanger vos parts contre des parts de 
série investisseurs ou de série investisseurs, série T 
(selon le cas), lesquelles séries comportent des frais de 
gestion supérieurs, sans vous remettre de préavis ni 
vous faire parvenir un aperçu du fonds. Toutefois, si la 
valeur de votre portefeuille baisse sous le seuil du solde 
minimal uniquement en raison des fluctuations du mar
ché, nous n’échangerons pas automatiquement vos 
parts de série investisseurs ou de série investisseurs, 
série T (selon le cas) et vos capitaux demeureront inves
tis dans des parts de série privilèges ou de série privi
lèges, série T (selon le cas). 

Pour un complément d’information sur les exigences rela
tives au placement minimal de la série privilèges et de la 
série privilèges, série T, veuillez vous reporter à la rubrique 
Souscriptions, échanges et rachats – Placement minimal – 
Fonds communs de placement. Les frais de gestion appli
cables à chaque série de chacun des Fonds communs de 
placement, y compris la série investisseurs, la série investis
seurs, série T, la série privilèges et la série privilèges, série T, 
sont indiqués à la rubrique Frais et charges – Frais et charges 
payables par les Fonds – Frais de gestion ci-dessous. 

Opérations à court terme 
Les OPC étant habituellement considérés comme des place
ments à long terme, nous dissuadons les investisseurs 
d’effectuer fréquemment des échanges ou des rachats de 
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parts. De plus, les opérations à court terme peuvent 
accroître les frais d’administration pour l’ensemble des 
investisseurs et avoir une incidence négative sur le rende
ment global d’un Fonds en le forçant à détenir plus de liqui
dités ou à vendre des avoirs en portefeuille pour acquitter le 
produit des rachats, ce qui donne lieu à des frais d’opéra
tions supplémentaires. 

Nous nous réservons le droit d’imposer des frais d’opéra
tions à court terme pouvant atteindre 2 % de la valeur des 
parts d’un Fonds commun de placement si vous échangez 
ou vendez vos parts des Fonds dans les 30 jours civils sui
vant la date de votre dernière souscription de ces parts, sauf 
dans le cas : 

♦	 du Fonds en titres du marché monétaire canadien de la 
HSBC; 

♦	 du Fonds en titres du marché monétaire en dollars US 
de la HSBC; 

♦	 des Fonds en gestion commune; 

♦	 des opérations effectuées dans le cadre du service Por
tefeuille HSBC Sélection mondiale ou dans d’autres 
comptes discrétionnaires détenus auprès de courtiers 
autorisés; 

♦	 des opérations effectuées dans le cadre du programme 
de placements réguliers et du programme de retraits 
mensuels; 

♦	 des rachats de parts acquises ou reçues par suite du 
réinvestissement automatique des distributions; 

♦	 des échanges automatiques effectués dans le cadre du 
programme d’échange automatique et d’autres 
échanges qui ne sont pas de votre initiative. 

Afin d’établir si les frais s’appliquent, nous traiterons les 
parts qui ont été détenues le plus longtemps comme étant 
celles qui ont été rachetées en premier. Ces frais seront 
conservés par le Fonds concerné. Nous comptons vous 
imposer des frais d’opérations à court terme que vous utili
siez ou non le produit de l’échange ou de la vente pour 
souscrire d’autres parts des Fonds. Reportez-vous à la 
rubrique Frais et charges – Frais et charges payables directe
ment par vous – Frais d’opérations à court terme. 

Si vous ne payez pas intégralement les frais d’opérations à 
court terme dus immédiatement, il est considéré que vous 
donnez en gage des parts de tout Fonds que vous détenez à 
titre de garantie pour les frais à payer et que vous nous don
nez par les présentes une procuration, y compris en ce qui 
concerne le droit de signer et de livrer les documents néces
saires, afin de recouvrer ces frais en effectuant le rachat 
d’autres parts de Fonds que vous pouvez détenir sans vous 
en aviser, et vous serez responsable de toute conséquence 
fiscale ou des autres frais connexes. Nous pouvons, à notre 

seule appréciation, choisir quelles parts seront rachetées et 
ces rachats peuvent être effectués sans qu’un avis préalable 
vous soit transmis, de la manière qui, selon nous, est sou
haitable. Vous devez également payer tous les frais (y com
pris les honoraires d’avocat) ainsi que les frais de gestion 
raisonnables engagés lors du recouvrement de la totalité ou 
d’une partie de votre dette. 

Nous nous réservons le droit de refuser votre demande 
d’échange ou de souscription de parts des Fonds si, à notre 
avis, vous faites des opérations à court terme. Si nous refu
sons votre demande, nous vous retournerons le plein mon
tant initial que nous avons reçu de vous. 

Restrictions quant aux ventes et aux
offres à des personnes des États-Unis 
Les parts des Fonds ne peuvent être offertes ou vendues à 
des « personnes des États-Unis » (au sens de U.S. Person), 
sauf dans la mesure permise par nous et par les lois des 
États-Unis de temps à autre, y compris dans la mesure per
mise en vertu de dispenses de l’obligation d’inscription des 
Fonds. À ces fins, l’expression « personne des États-Unis » 
désigne ce qui suit : 

1.	 Une personne (y compris un citoyen des États-Unis ou 
un titulaire de carte de verte) qui réside aux États-Unis 
en vertu de la loi américaine. 

2.	 Une personne qui est un citoyen des États-Unis ou un 
titulaire de carte verte qui a formellement renoncé à sa 
citoyenneté américaine (y compris une personne ayant 
plusieurs nationalités), même si cette personne réside à 
l’extérieur des États-Unis. 

3.	 Une société par actions, une société de personne, une 
société à responsabilité limitée, un instrument de place
ment collectif, une société de placement, un compte en 
gestion commune ou toute autre entité commerciale, 
de placement ou juridique : 

a)	  qui a été créé ou organisé en vertu des lois des 
États-Unis; 

b) 	 qui a été créé (peu importe le lieu de constitution 
ou d’organisation) principalement à des fins 
d’investissement passif (comme une société ou un 
fonds d’investissement ou une entité similaire 
autre qu’un régime d’avantages sociaux ou un 
régime de retraite à l’intention des employés); 

c)	  qui appartient, directement ou indirectement, à 
une ou à plusieurs personnes des États-Unis, les
quelles (à moins qu’elles ne soient définies comme 
étant des personnes admissibles (au sens de 
Qualified Eligible Person) en vertu du Règlement 
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4.7(a) de la Commodity Futures Trading Commission 
des États-Unis) détiennent, directement ou indirec
tement, dans l’ensemble, une participation véri
table de 10 % ou plus; 

d) 	 soit dont une personne des États-Unis est le com
mandité, un membre de la direction ou un direc
teur général ou occupe un autre poste en vertu 
duquel elle a les pouvoirs nécessaires pour diriger 
les activités de l’entité; 

e) 	 soit qui a été constitué par une personne des 
États-Unis ou pour son compte principalement aux 
fins d’investir dans des titres qui ne sont pas ins
crits auprès de la Securities and Exchange Com
mission des États-Unis, à moins que cette entité 
soit constituée d’investisseurs qualifiés, au sens de 
la Regulation D, 17 CFR 230.501(a) et que ces 
investisseurs qualifiés soient des particuliers ou 
des personnes physiques; 

f) 	 soit dont plus de 50 % des participations avec 
droit de vote ou des participations sans droit de 
vote sont détenues, directement ou indirectement, 
par des personnes des États-Unis; 

g)	  qui est un organisme ou une succursale d’une 
entité non américaine située aux États-Unis; 

h)	 qui a son établissement principal aux États-Unis. 

4.	 Une fiducie créée ou organisée en vertu des lois des 
États-Unis, peu importe le lieu de constitution ou 
d’organisation : 

a) 	 dont tout constituant, fondateur ou fiduciaire ou 
toute autre personne responsable en totalité ou en 
partie de la prise de décisions de placement au 
sujet de la fiducie est une personne des États-
Unis; 

b) 	 dont l’administration ou les documents de consti
tution sont assujettis à la supervision d’un ou de 
plusieurs tribunaux des États-Unis; 

c)	  dont le revenu est assujetti à l’impôt sur le revenu 
des États-Unis, peu importe la source. 

5.	 La succession d’une personne décédée qui résidait aux 
États-Unis au moment du décès ou dont le revenu est 
assujetti à l’impôt sur le revenu des États-Unis, peu 
importe la source, ou, peu importe le lieu de résidence 
de la personne décédée alors qu’elle était vivante, soit 
une succession dont l’exécuteur ou l’administrateur qui 
a un pouvoir discrétionnaire de placement exclusif ou 
partagé à son égard est une personne des États-Unis, 
soit une succession assujettie aux lois des États-Unis. 

6.	 Un régime de retraite ou d’avantages sociaux établi et 
administré conformément aux lois des États-Unis ou à 

l’intention des employés d’une entité juridique qui est 
une personne des États-Unis dont le principal lieu 
d’affaires se trouve aux États-Unis. 

7.	 Un compte de placement à gestion discrétionnaire ou 
non ou un compte semblable (y compris un compte 
conjoint) dont le ou les propriétaires véritables sont des 
personnes des États-Unis ou qui est détenu à l’avan
tage d’une ou de plusieurs personnes des États-Unis, 
ou un compte à gestion discrétionnaire ou un compte 
semblable détenu par un courtier ou un fiduciaire orga
nisé aux États-Unis. 

Aux fins de la définition qui précède :
 

« Titulaire de carte verte » désigne une personne qui est un
 
résident permanent des États-Unis (même si cette personne
 
ne réside pas réellement aux États-Unis);
 

« États-Unis » et « américain » (sous toutes ses formes)
 
désignent les États-Unis d’Amérique (y compris les États et
 
le District de Columbia), leurs territoires, possessions et
 
autres zones de compétence.
 

« Citoyen des États-Unis » désigne une personne née aux
 
États-Unis, une personne dont l’un des parents est citoyen
 
américain ou un ancien étranger qui est maintenant un
 
citoyen naturalisé des États-Unis.
 

« Lois des États-Unis » désigne les lois des États-Unis ainsi
 
que des territoires, des possessions et des autres zones de
 
compétence des États-Unis.
 

Les lois des États-Unis englobent également toutes les
 
règles et tous les règlements applicables, qui ont fait l’objet
 
d’ajouts et de modifications selon le cas, promulgués par
 
une autorité réglementaire américaine, dont la Securities
 
and Exchange Commission et la Commodity Futures
 
Trading Commission.
 

Si, après avoir effectué un placement dans les Fonds, un
 
investisseur devient une personne des États-Unis, il i) pour
rait ne pas pouvoir effectuer des placements supplémen
taires dans les Fonds; et ii) pourrait, dès que possible, voir
 
ses parts faire l’objet d’un rachat obligatoire par les Fonds
 
(sous réserve des exigences des lois applicables).
 

Nous pouvons, de temps à autre, modifier les restrictions 
qui précèdent ou y renoncer. 

Services facultatifs 
Programme de placements réguliers 
Si vous ouvrez un compte chez le placeur principal, vous 
pouvez profiter d’un programme de placements réguliers 
dans des parts de série investisseurs, de série investisseurs, 
série T, de série privilèges et de série privilèges, série T des 
Fonds communs de placement. Ce programme facultatif 
s’adresse aux investisseurs qui souhaitent effectuer des pla
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cements réguliers. Le montant minimal est de 25 $ aux fins 
d’un placement régulier dans des parts de série investis
seurs, de série investisseurs, série T, de série privilèges et 
de série privilèges, série T des Fonds communs de place
ment. Toutefois, vous devrez tout de même effectuer le pla
cement minimal initial requis pour les parts de série investis
seurs, de série investisseurs, série T, de série privilèges et 
de série privilèges, série T avant que votre programme de 
placements réguliers puisse commencer. Les placements 
aux termes du programme de placements réguliers peuvent 
être à la fréquence qui vous convient : hebdomadaire, à 
toutes les deux semaines, deux fois par mois, mensuelle ou 
trimestrielle. Lorsque vous adhérez au programme de place
ments réguliers, des parts de série investisseurs, de série 
investisseurs, série T, de série privilèges ou de série privi
lèges, série T que vous avez choisies seront souscrites le 
premier jour d’évaluation suivant le retrait. 

Aucuns frais ne sont exigés pour participer au programme 
de placements réguliers. Vous pouvez commencer à y parti
ciper ou mettre fin à votre participation à n’importe quel 
moment, sans frais, au moyen d’un avis écrit au placeur 
principal ou, pour les Fonds HSBC Horizon Patrimoine, en 
communiquant avec un conseiller de HSBC Horizon Patri
moine, par téléphone au 1 877 801-4722, ou de toute autre 
méthode de communication que peut accepter le placeur 
principal de temps à autre, qui doit lui parvenir au moins 
cinq jours ouvrables avant la date de votre prochain place
ment régulier. 

Vous ne recevrez les derniers aperçus du fonds déposés 
relativement à une souscription ultérieure de parts d’un 
Fonds commun de placement effectuée dans le cadre d’un 
programme de placements réguliers que si vous en faites la 
demande. Toutefois, vous pouvez obtenir sur demande et 
sans frais un exemplaire des derniers aperçus du fonds 
déposés à l’égard d’un Fonds en composant le 
1 888 390-3333 ou en communiquant avec le placeur princi
pal. Vous trouverez également les aperçus du fonds sur 
notre site Web désigné au assetmanagement.hsbc.ca/fr ou 
sur le site de SEDAR au sedar.com. Vous pourriez ne pas 
bénéficier d’un droit de résolution accordé par la loi à 
l’égard d’une souscription de parts d’un Fonds effectuée 
dans le cadre d’un programme de placements réguliers. 
Vous continuerez cependant de bénéficier de tous les autres 
droits qui vous sont accordés en vertu de la législation en 
valeurs mobilières, notamment le droit découlant de décla
rations fausses ou trompeuses (reportez-vous à la rubrique 
Quels sont vos droits?). Comme il est mentionné précédem
ment, vous avez le droit de mettre fin à votre participation à 
un programme de placements réguliers en tout temps. 

Programme de retraits mensuels 
Si vous avez un compte chez le placeur principal et que 
vous souhaitez effectuer des retraits réguliers provenant 
d’un Fonds commun de placement dans votre compte, 
vous pouvez participer au programme de retraits mensuels. 
Pour participer au programme de retraits mensuels, vous 
devez avoir investi au moins 10 000 $ dans les parts de 
série investisseurs ou de série investisseurs, série T d’un 
Fonds commun de placement, ou 110 000 $ dans les parts 
de série privilèges ou de série privilèges, série T d’un Fonds 
commun de placement. Les retraits réguliers doivent être 
d’au moins 50 $ par Fonds commun de placement, et 
ceux-ci doivent être effectués n’importe quel jour de chaque 
mois sur vos parts de série investisseurs, de série investis
seurs, série T, de série privilèges ou de série privilèges, 
série T du Fonds commun de placement concerné. De plus, 
pour continuer à détenir des parts de série privilèges ou de 
série privilèges, série T d’un Fonds commun de placement, 
vous devez conserver le solde minimal applicable à cette 
série même si vous effectuez des retraits mensuels. Si, avec 
le temps, le montant de vos retraits dépasse la croissance 
de la valeur de vos placements et le revenu qu’ils peuvent 
rapporter, vous n’aurez éventuellement plus d’investisse
ment dans les Fonds communs de placement. 

Aucuns frais ne sont exigés pour participer au programme 
de retraits mensuels. Vous pouvez y mettre fin à n’importe 
quel moment, au moyen d’un avis écrit au placeur principal 
ou, pour les Fonds HSBC Horizon Patrimoine, en communi
quant avec un conseiller de HSBC Horizon Patrimoine, par 
téléphone au 1 877 801-4722, ou de toute autre méthode de 
communication que peut accepter le placeur principal de 
temps à autre, qui doit lui parvenir au moins cinq jours 
ouvrables avant la date de votre prochain retrait régulier. 

Réinvestissement automatique des 
distributions 
À moins que vous ne nous ayez donné des directives indi
quant le contraire, les distributions que vous versent les 
Fonds sont automatiquement réinvesties, pour vous, dans 
des parts de la même série que celles d’un Fonds commun 
de placement ou dans des parts supplémentaires du même 
Fonds en gestion commune que vous détenez. Aucuns frais 
ne vous seront imposés à la souscription de ces parts. 

Si vous préférez recevoir les distributions de vos Fonds en 
espèces et que vous donnez à votre représentant des direc
tives en ce sens par écrit ou par toute autre méthode de 
communication acceptée, nous déposerons 
électroniquement le montant de vos distributions men
suelles dans votre compte bancaire de la Banque HSBC 
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Canada ou d’un autre établissement financier. Les distribu
tions en espèces ne s’appliquent pas aux parts détenues 
dans le cadre du service Portefeuille Sélection mondiale. 

En raison de la nature des parts de série investisseurs, 
série T, de série DT et de série privilèges, série T, nous vous 
suggérons de demander des distributions en espèces si 
vous détenez vos parts dans un régime non enregistré. 

Service d’acquisition en dollars 
américains 
Le service d’acquisition en dollars américains est offert uni
quement pour faciliter la tâche aux investisseurs qui 
détiennent des dollars américains et qui souhaitent investir 
dans certains de nos Fonds communs de placement libellés 
en dollars canadiens (dont la liste figure ci-après). Nous 
nous réservons le droit de limiter les personnes par l’entre
mise desquelles ce service est offert et les Fonds communs 
de placement à l’égard desquels il est offert. Veuillez com
muniquer avec votre représentant afin de savoir si vous 
pouvez profiter de ce service. 

Si elles sont offertes par l’entremise de votre courtier, les 
parts de série investisseurs, de série D et de série privilèges 
des Fonds communs de placement suivants pourraient être 
offertes au moyen du service d’acquisition en dollars améri
cains : 

♦ le Fonds en actions internationales de la HSBC; 

♦ le Fonds en actions américaines de la HSBC; 

♦ le Fonds européen de la HSBC; 

♦ le Fonds du marché du Sud-Est asiatique de la HSBC; 

♦ le Fonds en actions chinoises de la HSBC; 

♦ le Fonds en actions indiennes de la HSBC; 

♦ le Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC; 

♦ le Fonds indiciel en actions américaines HSBC; 

♦ le Fonds indiciel en actions internationales HSBC; 

♦ le Fonds indiciel en actions des nouveaux marchés 
HSBC. 

Si vous choisissez le service d’acquisition en dollars améri
cains, les parts des Fonds communs de placement seront 
achetées en dollars américains et vous recevrez des dollars 
américains à la vente de vos parts. Les parts achetées dans 
le cadre du service d’acquisition en dollars américains 
peuvent être échangées contre des parts d’autres fonds ou 
d’autres parts pouvant être achetées en dollars américains. 
Veuillez vous reporter à la rubrique Échanges. Si vous déte
nez des parts en dollars américains, les distributions en 
espèces seront également versées en dollars américains. 

Lorsque vous souscrivez, faites racheter ou échangez des 
parts d’un Fonds commun de placement à l’aide du service 
d’acquisition en dollars américains, le prix des parts en dol
lars américains est établi par la conversion en dollars améri
cains du prix des parts en dollars canadiens selon le taux de 
change en vigueur à la fermeture des bureaux à la date 
d’évaluation. 

Le service d’acquisition en dollars américains ne constitue 
pas une couverture à l’égard des fluctuations de la devise 
canadienne par rapport à la devise américaine et ne fournit 
pas de protection contre les pertes découlant de la variation 
du taux de change entre ces deux devises. 

Vous êtes prié de noter que les variations à court terme des 
taux de change peuvent avoir une incidence sur le rende
ment de votre placement et que votre rendement exprimé 
en dollars américains pourrait être plus volatil lorsque le ser
vice d’acquisition en dollars américains est utilisé. Le rende
ment des Fonds communs de placement exprimé en dollars 
américains rend compte du rendement des Fonds com-
muns de placement et des fluctuations du cours du dollar 
canadien par rapport au dollar américain. Étant donné que 
la valeur d’une devise change par rapport aux autres, il est 
possible qu’une fluctuation défavorable du taux de change 
réduise voire élimine toute augmentation de la valeur d’un 
placement effectué dans une autre devise. Par exemple, si 
vous souscrivez des parts d’un Fonds commun de place
ment en ayant recours au service d’acquisition en dollars 
américains et que, par la suite, le dollar canadien faiblit par 
rapport au dollar américain, le rendement du Fonds com-
mun de placement exprimé en dollars américains sera infé
rieur au même rendement du Fonds exprimé en dollars 
canadiens. 

Service de transfert entre les fonds 
communs de placement 
Si vous avez un compte chez le placeur principal, vous pou
vez profiter du service de transfert entre les fonds communs 
de placement relativement aux parts de série investisseurs, 
de série investisseurs, série T, de série privilèges, de série 
privilèges, série T et de série gestionnaires. Ce service vous 
offre un moyen de diversifier systématiquement vos place
ments. Votre représentant en épargne collective du placeur 
principal vous aide à déterminer le montant à transférer et le 
ou les Fonds communs de placement convenant à un place
ment, en fonction de vos objectifs de placement et de votre 
profil de risque. Le montant minimal est de 25 $ pour trans
férer des parts d’un Fonds commun de placement à un 
autre Fonds commun de placement. Les transferts peuvent 
être effectués à la fréquence qui vous convient : hebdoma
daire, toutes les deux semaines, deux fois par mois, men
suelle ou trimestrielle. Le placeur principal transférera à 
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intervalles réguliers vos placements dans un Fonds com-
mun de placement dans votre compte, que nous désignons 
le Fonds commun de placement de départ, à un ou plu
sieurs autres Fonds communs de placement dans votre 
compte. Dans le cas des parts de série privilèges et de série 
privilèges, série T, vous devez tout de même respecter les 
exigences relatives au placement minimal du Fonds com-
mun de placement de départ et des autres Fonds communs 
de placement suivant le service de transfert entre les fonds 
communs de placement. 

Aucuns frais ne sont exigés pour le service de transfert 
entre les fonds communs de placement. Vous pouvez 
mettre fin à votre participation à n’importe quel moment au 
moyen d’un avis écrit au placeur principal ou, pour les 
Fonds HSBC Horizon Patrimoine, en communiquant avec 
un conseiller de HSBC Horizon Patrimoine, par téléphone au 
1 877 801-4722, ou de toute autre méthode de communica
tion que peut accepter le placeur principal, à l’occasion. Vos 
directives doivent lui parvenir au moins cinq jours ouvrables 
avant la date du prochain transfert régulier. 

Régimes enregistrés 
Les types de régimes enregistrés suivants sont offerts aux 
investisseurs qui souscrivent des parts de série investisseurs 
ou de série privilèges des Fonds communs de placement 
par l’entremise du placeur principal : 

♦	 le régime enregistré d’épargne-retraite (« REER »); 

♦	 le fonds enregistré de revenu de retraite (« FERR »); 

♦	 le régime enregistré (familial) d’épargne-études 
(« REEE »); 

♦ le compte d’épargne libre d’impôt (« CELI »). 

Le placeur principal peut imposer des frais administratifs 
pour chaque régime enregistré établi auprès de ce dernier. 
Veuillez vous reporter à la rubrique Frais et charges ci-après 
pour obtenir plus de détails. 

Il n’est pas possible de détenir des parts de série investis
seurs, série T ou de série privilèges, série T dans un régime 
enregistré établi par l’entremise du placeur principal. 

Les types de régimes enregistrés suivants sont offerts aux 
investisseurs qui souscrivent des parts des Fonds dans le 
cadre du service Portefeuille Sélection mondiale : 

♦	 le REER;
 

♦	 le FERR;
 

♦ le CELI.
 

Fonds d’investissement HSBC ne vous imposera aucuns
 
frais pour établir ou conserver un régime enregistré relatif 
au service Portefeuille Sélection mondiale. 

Veuillez consulter votre représentant pour connaître les dif
férents types de régimes enregistrés offerts par ce dernier et 
pour lui demander quels sont les frais d’administration qu’il 
pourrait imposer pour établir le régime enregistré. 

Si vous détenez vos parts dans un régime enregistré, vous 
pourriez ne pas vouloir souscrire des parts de série investis
seurs, série T ou de série privilèges, série T. 

Des renseignements sur le régime fiscal des placements 
des régimes enregistrés dans les Fonds aux fins de l’impôt 
sur le revenu au Canada sont donnés à la rubrique Inci
dences fiscales pour les investisseurs. 

Frais et charges 
Le tableau ci-après présente les frais et charges que vous 
payez lorsque vous investissez dans les Fonds. Vous payez 
certains des frais et certaines des charges directement, et 
d’autres sont payés par les Fonds. Les investisseurs ne 
doivent pas oublier que, dans la mesure où ils ne sont pas 
compensés par le revenu de placement et les gains nets 
réalisés, ces frais et charges payés par les Fonds réduisent 
la valeur de votre placement dans les Fonds. 

Frais et charges payables par les Fonds1 

Frais	 
de gestion2	 

Chaque Fonds commun de placement nous verse des frais de gestion, majorés des taxes applicables3, pour nos services de 
gestionnaire et de fiduciaire des Fonds communs de placement. Les frais de gestion pour chaque série de parts de chacun 
des Fonds communs de placement sont indiqués ci-après, sauf pour les séries institutions des Fonds communs de 
placement, pour lesquels les frais de gestion de placements, plus les taxes applicables3, sont versés à votre représentant 
directement par vous, et non par le Fonds commun de placement. Veuillez vous reporter à la rubrique Frais et charges 
payables directement par vous.  
Les Fonds en gestion commune ne paient pas de frais de gestion; c’est plutôt vous qui versez directement à votre 
représentant des frais de gestion de placement, majorés des taxes applicables3. Veuillez vous reporter à la rubrique Frais et 
charges payables directement par vous pour obtenir de plus amples renseignements. 

À titre de gestionnaire des Fonds communs de placement, nous gérons l’ensemble des activités et des affaires des Fonds 
communs de placement et nous administrons au quotidien leur exploitation ou prenons des dispositions à cet égard. Dans 
l’exercice de ces fonctions, nous fournissons aux Fonds communs de placement des services de gestion et d’administration 
ou prenons des dispositions pour qu’ils leur soient fournis, et ces services comprennent : 
♦	 la gestion des placements, y compris la sélection et le placement des titres en portefeuille, la négociation et l’emploi de 

dérivés, l’exécution d’opérations de portefeuille, notamment la sélection du marché, du courtier ou de la contrepartie, la 
négociation des courtages et la nomination des conseillers en placement; 
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Frais et charges payables par les Fonds1 (suite) 
♦	 l’établissement de programmes de placement, de restrictions et de politiques pour les Fonds communs de placement 

ainsi que des services de recherche et de statistique liés aux portefeuilles des Fonds communs de placement; 
♦ la surveillance de la gestion des placements; 
♦ le vote par procuration relatif aux titres en portefeuille des Fonds communs de placement; 
♦	 tous les services et le matériel administratif dont les Fonds communs de placement ont besoin relativement aux 

investisseurs, y compris la préparation et la tenue d’assemblées des Fonds communs de placement, le calcul du revenu 
net et des gains en capital nets des Fonds communs de placement en vue de faciliter les distributions et les autres 
services d’information aux investisseurs; 

♦	 les bureaux, les installations et le personnel, le téléphone et autres services de communication, les fournitures de bureau, 
les services bancaires, de comptabilité interne et d’audit; 

♦ la coordination et la surveillance des fournisseurs de services des Fonds communs de placement; 
♦ l’approbation des frais des Fonds communs de placement et le suivi de leurs conventions. 

Les coûts de fourniture de certains de ces services sont considérés comme des charges d’exploitation des Fonds communs 
de placement, qui les acquittent en sus des frais de gestion qu’ils nous versent. Pour de plus amples renseignements, veuillez 
vous reporter à la rubrique Charges d’exploitation ci-après. Nous payons les autres charges liées aux services de gestion que 
nous fournissons aux Fonds communs de placement à même les frais de gestion que nous recevons d’eux. 

Dans certains cas, nous pourrions renoncer à notre droit de recevoir une partie des frais de gestion payables par un Fonds 
commun de placement. Par exemple, nous pourrions renoncer à certains frais payables par un nouveau Fonds commun de 
placement jusqu’à ce qu’il ait accumulé suffisamment d’actifs pour être en mesure de mettre pleinement en œuvre ses 
stratégies de placement, mais nous ne sommes pas tenus de le faire. Le cas échéant, nous déterminons à notre seule 
appréciation le montant des frais auxquels nous renonçons, et nous n’en aviserons pas les investisseurs. 

Nous pouvons de fait réduire les frais de gestion imputés à un Fonds commun de placement à l’égard de certains 
investisseurs. Pour mettre en œuvre cette réduction, le Fonds commun de placement en question versera à ces investisseurs 
une distribution spéciale (une « distribution sur les frais de gestion ») correspondant au montant de la réduction. Les 
distributions sur les frais de gestion sont versées aux investisseurs admissibles chaque mois, d’abord à même le revenu net 
ainsi que les gains en capital nets réalisés des Fonds communs de placement, puis à même le capital. Les distributions sur les 
frais de gestion sont réinvesties dans des parts additionnelles. 

Si la possibilité d’obtenir ce genre de réduction et son montant est négociée entre l’investisseur, ou son représentant, la 
réduction sera généralement déterminée en fonction de facteurs comme l’importance du placement, nos relations générales 
avec l’investisseur et l’ensemble des services fournis à l’investisseur par nous ou des membres de notre groupe. Dans 
certains cas, nous pourrions également verser des distributions sur les frais de gestion à une fréquence fixe, qui peut être 
modifiée à notre gré. 

Nous nous réservons le droit de réduire les distributions sur les frais de gestion ou d’y mettre fin ainsi que de décider des 
critères permettant de déterminer les investisseurs qui y ont droit. Nous pouvons modifier, à notre gré et à tout moment, ces 
critères d’admissibilité sans avis aux investisseurs ou à leur représentant. 

Les distributions sur les frais de gestion sont généralement prises en compte dans le calcul de votre revenu aux fins de 
l’impôt, comme il est décrit à la rubrique Conséquences fiscales pour les investisseurs souscrivant des régimes non enregistrés. 

Si l’on décide d’imposer de nouveaux frais de gestion aux Fonds communs de placement ou d’augmenter ces frais, les 
investisseurs recevront un avis écrit au moins 60 jours avant que les Fonds communs de placement commencent à payer des 
frais de gestion et au moins 60 jours avant que toute augmentation de ces frais prenne effet. 

Série 
investisseurs/ 

série 
investisseurs, 

série T4 

Série D/ 
série DT4 

Série 
gestion-
naires 

Série 
privilèges/ 

série 
privilèges, 

série T4 

Fonds en titres du marché monétaire canadien de la HSBC 0,85 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 

Fonds en titres du marché monétaire en dollars US de la HSBC5 1,00 % 0,40 % 0,40 % 0,40 % 

Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC 1,35 % 0,85 % 0,675 % 0,85 % 

Fonds en obligations canadiennes à court/moyen terme de la 
HSBC 

1,00 % 0,50 % 0,50 % 0,75 % 

Fonds en obligations canadiennes de la HSBC1 1,00 % 0,50 % 0,50 % 0,75 % 

Fonds mondial en obligations de sociétés de la HSBC5 1,50 % 1,00 % 0,75 % 1,20 % 

Fonds en titres de créance des nouveaux marchés de la HSBC 1,50 % 1,00 % 0,75 % 1,20 % 

Fonds revenu mensuel de la HSBC1,4 1,25 % 0,75 % 0,625 % 0,75 % 
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Frais et charges payables par les Fonds1 (suite) 
Série 

investisseurs/ 
série 

investisseurs, 
série T4 

Série D/ 
série DT4 

Série 
gestion-
naires 

Série 
privilèges/ 

série 
privilèges, 

série T4 

Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC4,5 1,55 % 1,05 % 0,775 % 1,25 % 

Fonds équilibré canadien de la HSBC1 1,75 % 0,90 % 0,75 % 1,25 % 

Fonds de dividendes de la HSBC1 1,75 % 0,90 % 0,75 % 1,25 % 

Fonds en actions de la HSBC 1,75 % 0,90 % 0,75 % 1,25 % 

Fonds de croissance de titres de sociétés à petite capitalisation 
de la HSBC 

2,00 % 1,00 % 1,00 % 1,50 % 

Fonds en actions internationales de la HSBC 1,25 % 0,75 % 0,625 % 0,95 % 

Fonds concentré gestion de la volatilité actions mondiales de la 
HSBC5 

1,70 % 0,85 % 0,85 % 1,25 % 

Fonds en actions américaines de la HSBC 2,00 % 1,00 % 1,00 % 1,50 % 

Fonds européen de la HSBC 2,00 % 1,00 % 1,00 % 1,50 % 

Fonds du marché du Sud-Est asiatique de la HSBC 2,00 % 1,00 % 1,00 % 1,50 % 

Fonds en actions chinoises de la HSBC 2,25 % 1,25 % 1,125 % 1,75 % 

Fonds en actions indiennes de la HSBC 2,25 % 1,25 % 1,125 % 1,75 % 

Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC 2,25 % 1,25 % 1,125 % 1,75 % 

Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC II 
(auparavant, Fonds en actions BRIC de la HSBC) 

2,25 % 1,25 % 1,125 % 1,75 % 

Fonds indiciel en actions américaines HSBC 1,00 % 0,50 % 0,50 % 0,75 % 

Fonds indiciel en actions internationales HSBC 1,00 % 0,50 % 0,50 % 0,75 % 

Fonds indiciel en actions des nouveaux marchés HSBC 1,00 % 0,50 % 0,50 % 0,75 % 

Fonds conservateur diversifié Sélection mondiale de la HSBC1 1,40 % 0,70 % 0,50 % – 

Fonds conservateur modéré diversifié Sélection mondiale de la 
HSBC1 

1,40 % 0,70 % 0,50 % – 

Fonds équilibré diversifié Sélection mondiale de la HSBC1 1,55 % 0,80 % 0,75 % – 

Fonds de croissance diversifié Sélection mondiale de la HSBC1 1,75 % 0,90 % 1,00 % – 

Fonds de croissance dynamique diversifié Sélection mondiale 
de la HSBC1 

1,75 % 0,90 % 1,00 % – 

Fonds conservateur HSBC Horizon Patrimoine1 0,50 % 0,25 % 0,25 % – 

Fonds conservateur modéré HSBC Horizon Patrimoine1 0,50 % 0,25 % 0,25 % – 

Fonds équilibré HSBC Horizon Patrimoine1 0,55 % 0,30 % 0,30 % – 

Fonds de croissance HSBC Horizon Patrimoine1 0,60 % 0,35 % 0,35 % – 

Fonds de croissance dynamique HSBC Horizon Patrimoine1 0,60 % 0,35 % 0,35 % – 

Charges 
d’exploitation 

Les Fonds sont responsables de toutes les charges liées à leur exploitation et à leur administration, qui comprennent : 
♦  les frais payables aux commissions des valeurs mobilières provinciales concernant l’exploitation des Fonds; 
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Information générale sur les organismes de placement collectif et les Fonds (suite)
 

Frais et charges payables par les Fonds1 (suite) 
♦ la rémunération et les frais du comité d’examen indépendant (le « CEI »); 
♦ les frais et honoraires juridiques et d’audit; 
♦ les frais de courtage relatifs aux opérations pour les portefeuilles des Fonds; 
♦ les frais liés à la conclusion de contrats à terme de gré à gré et aux autres opérations sur dérivés; 
♦	 les frais liés à la préparation, à la production et à la distribution des rapports financiers et autres rapports, y compris les 

rapports semestriels et annuels, les déclarations, les communications destinées aux investisseurs et d’autres documents 
d’usage courant nécessaires; 

♦	 les frais liés à la préparation, à la production et à la distribution du présent prospectus simplifié, des aperçus du fonds et 
des autres documents requis suivant la réglementation; 

♦ les dépenses liées aux technologies nécessaires pour exploiter les Fonds; 
♦	 les frais de garde, des services aux investisseurs, de tenue des registres et de comptabilité, les honoraires du fiduciaire et 

les frais bancaires; 
♦ les frais associés à la conformité à la législation sur les valeurs mobilières applicable à l’exploitation des Fonds; 
♦ les taxes et impôts applicables.3 

Les charges d’exploitation communes d’un Fonds commun de placement seront réparties entre chaque série en proportion 
de la valeur liquidative de la série. Si des charges d’exploitation sont attribuables à une série particulière, elles seront 
imputées à cette série. Toutefois, si les actifs attribuables à une série donnée ne suffisent pas à acquitter des charges, 
celles-ci seront imputées aux autres séries du Fonds commun de placement. Veuillez vous reporter à la rubrique Risque lié aux 
séries multiples de parts. 

Ces charges sont payées soit directement par les Fonds, soit par nous, à titre de gestionnaire des Fonds. Les Fonds nous 
remboursent toutes les charges d’exploitation et tous les frais d’administration raisonnables que nous avons payés. 

Nous pouvons prendre en charge certaines charges d’exploitation des Fonds à l’occasion, à notre appréciation, mais ne 
sommes pas tenus de le faire. 

Le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC doit payer des frais d’administration annuels pour les prêts hypothécaires (les 
« frais d’administration des prêts hypothécaires ») à la Banque HSBC Canada pour l’administration des prêts hypothécaires 
achetés par le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC. Les frais d’administration des prêts hypothécaires correspondent à 
0,10 % de la valeur des prêts hypothécaires que le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC a achetés auprès de la Banque 
HSBC Canada. Les frais d’administration des prêts hypothécaires sont répartis entre l’ensemble des séries du Fonds en prêts 
hypothécaires de la HSBC en proportion de la valeur liquidative de chaque série. Les frais d’administration des prêts 
hypothécaires sont acquittés soit directement par le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC, soit par nous, en tant que 
gestionnaire du Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC. Le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC nous remboursera 
toute partie des frais d’administration des prêts hypothécaires que nous pourrions avoir prise en charge. 

Comme il est indiqué précédemment, les charges d’exploitation des Fonds comprennent la rémunération et les frais payables 
aux membres du CEI. Les honoraires et frais payables se rapportant au CEI, qui sont facturés aux Fonds, comprennent la 
rémunération versée aux membres du CEI, qui prend la forme d’une provision annuelle pour chaque membre et d’une 
provision annuelle distincte pour le président, les frais de déplacement, les primes d’assurance et les frais liés à leur 
perfectionnement, ainsi que les autres frais raisonnablement liés au CEI. 

Nous transmettrons aux investisseurs un préavis écrit d’au moins 60 jours si les frais sont demandés par une personne 
physique ou morale sans lien de dépendance avec le fonds d’investissement ou si le Fonds est un fonds sans frais et que : 
♦	 nous ou un Fonds modifions le calcul de base des frais payables par un Fonds ou payables directement par les 

investisseurs relativement à la détention de parts dans un Fonds, lors qu’une telle modification aura pour effet 
d’augmenter les charges du Fonds ou des investisseurs; 

♦	 nous ajoutons des frais payables par un Fonds ou payables directement par les investisseurs relativement à la détention 
de parts dans un Fonds, lorsqu’un tel ajout aura pour effet d’augmenter les charges du Fonds ou des investisseurs. 

Cependant, nous ne vous transmettrons pas ce préavis écrit dès lors que nous aurons obtenu l’approbation des investisseurs 
au projet d’ajout ou de modification des frais. 

Frais et charges payables directement par vous 
Frais de	 
gestion de	 
placements	

Vous ne payez pas de frais de gestion intégrés sur votre placement dans les parts de série institutions des Fonds communs 
de placement et dans les Fonds en gestion commune. Vous devez plutôt payer à votre représentant les frais de gestion de 
placements, plus les taxes applicables, qui découlent de la gestion discrétionnaire de votre portefeuille. Ces frais sont calculés 
en fonction du montant que vous avez investi dans la série institutions des Fonds communs de placement et dans les Fonds 
en gestion commune et sont négociés entre vous et votre représentant. Les frais de gestion de placements pour la série 
institutions des Fonds communs de placement ne dépasseront pas les frais de gestion de la série investisseurs du même 
Fonds commun de placement. Les frais de gestion de placements pour les Fonds en gestion commune ne dépasseront pas 
2 % par année. Si vous investissez par l’intermédiaire d’un représentant autre que nous, nous recevrons une rémunération de 
sa part, en contrepartie des services de gestion que nous fournissons à la série institutions des Fonds communs de 
placement et aux Fonds en gestion commune. Nous pouvons, dans certains cas et à notre gré, renoncer aux frais ou réduire 
les frais que nous demandons aux investisseurs. 

 

Frais 
d’acquisition 

Vous n’avez à payer aucuns frais d’acquisition lorsque vous souscrivez des parts des Fonds. 
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Information générale sur les organismes de placement collectif et les Fonds (suite) 

Frais et charges payables directement par vous (suite) 
Frais de rachat	 Aucuns frais de rachat ne sont imposés sur les parts des Fonds. Nous pouvons, au nom du Fonds, imposer des frais 

d’opérations à court terme dans certains cas. Veuillez vous reporter à la rubrique Opérations à court terme. 

Frais 
d’échange 

Sous réserve de ce qui est indiqué ci-après à la rubrique Opérations à court terme, aucuns frais ne nous sont payables lorsque 
vous échangez des parts d’une série d’un Fonds commun de placement contre des parts de la même série d’un autre Fonds 
commun de placement ou des parts de différentes séries du même Fonds commun de placement. Il se peut toutefois que 
vous ayez à verser à votre représentant des frais d’échange pouvant atteindre 2 % de la valeur des parts que vous souscrivez 
lorsque vous effectuez un échange entre parts de Fonds communs de placement différents ou lorsque vous effectuez un 
échange entre parts de différentes séries du même Fonds commun de placement à l’exception des Fonds diversifiés HSBC 
Sélection mondiale. Ces frais sont négociés entre vous-même et votre représentant et vous les lui versez directement. Veuillez
vous reporter aux rubriques Échanges et Opérations à court terme. 

Frais 
d’opérations à 
court terme 

Nous nous réservons le droit d’imposer des frais d’opérations à court terme pouvant atteindre 2 % de la valeur des parts d’un 
Fonds commun de placement si vous échangez ou vendez des parts dans les 30 jours suivant la date de leur souscription, 
sauf dans le cas : 
♦  du Fonds en titres du marché monétaire canadien de la HSBC; 
♦  du Fonds en titres du marché monétaire en dollars US de la HSBC; 
♦  des Fonds en gestion commune; 
♦ des opérations effectuées dans le cadre du service Portefeuille HSBC Sélection mondiale ou dans d’autres comptes 

discrétionnaires détenus auprès de courtiers autorisés; 
♦  des opérations effectuées dans un programme de placements réguliers et un programme de retraits mensuels; 
♦ des rachats de parts acquises ou reçues par suite du réinvestissement automatique des distributions; 
♦ des échanges automatiques effectués dans le cadre du programme d’échange automatique et d’autres échanges qui ne 

sont pas de votre initiative. 

Afin d’établir si les frais s’appliquent, nous traiterons les parts qui ont été détenues le plus longtemps comme étant celles qui 
ont été rachetées en premier. Ces frais sont attribués au Fonds commun de placement visé. Veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations à court terme. 

Frais liés aux 
régimes 
fiscaux 
enregistrés 

Le placeur principal peut vous demander des frais de 15 $ par année, plus les taxes applicables3, pour régler les coûts 
administratifs annuels à l’égard de chacun des comptes enregistrés qu’il a établis pour vous. Les comptes de REEE et de 
CELI ne sont pas visés par ces frais. 

Vous devrez acquitter ces frais en deux versements (un au milieu et l’autre à la fin de l’année) de 7,50 $, plus les taxes 
applicables3. Le placeur principal percevra ces frais en rachetant suffisamment de parts du Fonds dans votre régime 
enregistré. 

Des frais de 50 $, plus les taxes applicables3, sont imposés par le placeur principal si vous transférez votre compte enregistré 
à un autre établissement financier. Les comptes de REEI ne sont pas visés par ces frais. 

Le placeur principal prélève ces frais en soustrayant le montant de ceux-ci du produit total provenant du rachat de vos parts. 
Ces frais sont exigés pour chaque régime enregistré et non pour chaque Fonds. 

Si vous avez un régime enregistré auprès d’un autre représentant, veuillez le consulter pour connaître les frais liés aux 
régimes fiscaux enregistrés. 

1 Les Fonds peuvent investir dans des parts d’autres OPC et fonds négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou des membres 
de notre groupe. Il faut noter qu’en plus des frais payés par les Fonds, ces autres fonds ont leurs propres charges d’exploitation à payer. Les 
Fonds prendront en charge la portion des charges d’exploitation des autres fonds qui leur revient en proportion de leurs avoirs dans ces 
autres fonds. Toutefois, les Fonds n’investiront pas dans les parts d’autres fonds si cela devait les obliger à verser des frais de gestion à 
l’égard de ces placements qu’une personne raisonnable pourrait considérer comme une répétition des frais qui nous sont payables par les 
Fonds pour le même service. Les Fonds n’investiront pas non plus dans les parts d’autres fonds si cela devait les obliger à verser à l’égard de 
ces placements des frais d’acquisition ou de rachat qu’une personne raisonnable pourrait considérer comme une répétition des frais 
payables par les investisseurs des Fonds. Enfin, les Fonds n’investiront pas dans les parts de fonds gérés par nous ou des membres de notre 
groupe si de tels placements devaient entraîner des frais d’acquisition ou de rachat. 

2 Calculés en pourcentage annuel de la valeur liquidative quotidienne moyenne du Fonds. 
3 La taxe sur les produits et services, la taxe de vente harmonisée, la taxe de vente du Québec ou toute autre taxe sur la valeur ajoutée ou taxe 

de vente de même nature. Ces taxes ne sont pas comprises dans les frais présentés. 
4 Seuls le Fonds revenu mensuel de la HSBC et le Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC offrent la série investisseurs, série T, la 

série DT et la série privilèges, série T. 
5 Certains frais payables relativement au Fonds en titres du marché monétaire en dollars US de la HSBC, au Fonds mondial en obligations de 

sociétés de la HSBC, au Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC, au Fonds concentré gestion de la volatilité actions mondiales de la 
HSBC ou aux parts souscrites en vertu du service d’acquisition en dollars américains peuvent être en dollars américains. Pour un complé
ment d’information au sujet du service d’acquisition en dollars américains, veuillez vous reporter à la rubrique Services facultatifs – Service 
d’acquisition en dollars américains. 
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Incidences des frais 
Aucuns frais d’acquisition ni aucune commission ne sont 
exigibles lorsque vous souscrivez ou faites racheter des 
parts des Fonds. 

Rémunération du courtier 
Nous versons au placeur principal des frais relatifs à la 
vente de parts des Fonds communs de placement, selon ce 
qui est convenu de temps à autre entre nous et le placeur 
principal. Nous payons ces frais à partir des frais de gestion 
que nous percevons des Fonds communs de placement. 

Nous versons des commissions de suivi aux autres courtiers 
qui vendent des parts des Fonds communs de placement et 
qui évaluent la convenance dans le cadre de l’achat de 
parts des Fonds communs de placement par leurs clients. 
Les commissions de suivi maximales relatives aux divers 
Fonds communs de placement, et la façon de les calculer, 
sont indiquées à la rubrique ci-après. 

Commission de suivi 
Si vous souscrivez des parts de série investisseurs, de série 
investisseurs, série T, de série privilèges ou de série privi
lèges, série T de Fonds communs de placement par l’entre
mise d’un représentant autre que nous ou le placeur princi
pal, nous versons une commission de suivi à votre 
représentant relativement aux services et aux conseils conti
nus qu’il vous fournit. Cette commission de suivi est géné
ralement calculée selon un pourcentage de la valeur liquida
tive quotidienne des parts de série investisseurs, de série 
investisseurs, série T, de série privilèges ou de série privi
lèges, série T des Fonds communs de placement que vous 
détenez. 

Aucune commission de suivi n’est payable relativement aux 
parts de série D, de série DT, de série gestionnaires ou de 
série institutions des Fonds communs de placement ou aux 
parts des Fonds en gestion commune. 

La commission de suivi maximale relative aux divers Fonds 
communs de placement que nous pourrions verser à votre 
représentant (autre que le placeur principal) est présentée 
ci-après. Nous acquittons cette commission de suivi à partir 
des frais de gestion que nous percevons des Fonds com-
muns de placement. 

Commission de suivi maximale 

Série investisseurs et 
série investisseurs, 

série T* 

Série privilèges et 
série privilèges, 

série T* 

Fonds en titres du marché 
monétaire canadien de la 
HSBC 0,25 % 0,15 % 

Fonds en titres du marché 
monétaire en dollars US de 
la HSBC 0,25 % 0,15 % 

Commission de suivi maximale 

Série investisseurs et 
série investisseurs, 

série T* 

Série privilèges et 
série privilèges, 

série T* 

Fonds en prêts hypothécaires 
de la HSBC 0,50 % 0,25 % 

Fonds en obligations 
canadiennes à court/ 
moyen terme de la HSBC 0,50 % 0,25 % 

Fonds en obligations 
canadiennes de la HSBC 0,50 % 0,25 % 

Fonds mondial en obligations 
de sociétés de la HSBC 0,50 % 0,25 % 

Fonds en titres de créance 
des nouveaux marchés de 
la HSBC 0,50 % 0,25 % 

Fonds revenu mensuel de la 
HSBC* 0,50 % 0,25 % 

Fonds revenu mensuel en 
dollars US de la HSBC* 0,50 % 0,25 % 

Fonds équilibré canadien de 
la HSBC 0,85 % 0,50 % 

Fonds de dividendes de la 
HSBC 0,85 % 0,50 % 

Fonds en actions de la HSBC 0,85 % 0,50 % 

Fonds de croissance de titres 
de sociétés à petite 
capitalisation de la HSBC 1,00 % 0,75 % 

Fonds en actions 
internationales de la HSBC 0,50 % 0,25 % 

Fonds concentré gestion de la 
volatilité actions mondiales 
de la HSBC 0,85 % 0,40 % 

Fonds en actions américaines 
de la HSBC 1,00 % 0,75 % 

Fonds européen de la HSBC 1,00 % 0,75 % 

Fonds du marché du Sud-Est 
asiatique de la HSBC 1,00 % 0,75 % 

Fonds en actions chinoises de 
la HSBC 1,00 % 0,75 % 

Fonds en actions indiennes 
de la HSBC 1,00 % 0,75 % 

Fonds en titres des nouveaux 
marchés de la HSBC 1,00 % 0,75 % 

Fonds en titres des nouveaux 
marchés de la HSBC II 
(auparavant, Fonds en 
actions BRIC de la HSBC) 1,00 % 0,75 % 

Fonds indiciel en actions 
américaines HSBC 0,50 % 0,25 % 

Fonds indiciel en actions 
internationales HSBC 0,50 % 0,25 % 

Fonds indiciel en actions des 
nouveaux marchés HSBC 0,50 % 0,25 % 

Fonds conservateur diversifié 
Sélection mondiale de la 
HSBC 0,70 % – 

Fonds conservateur modéré 
diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC 0,70 % – 

Fonds équilibré diversifié 
Sélection mondiale de la 
HSBC 0,75 % – 

Fonds de croissance diversifié 
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Commission de suivi maximale 

Série investisseurs et 
série investisseurs, 

série T* 

Série privilèges et 
série privilèges, 

série T* 

Sélection mondiale de la 
HSBC 0,85 % – 

Fonds de croissance 
dynamique diversifié 
Sélection mondiale de la 
HSBC 0,85 % – 

Fonds conservateur HSBC 
Horizon Patrimoine 0,25 % – 

Fonds conservateur modéré 
HSBC Horizon Patrimoine 0,25 % – 

Fonds équilibré HSBC 
Horizon Patrimoine 0,25 % – 

Fonds de croissance HSBC 
Horizon Patrimoine 0,25 % – 

Fonds de croissance 
dynamique HSBC Horizon 
Patrimoine 0,25 % – 

* Seuls le Fonds revenu mensuel de la HSBC et le Fonds revenu 
mensuel en dollars US de la HSBC offrent la série investisseurs, 
série T et la série privilèges, série T. 

Autres types d’appui aux courtiers 
Nous payons la documentation de commercialisation 
comme les rapports et les commentaires au sujet des mar
chés, des Fonds et des services que nous offrons aux inves
tisseurs. Nous pouvons également partager avec les cour
tiers jusqu’à 50 % de leurs frais de commercialisation des 
Fonds, tels que les frais de publicité sur les Fonds offerts 
par l’intermédiaire de leurs conseillers financiers. Nous pou
vons également payer une partie des frais liés aux sémi
naires qu’un courtier peut organiser pour vous informer sur 
les Fonds ou les avantages que comporte en général un pla
cement dans des OPC. 

Nous pouvons payer également jusqu’à 10 % des frais 
qu’engagent les courtiers pour la tenue de séminaires ou de 
conférences à caractère pédagogique à l’intention de leurs 
conseillers financiers. Nous organisons des séminaires à 
l’intention des conseillers financiers afin de les renseigner 
sur les nouveautés concernant les Fonds, sur nos produits 
et services et sur des questions relatives au secteur des 
OPC. Nous invitons les courtiers à faire participer leurs 
conseillers financiers à nos séminaires, mais nous ne choi
sissons pas les participants. Les conseillers financiers 
doivent acquitter leurs frais personnels ainsi que leurs frais 
de déplacement et d’hébergement associés à leur présence 
à nos séminaires. 

Participations 
La Banque HSBC Canada détient, directement ou indirecte
ment, la totalité de Gestion globale d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée, le distributeur principal, et d’InvestDirect 
HSBC, une division de Valeurs mobilières HSBC 
(Canada) Inc., lesquelles distribuent les Fonds communs de 
placement. 

Incidences fiscales 
Le sommaire qui suit est de nature générale et ne fait que 
décrire les principales conséquences de l’impôt fédéral 
canadien qui s’applique à vous si vous êtes un particulier 
résidant au Canada (autre qu’une fiducie), traitez sans lien 
de dépendance avec les Fonds dans lesquels vos parts sont 
détenues comme immobilisations ou par l’intermédiaire 
d’un régime enregistré. Ce texte se fonde sur les disposi
tions actuelles de la Loi de l’impôt sur le revenu 
(Canada) (la « Loi de l’impôt ») et du règlement pris en vertu 
de la Loi de l’impôt (le « Règlement »), les propositions 
visant à modifier la Loi de l’impôt et le Règlement annon
cées publiquement avant la date des présentes et les pra
tiques administratives et politiques de cotisation publiées de 
l’Agence du revenu du Canada qui sont en vigueur et acces
sibles à la date des présentes. 

Nous vous recommandons de consulter un conseiller 
fiscal compétent avant d’investir puisque la situation 
fiscale de chaque personne est différente. 

Conséquences fiscales applicables aux 
Fonds 
Les Fonds sont assujettis à l’impôt sur le revenu fédéral sur 
leur revenu net et leurs gains en capital nets imposables, 
déduction faite des sommes payées ou payables aux inves
tisseurs. En règle générale, chaque Fonds procède chaque 
année à une distribution suffisante de son revenu net et de 
ses gains en capital nets réalisés aux investisseurs de 
manière à ne pas avoir à payer d’impôts sur le revenu. Dans 
certains cas, les pertes subies par les Fonds pourront être, 
de fait, suspendues ou restreintes et ne pourront être por
tées en déduction des gains en capital ou du revenu. Un 
Fonds peut être réputé gagner du revenu sur des place
ments dans certains types d’entités de placement non cana
diennes. 
La totalité des frais déductibles d’un Fonds, y compris, pour 
les Fonds communs de placement, les frais communs à 
toutes les séries et les frais propres à une série donnée de 
Fonds commun de placement (y compris les frais de gestion 
et d’autres frais), seront pris en compte dans le calcul du 
revenu ou de la perte du Fonds dans son ensemble. 
En règle générale, les gains et les pertes découlant des déri
vés (autres que certains dérivés utilisés à des fins de cou
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verture) et des ventes à découvert sont traités comme des 
revenus et des pertes ordinaires plutôt que des gains ou des 
pertes en capital. 
Relativement aux placements dans des obligations à rende
ment réel et des obligations liées à l’inflation qui sont des 
« titres de créance indexés » aux termes de la Loi de l’impôt, 
un Fonds qui détient de tels placements devra inclure dans 
son revenu (ou en déduire) pour chaque année d’imposition 
un montant calculé en fonction d’une hausse ou d’une 
baisse du taux d’inflation sur le capital du placement, calcul 
fait conformément au Règlement. Le montant d’une telle 
augmentation ou d’une telle diminution du revenu du Fonds 
sera également ajouté au prix de base rajusté du placement 
ou en sera soustrait. 
Le présent sommaire repose sur l’hypothèse que chacun 
des Fonds sera admissible à titre de fiducie de fonds com-
mun de placement en vertu de la Loi de l’impôt à tout 
moment important. Nous prévoyons que les Fonds seront 
admissibles à cet égard, mais rien ne garantit que ce sera le 
cas. En outre, un Fonds qui n’est pas admissible à titre de 
fiducie de fonds commun de placement (un « Fonds ne fai
sant pas partie de fiducies de fonds commun de place
ment ») aux termes de la Loi de l’impôt pendant une année 
d’imposition : 

♦	 ne sera pas admissible aux remboursements de gains en 
capital prévus dans la Loi de l’impôt; 

♦	 pourrait être tenu de payer l’impôt minimum de rempla
cement prévu dans la Loi de l’impôt; 

♦	 pourrait être considéré comme une « institution finan
cière » aux termes de certaines règles d’imposition à la 
valeur du marché prévues dans la Loi de l’impôt lorsque 
plus de 50 % des parts du Fonds ne faisant pas partie de 
fiducies de fonds commun de placement sont détenues 
par une « institution financière » au sens de la Loi de 
l’impôt. Par conséquent, le Fonds ne faisant pas partie 
de fiducies de fonds commun de placement sera tenu, 
pour chaque année d’imposition au cours de laquelle il 
est une institution financière, de comptabiliser comme 
revenu le plein montant des gains et des pertes cumulés 
sur les actifs en portefeuille qu’il détient (le « revenu éva
lué à la valeur du marché »). Le montant intégral des 
gains sur les actifs en portefeuille sera inclus dans le 
revenu en tant que revenu évalué à la valeur du marché, 
plutôt que 50 % comme c’est le cas pour les gains en 
capital. Tout revenu évalué à la valeur du marché sera 
inclus dans les montants qui seront distribués aux inves
tisseurs. Le Fonds ne faisant pas partie de fiducies de 
fonds commun de placement sera assujetti aux règles 
d’imposition à la valeur du marché jusqu’au premier 
événement à survenir entre i) le moment où le Fonds ne 
faisant pas partie de fiducies de fonds commun de pla

cement est admissible à titre de fiducie de fonds com-
mun de placement aux termes de la Loi de l’impôt, et ii) 
le moment où 50 % ou moins des parts du Fonds ne fai
sant pas partie de fiducies de fonds commun de place
ment sont détenues par des institutions financières. 
Dans un tel cas, l’année d’imposition du Fonds ne fai
sant pas partie de fiducies de fonds commun de place
ment sera réputée prendre fin immédiatement avant ce 
moment et le revenu net du Fonds ne faisant pas partie 
de fiducies de fonds commun de placement, y compris 
tout revenu évalué à la valeur du marché, sera distribué 
aux investisseurs. Une nouvelle année d’imposition pour 
le Fonds ne faisant pas partie de fiducies de fonds com-
mun de placement débutera et, pour l’année d’imposi
tion concernée et les années d’imposition suivantes, tant 
que pas plus de 50 % des parts du Fonds ne faisant pas 
partie de fiducies de fonds commun de placement sont 
détenues par des institutions financières ou que le Fonds 
ne faisant pas partie de fiducies de fonds commun de 
placement est admissible à titre de fiducie de fonds 
commun de placement, le Fonds ne faisant pas partie de 
fiducies de fonds commun de placement ne sera pas 
assujetti à ces règles d’évaluation à la valeur du marché. 

Biens d’un fonds de placement 
non-résident 
♦	 La Loi de l’impôt contient des règles selon lesquelles le 

Fonds pourrait être tenu d’inclure dans son revenu de 
chaque année d’imposition un rendement théorique à 
l’égard d’un « bien d’un fonds de placement non
résident » qu’il détient. Les règles relatives aux biens 
d’un fonds de placement non-résident peuvent s’appli
quer à un Fonds si celui-ci détient un bien qui est une 
action du capital-actions d’une entité non résidente ou 
une participation dans une telle entité, ou une créance 
sur elle, ou un droit ou une option d’achat d’un tel bien. 
En général, les règles relatives aux biens d’un fonds de 
placement non-résident ne s’appliquent pas à un Fonds 
si aucune des principales raisons pour lesquelles celui-ci 
acquiert ce bien n’est de réduire l’impôt qu’il devrait 
payer s’il détenait directement les actifs qu’il détient 
indirectement par l’intermédiaire du bien d’un fonds de 
placement non-résident. 

Revenu étranger accumulé, tiré de biens 
♦	 Si une société étrangère dont un Fonds détient des 

actions est ou est réputée être une « société étrangère 
affiliée contrôlée » du Fonds aux fins de la Loi de l’impôt 
et gagne un revenu qui est un « revenu étranger accu
mulé, tiré de biens », le montant proportionnel du revenu 
étranger accumulé, tiré de biens gagné par cette société 
étrangère doit être inclus dans le calcul du revenu du 
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Fonds aux fins de l’impôt sur le revenu canadien, que le 
Fonds reçoive ou non une distribution du revenu gagné 
par la société étrangère. Dans la mesure où une société 
étrangère donnée est ou est réputée être une société 
étrangère affiliée contrôlée du Fonds, les règles relatives 
aux biens d’un fonds de placement non-résident décrites 
ci-dessus ne s’appliquent pas aux placements du Fonds 
dans la société étrangère. 

Incidences fiscales pour les 
investisseurs 
Conséquences fiscales pour les 
investisseurs souscrivant des régimes 
non enregistrés 
À titre d’investisseur, vous devez inclure dans le calcul de 
votre revenu aux fins de l’impôt sur le revenu le total (cal
culé en dollars canadiens) du revenu net (y compris tout 
revenu « évalué à la valeur du marché » d’un Fonds ne fai
sant pas partie de fiducies de fonds commun de placement 
décrit ci-dessus) et de la partie imposable des gains en capi
tal nets réalisés qui vous sont payées ou payables durant 
l’année par un Fonds (y compris sous forme de distributions 
sur les frais de gestion, s’il y a lieu), que cette somme vous 
ait été versée en espèces ou qu’elle ait été réinvestie auto
matiquement en parts supplémentaires. Par la suite, vous 
pourrez être imposé sur le revenu non distribué, les gains en 
capital réalisés et les gains en capital accumulés mais non 
réalisés dans le Fonds au moment où les parts ont été sous
crites et dont le prix en tenait compte, lorsque ce revenu et 
ces gains en capital vous seront distribués. Une telle situa
tion peut se produire lorsque vous souscrivez des parts vers 
la fin de l’année, en décembre, au moment où certains 
Fonds peuvent effectuer leur distribution la plus importante 
de l’année, et parfois même leur seule distribution de 
l’année. Les frais de gestion que paient les investisseurs de 
série institutions relativement à la gestion des Fonds ne 
sont pas déductibles aux fins de l’impôt pour ces investis
seurs. 

À la condition que les Fonds fassent les attributions adé
quates, les montants, le cas échéant, du revenu de source 
étrangère, des gains en capital nets imposables et des divi
dendes imposables de sociétés canadiennes imposables 
(qui peuvent être ou non admissibles au régime amélioré de 
majoration et de crédit d’impôt pour dividendes) gagnés par 
les Fonds qui vous sont attribués (y compris les sommes 
réinvesties automatiquement dans des parts supplémen
taires) conservent de fait leur caractère aux fins de l’impôt 
et sont considérés comme un revenu de source étrangère, 
des gains en capital imposables et des dividendes impo
sables (déterminés ou non déterminés aux fins des règles 
de majoration et de crédit d’impôt pour dividende bonifié, 

que vous avez gagnés directement). Le revenu de source 
étrangère reçu par les Fonds est généralement net de 
l’impôt retenu dans les territoires étrangers. Les impôts 
étrangers ainsi retenus sont compris dans la détermination 
du revenu des Fonds. Dans la mesure où les Fonds effec
tuent les attributions nécessaires, vous avez droit, aux fins 
du calcul des crédits pour impôt étranger, de considérer 
votre quote-part de ces impôts retenus comme des impôts 
étrangers que vous avez payés directement. Pour les 
années d’imposition au cours desquelles un Fonds ne fai
sant pas partie de fiducies de fonds commun de placement 
est une institution financière aux termes de la Loi de 
l’impôt, les distributions du revenu évalué à la valeur du 
marché provenant de ce Fonds seront traités par l’investis
seur comme un revenu ordinaire, dont le montant intégral 
doit être calculé dans le revenu, et aucun montant ne sera 
traité comme un gain en capital, dont seulement 50 % serait 
inclus dans le revenu. 

Si les distributions (y compris les distributions sur les frais 
de gestion) que vous recevez de votre placement dans un 
Fonds dépassent votre quote-part du revenu net et des 
gains en capital nets réalisés du Fonds, ces distributions 
excédentaires constituent un remboursement de capital et 
elles ne sont pas imposables, mais elles réduisent le prix de 
base rajusté (« PBR ») de vos parts. Si le PBR de vos parts 
devient inférieur à zéro, le montant négatif sera réputé être 
un gain en capital que vous avez réalisé à la disposition des 
parts et le PBR sera majoré du montant de ce gain. Les dis
tributions sur les parts de série investisseurs, série T, de 
série privilèges, série T et de série DT devraient inclure un 
remboursement de capital. 

Les distributions réinvesties dans des parts additionnelles 
ont une incidence sur le PBR de vos parts dans ce Fonds, 
lequel est utilisé pour déterminer si vous avez réalisé un 
gain en capital ou subi une perte en capital au moment de 
la vente ou de l’échange de parts d’un Fonds à un autre. 

Nous vous fournirons des renseignements concernant les 
distributions que vous recevez des Fonds. Vous devez tenir 
vos propres registres sur le coût de votre placement dans 
chacun des Fonds et les remboursements de capital reçus 
de manière à pouvoir calculer avec précision les gains et les 
pertes enregistrés à la vente de parts d’un Fonds ou au 
moment de l’échange contre des parts d’un autre Fonds. 
Vous devriez consulter votre conseiller en fiscalité au sujet 
des incidences fiscales liées à la réception d’un rembourse
ment de capital sur vos parts. 

Lorsque vous vendez ou faites racheter des parts d’un 
Fonds ou que vous échangez des parts d’un Fonds contre 
celles d’un autre Fonds, vous réalisez un gain en capital si le 
produit de disposition est supérieur à la somme du PBR des 
parts et des frais de disposition. Vous subirez une perte en 
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capital si le produit de disposition est inférieur à la somme 
du PBR des parts et des frais de disposition. En règle géné
rale, la moitié d’un gain en capital est incluse dans le calcul 
du revenu à titre de gain en capital imposable, et la moitié 
d’une perte en capital constitue une perte en capital déduc
tible qui peut réduire vos gains en capital imposables, sous 
réserve des règles de la Loi de l’impôt. 
Le PBR global de vos parts d’un Fonds se calcule à tout 
moment de la façon suivante : 

♦	 le montant total que vous avez payé pour vos parts du 
Fonds, plus 

♦	 toute distribution que vous avez reçue sous forme de 
parts additionnelles du Fonds, moins 

♦	 tout remboursement de capital que vous avez reçu du 
Fonds, moins 

♦	 le PBR des parts du Fonds que vous avez vendues ou 
échangées pour des parts d’un autre Fonds antérieure
ment. 

Votre PBR par part d’un Fonds correspond au PBR total de 
vos parts d’un Fonds divisé par le nombre de parts du 
Fonds dont vous êtes propriétaire. 

Le fait d’échanger des parts d’une série d’un Fonds contre 
des parts d’une autre série du même Fonds ne donne pas 
lieu à une disposition aux fins de l’impôt ni à un gain en 
capital ou une perte en capital. Les gains en capital et les 
dividendes canadiens peuvent être assujettis à un impôt 
minimum de remplacement en vertu de la Loi de l’impôt. 

Les gains et les pertes en capital doivent être calculés en 
dollars canadiens. Par conséquent, les investisseurs de tout 
Fonds libellé en dollars américains (comme le Fonds en 
titres du marché monétaire en dollars US de la HSBC, le 
Fonds mondial en obligations de sociétés de la HSBC, le 
Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC et le Fonds 
concentré gestion de la volatilité actions mondiales de la 
HSBC ou les parts souscrites dans le cadre du service 
d’acquisition en dollars américains) peuvent réaliser des 
gains en capital ou subir des pertes en capital aux fins de 
l’impôt découlant de la variation de la valeur du dollar amé
ricain par rapport au dollar canadien pendant la période au 
cours de laquelle ils ont détenu les parts. 

Pour les parts ou les séries de fonds 
communs de placement libellées en 
dollars américains 
Lorsque vous vendez ou faites racheter des parts du Fonds 
en titres du marché monétaire en dollars US de la HSBC, du 
Fonds mondial en obligations de sociétés de la HSBC, du 
Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC, du Fonds 
concentré gestion de la volatilité actions mondiales de la 
HSBC ou des parts des Fonds communs de placement 

souscrites dans le cadre du service d’acquisition en dollars 
américains, vous devrez calculer vos gains ou pertes en 
capital en vous fondant sur la valeur de vos parts en dollars 
canadiens au moment de leur achat et de leur vente. Par 
conséquent, il se peut que vous réalisiez un gain de change 
ou subissiez une perte de change aux fins de l’impôt en rai
son de la fluctuation de la valeur du dollar américain pen
dant la période durant laquelle vous déteniez les parts. 

Voici un exemple de calcul du PBR de parts ou de séries 
libellées en dollars américains : 

♦	 Supposons que vous déteniez 1 000 parts d’une série de 
Fonds dont le prix unitaire était de 10 $ US 
(10 000 $ US) et que le taux de change entre le dollar 
canadien et le dollar américain au moment de l’achat de 
vos parts était de 1,30, votre achat totaliserait 
13 000 $ CA. 

♦	 Supposons maintenant que vous achetiez 100 parts de 
plus de la même série de Fonds au prix unitaire de 
12 $ US (1 200 $ US) et que le taux de change entre le 
dollar canadien et le dollar américain au moment de 
l’achat de vos parts était de 1,20, votre achat totaliserait 
1 440 $ CA. 

♦	 Vous auriez alors payé 14 440 $ CA pour 1 100 parts de 
Fonds. 

♦	 Votre nouveau PBR en dollars canadiens serait de 
14 440 $ CA divisé par 1 100 parts ou 13,13 $ CA par 
part. 

Toutes les distributions réinvesties ou les remboursements 
de capital seront pris en compte dans le calcul du PBR. 
L’exemple ci-dessus est présenté à titre indicatif seulement 
et n’illustre pas toutes les opérations qui pourraient être réa
lisées. Les taux de change sont hypothétiques. 

Nous vous fournirons un relevé d’impôt afin de déclarer la 
vente ou le rachat de vos parts en dollars canadiens. En 
outre, même si les fonds communs de placement libellés en 
dollars américains verseront un revenu en dollars améri
cains, ce dernier doit être déclaré en dollars canadiens aux 
fins de l’impôt au Canada. Par conséquent, les distributions 
qui vous seront versées seront déclarées en dollars cana
diens aux fins de l’impôt sur le revenu. 

Dans chacune des situations décrites ci-dessus, la variation 
du dollar canadien par rapport au dollar américain peut 
avoir une incidence sur l’impôt sur le revenu à payer. Vous 
voudrez peut-être consulter votre conseiller en fiscalité. 

Vous devriez consigner dans vos propres dossiers 
détaillés le coût de vos placements afin que vous 
puissiez calculer exactement les gains réalisés ou les 
pertes subies lorsque vous échangez ou vendez vos 
parts. 
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Conséquences fiscales applicables aux 
investisseurs souscrivant des régimes 
enregistrés 
Les parts des Fonds sont, ou devraient être, des placements 
admissibles en vertu de la Loi de l’impôt pour les fiducies 
régies par les régimes enregistrés d’épargne-retraite, les 
fonds enregistrés de revenu de retraite, les régimes de parti
cipation différée aux bénéfices et les régimes enregistrés 
d’épargne-études, des régimes enregistrés d’épargne
invalidité, des comptes d’épargne libre d’impôt et des 
comptes d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une pre
mière propriété (collectivement appelés les « régimes enre
gistrés »). Les parts des Fonds devraient continuer à être 
des placements admissibles pour les régimes enregistrés à 
tout moment important à l’avenir. 

Lorsque le rentier d’un régime enregistré d’épargne-retraite 
(« REER ») ou d’un fonds enregistré de revenu de retraite 
(« FERR »), le titulaire d’un compte d’épargne libre d’impôt 
(« CELI »), d’un régime enregistré d’épargne-invalidité 
(« REEI ») ou d’un compte d’épargne libre d’impôt pour 
l’achat d’une première propriété (« CELIAPP ») ou le sous
cripteur d’un régime enregistré d’épargne-études (« REEE ») 
ainsi que d’autres personnes ayant des liens de dépendance 
avec lui détiennent 10 % ou plus de la valeur du Fonds, les 
parts ainsi détenues peuvent constituer un placement inter
dit en vertu de la Loi de l’impôt, à moins que les parts ne 
constituent des « biens exclus » en vertu de la Loi de l’impôt 
pour le REER, FERR, CELI, REEI, CELIAPP ou REEE, selon le 
cas. Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un 
CELI, d’un REEI ou d’un CELIAPP ou les souscripteurs d’un 
REEE devraient consulter leur propre conseiller en fiscalité 
afin de déterminer si les parts des Fonds sont susceptibles 
de constituer un placement interdit compte tenu de leur 
situation. 

Si vous détenez des parts d’un Fonds dans un régime enre
gistré, vous n’avez, en règle générale, pas à payer d’impôt 
sur le revenu lorsque le régime enregistré reçoit des distri
butions de revenu et de gains en capital du Fonds, si les 
parts du Fonds sont échangées contre des parts d’un autre 
Fonds ou si les parts sont vendues. Les distributions de 
revenu et de gains en capital, ainsi que les gains en capital 
réalisés et les pertes en capital subies par suite de l’échange 
ou de la vente de parts d’un Fonds, ne sont pas imposables 
si elles demeurent dans le régime enregistré. Lorsque vous 
faites des retraits, vous payez généralement de l’impôt sur 
le revenu sur le montant intégral retiré de votre régime enre
gistré, à votre taux marginal d’imposition, sauf en ce qui 
concerne les retraits faits dans les CELI (les retraits des 
REEE, des REEI et des CELIAPP sont assujettis à des règles 
spéciales). 

Autres incidences 
Le taux de rotation des titres en portefeuille peut également 
avoir un effet sur l’impôt sur le revenu que vous payez. Un 
taux de rotation des titres en portefeuille élevé indique que 
le conseiller en placement achète et vend fréquemment les 
placements sous-jacents d’un Fonds. Puisque les gains en 
capital ou les pertes en capital se produisent lorsqu’un pla
cement est vendu, un nombre élevé de ventes et d’achats 
pourrait entraîner des distributions de gains en capital 
accrues aux investisseurs d’un Fonds. 

Communication de renseignements 
fiscaux 
Aux termes de la législation canadienne mettant en œuvre 
la loi américaine intitulée Foreign Account Tax Compliance 
Act (la « FATCA ») et de l’Accord intergouvernemental 
connexe (l’« AIG ») conclu entre le Canada et les États-Unis, 
les Fonds et/ou Fonds d’investissement HSBC (Canada) Inc. 
et/ou d’autres courtiers inscrits pourraient être tenus de 
déclarer à l’Agence du revenu du Canada (l’« ARC ») cer
tains renseignements sur les comptes que détiennent les 
investisseurs qui sont des résidents des États-Unis ou des 
citoyens des États-Unis. Aux termes de l’AIG, le Canada et 
les États-Unis ont convenu d’échanger des renseignements 
sur les comptes tous les ans. De plus, aux termes de la 
législation canadienne mettant en œuvre la Norme com
mune de déclaration de l’OCDE, les Fonds et/ou Fonds 
d’investissement HSBC (Canada) Inc. et/ou d’autres cour
tiers inscrits pourraient être tenus de communiquer à l’ARC 
certains renseignements sur des comptes que détiennent 
des résidents à des fins fiscales de pays autres que le 
Canada et les États-Unis. Ces renseignements seront échan
gés avec l’autorité du ou des territoires concernés avec les
quels le Canada a conclu une convention d’échange de ren
seignements. 

Renseignements fiscaux pour les 
citoyens et les résidents de pays autres 
que le Canada 
Si vous êtes également un citoyen ou un résident d’un pays 
autre que le Canada, nous vous recommandons fortement 
de communiquer avec votre conseiller en fiscalité avant 
d’investir dans les Fonds, y compris dans le cadre d’un 
régime enregistré canadien, puis régulièrement par la suite. 
Il est important que vous soyez informé des conséquences 
fiscales étrangères, notamment les exigences étrangères en 
matière de déclaration aux fins de l’impôt et de dépôt qui 
peuvent découler du fait que vous détenez des parts des 
Fonds dans un régime enregistré canadien ou hors d’un tel 
régime. Le défaut de se conformer à ces exigences peut 
donner lieu à des pénalités sévères. 
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Quels sont vos droits? 
La législation sur les valeurs mobilières de certaines pro
vinces et de certains territoires vous confère un droit de 
résolution à l’égard d’un contrat d’achat de titres d’orga
nismes de placement collectif, que vous pouvez exercer 
dans un délai de deux jours ouvrables suivant la réception 
du prospectus simplifié, ou de l’aperçu du fonds, ou un droit 
d’annulation par rapport à toute souscription, que vous pou
vez exercer dans un délai de 48 heures suivant la réception 
de la confirmation de votre ordre de souscription. Vous 
pourriez ne pas être en mesure de vous prévaloir de ces 
droits si vos placements dans les Fonds ont été effectués 
dans le cadre d’un service discrétionnaire ou si vous avez 
acquis des parts dans le cadre de notre programme 
d’échange automatique. 

La législation sur les valeurs mobilières de certaines pro
vinces et de certains territoires vous permet de demander la 
nullité d’un contrat de souscription de parts d’un organisme 
de placement collectif et un remboursement, ou des 
dommages-intérêts, si le prospectus simplifié, l’aperçu du 
fonds ou les états financiers contiennent des informations 
fausses ou trompeuses sur l’organisme de placement col
lectif. Ces diverses actions doivent habituellement être exer
cées dans des délais déterminés. 

Pour obtenir plus de renseignements, veuillez vous reporter 
à la législation sur les valeurs mobilières de votre province 
ou territoire ou consulter votre avocat. 

Renseignements sur les opérations 
conclues avec les membres du Groupe 
HSBC ou d’autres apparentés 
Dans le cadre des services que nous vous fournissons, il y 
aura des situations où un conflit d’intérêts pourra survenir 
entre vous et nous. Nous estimons qu’il est important que 
vous soyez au courant de tels conflits. La législation cana
dienne sur les valeurs mobilières nous oblige à prendre des 
mesures raisonnables afin de définir les conflits d’intérêts 
importants existants ou éventuels et de traiter ces conflits 
et, dans certaines situations, à vous communiquer des pré
cisions au sujet de ces conflits et à obtenir votre consente
ment préalable avant de réaliser certains types d’opérations. 
La présente rubrique contient des renseignements impor
tants au sujet de certaines situations de conflits d’intérêts 
que nous avons constatées. Nous vous invitons à en 
prendre connaissance avec soin. 

Opérations ou ententes avec certaines 
parties apparentées 
Nous sommes une filiale en propriété directe de la Banque 
HSBC Canada (la « Banque HSBC »), une banque à charte 
canadienne de l’annexe II. Nous et la Banque HSBC faisons 

partie d’un groupe de sociétés apparentées appelé le 
Groupe HSBC, dont la société mère est HSBC Holdings plc, 
qui a son siège social à Londres, au Royaume-Uni. Tous les 
membres du Groupe HSBC sont des entités distinctes les 
unes des autres, chacune disposant de systèmes de cloi
sonnement de l’information et de conformité robustes. 

Dans le cadre de notre prestation de services et de produits 
financiers, nous pouvons de temps à autre effectuer des 
opérations ou conclure des ententes avec une personne ou 
une société qui nous est apparentée ou liée (les « membres 
du Groupe HSBC »). Plus précisément, ces opérations ou 
ententes peuvent comprendre : 

♦	 l’achat de titres auprès d’un membre du Groupe HSBC 
ou la vente de titres à un membre du Groupe HSBC; 

♦	 l’achat ou la vente (ou la recommandation) de titres ou 
de fonds de placement qui sont émis, souscrits ou gérés 
par un membre du Groupe HSBC. Par exemple, en tant 
que gestionnaire de portefeuille à l’égard de comptes 
faisant l’objet d’une gestion discrétionnaire, nous pou
vons, dans certaines circonstances, acheter des titres 
offerts dans le cadre d’un placement où un membre du 
Groupe HSBC agit à titre de preneur ferme; 

♦	 l’acceptation de services offerts par un membre du 
Groupe HSBC. Par exemple, nous pouvons confier des 
opérations de courtage à une personne apparentée, 
dans la mesure où ces opérations sont effectuées selon 
des conditions comparables à celles offertes par des 
courtiers non apparentés. 

Notre appartenance au Groupe HSBC ainsi que les opéra
tions que nous effectuons et les ententes que nous 
concluons avec d’autres membres du Groupe HSBC occa
sionneront des conflits d’intérêts, et nous avons adopté des 
politiques et des procédures destinées à repérer et à régler 
ces conflits. Nous effectuerons de telles opérations et 
conclurons de telles ententes uniquement lorsque les lois 
sur les valeurs mobilières applicables le permettront et 
lorsque nous jugerons que cela servira le mieux les intérêts 
des clients concernés, y compris les Fonds communs de 
placement de la HSBC et les Fonds en gestion commune 
HSBC, dans les circonstances. 

L’information communiquée à la présente rubrique peut 
faire l’objet de modifications de temps à autre. 

Dispenses et approbations 
Dispositions générales 
Les Fonds sont assujettis à certaines obligations énoncées 
dans les lois sur les valeurs mobilières, dont celles prévues 
dans le Règlement 81-102 (ou la Norme canadienne 81-102 
ailleurs qu’au Québec). Ces obligations ont pour objet, entre 
autres, de garantir que les placements sous-jacents des 
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Fonds sont suffisamment diversifiés, que les investisseurs 
peuvent retirer leur argent assez facilement et que les Fonds 
sont bien administrés. Sauf comme il est décrit ci-après, les 
Fonds sont gérés conformément à ces obligations. 

Prises fermes par une partie apparentée 
Nous avons obtenu l’approbation du CEI des Fonds sous 
forme d’instructions permanentes autorisant les Fonds à 
acheter des titres dans des cas où leur achat serait autre
ment interdit par le paragraphe 4.1(1) du Règlement 81-102. 
Conformément aux instructions permanentes du CEI, 
chaque Fonds peut investir dans des titres d’un émetteur 
assujetti durant un placement de ces titres, ou au cours de 
la période de 60 jours suivant le placement de ces titres, 
lorsqu’un membre de notre groupe ou une personne qui a 
des liens avec nous agit en qualité de preneur ferme, à la 
condition notamment que le Fonds ne passe pas son ordre 
d’achat auprès d’un tel membre de notre groupe ou d’une 
telle personne qui a des liens avec nous au cours de la 
période de placement et que le placement des titres d’un 
émetteur assujetti soit effectué au moyen d’un prospectus 
ou aux termes d’une dispense des exigences relatives au 
prospectus. Si le placement est fait dans les 60 jours suivant 
la période de placement, il doit être effectué à une bourse à 
la cote de laquelle les titres de l’émetteur assujetti sont ins
crits et négociés. Nous sommes tenus d’attester les détails 
de chaque opération conclue sur la foi des instructions per
manentes dans un rapport présenté au CEI au moins une 
fois par an. 

De même, nous avons reçu une dispense de certaines auto
rités en valeurs mobilières et l’approbation du CEI sous 
forme d’instructions permanentes afin de permettre aux 
Fonds d’acheter, dans le cadre d’un placement privé, des 
titres de capitaux propres d’un émetteur assujetti au cours 
d’un placement de tels titres, ou au cours de la période de 
60 jours suivant ce placement, lorsqu’un membre de notre 
groupe ou une personne qui a des liens avec nous agit en 
qualité de preneur ferme, sous réserve de certaines condi
tions. 

Nous avons également obtenu une dispense de certains 
organismes de réglementation des valeurs mobilières dans 
le but de permettre aux Fonds d’acheter des titres de capi
taux propres d’émetteurs publics situés dans certains pays 
ou certaines régions à l’extérieur du Canada pendant la 
période de placement des titres et la période de 60 jours qui 
suit la période de placement dans le cadre d’un prospectus 
ou d’un document d’appel public à l’épargne semblable, ou 
au moyen d’un placement privé, malgré le fait qu’un pre
neur ferme lié participe au placement de titres d’un tel 
émetteur. Un tel achat respectera l’objectif de placement du 
Fonds visé. De plus, nous avons obtenu l’approbation du 

CEI des Fonds sous forme de directives permanentes afin 
d’autoriser l’achat de ces titres de capitaux propres, et cet 
achat sera uniquement effectué s’il respecte certaines 
autres conditions. 

Opérations en nature 
Nous avons reçu de certaines autorités en valeurs mobi
lières une dispense qui permet les opérations en nature à 
l’égard de l’achat et du rachat de parts d’un Fonds par un 
compte géré par nous ou l’un des membres de notre 
groupe. Cette dispense permet à chacun des Fonds de rece
voir des titres en portefeuille d’un compte géré – par nous 
ou l’un des membres de notre groupe – ou d’en livrer à un 
tel compte, à l’égard de l’achat et du rachat de parts d’un 
Fonds, à la condition, notamment, i) que le CEI ait approuvé 
l’opération, et ii) qu’un consentement écrit ait été reçu du 
client du compte géré par nous ou l’un des membres de 
notre groupe avant la réalisation de l’opération en nature. 
En ce qui concerne les opérations en nature liées à l’achat 
de parts d’un Fonds par un compte géré : a) le Fonds doit, 
au moment du paiement, être autorisé à acheter les titres, 
b) les titres doivent être acceptables pour le conseiller en 
placement du Fonds et être conformes aux objectifs de pla
cement du Fonds, et c) la valeur des titres vendus au Fonds 
doit être au moins égale au prix d’émission des parts du 
Fonds pour lequel il y a paiement, l’évaluation se faisant 
comme si les titres faisaient partie des actifs en portefeuille 
du Fonds. En ce qui concerne les opérations en nature liées 
au rachat de parts d’un Fonds par un compte géré, la valeur 
des titres doit être au moins égale au montant auquel ces 
titres étaient évalués au moment du calcul de la valeur liqui
dative par part du Fonds utilisée pour fixer le prix de rachat. 

Dispenses relatives à certaines limites 
de concentration 
Aux termes d’une dispense obtenue de certaines autorités 
en valeurs mobilières, le Fonds en titres de créance des 
nouveaux marchés de la HSBC, le Fonds en gestion com
mune obligations mondiales liées à l’inflation HSBC et le 
Fonds en gestion commune titres de créance des nouveaux 
marchés HSBC peuvent investir jusqu’à 20 % de leur actif 
net dans des titres à revenu fixe de tout émetteur qui sont 
émis ou garantis par des organismes supranationaux ou des 
gouvernements (autres que le gouvernement du Canada, 
une province canadienne, ou les États-Unis d’Amérique 
pour lesquels les placements ne font l’objet d’aucune res
triction) et qui ont reçu la note « AA » de Standard & Poor’s 
ou une note équivalente d’une ou de plusieurs autres 
agences de notation agréées, et jusqu’à 35 % de leur actif 
net dans des titres à revenu fixe de tout émetteur qui sont 
émis ou garantis par des organismes supranationaux ou des 
gouvernements (autres que le gouvernement du Canada, 
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une province canadienne, ou les États-Unis d’Amérique 
pour lesquels les placements ne font l’objet d’aucune res
triction) et qui ont reçu la note « AAA » de Standard & 
Poor’s ou une note équivalente d’une ou de plusieurs autres 
agences de notation agréées. 

Couverture de certaines opérations sur 
dérivés 
Certaines autorités de réglementation nous ont accordé cer
taines dispenses des exigences du Règlement 81-102 qui 
permettent à un Fonds d’effectuer, en respectant certaines 
conditions, les opérations sur dérivés suivantes : 

1.	 utiliser, à titre de couverture, si le Fonds détient une 
position acheteur sur un titre assimilable à un titre de 
créance qui comporte une composante consistant en 
une position acheteur sur un contrat à terme de gré à 
gré, ou sur un contrat à terme standardisé ou un 
contrat à terme de gré à gré, ce qui suit : 

a)	 une couverture en espèces dont le montant, avec 
la couverture constituée pour le dérivé visé et la 
valeur au marché du dérivé visé, est au moins 
égal, sur la base d’une évaluation quotidienne à la 
valeur au marché, à l’exposition au marché sous
jacent du dérivé visé; 

b)	 un droit ou une obligation de vendre une quantité 
équivalente de l’élément sous-jacent du contrat à 
terme standardisé ou du contrat à terme de gré à 
gré, et une couverture en espèces qui, avec la cou
verture constituée pour la position, est au moins 
égale à l’excédent, le cas échéant, du prix du 
contrat à terme standardisé ou du contrat à terme 
de gré à gré sur le prix d’exercice du droit ou de 
l’obligation de vendre l’élément sous-jacent; 

c)	 une combinaison des positions prévues aux para
graphes 1a) et 1b) précédents qui est suffisante, 
sans nécessité de recourir à d’autres actifs du 
Fonds, pour que celui-ci puisse acquérir l’élément 
sous-jacent du contrat à terme standardisé ou du 
contrat à terme de gré à gré; 

2.	 utiliser, à titre de couverture, lorsque le Fonds a le droit 
de recevoir des paiements aux termes d’un swap, ce 
qui suit : 

a)	 une couverture en espèces dont le montant, avec 
la couverture constituée pour le swap et la valeur 
au marché du swap, est au moins égal, sur la base 
d’une évaluation quotidienne à la valeur du mar
ché, à l’exposition au marché sous-jacent du 
swap; 

b)	 un droit ou une obligation de conclure un swap sur 
une quantité équivalente, pour une durée équiva

lente et une couverture en espèces qui, avec la 
couverture constituée pour la position, est au 
moins égale au montant total, s’il y a lieu, des obli
gations du Fonds aux termes du swap moins les 
obligations du Fonds aux termes du swap com
pensatoire; 

c)	 une combinaison des positions prévues aux para
graphes 2a) et 2b) précédents qui est suffisante, 
sans nécessité de recourir à d’autres actifs du 
Fonds, pour que celui-ci puisse satisfaire à ses 
obligations aux termes du swap. 

Les dispenses décrites aux points 1 et 2 ci-dessus sont 
assujetties à la condition que le Fonds i) n’achète ni de titre 
assimilable à un titre de créance doté d’une composante 
consistant en une option ni d’option, ou ii) n’achète ni ne 
vende d’option afin de couvrir quelque position que ce soit 
prévue aux alinéas 2.8(1)b), c), d), e) et f) du Règlement 81
102 si, immédiatement après l’achat ou la vente d’une telle 
option, plus de 10 % de l’actif net du Fonds, calculé à la 
valeur au marché au moment de l’opération, prend la forme 
1) de titres assimilables à des titres de créance achetés qui 
sont dotés d’une composante consistant en une option ou 
d’options achetées détenus, dans chaque cas, par le Fonds 
à des fins autres que de couverture, ou 2) d’options utilisées 
afin de couvrir quelque position que ce soit prévue aux ali
néas 2.8(1)b), c), d), e) et f) du Règlement 81-102. 

Dispense relative aux swaps compensés 
Nous avons obtenu, pour le compte des Fonds, une dis
pense des exigences visant la notation d’une contrepartie et 
les limites sur l’exposition à une contrepartie et des exi
gences en matière de garde prévues dans le Règlement 81
102, afin de permettre aux Fonds de compenser certains 
swaps, comme des swaps de taux d’intérêt et des swaps 
sur défaillance, conclus avec des négociants
commissionnaires sur les marchés à terme (futures commis
sion merchant) (chacun, un « NCM ») qui sont assujettis à 
des exigences de compensation américaines ou euro
péennes, et de déposer des espèces et d’autres actifs direc
tement auprès du NCM et, indirectement, auprès d’une 
chambre de compensation, à titre de couverture pour de 
tels swaps. Dans le cas d’un NCM situé au Canada, ce der
nier doit être membre du Fonds canadien de protection des 
épargnants, et le montant de la couverture, ajouté au mon
tant de la couverture déjà détenue par le NCM, ne doit pas 
excéder 10 % de la valeur liquidative du Fonds au moment 
du dépôt. Dans le cas d’un NCM situé à l’extérieur du 
Canada, le NCM doit être membre d’une chambre de com
pensation et faire l’objet d’une inspection réglementaire, il 
doit avoir une valeur nette (calculée à partir des états finan
ciers audités ou d’autres renseignements financiers mis à la 
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disposition du public) supérieure à 50 millions de dollars, et 
le montant de la couverture, ajouté au montant de la cou
verture déjà détenue par le NCM, ne doit pas excéder 10 % 
de la valeur liquidative du Fonds au moment du dépôt. 

Dispense accordée au Fonds en prêts 
hypothécaires de la HSBC 
Nous avons obtenu une dispense d’application des exi
gences prévues à l’article 4.2 et aux sous-paragraphes b et 
c du paragraphe 1 de l’article 2.3 du Règlement 81-102 qui 
permet au Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC 
d’acheter et de vendre des prêts hypothécaires à la Banque 
HSBC Canada, à Société hypothécaire HSBC (Canada) et à 
d’autres membres de notre groupe, pourvu que : 

i. le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC respecte le 
règlement intitulé Instruction générale no 29 sur les orga
nismes de placement collectif en créances hypothécaires 
(l’« IG 29 »), sauf en ce qui concerne les restrictions pré
vues au point III(2.1)(i); 

ii. le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC n’inves
tisse pas dans un prêt hypothécaire sur un bien 
immeuble dans lequel une « entité non exonérée » (défi
nie ci-après) à un intérêt à titre de débiteur hypothé
caire; 

iii. les objectifs de placement fondamentaux du Fonds en 
prêts hypothécaires de la HSBC permettent au Fonds 
d’investir dans des prêts hypothécaires conformément 
à l’IG 29; 

iv. l’achat ou la vente soit conforme aux objectifs de place
ment du Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC ou 
soit nécessaire pour les atteindre; 

v. le CEI du Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC ait 
approuvé l’opération conformément au paragraphe 2 
de l’article 5.2 du Règlement 81-107; 

vi. nous, à titre de gestionnaire du Fonds en prêts hypo
thécaires de la HSBC, respections l’article 5.1 du Règle
ment 81-107; 

vii. nous, à titre de gestionnaire du Fonds en prêts hypo
thécaires de la HSBC, et le CEI du Fonds respections 
l’article 5.4 du Règlement 81-107 à l’égard de toute ins
truction permanente que le CEI reçoit en lien avec les 
opérations; 

viii. le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC tienne des 
dossiers écrits comme l’exige le sous-paragraphe g du 
paragraphe 2 de l’article 6.1 du Règlement 81-107. 

Aux fins de la dispense, l’expression « entité non exonérée » 
désigne : 

i.	 un haut dirigeant, un administrateur ou un fiduciaire du 
Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC; 

ii.	 un haut dirigeant, un administrateur ou un fiduciaire de 
la société de gestion du Fonds en prêts hypothécaires 
de la HSBC (actuellement, nous); 

iii.	 un haut dirigeant, un administrateur ou un fiduciaire 
d’une société de placement du Fonds en prêts hypothé
caires de la HSBC qui est un membre du groupe de sa 
société de gestion; 

iv.	 une personne ou une société qui est un porteur de 
titres important du Fonds en prêts hypothécaires de la 
HSBC; 

v.	 une personne ou une société qui est un porteur de 
titres important de la société de gestion du Fonds en 
prêts hypothécaires de la HSBC (actuellement, nous); 

vi.	 une personne ou une société qui est un porteur de 
titres important d’une société de placement du Fonds 
en prêts hypothécaires de la HSBC qui est un membre 
du groupe de sa société de gestion; 

vii.	 une personne qui a un lien avec les personnes ou insti
tutions mentionnées en i., v. et vi. ci-dessus, ou un 
membre de leur groupe, qui réside au Canada ou qui 
est constitué, formé ou existe en vertu des lois du 
Canada, à l’exception d’une personne qui a un lien ou 
d’un membre du groupe qui a un intérêt dans un prêt 
hypothécaire sur une maison unifamiliale de moins de 
75 000 $. 

Communications publicitaires 
Nous avons reçu une dispense de l’application des exi
gences des paragraphes 15.3c) et f) du Règlement 81-102 
qui permet de mentionner les trophées FundGrade A+, les 
notations FundGrade, les prix Lipper Fund et les notations 
Lipper Leader dans les communications publicitaires rela
tives à un Fonds, sous réserve de certaines conditions. 

Dispense relative aux fonds négociés en 
bourse de parts indicielles et aux 
organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières du Royaume-Uni 
Nous avons reçu une dispense de certains organismes de 
réglementation des valeurs mobilières permettant aux 
Fonds : 

♦	 d’investir dans des titres d’OPC qui sont des fonds négo
ciés en bourse (un « FNB ») qui, si ce n’était du fait qu’ils 
sont inscrits à une bourse du Royaume-Uni et non à une 
bourse du Canada ou des États-Unis, seraient autrement 
reconnus comme des « fonds négociés en bourse de 
parts indicielles » (un « FNB de parts indicielles ») confor
mément au Règlement 81-102 (un tel FNB est désigné 
comme étant un « FNB de parts indicielles du Royaume-
Uni »); 
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♦	 d’investir jusqu’à 10 % de leur actif net dans des fonds 
d’investissement autorisés à titre d’organismes de place
ment collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») en 
vertu du règlement sur les OPCVM émis et surveillé par 
une autorité nationale compétente au Royaume-Uni, en 
République d’Irlande ou au Luxembourg (un « fonds 
étranger »), même si le fonds étranger n’est pas assujetti 
au Règlement 81-102 et n’est pas un émetteur assujetti 
dans un territoire canadien. 

Les conditions de la dispense prévoient notamment 
1) qu’aucun FNB de parts indicielles du Royaume-Uni n’est 
un « FNB synthétique », de sorte qu’il ne s’appuiera pas 
principalement sur une stratégie de placement ayant 
recours à des swaps ou à d’autres dérivés pour obtenir une 
exposition financière indirecte au rendement d’un indice; et 
2) que la méthode d’acquisition des titres achetés doit être 
conforme aux objectifs de placement fondamentaux du 
Fonds. 

Dispense temporaire relative à 
l’interdiction de verser des commissions 
de suivi 
Le BC Instrument 81-525 de la British Columbia Securities 
Commission fournit une dispense temporaire d’application 
des exigences prévues dans la modification du Règle
ment 81-105 entrée en vigueur le 22 juin 2022, qui interdit 
le versement par des sociétés de fonds de commissions de 
suivi à des courtiers qui ne procèdent pas à une évaluation 
de la convenance (l’« interdiction de verser des commis
sions de suivi »), comme les courtiers offrant des services 
d’exécution d’ordres seulement (les « courtiers offrant des 
services d’exécution d’ordres seulement »). La dispense 
temporaire permet l’octroi de remises relatives aux courtiers 
sur les commissions de suivi aux clients qui détiennent des 
parts de certains fonds communs de placement dans des 
comptes auprès de courtiers offrant des services d’exécu
tion d’ordres seulement, afin d’opérer une transition gra
duelle en vue de respecter l’interdiction de verser des com
missions de suivi. 

Dispense relative aux fonds négociés en 
bourse sans parts indicielles et aux 
organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPCVM) 
Nous avons reçu une dispense de certains organismes de 
réglementation des valeurs mobilières permettant aux 
Fonds d’investir dans : 1) des titres de fonds négociés en 
bourse qui sont inscrits à la cote d’une bourse au Royaume-
Uni et qui ne sont pas des « parts indicielles » au sens du 
Règlement 81-102 (les « parts indicielles au Royaume-Uni ») 
et 2) des fonds d’investissement autorisés à titre d’OPCVM 
qui sont assujettis à la supervision d’une autorité nationale 
compétente du Royaume-Uni ou de la République du 
Luxembourg, même si l’OPCVM n’est pas assujetti au 
Règlement 81-102. En outre, nous avons obtenu une dis
pense permettant aux Fonds d’investir dans d’autres Fonds 
qui peuvent investir plus de 10 % de la valeur marchande 
de leurs actifs nets dans des parts indicielles au Royaume-
Uni. 

Modifications des objectifs de 
placement fondamentaux 
Les objectifs de placement fondamentaux de chaque Fonds 
sont indiqués dans le présent prospectus simplifié. Nous ne 
pouvons modifier ces objectifs fondamentaux qu’avec 
l’approbation des investisseurs du Fonds visé. Si nous sou
haitons apporter une modification aux objectifs de place
ment fondamentaux, nous remettrons aux investisseurs, au 
moins 21 jours à l’avance, un avis écrit les convoquant à 
une assemblée pour voter sur la modification. Une modifi
cation peut être acceptée lorsque la majorité des voix expri
mées au cours d’une assemblée des investisseurs convo
quée à cette fin est en faveur de cette modification. Veuillez 
vous reporter à la rubrique Vos droits à titre d’investisseur des 
Fonds et description des parts des Fonds ci-après pour obte
nir de plus amples renseignements. 
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Attestations
 

Attestation des Fonds et du gestionnaire des Fonds 
Le 27 juin 2023 
Le présent prospectus simplifié, avec les documents intégrés par renvoi dans celui-ci, révèlent de façon complète, 
véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au moyen du prospectus simpli
fié, conformément à la législation en valeurs mobilières de chacune des provinces et de chacun des territoires du 
Canada et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 

Fonds en titres du marché monétaire canadien de la HSBC 
Fonds en titres du marché monétaire en dollars US de la HSBC 
Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC 
Fonds en obligations canadiennes à court/moyen terme de la HSBC 
Fonds en obligations canadiennes de la HSBC 
Fonds mondial en obligations de sociétés de la HSBC 
Fonds en titres de créance des nouveaux marchés de la HSBC 
Fonds revenu mensuel de la HSBC 
Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC 
Fonds équilibré canadien de la HSBC 
Fonds de dividendes de la HSBC 
Fonds en actions de la HSBC 
Fonds de croissance de titres de sociétés à petite capitalisation de la 
HSBC 
Fonds en actions internationales de la HSBC 
Fonds concentré gestion de la volatilité actions mondiales de la HSBC 
Fonds en actions américaines de la HSBC 
Fonds européen de la HSBC 
Fonds du marché du Sud-Est asiatique de la HSBC 
Fonds en actions chinoises de la HSBC 
Fonds en actions indiennes de la HSBC 
Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC 
Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC II (auparavant, Fonds 
en actions BRIC de la HSBC) 
Fonds indiciel en actions américaines HSBC 
Fonds indiciel en actions internationales HSBC 
Fonds indiciel en actions des nouveaux marchés HSBC 

Fonds conservateur diversifié Sélection mondiale de la HSBC 
Fonds conservateur modéré diversifié Sélection mondiale de la HSBC 
Fonds équilibré diversifié Sélection mondiale de la HSBC 
Fonds de croissance diversifié Sélection mondiale de la HSBC 
Fonds de croissance dynamique diversifié Sélection mondiale de la 
HSBC 
Fonds conservateur HSBC Horizon Patrimoine 
Fonds conservateur modéré HSBC Horizon Patrimoine 
Fonds équilibré HSBC Horizon Patrimoine 
Fonds de croissance HSBC Horizon Patrimoine 
Fonds de croissance dynamique HSBC Horizon Patrimoine 
Fonds en gestion commune marché monétaire canadien HSBC 
Fonds en gestion commune prêts hypothécaires HSBC 
Fonds en gestion commune obligations canadiennes HSBC 
Fonds en gestion commune obligations mondiales à rendement élevé 
HSBC 
Fonds en gestion commune obligations mondiales liées à l’inflation 
HSBC 
Fonds en gestion commune titres de créance des nouveaux marchés 
HSBC 
Fonds en gestion commune de dividendes canadiens HSBC 
Fonds en gestion commune actions canadiennes HSBC 
Fonds en gestion commune actions de sociétés canadiennes à petite 
capitalisation HSBC 
Fonds en gestion commune actions américaines HSBC 
Fonds en gestion commune actions internationales HSBC 
Fonds en gestion commune titres des nouveaux marchés HSBC 
Fonds en gestion commune mondial en actions immobilières HSBC 

Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limitée, au nom des Fonds et en sa qualité de gestionnaire, fiduciaire et 
promoteur des Fonds. 

(signé) Marc Cevey 

Marc Cevey 
Chef de la direction 

(signé) Shikhar Mehra 

Shikhar Mehra 
Chef des finances 

Au nom du conseil d’administration de Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limitée, au nom des Fonds et en 
sa qualité de gestionnaire, fiduciaire et promoteur des Fonds. 

(signé) Lorenzo Tomei 

Lorenzo Tomei 
Administrateur 

(signé) Raza Hasan 

Raza Hasan 
Administrateur 
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Attestations (suite)
 

Attestation du placeur principal des Fonds communs de placement 
Le 27 juin 2023 
À notre connaissance, le présent prospectus simplifié, avec les documents intégrés par renvoi dans celui-ci, 
révèlent de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au 
moyen du prospectus simplifié, conformément à la législation en valeurs mobilières de chacune des provinces et 
de chacun des territoires du Canada et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 
Fonds d’investissement HSBC (Canada) Inc., en sa qualité de placeur principal des Fonds communs de place
ment. 

(signé) George Katsiris 

George Katsiris
 
Chef de l’exploitation
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Information propre à chacun des Fonds dont il est question dans le présent document 

D ANS LA PRÉSENTE PARTIE du prospectus simplifié, nous vous donnons des 

renseignements détaillés sur chacun de nos Fonds. Nous y expliquons les 

caractéristiques de chacun des Fonds, comme leurs objectifs et leurs stratégies de 

placement. Certains renseignements sont communs à tous les Fonds et nous avons fourni ces 

renseignements ci-après au lieu de les répéter dans la description de chacun des Fonds. 

Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les 
risques associés à un placement dans 
un tel organisme? 
Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif? 
Un organisme de placement collectif (« OPC ») regroupe des 
sommes d’argent mises en commun et gérées par des spé
cialistes pour le compte d’un groupe d’investisseurs possé
dant des objectifs de placement semblables; les Fonds 
communs de placement et les Fonds en gestion commune 
sont des organismes de placement collectif. Les investis
seurs partagent les gains réalisés ou les pertes subies par 
l’OPC. Vous investissez dans un OPC en souscrivant des 
parts de l’OPC. Le conseiller en placement de l’OPC utilise 
l’argent investi pour acheter divers titres et d’autres place
ments en fonction des objectifs de placement de l’OPC. Ces 
placements peuvent comprendre des actions, des obliga
tions, des devises, des dérivés, des parts de fiducies de 
revenu, des titres à revenu fixe à court terme, des titres de 
fonds négociés en bourse ou des titres d’autres OPC. 
Lorsque vous souscrivez des parts d’un OPC, vous achetez 
indirectement ces placements sous-jacents, et la valeur de 
votre placement est déterminée par le rendement de ces 
placements sous-jacents. En règle générale, vous pouvez en 
tout temps effectuer des échanges entre les OPC ou faire 
racheter vos parts par un OPC afin d’en retirer votre argent. 
Au moment où vous vendez ou faites racheter vos parts, la 
valeur de votre placement peut avoir augmenté ou diminué 
par rapport à sa valeur initiale. 

En quoi les Fonds en gestion commune 
sont-ils différents des organismes de 
placement collectif habituels? 
Bien que les Fonds en gestion commune soient des OPC, 
un placement dans les Fonds en gestion commune diffère 
d’un placement dans des OPC habituels. En règle générale, 
les Fonds en gestion commune ne sont offerts aux investis

seurs que dans le cadre d’un service de gestion discrétion
naire ou d’un service de placement en portefeuilles fournis 
par un représentant autorisé. Avant que vous investissiez 
dans les Fonds en gestion commune, votre représentant 
déterminera avec vous vos objectifs de placement généraux 
et vous proposera ensuite un portefeuille modèle qui vous 
aidera à les atteindre. Vous conclurez une convention aux 
termes de laquelle vous autoriserez votre représentant à 
décider du ou des Fonds en gestion commune dans les
quels il investira votre argent pour votre compte. Chaque 
modèle de portefeuille représente un Fonds en gestion com
mune, ou une combinaison de Fonds en gestion commune 
et d’autres Fonds, choisi pour correspondre à votre profil 
d’investisseur précis. Lorsque vous aurez commencé à faire 
des placements dans le ou les Fonds en gestion commune, 
votre représentant exercera l’autorité qui lui a été conférée 
pour acheter ou vendre des parts des Fonds en gestion 
commune de temps à autre et aussi souvent qu’il est néces
saire de le faire afin de s’assurer que votre portefeuille conti
nue de respecter vos objectifs. 

À l’heure actuelle, les Fonds en gestion commune sont 
offerts seulement dans le cadre du service de gestion privée 
de placement de la HSBC ou du service Portefeuille HSBC 
Sélection mondialeMD, et aux clients institutionnels aux 
termes d’une convention de gestion de placements. Ils ne 
peuvent être transférés à un autre courtier. Vous obtiendrez 
plus de renseignements concernant le service Portefeuille 
HSBC Sélection mondiale en visitant une succursale de la 
Banque HSBC Canada ou à l’adresse hsbc.ca/selection
mondiale. 

En quoi consiste la gestion 
discrétionnaire? 
En règle générale, la gestion discrétionnaire signifie que 
vous donnez à un spécialiste en placement le pouvoir de 
gérer votre portefeuille conformément à vos objectifs de 
placement. 

La première étape à suivre pour profiter du service de ges
tion discrétionnaire consiste à rencontrer votre spécialiste 
en placement. Ensuite, vous remplissez un questionnaire 
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détaillé afin de déterminer vos objectifs de placement et 
votre profil de risque. Puis, votre spécialiste en placement 
établit la répartition par catégorie d’actifs de votre porte
feuille, selon vos besoins. Une fois que vous avez examiné 
et approuvé la répartition des actifs proposée, votre porte
feuille personnalisé est constitué. 

Un spécialiste en placement effectuera un suivi régulier de 
votre portefeuille et verra à acheter ou vendre des actifs si 
nécessaire, afin de s’assurer que votre portefeuille continue 
de respecter vos objectifs. Cette méthode vous permet de 
profiter des capacités considérables dont nous disposons 
en matière de placement tout en bénéficiant du service per
sonnalisé destiné à vous procurer la tranquillité d’esprit. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans un organisme de 
placement collectif? 
À l’instar d’autres placements, un placement dans des OPC 
comporte des risques. La valeur des placements sous
jacents d’un OPC varie d’un jour à l’autre, ce qui se réper
cute sur la valeur de l’OPC. Parmi les facteurs qui peuvent 
avoir une incidence sur la valeur des placements sous
jacents d’un OPC, l’on trouve : 

♦	 la fluctuation des taux d’intérêt; 

♦	 la conjoncture économique; 

♦	 les événements se produisant sur les marchés finan
ciers; 

♦	 la fluctuation des taux de change; et 

♦	 les nouvelles à propos des sociétés dans lesquelles 
l’OPC a investi. 

En raison de la valeur fluctuante des placements sous
jacents, la valeur des parts d’un OPC peut varier à la hausse 
ou à la baisse au fil du temps, et la valeur de votre place
ment dans celui-ci au moment de son rachat peut être 
supérieure ou inférieure à sa valeur au moment où vous 
l’avez acheté. 

Contrairement aux certificats de placement garanti, égale
ment appelés CPG, ou aux dépôts dans votre compte de 
banque, les parts d’un OPC ne sont pas garanties par la 
Société d’assurance-dépôts du Canada ou par un autre 
organisme d’assurance-dépôt gouvernemental ou une insti
tution financière. Vos placements dans un Fonds ne sont 
pas garantis. 

Dans des circonstances extraordinaires, nous pouvons sus
pendre votre droit de vendre vos parts d’un Fonds. Veuillez 
vous reporter à la rubrique Souscriptions, échanges et 
rachats pour obtenir plus de détails à ce propos. 

Nous expliquons ci-après les risques auxquels sont exposés 
les Fonds. Les risques ne s’appliquent pas tous à chaque 
Fonds. Les risques et l’étendue des risques auxquels un 
Fonds particulier est exposé dépendent des stratégies et 
des placements sous-jacents de ce Fonds. La rubrique 
Quels sont les risques associés à un placement dans un orga
nisme de placement collectif? de chaque Fonds vous indique 
quels sont les principaux risques s’appliquant à ce Fonds. 

Quel est le lien entre le risque et le 
rendement? 
En règle générale, le risque associé à un placement particu
lier est étroitement lié au potentiel de plus-value que pré
sente ce placement à long terme. Les placements qui com-
portent un risque faible ont également tendance à avoir un 
rendement inférieur parce que les facteurs qui peuvent avoir 
une incidence sur la valeur des placements, c’est-à-dire les 
risques, sont bien connus ou bien gérés et ont déjà été pris 
en compte dans le prix du placement. Par contre, les place
ments qui pourraient avoir des rendements plus élevés dans 
des conditions favorables risquent également de générer 
des pertes élevées si les conditions se détériorent. Cela 
s’explique par le fait que les facteurs influant sur la valeur 
de ces placements sont incertains ou difficiles à gérer. 

Risque lié à la répartition de l’actif 
Les Fonds qui investissent dans différentes catégories 
d’actifs, comme les titres à revenu fixe canadiens et étran
gers, les actions canadiennes et/ou étrangères, attribueront 
à chaque catégorie d’actifs une pondération stratégique 
correspondant à l’objectif de placement et au profil de 
risque visés par le Fonds. C’est ce que l’on appelle 
la « répartition de l’actif ». Dans certains cas, le conseiller en 
placement du Fonds peut également avoir recours à des 
stratégies de répartition stratégique de l’actif qui visent à 
augmenter la valeur du Fonds et à procurer des rendements 
plus stables en tirant profit des conditions du marché 
actuelles et prévues pour l’avenir. Pour atteindre ce but, il 
modifie l’exposition du Fonds aux diverses catégories 
d’actifs en augmentant ou en réduisant la pondération dans 
une catégorie ou des catégories d’actifs en particulier, tout 
en demeurant à l’intérieur d’une fourchette acceptable. Le 
risque lié à la répartition de l’actif est le risque qu’une ou 
plusieurs catégories d’actifs dont la pondération a été aug
mentée de façon stratégique offrent un rendement inférieur 
à celui des autres catégories d’actifs; ou à l’inverse, le 
risque qu’une ou plusieurs catégories d’actifs dont la pon
dération a été réduite de façon stratégique offrent un rende
ment supérieur à celui des autres catégories d’actifs. 
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Risque lié au renflouement interne des dettes 
Les institutions financières de certains pays, dont le 
Canada, sont assujetties à des lois qui confèrent à l’autorité 
gouvernementale compétente des pouvoirs considérables 
pour contrôler et gérer les risques liés au système financier 
si des institutions financières se trouvent en difficulté ou 
déclarent faillite. 

Cela signifie que, si l’autorité gouvernementale compétente 
estime que la stabilité et le bon fonctionnement du système 
financier est menacé par la précarité d’une institution finan
cière, ou par des incertitudes quant au maintien de ses acti
vités, l’autorité gouvernementale aura certains pouvoirs 
d’intervention, notamment le pouvoir d’annuler la totalité ou 
une partie du montant en capital de certaines obligations 
émises par l’institution financière, ou de l’intérêt payable sur 
celles-ci, de modifier les modalités de ces obligations ou de 
convertir ces obligations en actions ou en titres similaires. 

De plus, certains titres de créance émis par des institutions 
financières prévoient un seuil qui donne lieu à la conversion 
du titre de créance en actions ou en titres similaires, habi
tuellement en fonction du ratio des fonds propres de l’insti
tution financière. Par conséquent, si le ratio des fonds 
propres de l’institution financière baisse en deçà d’un 
niveau donné, les titres de créance seront automatiquement 
convertis de façon à augmenter le ratio des fonds propres 
de l’institution financière. 

Si un Fonds détient un titre de créance visé par un « ren
flouement interne » dans le cadre de sa stratégie de place
ment et qu’une conversion est effectuée, il est très probable 
que la valeur des actions qu’il reçoit à la conversion des 
obligations soit considérablement inférieure au prix qu’il a 
payé pour les obligations, et le Fonds pourrait perdre la tota
lité de son placement. De plus, il est difficile de prévoir le 
moment où une autorité gouvernementale pourrait décider 
d’exercer son pouvoir, ou de prévoir si le ratio des fonds 
propres de l’institution financière tombera en deçà du seuil 
applicable, ce qui signifie qu’un Fonds pourrait ne pas être 
en mesure de se départir de ces obligations avant qu’une 
conversion soit effectuée. 

Risque lié à la concentration 
Le risque lié à la concentration est le risque associé aux pla
cements concentrés dans un secteur, un émetteur ou un 
groupe d’émetteurs en particulier ou dans un seul pays ou 
une seule partie du monde. La concentration des place
ments permet à un Fonds de mettre l’accent sur les possibi
lités que présente un émetteur, un secteur ou une région en 
particulier. Toutefois, la concentration signifie également 
que la valeur du Fonds a tendance à être plus volatile que la 
valeur d’un Fonds plus diversifié puisque la valeur du Fonds 

est davantage touchée par le rendement de cet émetteur ou 
groupe d’émetteurs précis ou par le rendement des place
ments dans ce secteur, ce pays ou cette région en particu
lier. 

Risque lié au crédit 
Lorsque vous investissez dans des titres à revenu fixe, 
comme des obligations, vous accordez un prêt à la société 
ou au gouvernement émettant le titre. Le risque lié au crédit 
est le risque que l’émetteur ne soit pas en mesure de rem
bourser ce prêt lorsqu’il devient exigible. Les titres à revenu 
fixe sont notés par des agences comme la société Standard 
& Poor’s. Si un titre est déclassé parce que l’agence de 
notation estime que l’émetteur pourrait ne pas être en 
mesure de rembourser les investisseurs, la valeur du place
ment pourrait diminuer. 

Risque lié au taux de change 
Les Fonds détenant des placements en titres étrangers sont 
assujettis au risque lié au taux de change, car ils peuvent 
devoir payer des montants en devises pour ces titres et 
recevoir des montants en devises lorsqu’ils les vendent. 
Certains fonds peuvent également acheter des devises à 
des fins de placement. Les risques liés au taux de change 
s’appliquent à tout Fonds détenant des placements étran
gers dans son portefeuille, dans la mesure où leur exposi
tion n’est pas couverte directement par des contrats de 
change. 

Ce risque signifie que les variations du taux de change entre 
le dollar canadien et la devise du pays où le Fonds détient 
des placements ont une incidence sur la valeur en dollars 
canadiens de ces placements parce que ces derniers 
doivent être achetés et vendus dans la devise en question. 
Lorsque la valeur du dollar canadien baisse par rapport à la 
devise, la valeur en dollars canadiens d’un titre étranger 
augmente puisque la vente du titre rapportera à l’investis
seur un montant plus élevé en dollars canadiens. Par 
contre, lorsque la valeur du dollar canadien augmente, la 
valeur en dollars canadiens d’un titre étranger baisse, 
puisque sa vente rapporterait moins de dollars canadiens. 

Renseignements supplémentaires sur les parts libel
lées en dollars américains 

Les gains et les pertes en capital liés à des parts libellées en 
dollars américains doivent être déclarés en dollars cana
diens. En outre, les parts libellées en dollars américains 
donnent droit à un revenu en dollars américains, mais ce 
montant doit être déclaré en dollars canadiens aux fins de 
l’impôt au Canada. Par conséquent, la variation du dollar 
canadien par rapport au dollar américain peut avoir une inci
dence sur l’impôt sur le revenu à payer. Pour obtenir de plus 
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amples renseignements sur la déclaration aux fins de 
l’impôt de parts ou de séries d’OPC libellées en dollars amé
ricains, veuillez consulter la rubrique Incidences fiscales pour 
les investisseurs du présent prospectus. 

Risque lié à la cybersécurité 
Le risque lié à la cybersécurité s’entend du risque qu’une 
organisation subisse une perte ou engage sa responsabilité 
en raison d’une défaillance des systèmes de technologie de 
l’information, ou d’une intrusion dans de tels systèmes, 
qu’elle ou ses fournisseurs de services utilisent, ou qui sont 
utilisés en leur nom, notamment des incidents découlant 
d’un accès non autorisé à des données sensibles, protégées 
ou réglementées ou de l’utilisation ou de la divulgation non 
autorisée de ces données. L’utilisation que nous faisons, et 
que les Fonds et leurs fournisseurs de services font, d’Inter
net et de systèmes de technologie de l’information peut 
nous exposer et exposer les Fonds à une perte ou à une res
ponsabilité éventuelle découlant d’incidents de 
cybersécurité. 

Les cyberincidents peuvent découler d’attaques délibérées 
ou de cas non intentionnels et peuvent provenir de sources 
internes (p. ex. des employés, des sous-traitants, des four
nisseurs de services, des fournisseurs et des risques liés à 
l’exploitation) ou de sources externes (p. ex. des États
nations, des terroristes, des cyberactivistes, des concurrents 
et des cas de force majeure). Les cyberincidents com
prennent notamment l’accès non autorisé aux systèmes 
d’information et aux données (p. ex. au moyen du piratage, 
d’un logiciel malveillant ou d’hameçonnage) visant le 
détournement ou la corruption de données ou l’interruption 
des activités. Les cyberincidents peuvent également 
prendre une forme autre qu’un accès non autorisé, comme 
des attaques de type déni de service sur les sites Web (p. 
ex. pour que les utilisateurs visés n’aient pas accès aux ser
vices de réseau). 

Un cyberincident dont nous, les Fonds, nos fournisseurs de 
services ou ceux des Fonds (notamment les conseillers en 
valeurs, l’agent des transferts, le dépositaire ou les sous
dépositaires d’un Fonds) sommes victimes pourrait pertur
ber nos activités commerciales respectives ou avoir une 
incidence négative sur celles-ci (p. ex. l’incapacité des 
Fonds de calculer leur valeur liquidative et d’effectuer des 
transactions, d’accéder aux opérations avec des investis
seurs auprès des Fonds, de traiter les opérations des Fonds, 
notamment les rachats de parts). Il pourrait donner lieu au 
dévoilement ou à la modification de renseignements sen
sibles ou confidentiels sur les clients ou les concurrents, 
voire entraîner des violations des lois applicables. Cela pour
rait nous exposer, ou exposer les Fonds, à des pertes et à 
des obligations financières importantes, à des amendes, 

ainsi qu’à des sanctions prévues dans la réglementation, 
pourrait porter atteinte à notre réputation et nous obliger à 
rembourser des coûts ou à payer d’autres frais compensa
toires. De plus, les enquêtes, les mesures correctives et la 
prévention associés aux cyberincidents pourraient entrainer 
des coûts considérables. 

Les Fonds et nous avons établi des plans de continuité de 
l’exploitation et des systèmes de gestion des risques visant 
à réduire au minimum le risque d’atteintes à la 
cybersécurité et/ou les cyberincidents. Toutefois, ces plans 
et systèmes comportent des limites inhérentes, y compris la 
possibilité que certains risques ne soient pas détectés. De 
plus, nous surveillons les politiques et procédures des four
nisseurs, mais les plans et systèmes de cybersécurité des 
tiers fournisseurs dont les activités peuvent avoir une inci
dence sur les Fonds ou leurs investisseurs sont indépen
dants de notre volonté. Par conséquent, les Fonds et leurs 
investisseurs pourraient être défavorablement touchés. 

Risque lié aux dérivés 
Un dérivé est habituellement un contrat conclu entre deux 
parties qui conviennent d’acheter ou de vendre un actif à 
une date ultérieure. La valeur du contrat est fondée sur le 
cours ou la valeur marchande de l’actif sous-jacent, qui 
peut être une devise ou un titre, ou encore un indicateur 
économique, comme les indices boursiers ou les taux 
d’intérêt. Les dérivés peuvent être utilisés à des fins de cou
verture ou à des fins autres que de couverture. 

Par « couverture », on entend la réduction du risque associé 
à un placement existant en déterminant certains ou tous les 
aspects du prix futur de ce placement. La couverture au 
moyen de dérivés peut aider à réduire les risques associés à 
d’autres placements, tels que les fluctuations de la valeur 
de devises, les risques liés aux marchés boursiers et les 
variations de taux d’intérêt. Toutefois, rien ne garantit que 
les stratégies de couverture d’un Fonds seront efficaces. La 
couverture des fluctuations des devises, des marchés bour
siers ou des taux d’intérêt n’élimine pas nécessairement 
toutes les variations du prix des titres en portefeuille ni 
n’empêche les pertes si le prix de ces titres baisse. La cou
verture pourrait également réduire les possibilités de réaliser 
des gains dans la monnaie de présentation des comptes du 
Fonds si la valeur de la devise ou du marché boursier cou
vert devait augmenter ou si le taux d’intérêt couvert devait 
baisser. Il pourrait ne pas être possible pour un Fonds de 
protéger ses placements contre les variations généralement 
prévues des devises, des marchés boursiers ou des taux 
d’intérêt au moyen de dérivés. 

L’utilisation de dérivés à des fins de couverture ou à des fins 
autres que de couverture présente notamment les risques 
suivants : 
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♦	 l’autre partie au contrat de dérivés peut ne pas s’acquit
ter de ses obligations; 

♦	 un Fonds peut ne pas être en mesure d’acheter ou de 
vendre un dérivé afin de réaliser un profit ou de limiter 
ses pertes; 

♦	 les dérivés négociés sur des marchés étrangers peuvent 
être moins liquides que ceux négociés sur des marchés 
nord-américains. 

Les dérivés seront utilisés d’une façon compatible avec les 
objectifs de placement de chaque Fonds et dans la mesure 
autorisée par les autorités canadiennes en valeurs mobi
lières. 

Risque lié aux facteurs environnementaux,
 
sociaux et de gouvernance (ESG)
 
Certains fonds peuvent tenir compte de facteurs environne
mentaux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans leur 
approche de placement, ce qui peut limiter les types et le 
nombre d’occasions de placement qui s’offriront à eux. Les 
rendements des placements des fonds qui tiennent compte 
des facteurs ESG dans leur approche de placement peuvent 
aussi différer de ceux des indices composés de catégories 
d’actif traditionnelles. Les méthodes d’investissement liées 
aux facteurs ESG employées au sein d’un fonds, le cas 
échéant, peuvent ne pas correspondre aux valeurs ESG 
d’un investisseur en particulier et pourraient ne pas éliminer 
la possibilité que les Fonds soient exposés à des sociétés 
qui présentent des caractéristiques ESG négatives. De plus, 
ces fonds peuvent compter sur des tiers pour leur fournir 
des données de notation liée aux facteurs ESG et peuvent 
être soumis à certains risques opérationnels et liés à la qua
lité des données s’ils ont recours à des fournisseurs de ser
vices et à des sources de données externes. Les données 
relatives aux facteurs ESG fournies par des tiers ne sont pas 
toujours fiables, uniformes ou disponibles, ce qui peut 
influer sur la capacité d’un fonds à évaluer avec exactitude 
les risques liés au développement durable et à faire une pro
motion efficace de caractéristiques environnementales et 
sociales. 

Risque lié aux marchés étrangers 
Les placements sur les marchés étrangers peuvent présen
ter un risque additionnel parce que les normes de comptabi
lité et de déclaration de l’information financière, les sys
tèmes politiques et juridiques, les pratiques sur les marchés 
des valeurs mobilières, ainsi que les cultures et les cou
tumes des pays étrangers, sont souvent différents de ceux 
du Canada. Les placements sur les marchés étrangers 
peuvent également être assujettis à des exigences de 
contrôle des changes, à l’imposition de diverses taxes, à 

des retenues d’impôt avant le paiement de dividendes ou 
d’autres distributions et à l’expropriation d’actifs. La capa
cité d’un Fonds à verser des distributions aux investisseurs 
dépend du maintien de la convertibilité des devises dans 
lesquelles les placements du Fonds sont effectués. Par 
conséquent, la valeur des titres qui sont émis par une 
société sur un marché étranger peut être inférieure, puisque 
les titres peuvent être moins liquides et plus volatils que 
ceux émis par des sociétés semblables en Amérique du 
Nord. En règle générale, les placements effectués sur des 
marchés développés, comme aux États-Unis et en Europe 
de l’Ouest, comportent un risque lié aux marchés étrangers 
plus faible, alors que pour les placements effectués sur des 
marchés nouveaux, comme le sud-est de l’Asie ou l’Amé
rique latine, ce risque est plus élevé. 

Risque lié aux fonds de fonds 
Dans le cadre de leur stratégie de placement, certains 
Fonds investissent directement dans des titres d’autres OPC 
ou sont exposés à de tels titres. Ces Fonds sont assujettis 
aux risques associés aux fonds sous-jacents. En outre, si un 
Fonds détient des parts d’un fonds sous-jacent et que le 
fonds sous-jacent en question suspend ses rachats, le 
Fonds ne sera pas en mesure d’établir la valeur d’une partie 
de son portefeuille et peut être incapable de procéder au 
rachat de parts du fonds sous-jacent. Ces Fonds peuvent 
avoir investi plus de 10 % de leur actif net dans un fonds 
sous-jacent ou ils peuvent détenir plus de 10 % des parts 
d’un fonds sous-jacent à un moment donné. En consé
quence, si les Fonds font racheter un nombre important de 
parts des fonds sous-jacents, les fonds sous-jacents tou
chés peuvent devoir modifier de façon importante la com
position de leur portefeuille ou vendre leurs placements à 
des prix désavantageux, ce qui pourrait avoir une incidence 
défavorable sur le rendement global des fonds sous-jacents 
et, donc, sur le reste du placement que les Fonds 
détiennent dans ceux-ci, le cas échéant. 

Risque lié aux fiducies de revenu 
Les fiducies de revenu détiennent habituellement des titres 
de créance ou de capitaux propres dans des entreprises 
actives sous-jacentes ou reçoivent des redevances de ces 
entreprises. En règle générale, les fiducies de revenu font 
partie de quatre secteurs : les fiducies commerciales, les 
fiducies de services publics, les fiducies de ressources et les 
fiducies de placement immobilier. Les fiducies de revenu 
font face à des risques semblables à ceux décrits sous la 
rubrique Risque lié aux titres à la page 65. 
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Les placements dans les fiducies de revenu comportent des 
risques à divers degrés selon le secteur et les actifs sous
jacents. Ces placements sont aussi assujettis aux risques 
généraux associés aux cycles commerciaux, aux prix des 
marchandises, aux taux d’intérêt et à d’autres facteurs éco
nomiques. 

Le rendement tiré des fiducies de revenu n’est ni fixe ni 
garanti. Les fiducies de revenu et autres titres desquels un 
revenu devrait provenir sont plus volatils que les titres à 
revenu fixe. La valeur des parts des fiducies de revenu peut 
diminuer grandement si ces fiducies ne peuvent atteindre 
leur cible en matière de distribution. Dans la mesure où une 
fiducie ne peut régler les réclamations présentées contre 
elle, ses investisseurs (y compris un OPC qui investit dans la 
fiducie de revenu) pourraient être tenus responsables de ces 
obligations. Certains territoires du Canada, et non la totalité, 
ont adopté des lois pour protéger les investisseurs de cer
taines de ces obligations. 

Risque lié aux indices 
Bien qu’un fonds indiciel vise à suivre le rendement d’un 
indice d’aussi près que possible, aucun instrument financier 
ne permet de reproduire avec exactitude le rendement d’un 
indice en raison de plusieurs facteurs dont les suivants : 

♦	 Les frais, qui peuvent comprendre les frais d’opérations, 
les charges d’exploitation, les frais de garde, les taxes et 
impôts en raison de variations dans les placements du 
fonds indiciel et de nouvelles pondérations de l’indice, 
d’opérations stratégiques sur le capital, du taux de 
change, des mouvements de trésorerie du fonds indiciel 
causés par les dividendes/réinvestissements, ainsi que 
les autres frais et charges qui ne sont pas pris en 
compte dans le calcul de l’indice. 

♦	 Les restrictions en matière de placement internes ou 
d’autres restrictions de négociation dictées par le mar
ché ou la réglementation qui s’appliquent au fonds indi
ciel, mais pas à l’indice. Veuillez vous reporter à la 
rubrique Restrictions en matière de placement pour obte
nir plus de renseignements sur le sujet. 

♦	 En cas de suspension ou d’interruption temporaire de la 
négociation des placements qui composent un indice, 
ou en cas de perturbation du marché, le rééquilibrage du 
portefeuille de placement du fonds indiciel pourrait être 
impossible et entraîner un écart par rapport au rende
ment de l’indice. 

Un fonds indiciel peut investir plus de 10 % de sa valeur 
liquidative dans les titres d’un même émetteur afin de 
reproduire plus exactement un indice. Cette situation, 
lorsqu’elle se produit, entraîne un risque lié à la concentra
tion, tel que décrit plus haut dans la présente rubrique. 

Puisqu’un fonds indiciel cherche à reproduire le rendement 
d’un indice, il ne vendra pas un titre si son émetteur 
éprouve des difficultés financières, à moins que le titre ne 
soit retiré de l’indice qui est reproduit. Même si l’indice 
affiche un faible rendement, le fonds indiciel continuera à 
investir dans les titres de l’indice. Il s’ensuit donc que le 
fonds indiciel ne sera pas en mesure de réduire le risque en 
diversifiant ses placements dans des titres faisant partie 
d’autres indices. Par conséquent, le rendement d’un fonds 
indiciel peut être très différent de celui d’un fonds négocié 
en bourse ou d’un OPC géré de façon active. 

Les risques décrits ci-dessus auront également une inci
dence sur un Fonds qui investit principalement dans des 
fonds indiciels ou des fonds négociés en bourse qui repro
duisent le rendement d’un indice. 

Risque lié aux titres de créance indexés 
Les Fonds peuvent investir dans des obligations à rende
ment réel et dans des obligations liées à l’inflation qui sont 
des « titres de créance indexés » aux termes de la Loi de 
l’impôt sur le revenu (Canada) (la « Loi de l’impôt »). Par 
conséquent, les Fonds sont obligés selon la Loi de l’impôt 
d’inclure un montant nominal de référence dans leur revenu 
pour une année d’imposition calculé en référence à une 
augmentation du taux d’inflation sur le capital du place
ment, malgré le fait que les Fonds ne recevront pas ce mon
tant dans l’année. Puisque les Fonds doivent distribuer la 
totalité de leur revenu net aux porteurs de leurs parts 
chaque année à des fins fiscales, tout montant qu’ils sont 
réputés avoir reçu à l’égard d’une variation du taux d’infla
tion sur le montant en capital des obligations à rendement 
réel et des obligations liées à l’inflation sera pris en compte 
pour déterminer le montant des distributions imposables 
faites aux porteurs de parts des Fonds. 

Risque lié aux taux d’intérêt 
Les Fonds qui investissent dans des titres de créance, qu’il 
s’agisse notamment d’obligations, de prêts hypothécaires et 
de débentures, sont exposés au risque lié aux taux d’intérêt. 
Les titres de créance portent intérêt à un taux fixe qui est 
payé aux investisseurs à intervalles réguliers, souvent 
semestriellement ou annuellement. Lorsque les taux d’inté
rêt augmentent, les placements existants dans des titres de 
créance perdent de la valeur puisque les nouveaux titres de 
créance portent intérêt au taux supérieur en vigueur. Par 
conséquent, au fur et à mesure que les taux d’intérêt aug
mentent, le prix que les investisseurs sont disposés à payer 
pour les placements existants des titres de créance dimi
nue. Par contre, si les taux d’intérêt baissent, la valeur d’un 
placement existant dans des titres de créance ayant un taux 
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d’intérêt plus élevé augmente. Les titres de créance à long 
terme sont habituellement plus touchés par les variations de 
taux d’intérêt que les autres titres. De plus, si un Fonds 
investit dans des instruments dont le rendement est négatif 
(p. ex. en cas de taux d’intérêt négatifs), cela pourrait nuire 
à sa valeur. 

Risque lié aux rachats importants 
Un investisseur, un groupe d’investisseurs ou un autre OPC 
peut détenir une partie importante des parts en circulation 
d’un Fonds. Si un investisseur, un groupe d’investisseurs ou 
un autre OPC procède au rachat de parts représentant une 
grande partie des parts en circulation d’un Fonds, soit géné
ralement 10 % ou plus de la valeur liquidative du Fonds, le 
Fonds peut devoir modifier de façon importante la composi
tion de son portefeuille ou vendre une partie importante de 
ses placements à des prix désavantageux, ce qui peut avoir 
une incidence sur le rendement global du Fonds. 

Risque lié au manque de liquidité 
Le risque lié au manque de liquidité est la possibilité qu’une 
partie importante des placements dans le portefeuille d’un 
Fonds ne puissent être facilement convertis en espèces au 
besoin. Bien que chaque Fonds dispose de lignes directrices 
qui visent à limiter le nombre de titres non liquides qu’il 
peut détenir à un moment donné, les Fonds sont exposés à 
des risques de manque de liquidité à divers degrés, selon 
les conditions du marché. 

Risque lié aux marchés 
Les Fonds qui investissent dans des titres inscrits à la cote 
d’une bourse seront influencés par les variations générales 
du marché boursier. C’est ce que l’on désigne risque lié aux 
marchés. Des changements aux marchés boursiers peuvent 
survenir en raison d’un certain nombre de facteurs, y com
pris les fluctuations des taux d’intérêt, les changements des 
perspectives du marché et l’évolution de l’environnement 
économique, social ou politique de la région. Par exemple, 
si une récession est annoncée, le marché boursier pourrait 
enregistrer une baisse, les investisseurs craignant un repli 
de l’économie et la baisse du cours des actions. À mesure 
que les investisseurs vendent leurs titres pour limiter leurs 
pertes, le cours des titres d’une société inscrits à la cote 
d’une bourse pourrait être touché par la baisse générale du 
marché, même si la société qui a émis les titres est encore 
solide. 

Risque lié aux séries multiples de parts 
Les Fonds communs de placement ont autorisé l’émission 
de parts en séries multiples. Nous facturerons à chaque 

série de parts les frais qui lui sont attribuables. Les frais sont 
déduits au moment du calcul du prix des parts de cette 
série seulement et réduisent d’autant la valeur des actifs du 
Fonds commun de placement qui sont attribuables à cette 
série. Toutefois, les frais demeurent la responsabilité du 
Fonds commun de placement dans son ensemble et, si les 
actifs d’une série sont insuffisants pour acquitter la totalité 
de ses frais, les autres actifs d’un Fonds commun de place
ment serviront à payer les frais excédentaires. Dans ce cas, 
le prix par part des autres séries baisserait en proportion de 
leur quote-part des frais excédentaires. Pour obtenir plus de 
renseignements sur chaque série et les frais applicables à 
chacune, veuillez vous reporter aux rubriques Souscriptions, 
échanges et rachats et Frais et charges. 

Risque lié aux remboursements de capital 
Certains OPC cherchent à procurer un niveau raisonnable
ment stable ou fixe de flux de trésorerie mensuels aux 
investisseurs. Dans certaines situations, par exemple en 
période de recul des marchés ou de variation des taux 
d’intérêt, le Fonds pourrait générer un revenu inférieur à ses 
distributions ordinaires. Afin de contribuer à maintenir un 
taux de versement constant, ou pour compléter les verse
ments d’une distribution fixe, on ajoute un remboursement 
de capital au reste du versement. Une distribution qui 
dépasse le revenu net ou les gains en capital nets réalisés 
d’un Fonds constitue un remboursement à l’investisseur 
d’une partie ou de la totalité de son placement. Un rem
boursement de capital ne représente pas le rendement des 
placements du Fonds et ne devrait pas être confondu avec 
« rendement » ou « revenu ». Vous ne devriez pas vous fier 
au montant de cette distribution pour tirer des conclusions 
sur le rendement des placements du Fonds. Le rembourse
ment de capital qui n’est pas réinvesti viendra réduire la 
valeur liquidative totale de la série pour laquelle il a été 
versé ainsi que l’actif net total du fonds commun de place
ment offert aux fins de placement, ce qui peut diminuer la 
capacité du Fonds à générer des revenus dans l’avenir. 

Risque lié aux opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres 
Il existe des risques liés aux opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, puisque la valeur 
des titres prêtés dans le cadre d’une opération de prêt de 
titres ou vendus dans le cadre d’une opération de mise en 
pension peut être supérieure à la valeur des biens donnés 
en garantie et détenus par le Fonds. En cas de manquement 
à une obligation de rendre ou de revendre les titres au 
Fonds, les biens donnés en garantie peuvent être insuffi
sants pour permettre au Fonds d’acquérir des titres de rem
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placement, et la différence représentera une perte pour le 
Fonds. De plus, la valeur des titres acquis par un Fonds 
dans le cadre d’une opération de prise en pension de titres 
peut diminuer au point d’être inférieure au montant en 
espèces payé par le Fonds. En cas de manquement à une 
obligation de racheter les titres au Fonds, ce dernier peut 
devoir vendre les titres à un prix inférieur, et la différence 
représentera une perte pour le Fonds. 

Veuillez vous reporter à la rubrique Opérations de prêt, de 
mise en pension et de prise en pension de titres qui se trouve 
dans l’introduction de la deuxième partie du présent pros
pectus simplifié pour obtenir plus de renseignements sur le 
sujet. 

Risque lié aux titres 
Lorsqu’un Fonds investit dans une société, des facteurs 
associés directement à cette société, tels la façon dont elle 
est gérée, les produits qu’elle vend et sa situation finan
cière, peuvent se répercuter sur la valeur des placements du 
Fonds. C’est ce que l’on désigne risque lié aux titres. Si la 
société affiche un rendement médiocre en ce qui concerne 
l’un ou plusieurs de ces facteurs, la valeur de ses actions 
pourrait diminuer. Le risque lié aux titres est l’une des rai
sons pour lesquelles la valeur des actions d’une société 
peut baisser en dépit d’un marché à la hausse. 

Risque lié aux ventes à découvert 
Les ventes à découvert effectuées par les Fonds, le cas 
échéant, comportent des risques spécifiques. Une vente à 
découvert consiste en la vente par un Fonds d’un titre qu’il 
a emprunté, et qu’il espère acheter à une date ultérieure et 
à un prix inférieur. Les Fonds peuvent également prendre 
une position à découvert sur des dérivés au moyen d’un 
contrat à terme standardisé ou d’un contrat de swap. Si le 
cours du titre ou du dérivé augmente dans l’intervalle, le 
Fonds subira alors une perte équivalant à la hausse du 
cours à compter de la conclusion de la vente à découvert, 
majorée des primes et des intérêts versés au tiers. Par 
conséquent, les ventes à découvert comportent le risque 
que les pertes subies soient amplifiées, voire supérieures au 
coût réel du placement. En outre, il se pourrait que le tiers 
qui est partie à la vente à découvert ne respecte pas les 
modalités de son contrat, ce qui résulterait en une perte 
pour le Fonds. Un Fonds peut également éprouver de la dif
ficulté à racheter les titres empruntés s’il n’existe pas de 
marché liquide pour ces titres. Veuillez vous reporter à la 
rubrique Vente à découvert pour obtenir plus de renseigne
ments sur les ventes à découvert que les Fonds peuvent 
effectuer. 

Risque lié aux petites capitalisations 
La fréquence et le volume des opérations sur les titres de 
petites sociétés sont généralement plus faibles que ceux 
observés chez les grandes sociétés. Les Fonds qui inves
tissent une partie importante de leurs actifs dans de petites 
sociétés sont assujettis au risque lié aux petites capitalisa
tions et peuvent avoir plus de difficulté à acheter et à 
vendre des titres et ont tendance à être plus volatils que les 
Fonds qui sont axés sur les titres de sociétés à grande capi
talisation. 

Risque associé à un fait lié à la restriction de 
pertes fiscales 
Si le Fonds expérimente un « fait lié à la restriction de 
pertes » : i) l’exercice du Fonds est réputé se terminer aux 
fins de l’impôt et ii) le Fonds deviendra assujetti aux règles 
concernant la restriction de pertes généralement appli
cables aux sociétés qui font l’objet d’une acquisition de 
contrôle, notamment la règle prévoyant la réalisation répu
tée des pertes en capital non réalisées et les restrictions 
concernant la possibilité de reporter prospectivement les 
pertes. Un Fonds sera assujetti à un fait lié à la restriction de 
pertes si une personne devient un « bénéficiaire détenant 
une participation majoritaire » du Fonds ou si un groupe de 
personnes devient un « groupe de bénéficiaires détenant 
une participation majoritaire » du Fonds, selon le sens 
donné à ces expressions dans les règles relatives aux per
sonnes affiliées prévues par la  Loi de l’impôt, avec les 
modifications nécessaires. En général, un bénéficiaire déte
nant une participation majoritaire du Fonds sera un bénéfi
ciaire qui, avec les participations bénéficiaires des per
sonnes et des sociétés de personnes auxquelles il est affilié, 
détient une participation de bénéficiaire dans le Fonds dont 
la juste valeur marchande est supérieure à 50 % de la juste 
valeur marchande de toutes les participations dans le 
revenu ou le capital, respectivement, du Fonds. En règle 
générale, une personne est réputée ne pas devenir un béné
ficiaire détenant une participation majoritaire et un groupe 
de personnes est réputé ne pas devenir un groupe de béné
ficiaires détenant une participation majoritaire d’un Fonds, 
si celui-ci respecte certains critères de placement et est 
admissible à titre de « fiducie de placement déterminée », 
selon le sens donné à cette expression dans la Loi de 
l’impôt. 

Restrictions en matière de placement 
Chaque Fonds est assujetti à certaines restrictions et exi
gences prévues par la législation sur les valeurs mobilières, 
dont le Règlement 81-102, qui vise en partie à faire en sorte 
que les placements des Fonds soient diversifiés et relative
ment liquides, et que les Fonds soient gérés de façon adé
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quate. Les Fonds sont gérés conformément à ces restric
tions et pratiques. Les Fonds ont été approuvés par le CEI et 
ils ont obtenu une dispense de la part des organismes de 
réglementation des valeurs mobilières, de sorte que ces res
trictions et exigences peuvent varier dans certains cas. Pour 
obtenir de plus amples renseignements sur ces dispenses, 
veuillez vous reporter à la rubrique Dispenses et approba
tions. Les restrictions en matière de placement internes qui 
suivent s’appliquent à tous les Fonds, y compris aux Fonds 
dont l’objectif est de suivre le rendement d’un indice qui 
peut être composé de sociétés qui participent aux activités 
suivantes. Lorsque la participation dans les activités qui 
suivent est apparente, nous avons pour politique de ne pas 
investir sciemment dans de telles sociétés. Toute exception 
à ces restrictions internes sera décrite à la rubrique Straté
gies de placement des Fonds. 

Les sociétés sont filtrées dans le but de repérer celles qui 
participent aux activités suivantes : 

♦	 l’utilisation, le développement, la fabrication, l’accumu
lation des stocks, le transfert ou la négociation de mines 
antipersonnel, d’armes biologiques, d’armes à laser 
aveuglantes, d’armes chimiques, d’armes à sous-
munitions et à fragmentation, y compris au moyen de 
placements indirects; 

♦	 l’achat, la vente, l’échange, l’acceptation, la détention 
ou toute autre utilisation de devises virtuelles, y compris 
au moyen d’un investissement indirect; 

♦	 la production, la distribution et/ou la vente de produits 
du cannabis à des fins récréatives. 

Vos droits à titre d’investisseur des 
Fonds et description des parts des 
Fonds 
En tant qu’investisseur dans les Fonds, vous avez certains 
droits qui figurent dans la déclaration de fiducie cadre des 
Fonds communs de placement, la convention de fiducie 
pour les Fonds en gestion commune et dans les lois sur les 
valeurs mobilières applicables. Certains de ces droits sont 
brièvement décrits ci-après. 

Les parts des Fonds communs de placement ont toutes les 
mêmes droits et privilèges, mais chaque Fonds commun de 
placement compte différentes séries de parts ayant des exi
gences d’admissibilité différents. Les parts des Fonds en 
gestion commune ont toutes les mêmes droits et privilèges. 
Les parts des Fonds étant incessibles, elles ne peuvent pas 
être cédées. 

Chaque part d’un Fonds confère à son porteur les droits sui
vants : 

♦	 le droit d’exprimer une voix à toute assemblée des inves
tisseurs du Fonds ou à une assemblée des investisseurs 
de cette série particulière du Fonds commun de place
ment; 

♦	 le droit de faire racheter des parts; 

♦	 pour les Fonds communs de placement, le droit de parti
ciper à égalité avec toutes les autres parts de la série à 
la distribution normale du revenu net et des gains en 
capital nets réalisés du Fonds commun de placement 
attribuables à la série; 

♦	 pour les Fonds communs de placement, si le Fonds 
commun de placement est liquidé, le droit de participer 
à égalité avec toutes les autres parts de la série à la dis
tribution de la part de l’actif net du Fonds commun de 
placement revenant à la série qui reste une fois que les 
dettes du Fonds commun de placement ont été acquit
tées; 

♦	 pour les Fonds communs de placement, le droit de 
convertir des parts d’une série d’un Fonds commun de 
placement en parts d’une autre série du même Fonds 
commun de placement (aussi appelé « échange »), sous 
réserve de toutes les conditions à satisfaire. 

Les investisseurs d’un Fonds commun de placement auront 
le droit de voter séparément en tant que série si cette série 
est touchée par la question faisant l’objet du vote de façon 
substantiellement différente d’autres séries de parts du 
Fonds commun de placement ou si par ailleurs les lois 
applicables exigent un vote séparé. 

Pour en savoir plus sur la façon de faire racheter ou 
d’échanger des parts d’un Fonds, veuillez vous reporter à la 
rubrique Souscriptions, échanges et rachats. 

Votre droit d’approuver certaines modifications 

Aux termes de la déclaration de fiducie cadre des Fonds 
communs de placement, votre approbation est nécessaire 
pour ce qui suit : 

♦	 modifier les objectifs de placement fondamentaux d’un 
Fonds commun de placement; 

♦	 remplacer le gestionnaire ou le fiduciaire d’un Fonds 
commun de placement, à moins que le nouveau ges
tionnaire ou fiduciaire ne soit un « membre du groupe » 
du gestionnaire ou du fiduciaire actuel au sens des lois 
sur les valeurs mobilières applicables; 

♦	 réduire la fréquence de calcul de la valeur liquidative 
d’un Fonds commun de placement. 

Aux termes de la convention de fiducie des Fonds en ges
tion commune, votre approbation est nécessaire pour : 

♦	 modifier les objectifs de placement fondamentaux d’un 
Fonds en gestion commune; 
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♦	 remplacer le gestionnaire ou attribuer à une personne 
non-membre du groupe tout droit ou obligation du ges
tionnaire; 

♦	 remplacer l’auditeur d’un Fonds en gestion commune; 

♦	 modifier un contrat important si, en conséquence du 
changement, des frais supérieurs sont imposés à un 
Fonds en gestion commune; 

♦	 permettre à un Fonds en gestion commune de commen
cer à investir dans des dérivés, à moins que le Fonds en 
gestion commune ne fasse parvenir les avis prévus par 
les autorités en valeurs mobilières. 

Aux termes du Règlement 81-102, votre approbation est 
nécessaire pour ce qui suit : 

♦	 changer la base de calcul des frais qui sont imputés à un 
Fonds ou à ses investisseurs d’une façon qui pourrait 
entraîner une augmentation des charges imputées à un 
Fonds ou à ses investisseurs, à moins que les investis
seurs soient avisés par écrit de cette augmentation au 
moins 60 jours avant qu’elle ne prenne effet; 

♦	 exiger de nouveaux frais qui pourraient entraîner une 
augmentation des charges imputées à un Fonds ou à 
ses investisseurs, à moins que les investisseurs soient 
avisés par écrit de cette augmentation au moins 60 jours 
avant qu’elle ne prenne effet; 

♦	 remplacer le gestionnaire d’un Fonds, à moins que le 
nouveau gestionnaire ne soit un membre du groupe du 
gestionnaire actuel; 

♦	 modifier les objectifs de placement fondamentaux d’un 
Fonds; 

♦	 réduire la fréquence de calcul de la valeur liquidative 
d’un Fonds; 

♦	 entreprendre une restructuration d’un Fonds avec un 
autre fonds d’investissement ou transférer ses actifs à 
un autre fonds d’investissement si le Fonds cesse d’exis
ter suivant la restructuration ou la cession de son actif et 
que, en conséquence de l’opération, les investisseurs du 
Fonds deviennent des investisseurs du fonds d’investis
sement, à moins que les investisseurs ne soient avisés 
par écrit de l’opération au moins 60 jours avant la date 
de prise d’effet de l’opération et que certaines autres 
exigences ne soient respectées; 

♦	 entreprendre une restructuration d’un Fonds avec un 
autre fonds d’investissement ou acquérir les actifs d’un 
autre fonds d’investissement si le Fonds continue d’exis
ter suivant la restructuration ou l’acquisition des actifs et 
que, en conséquence de l’opération, les investisseurs de 
l’autre fonds d’investissement deviennent des investis
seurs du Fonds et que cette opération constitue un 
changement important pour le Fonds; 

♦	 restructurer un Fonds de façon à ce qu’il devienne un 
fonds d’investissement à capital fixe ou un émetteur qui 
n’est pas un fonds d’investissement. 

Nous tiendrons une assemblée des investisseurs pour obte
nir votre approbation à l’égard des changements du genre 
de ceux qui sont décrits précédemment. En règle générale, 
on considérera qu’un changement est approuvé par les 
investisseurs d’un Fonds si une résolution est adoptée à la 
majorité des voix exprimées à une assemblée des investis
seurs dûment tenue pour examiner le changement. 

Sauf pour ce qui est décrit précédemment ou ce qui peut 
être exigé aux termes des lois applicables, nous sommes 
autorisés à changer la déclaration de fiducie cadre pour les 
Fonds communs de placement moyennant un préavis écrit 
d’au moins 30 jours avant que certains changements ne 
prennent effet et la convention de fiducie pour les Fonds en 
gestion commune moyennant un préavis écrit d’au moins 
30 jours avant que certains changements ne prennent effet 
si les modifications proposées portent atteinte aux droits 
des porteurs de parts des Fonds en gestion communs ou à 
nos droits. 

Votre droit de recevoir des distributions 

En fonction du Fonds, le revenu net, s’il en est, sera distri
bué aux investisseurs chaque mois, chaque trimestre ou 
chaque année en décembre. Les gains en capital nets réali
sés, s’il en est, seront distribués chaque année en 
décembre, sauf en ce qui concerne les parts de série inves
tisseurs, série T, de série DT et de série privilèges, série T, 
pour lesquelles les gains en capital nets réalisés, s’il en est, 
seront distribués mensuellement. 

Les distributions des Fonds vous sont versées en fonction 
du nombre de parts que vous possédez le dernier jour 
ouvrable avant la date de la distribution, ou à la date où le 
revenu net vous est crédité, dans le cas du Fonds en titres 
du marché monétaire canadien de la HSBC, du Fonds en 
titres du marché monétaire en dollars US de la HSBC et du 
Fonds en gestion commune marché monétaire canadien 
HSBC. 

À moins que vous n’informiez à l’avance votre représentant 
que vous souhaitez les recevoir en espèces, les distributions 
de chacun des Fonds sont automatiquement réinvesties 
dans des parts additionnelles de la même série d’un Fonds 
commun de placement ou des parts additionnelles du 
même Fonds en gestion commune que vous détenez. Les 
distributions en espèces ne sont pas offertes pour les Fonds 
détenus par l’intermédiaire du service Portefeuille Sélection 
mondiale. En raison de la nature des parts de 
série investisseurs, série T, de série DT et de série pri

67 



 

Information propre à chacun des Fonds dont il est question dans le présent docu
ment (suite) 

vilèges, série T, nous vous suggérons de demander 
des distributions en espèces si vous détenez vos parts 
dans un régime non enregistré. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les distri
butions du Fonds revenu mensuel de la HSBC et du Fonds 
revenu mensuel en dollars US de la HSBC, veuillez consulter 
la rubrique Politique de distribution de ces Fonds. 

Désignation du Fonds 
Distribution 
de revenu 

Distribution 
de gains en capital 

Fonds en titres du marché monétaire canadien 
de la HSBC 

Mensuelle Annuelle 

Fonds en titres du marché monétaire en dollars 
US de la HSBC 

Mensuelle Annuelle 

Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC Mensuelle Annuelle 

Fonds en obligations canadiennes à 
court/moyen terme de la HSBC 

Mensuelle Annuelle 

Fonds en obligations canadiennes de la HSBC Mensuelle Annuelle 

Fonds mondial en obligations de sociétés de la 
HSBC 

Mensuelle Annuelle 

Fonds en titres de créance des nouveaux 
marchés de la HSBC 

Mensuelle Annuelle 

Fonds revenu mensuel de la HSBC Mensuelle Annuelle* 

Fonds revenu mensuel en dollars US de la 
HSBC 

Mensuelle Annuelle* 

Fonds équilibré canadien de la HSBC Trimestrielle Annuelle 

Fonds de dividendes de la HSBC Trimestrielle Annuelle 

Fonds en actions de la HSBC Trimestrielle Annuelle 

Fonds de croissance de titres de sociétés à 
petite capitalisation de la HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds en actions internationales de la HSBC Annuelle Annuelle 

Fonds concentré gestion de la volatilité actions 
mondiales de la HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds en actions américaines de la HSBC Trimestrielle Annuelle 

Fonds européen de la HSBC Annuelle Annuelle 

Fonds du marché du Sud-Est asiatique de la 
HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds en actions chinoises de la HSBC Annuelle Annuelle 

Fonds en actions indiennes de la HSBC Annuelle Annuelle 

Fonds en titres des nouveaux marchés de la 
HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds en titres des nouveaux marchés de la 
HSBC II (auparavant, Fonds en actions BRIC de 
la HSBC) 

Annuelle Annuelle 

Fonds indiciel en actions américaines HSBC Annuelle Annuelle 

Fonds indiciel en actions internationales HSBC Annuelle Annuelle 

Désignation du Fonds 
Distribution 
de revenu 

Distribution 
de gains en capital 

Fonds indiciel en actions des nouveaux 
marchés HSBC

Annuelle Annuelle 

Fonds conservateur diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC

Annuelle Annuelle 

Fonds conservateur modéré diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds équilibré diversifié Sélection mondiale 
de la HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds de croissance diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds de croissance dynamique diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds conservateur HSBC Horizon Patrimoine Annuelle Annuelle 

Fonds conservateur modéré HSBC Horizon 
Patrimoine 

Annuelle Annuelle 

Fonds équilibré HSBC Horizon Patrimoine Annuelle Annuelle 

Fonds de croissance HSBC Horizon Patrimoine Annuelle Annuelle 

Fonds de croissance dynamique HSBC Horizon 
Patrimoine 

Annuelle Annuelle 

Fonds en gestion commune marché monétaire 
canadien HSBC 

Mensuelle Annuelle 

Fonds en gestion commune prêts 
hypothécaires HSBC 

Mensuelle Annuelle 

Fonds en gestion commune obligations 
canadiennes HSBC 

Trimestrielle Annuelle 

Fonds en gestion commune obligations 
mondiales à rendement élevé HSBC 

Trimestrielle Annuelle 

Fonds en gestion commune obligations 
mondiales liées à l’inflation HSBC 

Trimestrielle Annuelle 

Fonds en gestion commune titres de créance 
des nouveaux marchés HSBC 

Trimestrielle Annuelle 

Fonds en gestion commune de dividendes 
canadiens HSBC 

Trimestrielle Annuelle 

Fonds en gestion commune actions 
canadiennes HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds en gestion commune actions de 
sociétés canadiennes à petite capitalisation 
HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds en gestion commune actions 
américaines HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds en gestion commune actions 
internationales HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds en gestion commune titres des 
nouveaux marchés HSBC 

Annuelle Annuelle 

Fonds en gestion commune mondial en 
actions immobilières HSBC 

Annuelle Annuelle 
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* Les distributions mensuelles sur les parts de série inves
tisseurs, série T, de série DT et de série privilèges, série T 
seront composées de revenu net, de gains en capital nets 
réalisés et/ou de remboursement de capital. 

Droits lorsqu’un Fonds commun de placement est 
liquidé 

Nous pouvons mettre fin aux activités d’un Fonds commun 
de placement, ou d’une série de parts d’un Fonds commun 
de placement, en vous remettant un préavis écrit de 
60 jours. À la liquidation, vous avez le droit de participer sur 
un pied d’égalité avec tous les autres porteurs de parts de la 
même série que la vôtre à la distribution de l’actif net du 
Fonds commun de placement restant applicable à cette 
série après que le Fonds commun de placement a payé les 
dettes non réglées. Si nous mettons fin aux activités d’un 
Fonds commun de placement, ou d’une série de parts d’un 
Fonds commun de placement, dans lequel ou laquelle vous 
détenez des parts, le processus de distribution de l’actif du 
Fonds commun de placement est le suivant : 

♦	 dans un délai de 60 jours suivant la date de la fin des 
activités du Fonds commun de placement, nous ven
dons la totalité des titres appartenant au Fonds commun 
de placement; 

♦	 la valeur de chaque part du Fonds commun de place
ment en circulation, ou de la série de parts d’un Fonds 
commun de placement, sera calculée en divisant le pro
duit en espèces de la disposition du portefeuille de pla
cement (moins les dettes) attribuable à cette série par le 
nombre de parts de cette série en circulation à la date de 
la fin des activités; 

♦	 à la date de la fin des activités, vous aurez droit au paie
ment de la valeur des parts que vous déteniez à cette 
date, calculée de la façon indiquée précédemment. 

Droits lorsqu’un Fonds en gestion commune est 
liquidé 

Nous pouvons mettre fin aux activités d’un Fonds en ges
tion commune en remettant un préavis écrit au fiduciaire du 
Fonds en gestion commune. De plus, nous remettrons aux 
investisseurs un préavis de 60 jours relatif à la cessation des 
activités du Fonds en gestion commune. À la liquidation, 
vous avez le droit de participer aux distributions sur un pied 
d’égalité avec tous les autres porteurs de parts du Fonds en 
gestion commune après que celui-ci a payé les dettes non 
réglées. Si nous mettons fin aux activités d’un Fonds en 
gestion commune dans lequel vous détenez des parts, le 
processus de distribution des actifs du Fonds en gestion 
commune est le suivant : 

♦	 dans un délai de 90 jours suivant la date de la remise au 

fiduciaire d’un avis relatif à la fin des activités du Fonds 
en gestion commune, nous vendrons la totalité des titres 
appartenant au Fonds en gestion commune; 

♦	 la valeur de chaque part en circulation du Fonds en ges
tion commune sera calculée en fonction de la juste 
valeur marchande des actifs du Fonds en gestion com
mune, moins le passif, à la date de la fin des activités du 
Fonds en gestion commune; 

♦	 à la date de la fin des activités, vous aurez droit au paie
ment de la valeur des parts que vous déteniez à cette 
date, calculée de la façon indiquée précédemment. 

Changement de désignation des parts des Fonds com-
muns de placement 

Aux termes de la déclaration de fiducie des Fonds com-
muns de placement, nous pouvons, à l’occasion et selon ce 
qui est indiqué dans les documents d’information des Fonds 
communs de placement, changer la désignation d’une série 
donnée des parts d’un Fonds commun de placement pour 
celle d’une autre série de parts du même Fonds commun de 
placement d’après la valeur liquidative par part des deux 
séries visées à la date du changement de désignation. Nous 
exercerons notre droit relatif au changement de désignation 
d’une série donnée de parts d’un Fonds commun de place
ment pour celle d’une autre série de parts du même Fonds 
commun de placement seulement si les conditions sui
vantes sont remplies : 

♦	 vous recevez des parts d’une série du même Fonds 
commun de placement dont la valeur est la même que 
celle de la série des parts qui change de désignation, 
d’après la valeur liquidative par part des deux séries de 
parts à la date du changement de désignation; 

♦	 vous n’avez rien à payer pour effectuer le changement 
de désignation; 

♦	 le changement de désignation n’est pas une disposition 
aux fins fiscales. 

Désignation, constitution et genèse des 
Fonds 
Le tableau ci-après dresse la liste des Fonds et des dates où 
ils ont été constitués. 

Les Fonds communs de placement qui ont été créés avant 
le 17 décembre 2001 ont été constitués comme fiducies 
d’investissement à participation unitaire et à capital variable 
en vertu de déclarations de fiducie distinctes régies par les 
lois de l’Ontario ou de la Colombie-Britannique, tel qu’il est 
indiqué ci-après. Le 17 décembre 2001, les déclarations de 
fiducie des Fonds communs de placement alors constitués 
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ont été regroupées en une seule déclaration de fiducie 
cadre régie par les lois de la Colombie-Britannique et tous 
les Fonds communs de placement sont maintenant régis 
par celle-ci. 

Tous les Fonds en gestion commune ont été créés sous 
forme de fiducies d’investissement à participation unitaire et 
à capital variable en vertu des lois de la Colombie-
Britannique, aux termes d’une convention de fiducie, qui a 
été modifiée et mise à jour le 5 avril 2021. 

Désignation du Fonds Date de constitution Loi de constitution 

Fonds en titres du marché monétaire 
canadien de la HSBC 

Le 8 décembre 1988 Ontario 

Fonds en titres du marché monétaire 
en dollars US de la HSBC 

Le 5 décembre 1997 Colombie-Britannique 

Fonds en prêts hypothécaires de la 
HSBC 

Le 30 octobre 1992 Colombie-Britannique 

Fonds en obligations canadiennes à 
court/moyen terme de la HSBC 

Le 16 décembre 2019 Colombie-Britannique 

Fonds en obligations canadiennes 
de la HSBC 

Le 1er décembre 1994 Colombie-Britannique 

Fonds mondial en obligations de 
sociétés de la HSBC 

Le 3 juin 2015 Colombie-Britannique 

Fonds en titres de créance des 
nouveaux marchés de la HSBC 

Le 27 juin 2011 Colombie-Britannique 

Fonds revenu mensuel de la HSBC Le 16 décembre 2004 Colombie-Britannique 

Fonds revenu mensuel en dollars US 
de la HSBC 

Le 16 décembre 2010 Colombie-Britannique 

Fonds équilibré canadien de la 
HSBC 

Le 8 décembre 1988 Ontario 

Fonds de dividendes de la HSBC Le 1er décembre 1994 Colombie-Britannique 

Fonds en actions de la HSBC Le 8 décembre 1988 Ontario 

Fonds de croissance de titres de 
sociétés à petite capitalisation de la 
HSBC 

Le 1er décembre 1994 Colombie-Britannique 

Fonds en actions internationales de 
la HSBC 

Le 5 décembre 1997 Colombie-Britannique 

Fonds concentré gestion de la 
volatilité actions mondiales de la 
HSBC 

Le 3 juin 2015 Colombie-Britannique 

Fonds en actions américaines de la 
HSBC 

Le 12 octobre 1994 Ontario 

Fonds européen de la HSBC Le 12 octobre 1994 Ontario 

Fonds du marché du Sud-Est 
asiatique de la HSBC 

Le 19 novembre 1993 Ontario 

Fonds en actions chinoises de la 
HSBC 

Le 16 décembre 2003 Colombie-Britannique 

Fonds en actions indiennes de la 
HSBC 

Le 16 décembre 2008 Colombie-Britannique 

Désignation du Fonds Date de constitution Loi de constitution 

Fonds en titres des nouveaux 
marchés de la HSBC 

Le 12 octobre 1994 Ontario

Fonds en titres des nouveaux 
marchés de la HSBC II (auparavant, 
Fonds en actions BRIC de la HSBC)

Le 16 décembre 2006 Colombie-Britannique 

Fonds indiciel en actions 
américaines HSBC

Le 16 décembre 2020 Colombie-Britannique 

Fonds indiciel en actions 
internationales HSBC 

Le 16 décembre 2020 Colombie-Britannique 

Fonds indiciel en actions des 
nouveaux marchés HSBC 

Le 16 décembre 2020 Colombie-Britannique 

Fonds conservateur diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Le 16 décembre 2004 Colombie-Britannique 

Fonds conservateur modéré 
diversifié Sélection mondiale de la 
HSBC 

Le 16 décembre 2004 Colombie-Britannique 

Fonds équilibré diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC 

Le 16 décembre 2004 Colombie-Britannique 

Fonds de croissance diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Le 16 décembre 2004 Colombie-Britannique 

Fonds de croissance dynamique 
diversifié Sélection mondiale de la 
HSBC 

Le 16 décembre 2004 Colombie-Britannique 

Fonds conservateur HSBC Horizon 
Patrimoine 

Le 5 février 2018 Colombie-Britannique 

Fonds conservateur modéré HSBC 
Horizon Patrimoine 

Le 5 février 2018 Colombie-Britannique 

Fonds équilibré HSBC Horizon 
Patrimoine 

Le 5 février 2018 Colombie-Britannique 

Fonds de croissance HSBC Horizon 
Patrimoine 

Le 5 février 2018 Colombie-Britannique 

Fonds de croissance dynamique 
HSBC Horizon Patrimoine 

Le 5 février 2018 Colombie-Britannique 

Fonds en gestion commune marché 
monétaire canadien HSBC 

Le 2 décembre 1987 Colombie-Britannique 

Fonds en gestion commune prêts 
hypothécaires HSBC 

Le 19 novembre 2004 Colombie-Britannique 

Fonds en gestion commune 
obligations canadiennes HSBC 

Le 2 décembre 1987 Colombie-Britannique 

Fonds en gestion commune 
obligations mondiales à rendement 
élevé HSBC 

Le 21 novembre 2006 Colombie-Britannique 

Fonds en gestion commune 
obligations mondiales liées à 
l’inflation HSBC 

Le 16 décembre 2009 Colombie-Britannique 

Fonds en gestion commune titres de 
créance des nouveaux marchés 
HSBC 

Le 20 décembre 2010 Colombie-Britannique 

Fonds en gestion commune de 
dividendes canadiens HSBC 

Le 8 novembre 1996 Colombie-Britannique 
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Désignation du Fonds Date de constitution Loi de constitution 

Fonds en gestion commune actions 
canadiennes HSBC 

Le 2 décembre 1987 Colombie-Britannique 

Fonds en gestion commune actions 
de sociétés canadiennes à petite 
capitalisation HSBC
 

Le 1er mars 1994 Colombie-Britannique
 

Fonds en gestion commune actions 
américaines HSBC 

Le 2 décembre 1987 Colombie-Britannique
 

Fonds en gestion commune actions 
internationales HSBC
 

Le 31 décembre 1994 Colombie-Britannique
 

Fonds en gestion commune titres 
des nouveaux marchés HSBC
 

Le 16 décembre 2009 Colombie-Britannique
 

Fonds en gestion commune mondial 
en actions immobilières HSBC 

Le 16 décembre 2014 Colombie-Britannique 

Nous gérons les Fonds. Notre siège social est situé au 3rd 
Floor, 885 West Georgia Street, Vancouver (Colombie-
Britannique) V6C 3E8. 

Par le passé, certains Fonds ont modifié leur désignation. Le 
tableau qui suit dresse la liste des désignations actuelles 
des Fonds, de leurs désignations au cours des 10 dernières 
années (le cas échéant), ainsi que la date à laquelle leurs 
désignations ont été modifiées (le cas échéant). 
 

Désignation actuelle 
Désignation antérieure (date de 
modification)
 

Fonds en gestion commune 
obligations mondiales à rendement 
élevé HSBC 

Fonds en gestion commune 
obligations américaines à rendement 
élevé HSBC (16 décembre 2014)
 

Fonds en titres des nouveaux 
marchés de la HSBC II 

Fonds en actions BRIC de la HSBC 
(2 décembre 2022) 

Fusions de Fonds 

Certains des Fonds ont fait l’objet d’une fusion dans le
passé. Le tableau qui suit dresse une liste des Fonds qui ont 
participé à des fusions au cours des 10 dernières années et
indique les dates auxquelles ces fusions ont eu lieu.
 

Fonds Description de la fusion

Fonds en gestion commune actions 
canadiennes HSBC 

Le 20 mars 2015, le Fonds en gestion
 
commune actions canadiennes
 
MultiAlpha HSBC a fusionné avec le

Fonds en gestion commune actions 
canadiennes HSBC

Fonds en gestion commune actions 
américaines HSBC 

Le 20 mars 2015, le Fonds en gestion 
commune actions américaines
MultiAlpha HSBC a fusionné avec le
Fonds en gestion commune actions 
américaines HSBC 

Modifications apportées aux objectifs de placement 
fondamentaux ou aux stratégies de placement impor
tantes des Fonds

Le tableau suivant présente la liste des Fonds qui ont modi
fié leurs objectifs de placement fondamentaux ou leurs 
importantes stratégies de placement dans les dix dernières 
années. 

Fonds Description de la modification
 

Fonds en titres des nouveaux 
marchés de la HSBC II (auparavant, 
Fonds en actions BRIC de la HSBC) 

Le 2 décembre 2022, les objectifs de 
placement fondamentaux du Fonds
 
ont été modifiés
 

Fonds en actions internationales de la 
HSBC 

Le 23 avril 2021, les stratégies de
 
placement importantes du Fonds ont
 
été modifiées.
 
Le 25 février 2015, les stratégies de
 
placement importantes du Fonds ont
 
été modifiées
 

Fonds concentré gestion de la 
volatilité actions mondiales de la 
HSBC 

Le 2 juin 2021, les stratégies de 
placement importantes du Fonds ont 
été modifiées 

Fonds en gestion commune actions 
internationales HSBC 

Le 26 mars 2021, les stratégies de 
placement importantes du Fonds ont 
été modifiées 

Fonds en gestion commune actions 
américaines HSBC 

Le 16 avril 2021, les stratégies de 
placement importantes du Fonds ont 
été modifiées 
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Changements de conseillers en placement 

Les changements de conseillers en placement des Fonds 
survenus au cours des 10 dix dernières années figurent 
dans le tableau ci-après : 
 

Désignation du 
Fonds Date du changement 

Conseiller en 
placement 
antérieur 

Conseiller en 
placement actuel 

Fonds de 
croissance de titres 
de sociétés à petite 
capitalisation de la 
HSBC 

3 juillet 2013 Gestion de 
Placements Mawer 
Ltée 

Gestion de 
portefeuille 
Triasima inc., 
Gestion de 
Placements 
Mawer Ltée 

Fonds en actions 
internationales de la
HSBC 

25 février 2015 HSBC Global Asset 
Management 
(France) 

HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 

 

Fonds en actions 
indiennes de la 
HSBC 

16 septembre 2013 

8 juin 2023 

HSBC Global Asset 
Management 
(Singapore)Limited 

HSBC Global Asset 
Management (Hong 
Kong) Limited 

HSBC Global Asset 
Management (Hong 
Kong) Limited 

HSBC Global Asset 
Management 
(Singapore) Limited 

Fonds en titres des 
nouveaux marchés 
de la HSBC II 
(auparavant, Fonds 
en actions BRIC de 
la HSBC) 

12 mars 2015 HSBC Global Asset 
Management 
(France) 

HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 

Fonds mondial en 
obligations de 
sociétés de la HSBC 

23 septembre 2015 

19 octobre 2015 

Gestion globale 
d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée 

HSBC Global Asset 
Management 
(USA) Inc. 

HSBC Global Asset 
Management 
(USA) Inc. 

HSBC Global Asset 
Management 
(USA) Inc., HSBC 
Global Asset 
Management 
(France) 

Fonds concentré 
gestion de la 
volatilité actions 
mondiales de la 
HSBC 

14 octobre 2015 Gestion globale 
d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée 

HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 

Fonds européen de 
la HSBC 

18 juillet 2016 HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 

HSBC Global Asset 
Management 
(France) 

Fonds en gestion 
commune 
obligations 
mondiales à 
rendement élevé 
HSBC 

1er juin 2015 JPMorgan Asset 
Management 
(Canada) Inc. 

HSBC Global Asset 
Management 
(USA) Inc. 

27 janvier 2016 HSBC Global Asset 
Management 
(USA) Inc. 

HSBC Global Asset 
Management 
(USA) Inc. and 
HSBC Global Asset 
Management 
(France) 

Désignation du 
Fonds Date du changement 

Conseiller en 
placement 
antérieur 

Conseiller en
placement actuel

Fonds en gestion 
commune actions 
de sociétés 
canadiennes à 
petite capitalisation 
HSBC 

3 juillet 2013 Gestion de 
Placements Mawer 
Ltée 

Gestion de 
Placements 
Mawer Ltée, 
Gestion de 
portefeuille 
Triasima inc. 

Fonds en gestion 
commune actions 
américaines HSBC 

26 mars 2015 Los Angeles Capital 
Management and 
Equity Research, 
Inc. 

HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 

21 avril 2021 HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 

HSBC Bank USA, 
N.A. 

Fonds en gestion 
commune actions 
internationales 
HSBC 

19 janvier 2015 HSBC Global Asset 
Management 
(France) 

HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 

Fonds en gestion 
commune titres des 
nouveaux marchés 
HSBC 

11 février 2015 Delaware 
Investment 
Advisers, une série 
de Delaware 
Management 
Business Trust; 
Trilogy Global 
Advisors, LP 

HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 

Fonds en gestion 
commune mondial 
en actions 
immobilières HSBC 

30 septembre 2015 Gestion globale 
d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée 

HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 

Fonds en gestion 
commune 
obligations 
mondiales liées à 
l’inflation HSBC 

17 avril 2018 HSBC Global Asset 
Management 
(France) 

HSBC Global Asset 
Management 
(UK) Limited 

Choix de fonds sous-jacents pour les 
Fonds diversifiés HSBC Sélection 
mondiale et les Fonds HSBC Horizon 
Patrimoine 
Chaque Fonds diversifié HSBC Sélection mondiale investit 
surtout dans d’autres OPC gérés par nous. 

Chaque Fonds HSBC Horizon Patrimoine investit surtout 
dans d’autres OPC ou fonds négociés en bourse. Ces fonds 
sous-jacents peuvent être gérés par nous ou par des socié-
tés de gestion de fonds tierces. 

Nous pouvons, à notre appréciation, répartir les actifs entre 
les fonds sous-jacents en fonction de la composition de 
l’actif stratégique du Fonds diversifié HSBC Sélection mon-
diale ou du Fonds HSBC Horizon Patrimoine. Nous ferons 
une supervision et une évaluation suivies du rendement des 
fonds sous-jacents. Nous pouvons ajouter, retirer ou modi
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fier un placement dans un fonds sous-jacent à notre appré
ciation en tout temps. 

Information sur le rendement de 
certains Fonds en gestion commune 
Les parts du Fonds en gestion commune marché monétaire 
canadien HSBC, du Fonds en gestion commune obligations 
canadiennes HSBC, du Fonds en gestion commune de divi
dendes canadiens HSBC, du Fonds en gestion commune 
actions canadiennes HSBC, du Fonds en gestion commune 
actions de sociétés canadiennes à petite capitalisation 
HSBC, du Fonds en gestion commune actions américaines 
HSBC et du Fonds en gestion commune actions interna
tionales HSBC ont été vendues pour la première fois au 
moyen d’un prospectus le 30 octobre 1997. Avant cette 
date, les parts de ces Fonds étaient offertes aux investis
seurs suivant des dispenses de l’obligation d’établissement 
de prospectus en vertu des lois sur les valeurs mobilières 
applicables. 

Pour ce qui est des Fonds en gestion commune qui étaient 
offerts aux investisseurs suivant des dispenses de l’obliga
tion d’établissement de prospectus, les autorités en valeurs 
mobilières ne nous permettent pas de vous donner de 
l’information sur le rendement des Fonds en gestion com
mune pour les périodes antérieures à leur placement au 
moyen d’un prospectus, à moins que vous ne soyez un 
client actuel des Fonds en gestion commune et que vous 
ayez investi dans les Fonds en gestion commune avant 
qu’ils soient offerts au moyen d’un prospectus. Si c’est le 
cas, vous pouvez recevoir les données sur le rendement 
passé en communiquant avec nous au numéro sans frais 
1 888 390-3333. 

Opérations de prêt, de mise en pension 
et de prise en pension de titres 
Dans une opération de prêt de titres, un Fonds prête des 
titres de son portefeuille à un emprunteur institutionnel sol
vable. L’emprunteur s’engage à retourner au Fonds, à une 
date ultérieure, une quantité égale de mêmes titres et à 
rémunérer le Fonds pour l’emprunt des titres. Le Fonds peut 
récupérer les titres en tout temps. L’emprunteur fournit au 
Fonds une garantie composée d’espèces et/ou de titres ou 
une autre garantie autre qu’en espèces correspondant au 
moins à 102 % de la valeur marchande des titres prêtés, 
mesurée chaque jour ouvrable. Par conséquent, le Fonds 
conserve le revenu qui découle de la fluctuation de la valeur 
des titres prêtés et son exposition à une telle fluctuation et il 
obtient un revenu supplémentaire. 

Dans une opération de mise en pension, un Fonds vend des 
titres de son portefeuille à une institution solvable en 
contrepartie d’espèces et convient simultanément de rache
ter les mêmes titres à une date ultérieure. Le montant des 
espèces reçues par le Fonds pour l’opération correspond au 
moins à 102 % de la valeur marchande des titres vendus, 
mesurée chaque jour ouvrable. Le Fonds conserve le revenu 
qui découle de la fluctuation de la valeur des titres vendus 
et son exposition à une telle fluctuation tout en touchant un 
revenu supplémentaire. 

Dans des opérations de prêt et de mise en pension, le 
Fonds reçoit tous les intérêts et les dividendes versés par 
l’émetteur des titres, pendant que ces titres sont détenus 
par l’autre partie à l’opération. 

Dans une opération de prise en pension, un Fonds achète 
des titres auprès d’une institution solvable et convient 
simultanément de lui revendre les mêmes titres à un prix 
supérieur, à une date ultérieure. La différence entre le prix 
d’achat des titres pour le Fonds et le prix de la revente four-
nit au Fonds un revenu supplémentaire. 

Un Fonds ne conclura pas d’opérations de prêt ni de mise 
en pension de titres si, immédiatement par la suite, la valeur 
marchande globale de tous les titres prêtés par le Fonds et 
qui ne lui ont pas encore été retournés ou de tous les titres 
vendus par le Fonds dans le cadre d’opérations de mise en 
pension et qui n’ont pas encore été rachetés dépasse 50 % 
de la valeur liquidative du Fonds (à l’exclusion des biens 
détenus en garantie par le Fonds pour des opérations de 
prêts de titres et des espèces détenues par le Fonds pour 
des opérations de mise en pension) ou toute autre limite qui 
peut être imposée aux termes des lois en valeurs mobilières 
applicables. 

Les opérations de mise en pension et de prise en pension 
de titres sont effectuées par l’intermédiaire d’institutions 
solvables, et les opérations de prêt de titres sont effectuées 
par l’intermédiaire d’un marché organisé à l’égard de telles 
opérations doté de contrôles obligatoires visant à minimiser 
les risques de défaut. Toutefois, ces types d’opérations 
comportent tout de même certains risques, décrits sous le 
titre Risque lié aux opérations de prêt, de mise en pension et 
de prise en pension de titres sous la rubrique Quels sont les 
risques associés à un placement dans un organisme de place
ment collectif? 

Opérations sur dérivés 
Certains Fonds peuvent avoir recours à des dérivés, notam
ment aux suivants : 

♦	 contrats à terme standardisés ou de gré à gré – contrats 
conférant le droit d’acheter ou de vendre une devise ou 
un titre précis ou lié à un indice boursier à une date ulté
rieure déterminée et à un prix déterminé; 
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♦	 contrats d’option – contrats conférant à l’acheteur le 
droit, mais non l’obligation, d’acheter ou de vendre cer
tains titres au cours d’une période déterminée, à un prix 
déterminé; 

♦	 options d’achat couvertes – stratégie consistant, pour un 
investisseur, à vendre des options d’achat sur des titres 
qu’il possède déjà. 

Pour une description du risque lié aux dérivés, veuillez vous 
reporter à la rubrique Quels sont les risques associés à un 
placement dans un organisme de placement collectif? 

Le recours à des opérations sur dérivés est décrit pour cha
cun des Fonds à la rubrique Stratégies de placement de la 
partie Quels types de placement le Fonds fait-il? Nous avons 
obtenu une dispense qui permet à chacun des Fonds 
d’effectuer les opérations sur dérivés. Pour obtenir de plus 
amples renseignements sur ces dispenses, veuillez vous 
reporter à la rubrique Dispenses et approbations. 

Vente à découvert 
Une vente à découvert consiste à emprunter des titres 
auprès d’un prêteur et à les vendre sur le marché libre (ou 
« à découvert »). À une date ultérieure, le même nombre de 
titres est racheté par le Fonds et retourné au prêteur. Dans 
l’intervalle, le produit de la première vente est déposé 
auprès du prêteur (ou de son mandataire), à qui le Fonds 
verse de l’intérêt. Si la valeur des titres diminue entre le 
moment où le Fonds les emprunte et celui où il les rachète 
et les retourne, le Fonds réalise un profit correspondant à la 
différence (moins les frais d’intérêts). Ainsi, les occasions de 
réaliser des gains sont plus nombreuses lorsque les mar
chés sont, en général, volatils ou en baisse. 

Chacun des Fonds a le droit de vendre des titres à décou
vert et de fournir une sûreté grevant ses éléments d’actif à 
des courtiers à titre de garantie dans le cadre de telles opé
rations, sous réserve du respect du Règlement 81-102. Pour 
une description du risque lié aux ventes à découvert, veuil
lez vous reporter à la rubrique Quels sont les risques associés 
à un placement dans un organisme de placement collectif? – 
 Risque lié aux ventes à découvert. 

Méthode de classification du risque de 
placement 
Nous attribuons à chaque Fonds un degré de risque de pla
cement comme outil supplémentaire pour vous aider à déci
der si un Fonds vous convient. Le niveau de risque que pré
sentent ces Fonds doit être établi conformément à une 
méthode normalisée de classification du risque qui se fonde 
sur la volatilité historique de chaque Fonds, mesurée par 
l’écart-type de ses rendements sur 10 ans, en supposant 
que les distributions de revenu et de gains en capital sont 
réinvesties dans des parts supplémentaires du Fonds. Tou

tefois, vous devez savoir qu’il peut exister d’autres types de 
risques, à la fois mesurables et non mesurables. Il est égale
ment important de noter que la volatilité antérieure d’un 
Fonds peut ne pas témoigner de sa volatilité future. 

À l’aide de cette méthode, nous attribuons à chaque Fonds 
un niveau de risque correspondant à l’une des catégories 
suivantes : faible, faible à moyen, moyen, moyen à élevé ou 
élevé. Toutefois, nous pouvons accroître le niveau de risque 
de placement d’un Fonds établi en fonction de l’écart-type 
du Fonds si nous estimons qu’il est raisonnable de le faire à 
la lumière d’autres facteurs qualitatifs, notamment la 
conjoncture économique, les styles de gestion du porte
feuille, la concentration dans un secteur et les types de pla
cement effectués par un Fonds ainsi que la liquidité de ces 
placements. 

En ce qui concerne les Fonds dont l’historique de rende
ment est inférieur à 10 ans, la méthode nous oblige à utili
ser un indice de référence pertinent pour compléter les ren
dements en vue d’effectuer le calcul susmentionné. L’indice 
de référence utilisé pour compléter les rendements pour ces 
Fonds est indiqué ci-dessous. 

Désignation du Fonds	 Indice de référence 

Fonds en obligations canadiennes à	 
court/moyen terme de la HSBC	 

Indice des obligations à court terme 
FTSE Canada, 50 % 
Indice des obligations à moyen terme 
FTSE Canada, 50 % 

Fonds mondial en obligations de sociétés 
de la HSBC 

Indice global mondial de sociétés à 
stratégie alternative de pondération 
Bloomberg (couvert) ($ US), 100 % 

Fonds concentré gestion de la volatilité 
actions mondiales de la HSBC 

Indice MSCI Monde tous pays, 100 % 

Fonds indiciel en actions américaines 
HSBC 

Indice S&P 500, 100 % 

Fonds indiciel en actions internationales 
HSBC 

Indice MSCI EAEO, 100 % 

Fonds indiciel en actions des nouveaux 
marchés HSBC 

Indice MSCI Marchés émergents, 100 % 

Fonds conservateur HSBC Horizon	 
Patrimoine	 

Indice des bons du Trésor à 91 jours 
FTSE Canada, 7 % 
Indice des obligations universelles FTSE 
Canada, 65 % 
Indice S&P/TSX, 16 % 
Indice composé plafonné, 10 % 
Indice MSCI Monde tous pays (hors 
Canada), 12 % 

Fonds conservateur modéré HSBC Horizon	 
Patrimoine	 

Indice des bons du Trésor à 91 jours 
FTSE Canada, 5 % 
Indice des obligations universelles FTSE 
Canada, 52 % 
Indice S&P/TSX, 22,5 % 
Indice composé plafonné, 10 % 
Indice MSCI Monde tous pays (hors 
Canada), 20,5 %. 
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Désignation du Fonds Indice de référence 

Fonds équilibré HSBC Horizon Patrimoine 

Fonds de croissance HSBC Horizon 
Patrimoine 

Fonds de croissance dynamique HSBC 
Horizon Patrimoine 

Indice des bons du Trésor à 91 jours
 
FTSE Canada, 5 %
 
Indice des obligations universelles FTSE
 
Canada, 33 %
 
Indice S&P/TSX, 30 %
 
Indice composé plafonné, 10 %
 
Indice MSCI Monde tous pays (hors
 
Canada), 32 %
 

Indice des obligations universelles FTSE
 
Canada, 23 %
 
Indice S&P/TSX, 31 %
 
Indice composé plafonné, 10 %
 
Indice MSCI Monde tous pays (hors
 
Canada), 46 %
 

Indice des obligations universelles FTSE
 
Canada, 5 %
 
Indice S&P/TSX, 31 %
 
Indice composé plafonné, 10 %
 
Indice MSCI Monde tous pays (hors
 
Canada), 64 %
 

Fonds en gestion commune mondial 
en actions immobilières HSBC 

Indice des marchés développés FTSE 
EPRA/Nareit (rendement total net) 
($ CA), 100 % 

Le niveau de risque de placement de chaque Fonds est revu 
au moins une fois par année et à tout moment si nous éta
blissons que le niveau de risque de placement courant n’est 
plus raisonnable dans les circonstances. 

Vous pouvez obtenir sur demande et sans frais la méthode 
de classification du risque de placement que nous utilisons 
pour évaluer le degré de risque de placement des Fonds en 
nous téléphonant au 1 888 390-3333, en nous faisant parve
nir un courriel à asset.management@hsbc.ca ou en nous 
écrivant à l’adresse de notre siège à Vancouver, en 
Colombie-Britannique, qui figure sur la couverture arrière du 
présent document. 
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Fonds en titres du marché monétaire canadien de la HSBC
 

Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Marché monétaire canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir un revenu d’intérêt mensuel élevé grâce aux place
ments que le Fonds peut effectuer tout en préservant le 
capital, surtout au moyen de placements dans des titres à 
revenu fixe à court terme canadiens de grande qualité. 
Nous ne pouvons modifier l’objectif de placement fonda
mental du Fonds qu’avec l’approbation de la majorité des 
voix exprimées au cours d’une assemblée des investisseurs 
du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit dans des bons du Trésor et d’autres titres 
à revenu fixe à court terme, libellés en dollars canadiens, 
principalement émis ou garantis par le gouvernement du 
Canada ou d’une province canadienne, un gouvernement 
étranger ou un organisme étranger connexe ou encore une 
société canadienne ou étrangère. Le Fonds peut investir 
jusqu’à 33 % de son actif dans des titres étrangers libellés 
en dollars canadiens. Tous les titres du Fonds ont une durée 
de moins de 365 jours. 

Les titres à revenu fixe détenus par le Fonds auront généra
lement reçu la note « A » ou une meilleure note de la société 
Standard & Poor’s, la note « A » ou une meilleure note de la 
société DBRS Limited ou une note équivalente d’une autre 
agence de notation désignée. Les titres du marché moné
taire auront généralement reçu la note « A-1 (faible) » ou 
une meilleure note de la société Standard & Poor’s, la note 
« R-1 (faible) » ou une meilleure note de la société DBRS 
Limited ou une note équivalente d’une autre agence de 
notation désignée. 

Le conseiller en placement du Fonds tente habituellement 
d’augmenter la valeur des placements du Fonds en ache
tant des titres à long terme lorsqu’il s’attend à une baisse 
des rendements, stratégie qui a pour effet de lui assurer un 
rendement plus élevé. Le conseiller en placement achète 
des titres à court terme lorsqu’il s’attend à une hausse des 
rendements, de façon à pouvoir réinvestir leur produit à des 
taux supérieurs au fur et à mesure qu’ils viennent à 
échéance. Il choisit les titres émis par des sociétés en privi
légiant les émissions de qualité supérieure, dont le risque lié 
au crédit et le risque lié au manque de liquidité sont minimi
sés et qui offrent un bon rendement, tout en étant 
conformes aux objectifs principaux du Fonds. Les billets des 
sociétés sont susceptibles d’augmenter la valeur en raison 
des rendements supérieurs qu’ils offrent par rapport aux 
titres garantis par les gouvernements. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en titres du marché monétaire canadien de la HSBC 
sont les suivants : 

♦	 risque lié au crédit; 

♦	 risque lié aux taux d’intérêt; 

♦	 risque lié aux rachats importants; 

♦	 risque lié au manque de liquidité; 

♦	 risque lié aux séries multiples de parts; 

♦	 risque lié aux opérations de prêt, de mise en pension et 
de prise en pension de titres; 

♦	 risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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En outre, bien que le Fonds ait l’intention de maintenir un 
prix constant pour ses parts, rien ne garantit que leur valeur 
ne fluctuera pas. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Marché monétaire américain 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
gagner un revenu d’intérêt mensuel élevé grâce aux place
ments que le Fonds peut effectuer tout en préservant le 
capital, surtout au moyen de placements dans des titres à 
revenu fixe à court terme de grande qualité libellés en dol
lars américains. Nous ne pouvons modifier l’objectif de pla
cement fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la 
majorité des voix exprimées au cours d’une assemblée des 
investisseurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit dans des bons du Trésor et d’autres titres 
à revenu fixe libellés en dollars américains, principalement 
émis ou garantis par le gouvernement du Canada ou une 
province canadienne, un gouvernement étranger ou un 
organisme étranger connexe ou encore une société cana
dienne ou étrangère. Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % 
de son actif dans des titres étrangers libellés en dollars 
américains. Tous les titres du Fonds ont une durée de moins 
de 365 jours. 

Les titres à revenu fixe détenus par le Fonds auront généra
lement reçu la note « A » ou une meilleure note de la société 
Standard & Poor’s, la note « A » ou une meilleure note de la 
société DBRS Limited ou une note équivalente d’une autre 
agence de notation désignée. Les titres du marché moné
taire auront généralement reçu la note « A-1 (faible) » ou 
une meilleure note de la société Standard & Poor’s, la note 
« R-1 (faible) » ou une meilleure note de la société DBRS 
Limited ou une note équivalente d’une autre agence de 
notation désignée. 

Le conseiller en placement du Fonds tente habituellement 
d’augmenter la valeur des placements du Fonds en ache
tant des titres à long terme lorsqu’il s’attend à une baisse 
des rendements, stratégie qui a pour effet de lui assurer un 
rendement plus élevé. Le conseiller en placement achète 
des titres à court terme lorsqu’il s’attend à une hausse des 
rendements, de façon à pouvoir réinvestir leur produit à des 
taux supérieurs au fur et à mesure qu’ils viennent à 
échéance. Il choisit les titres émis par des sociétés en privi
légiant les émissions de qualité supérieure, dont le risque lié 
au crédit et le risque lié au manque de liquidité sont minimi
sés et qui offrent un bon rendement, tout en étant 
conformes aux objectifs principaux du Fonds. Les billets des 
sociétés sont susceptibles d’augmenter la valeur en raison 
des rendements supérieurs qu’ils offrent par rapport aux 
titres garantis par les gouvernements. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en titres du marché monétaire en dollars US de la 
HSBC sont les suivants : 

♦	 risque lié au crédit; 

♦	 risque lié au taux de change; 

♦	 risque lié aux taux d’intérêt; 

♦	 risque lié au manque de liquidité; 

♦	 risque lié aux séries multiples de parts; 

♦	 risque lié aux opérations de prêt, de mise en pension et 
de prise en pension de titres; 

♦	 risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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En outre, bien que le Fonds ait l’intention de maintenir un 
prix constant pour ses parts, rien ne garantit que leur valeur 
ne fluctuera pas. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Revenu fixe à court terme canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 

Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement
 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de
 
gagner le revenu le plus élevé possible grâce aux place
ments que le Fonds peut effectuer tout en protégeant le
 
capital investi. À cette fin, il investit surtout dans des prêts
 
hypothécaires résidentiels de premier rang visant des
 
immeubles au Canada et d’autres titres de créance. Nous
 
ne pouvons modifier l’objectif de placement fondamental du
 
Fonds qu’avec l’approbation de la majorité des voix expri
mées au cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds
 
tenue à cette fin.
 

Stratégies de placement
 
Le Fonds investit surtout dans des prêts hypothécaires non
 
assurés libellés en dollars canadiens, à la condition que des
 
prêts hypothécaires convenables soient disponibles. Le
 
Fonds peut également investir une partie de son actif dans
 
d’autres titres de créance comme des obligations d’État et
 
de sociétés, des titres adossés à des prêts hypothécaires,
 
des débentures et d’autres titres à revenu fixe.
 

Le Fonds a l’intention, à titre de contrepartiste, d’acheter et
 
de vendre des prêts hypothécaires à la Banque HSBC
 
Canada ou à d’autres membres de notre groupe. Si un prêt
 
hypothécaire acheté auprès de la Banque HSBC Canada ou
 
de membres de notre groupe fait l’objet d’un défaut de
 
paiement pendant 90 jours ou plus, la Banque HSBC
 
Canada le rachètera au Fonds. Pour obtenir plus de rensei
gnements sur ces opérations hypothécaires, veuillez vous
 
reporter à la rubrique Renseignements sur le Fonds en prêts
 
hypothécaires de la HSBC.
 

Les titres de créance auront généralement reçu la note « A » 
ou une meilleure note de la société Standard & Poor’s ou de 
la société DBRS Limited ou une note équivalente d’une 
autre agence de notation reconnue. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. Les titres du marché moné
taire auront généralement reçu la note « A-1 (faible) » ou 
une meilleure note de la société Standard & Poor’s, la note 
« R-1 (faible) » ou une meilleure note de la société DBRS 
Limited ou une note équivalente d’une autre agence de 
notation reconnue. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Même si le Fonds prévoit investir principa
lement dans des actifs canadiens, il pourrait investir dans 
des titres étrangers lorsque le conseiller en placement du 
Fonds est d’avis que ces derniers peuvent rehausser la 
valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie importante de son actif dans des titres 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
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l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

De plus, au 28 mai 2023, deux investisseurs détenaient des 
parts du Fonds représentant environ 37,7 % et 20,5 %, res
pectivement, de la valeur liquidative du Fonds. Ces investis
seurs pourraient vendre leurs parts en tout temps. Si la tota
lité ou une grande partie de ces parts sont vendues, le 
Fonds pourrait devoir modifier son portefeuille considérable
ment pour pouvoir effectuer un rachat si important. 

81 



 

Fonds en obligations canadiennes à court/moyen terme de la HSBC
 

Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Revenu fixe canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs de REEE et 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir un revenu régulier et un certain potentiel de crois
sance à long terme du capital en investissant surtout dans 
des titres à revenu fixe à court et moyen terme canadiens 
de haute qualité, y compris des obligations, des titres ados
sés à des créances hypothécaires ou mobilières, des 
débentures et d’autres titres à revenu fixe émis ou garantis 
par le gouvernement du Canada, une province, une munici
palité ou une société ou fiducie canadienne. Nous ne pou
vons modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des porteurs de parts du Fonds 
tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds cherche à accomplir son objectif en investissant 
surtout dans des titres à revenu fixe à court et moyen terme 
libellés en dollars canadiens. Le Fonds investira surtout 
dans des obligations d’État et de sociétés, des titres ados
sés à des créances hypothécaires, des débentures et 
d’autres titres à revenu fixe émis ou garantis par le gouver
nement du Canada, une province ou une municipalité du 
Canada, des sociétés canadiennes ou des fiducies cana
diennes qui émettent des titres adossés à des créances 
mobilières. Le conseiller en placement du Fonds prendra 
une approche active à l’égard de la gestion du portefeuille 
en vue d’accroître la valeur à long terme pour les investis
seurs. Le conseiller en placement évaluera le contexte 
macroéconomique national et mondial pour établir le posi
tionnement sur la courbe de rendement et sur la hiérarchi
sation des secteurs. 

Le conseiller en placement du Fonds cherche à maximiser 
les rendements rajustés en fonction du risque par une ana
lyse du crédit ascendant fondamental des titres à revenu 
fixe de qualité du marché canadien. Les obligations de 
société auront généralement reçu la note « BBB » ou une 
meilleure note de la société Standard & Poor’s ou de la 
société DBRS Limited ou une note équivalente d’une autre 
agence de notation reconnue. Les titres du marché moné
taire auront généralement reçu la note « A-1 (faible) » ou 
une meilleure note de la société Standard & Poor’s, la note 
« R-1 (faible) » ou une meilleure note de la société DBRS 
Limited ou une note équivalente d’une autre agence de 
notation reconnue. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Même si le Fonds prévoit investir principa
lement dans des actifs canadiens, il pourrait investir dans 
des titres étrangers lorsque le conseiller en placement du 
Fonds est d’avis que ces derniers peuvent rehausser la 
valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie importante de son actif dans des titres 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
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stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

La stratégie de placement du Fonds peut faire en sorte que 
le conseiller en placement du Fonds achète et vende de 
façon active et fréquemment les placements sous-jacents 
du Fonds. Par conséquent, le Fonds pourrait avoir un taux 
de rotation des titres en portefeuille élevé. Plus le taux de 
rotation au cours d’un exercice est élevé, plus les frais 
d’opérations payables par le Fonds sont importants et, en 
supposant que le Fonds réalise des gains en capital à la 
vente de ces titres, plus la possibilité que l’investisseur 

reçoive des gains en capital imposables du Fonds au cours 
de l’exercice est élevée. Il n’y a pas nécessairement de lien 
entre un taux de rotation des titres en portefeuille élevé et le 
rendement du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en obligations canadiennes à court/moyen terme de 
la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Revenu fixe canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir un revenu régulier et d’assurer la croissance à long 
terme du capital en investissant surtout dans des titres à 
revenu fixe canadiens de haute qualité, y compris des obli
gations, des titres adossés à des créances hypothécaires, 
des débentures et d’autres titres à revenu fixe émis ou 
garantis par le gouvernement du Canada, une province, une 
municipalité ou une société canadienne. Nous ne pouvons 
modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
Lorsqu’il investit dans des titres à revenu fixe, le Fonds 
investit surtout dans des obligations d’État et de sociétés, 
des titres adossés à des créances hypothécaires, des 
débentures et d’autres titres à revenu fixe émis ou garantis 
par le gouvernement du Canada, une province ou une muni
cipalité du Canada, des sociétés canadiennes ou des 
fiducies canadiennes qui émettent des titres adossés à des 
créances mobilières. Les titres à revenu fixe auront généra
lement reçu la note « A » ou une meilleure note de la société 
Standard & Poor’s ou de la société DBRS Limited ou une 
note équivalente d’une autre agence de notation reconnue. 
Les titres du marché monétaire auront généralement reçu la 
note « A-1 (faible) » ou une meilleure note de la société 
Standard & Poor’s, la note « R-1 (faible) » ou une meilleure 
note de la société DBRS Limited ou une note équivalente 
d’une autre agence de notation reconnue. 

Le conseiller en placement du Fonds tente d’augmenter la 
valeur des placements du Fonds en achetant des titres à 
long terme lorsqu’il s’attend à une baisse des rendements, 
stratégie qui a pour effet de lui assurer un rendement plus 
élevé. Le conseiller en placement du Fonds achète des titres 
à court terme lorsqu’il s’attend à une hausse des rende
ments, de façon à pouvoir les réinvestir à des taux supé
rieurs au fur et à mesure qu’ils viennent à échéance. Il 
achète des obligations de provinces et de sociétés lorsqu’il 
prévoit que les gains pouvant être tirés de ces obligations 
pourraient être supérieurs au risque lié au crédit et au risque 
lié au manque de liquidité qu’elles comportent. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Même si le Fonds prévoit investir principa
lement dans des actifs canadiens, il pourrait investir dans 
des titres étrangers lorsque le conseiller en placement du 
Fonds est d’avis que ces derniers peuvent rehausser la 
valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie importante de son actif dans des titres 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
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choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en obligations canadiennes de la HSBC sont les sui
vants : 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

De plus, au 28 mai 2023, trois investisseurs détenaient des 
parts du Fonds représentant environ 25,4 %, 20,3 % et 
14,6 %, respectivement, de la valeur liquidative du Fonds. 
Ces investisseurs pourraient vendre leurs parts en tout 
temps. Si la totalité ou une grande partie de ces parts sont 
vendues, le Fonds pourrait devoir modifier son portefeuille 
considérablement pour pouvoir effectuer un rachat 
si important. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Revenu fixe mondial 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseillers** 
HSBC Global Asset Management (USA) Inc.
 
New York (New York) États-Unis
 
HSBC Global Asset Management (France)
 
Paris, France
 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (USA) Inc. et HSBC Global 
Asset Management (France) nous sont apparentées, car elles 
sont membres de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est 
d’obtenir un revenu tout en offrant un potentiel de crois
sance du capital à long terme au moyen, principalement, de 
placements dans un vaste éventail de titres à revenu fixe 
émis par des sociétés du monde entier. Nous ne pouvons 
modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
Pour atteindre son objectif de placement fondamental, le 
Fonds entend investir principalement dans un portefeuille 
d’obligations de sociétés, de débentures et d’autres titres à 
revenu fixe de qualité supérieure d’émetteurs du monde 
entier, y compris des marchés émergents. Le Fonds peut 
également investir une partie de son actif dans des titres 
adossés à des créances hypothécaires, des titres adossés à 
des créances mobilières et des titres à revenu fixe de qualité 
supérieure ou de qualité inférieure émis par des sociétés et 
des États. Les titres de qualité supérieure auront générale

ment reçu une note d’au moins « BBB- » de la société Stan
dard & Poor’s, ou une note équivalente d’une autre agence
 
de notation, alors que les titres de qualité inférieure auront
 
reçu une note d’au plus « BB+ » de la société Standard &
 
Poor’s, ou une note équivalente d’une autre agence de
 
notation reconnue. Des dérivés pourraient être utilisés à des
 
fins de couverture et de gestion de trésorerie, de même que
 
pour accroître l’efficacité de la gestion de portefeuille. Les
 
titres à revenu fixe dans lesquels le Fonds investit peuvent
 
être libellés en dollars américains et d’autres devises.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont
 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le
 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options,
 
des swaps, des contrats à terme standardisés, des options
 
d’achat couvertes, des contrats à terme de gré à gré ainsi
 
que d’autres instruments semblables, à des fins de couver
ture et autres. Le Fonds peut utiliser ces instruments afin
 
d’obtenir une exposition à des titres, des indices ou des
 
devises sans investir directement dans ceux-ci. Le Fonds
 
peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les risques aux
quels le portefeuille de placement est exposé. Le Fonds
 
peut également utiliser des dérivés de la manière décrite à
 
la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve dans l’intro
duction de la présente partie du prospectus simplifié.
 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de
 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme
 
canadiens et américains au cours des périodes de grande
 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en
 
attendant des conditions du marché plus favorables.
 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire
 
au moyen de dérivés, placer une partie importante ou
 
même la totalité de son actif net dans des parts d’autres
 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds
 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC.
 
Le conseiller en placement du Fonds n’investira dans les
 
parts d’autres fonds que si un tel placement correspond aux
 
objectifs et aux stratégies de placement du Fonds. Ces pla
cements seront choisis de la même façon que les autres
 
placements du Fonds. À la date du présent prospectus sim
plifié, l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie
 
importante de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Tou
tefois, le conseiller en placement du Fonds pourrait le faire
 
ultérieurement.
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Le Fonds peut avoir recours à la vente à découvert. Nous 
sommes d’avis qu’une stratégie de vente à découvert peut 
servir de complément à l’activité principale actuelle du 
Fonds qui consiste à acheter des titres en prévision d’une 
plus-value de ces titres sur le marché. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds a recours à ce 
type d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Vente 
à découvert qui se trouve dans l’introduction de la présente 
partie du prospectus simplifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu supplémentaire. Pour 
obtenir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré, en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds mondial en obligations de sociétés de la HSBC sont 
les suivants : 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux ventes à découvert; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Obligations étrangères 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseillers** 
HSBC Global Asset Management (USA) Inc. 
New York (New York) États-Unis 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (USA) Inc. et HSBC Global 
Asset Management (UK) Limited nous sont apparentées, car 
elles sont membres de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
maximiser le rendement, soit tant le revenu que la plus-
value du capital à long terme, en investissant principale
ment dans des titres à revenu fixe émis par des gouverne
ments ou des sociétés qui permettent d’obtenir une 
exposition aux marchés émergents. Nous ne pouvons modi
fier l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans un portefeuille diversifié de 
titres à revenu fixe émis par des gouvernements de pays 
émergents et par des sociétés ou d’autres émetteurs établis 
dans des pays émergents ou qui ont un lien important avec 
un pays émergent en raison de leurs activités ou de leurs 
investissements, ainsi que dans des devises de pays émer
gents. Ces marchés émergents peuvent comprendre des 
pays d’Amérique latine, comme le Brésil et le Mexique, des 
pays européens, comme la Russie et le Kazakhstan, des 

pays africains, comme l’Afrique du Sud, des pays du 
Moyen-Orient, comme les Émirats arabes unis, et des pays 
asiatiques, comme l’Indonésie et les Philippines. Le Fonds 
peut investir dans un éventail de marchés émergents, allant 
de ceux qui sont déjà établis, comme le Mexique, le Brésil 
et la Corée, aux marchés émergents en expansion, comme 
le Vietnam, le Sri Lanka et le Ghana. Ces titres à revenu fixe 
peuvent être libellés en dollars américains et en d’autres 
devises, notamment en la devise locale de pays de marché 
émergent. Le Fonds peut utiliser des dérivés pour obtenir 
une exposition aux titres à revenu fixe et aux devises des 
pays émergents ou réduire celle-ci. Le Fonds peut égale
ment avoir recours à des dérivés à titre de couverture pour 
les risques inhérents aux titres à revenu fixe ou aux fluctua
tions de devises. 

Les titres à revenu fixe détenus par le Fonds seront consti
tués de titres de qualité supérieure et de qualité inférieure 
et, auront en conséquence, une note de crédit qui se situe 
dans une large fourchette, selon les notes établies par les 
sociétés Standard & Poor’s, DBRS Limited ou Moody’s 
Investors Service, ou une autre agence de notation recon
nue. Les titres du marché monétaire auront généralement 
reçu la note « A-1 (faible) » ou une meilleure note de la 
société Standard & Poor’s, la note « R-1 (faible) » ou une 
meilleure note de la société DBRS Limited, la cote « P-1 » ou 
une meilleure note de la société Moody’s Investors Service 
ou une note équivalente d’une autre agence de notation 
reconnue. 

Le Fonds a obtenu une dispense qui lui permet d’investir 
a) jusqu’à 20 % de son actif net dans des titres à revenu fixe 
de tout émetteur qui sont émis ou garantis par des orga
nismes supranationaux ou des gouvernements (autres que 
le gouvernement du Canada, une province canadienne, ou 
les États-Unis d’Amérique pour lesquels les placements ne 
font l’objet d’aucune restriction) et qui ont reçu une note 
d’au moins « AA » de la société Standard & Poor’s ou une 
note équivalente d’une ou de plusieurs autres agences de 
notation désignées, et b) jusqu’à 35 % de son actif net dans 
des titres à revenu fixe de tout émetteur qui sont émis ou 
garantis par des organismes supranationaux ou des gouver
nements (autres que le gouvernement du Canada, une pro
vince canadienne ou les États-Unis d’Amérique pour les
quels les placements ne font l’objet d’aucune restriction) et 
qui ont reçu la note « AAA » de la société Standard & Poor’s 
ou une note équivalente d’une ou de plusieurs autres 
agences de notation désignées. Les dispositions de la dis
pense prévoient que : 

i) le fonds ne peut à la fois se prévaloir des dispositions 
en a) et en b) qui précèdent pour un même émetteur; 

ii) les titres achetés doivent être négociés sur un marché 
établi et liquide; 
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iii) l’acquisition des titres achetés doit être conforme aux 
objectifs de placement fondamentaux du Fonds. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré, les swaps ainsi 
que d’autres instruments semblables à des fins de couver
ture et à des fins autres que de couverture. Le Fonds peut 
utiliser ces instruments afin d’obtenir une exposition à des 
titres, à des indices ou à des devises sans avoir à y investir 
directement. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but 
de gérer les risques auxquels le portefeuille de placement 
est exposé. Le Fonds peut également utiliser les dérivés de 
la manière décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se 
trouve dans l’introduction de la présente partie du prospec
tus simplifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à la vente à découvert. Nous 
sommes d’avis qu’une stratégie de vente à découvert peut 
servir de complément à l’activité principale actuelle du 
Fonds qui consiste à acheter des titres en prévision d’une 
plus-value de ces titres sur le marché. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds a recours à ce 
type d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Vente 
à découvert qui se trouve dans l’introduction de la présente 
partie du prospectus simplifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 

mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

La stratégie de placement du Fonds peut obliger le conseil
ler en placement du Fonds à acheter et à vendre souvent les 
placements sous-jacents du Fonds, ce qui peut donner lieu 
à un taux de rotation élevé des titres en portefeuille du 
Fonds. Plus le taux de rotation des titres en portefeuille est 
élevé au cours d’un exercice, plus les frais d’opérations 
payables par le Fonds sont élevés et, en supposant que le 
Fonds réalise des gains en capital par suite de la vente de 
ses titres, plus forte est la probabilité que l’investisseur 
reçoive du Fonds des gains en capital imposables au cours 
du même exercice. Un taux de rotation des titres en porte
feuille élevé ne constitue pas une indication du rendement 
du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en titres de créance des nouveaux marchés de la 
HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux ventes à découvert; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

De plus, au 28 mai 2023, deux investisseurs détenaient des 
parts du Fonds représentant environ 70,1 % et 10,9 %, res
pectivement, de la valeur liquidative du Fonds. Ces investis
seurs pourraient vendre leurs parts en tout temps. Si la tota
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lité ou une grande partie de ces parts sont vendues, le 
Fonds pourrait devoir modifier son portefeuille considérable
ment pour pouvoir effectuer un rachat si important. 
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Détails du Fonds	 Lorsqu’il investit dans des titres à revenu fixe, le Fonds 
investit surtout dans des obligations d’État et de sociétés,
des titres adossés à des créances hypothécaires, des
débentures et d’autres titres à revenu fixe émis ou garantis 
par le gouvernement du Canada, une province ou une muni
cipalité du Canada, des sociétés canadiennes ou des 
fiducies canadiennes qui émettent des titres adossés à des 
créances mobilières. Les titres à revenu fixe auront généra
lement reçu la note « A » ou une meilleure note de la société 
Standard & Poor’s ou de la société DBRS Limited ou une 
note équivalente d’une autre agence de notation reconnue. 
Les titres du marché monétaire auront généralement reçu la 
note « A-1 (faible) » ou une meilleure note de la société 
Standard & Poor’s, la note « R-1 (faible) » ou une meilleure 
note de la société DBRS Limited ou une note équivalente 
d’une autre agence de notation reconnue. 

Type de fonds 
Équilibré de revenu fixe canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir un niveau raisonnablement stable de revenu men
suel tout en cherchant à préserver le capital, de moyen à 
long terme. Le Fonds investit surtout dans un portefeuille 
diversifié de titres de capitaux propres et de titres de 
créance. Nous ne pouvons modifier l’objectif de placement 
fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la majorité 
des voix exprimées au cours d’une assemblée des investis
seurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
La stratégie de placement consiste à positionner le Fonds 
de manière à maximiser le revenu et à préserver le capital 
tout en offrant un potentiel de plus-value du capital à long 
terme. 

Le conseiller en placement du Fonds choisit un portefeuille 
diversifié d’instruments du marché monétaire, d’obligations 
d’État et de sociétés, de prêts hypothécaires, d’actions ordi
naires et privilégiées qui versent des dividendes élevés, de 
parts de fiducies de revenu et d’autres titres offrant un ren
dement élevé. 

Lorsqu’il investit dans des actions ordinaires et dans des 
titres de fiducies de revenu, le conseiller en placement du 
Fonds privilégie la qualité, la stabilité et la capacité d’aug
menter les dividendes ou le bénéfice distribuables au fil du 
temps. Ces titres et les titres de fiducies de revenu auront 
généralement un rendement plus élevé que celui de 
l’ensemble du marché. Une partie du Fonds peut également 
être investie dans des actions privilégiées de grande qualité 
générant un revenu en dividendes. 

Le conseiller en placement du Fonds tente habituellement 
d’augmenter la valeur des placements à revenu fixe du 
Fonds en achetant des titres à long terme lorsqu’il s’attend 
à une baisse des rendements, stratégie qui a pour effet 
d’assurer un rendement plus élevé. Le conseiller en place
ment du Fonds achète des titres à court terme lorsqu’il 
s’attend à une hausse des rendements, de façon à pouvoir 
les réinvestir à des taux supérieurs au fur et à mesure qu’ils 
viennent à échéance. Il achète des obligations de provinces 
et de sociétés lorsqu’il prévoit que les gains pouvant être 
tirés de ces obligations pourraient être supérieurs au risque 
lié au crédit et au risque lié au manque de liquidité qu’elles 
comportent. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut également investir dans des titres étrangers 
comparables. Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son 
actif dans des titres étrangers. Même si le Fonds prévoit 
investir principalement dans des actifs canadiens, il pourrait 
investir dans des titres étrangers lorsque le conseiller en 
placement du Fonds est d’avis que ces derniers peuvent 
rehausser la valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
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Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie importante de son actif dans des titres 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
le Fonds investit dans des parts du Fonds en prêts hypothé
caires de la HSBC; bien que l’intention actuelle ne soit pas 
d’accroître de façon importante le placement du Fonds 
dans ce Fonds ou dans d’autres Fonds, le conseiller en pla
cement du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds revenu mensuel de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux remboursements de capital; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 31,2 % de sa valeur liquidative dans le Fonds 
en prêts hypothécaires de la HSBC. Veuillez vous reporter à 
la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif 
et quels sont les risques associés à un placement dans un 
organisme de placement collectif? pour une description du 
risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

Le Fonds prévoit maintenir un niveau raisonnablement 
stable de distributions mensuelles de revenu. Toutefois, il 
n’existe aucune garantie qu’il n’y aura pas de fluctuations 
des distributions en fonction du revenu produit par le Fonds 
au cours d’un mois donné. 

Si le Fonds a enregistré un revenu inférieur à ses distribu
tions ordinaires, un remboursement de capital pourrait être 
ajouté au versement afin de contribuer à maintenir un taux 
de distribution constant. Un remboursement de capital 
constitue un remboursement à l’investisseur d’une partie ou 
de la totalité de son placement initial. La partie de la distri
bution qui correspond à un remboursement de capital 
réduira le prix de base rajusté par part de vos parts, et elle 
pourrait réduire la valeur liquidative du Fonds et diminuer sa 
capacité à générer des revenus dans l’avenir. Pour de plus 
amples renseignements sur la politique de distribution du 
Fonds, veuillez consulter la rubrique Politique en matière de 
distributions ci-dessous. 

Politique en matière de distributions 
Parts de série investisseurs, de série D, de série privilèges, 
de série gestionnaires et de série institutions 

Le Fonds entend distribuer un montant raisonnablement 
uniforme de revenu de placement mensuel aux investis
seurs qui détiennent des parts du Fonds le dernier jour 
ouvrable avant la date de distribution. Les gains en capital 
nets réalisés, le cas échéant, sont distribués chaque année 
en décembre aux investisseurs qui détiennent des parts le 
dernier jour ouvrable avant la date de distribution. Si les dis
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tributions mensuelles régulières sont inférieures au revenu 
net et aux gains en capital nets pour l’année, nous ferons 
une distribution supplémentaire de revenu net en 
décembre. 

Si le montant distribué dépasse le revenu et les gains en 
capital nets réalisés du Fonds, cet excédent constituera un 
remboursement de capital. Veuillez vous reporter à la 
rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif et 
quels sont les risques associés à un placement dans un tel 
organisme? pour connaître les risques associés au rembour
sement de capital et à la rubrique Incidences fiscales pour les 
investisseurs pour connaître les incidences fiscales d’un 
remboursement de capital. 

Le montant de la distribution n’est pas garanti et peut chan
ger à l’occasion sans que les investisseurs en soient avisés. 
Nous réinvestissons automatiquement les distributions du 
Fonds dans des parts additionnelles du Fonds, à moins que 
vous n’avisiez au préalable votre représentant que vous 
souhaitez les recevoir en espèces. 

Parts de série investisseurs, série T, de série DT et de série 
privilèges, série T 

Le Fonds versera des distributions mensuelles en fonction 
d’un taux annuel de 4,5 %. Le montant de chaque distribu
tion mensuelle correspondra à environ un douzième 
de 4,5 % de la valeur liquidative par part de la série appli
cable selon ce qui a été déterminé le 31 décembre de l’exer
cice précédent (ou, si aucune part n’était en circulation à la 
fin de l’exercice précédent, la valeur liquidative par part de 

la série applicable à la date à laquelle les parts sont offertes 
pour la première fois aux fins de souscription au cours de 
l’année civile en cours). La distribution mensuelle peut être 
composée de revenu net, de gains en capital nets réalisés 
et/ou de remboursement de capital. Veuillez vous reporter à 
la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif 
et quels sont les risques associés à un placement dans un tel 
organisme? pour connaître les risques associés au rembour
sement de capital et à la rubrique Incidences fiscales pour les 
investisseurs pour connaître les incidences fiscales d’un 
remboursement de capital. 

Le Fonds peut verser une distribution annuelle additionnelle 
en décembre, mais seulement pour qu’il n’ait aucun impôt 
sur le revenu à payer. Le montant de la distribution annuelle 
additionnelle peut être composé de revenu net et/ou de 
gains en capital nets réalisés dont le Fonds dispose et qui 
n’ont pas été préalablement versés. 

Le taux des distributions n’est pas garanti et peut changer à 
l’occasion sans que les investisseurs en soient avisés. Nous 
réinvestissons automatiquement les distributions du Fonds 
dans des parts additionnelles du Fonds, à moins que vous 
n’avisiez au préalable votre représentant que vous souhaitez 
les recevoir en espèces. 

En raison de la nature des parts de série investis
seurs, série T, de série DT et de série privilèges, 
série T, nous vous suggérons de demander des distri
butions en espèces si vous détenez vos parts dans un 
régime non enregistré. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Équilibré de revenu fixe international 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseillers** 
HSBC Global Asset Management (USA) Inc.
 
New York (New York) États-Unis
 
Federated Investment Counseling Inc.
 
Pittsburgh (Pennsylvanie) États-Unis
 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (USA) Inc. nous est apparen
tée, car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir un niveau raisonnablement stable de revenu men
suel tout en cherchant à préserver le capital, de moyen à 
long terme. Le Fonds investit surtout dans un portefeuille 
diversifié de titres de capitaux propres et de titres de 
créance libellés en dollars américains. Nous ne pouvons 
modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
La stratégie de placement consiste à positionner le Fonds 
de manière à maximiser le revenu et à préserver le capital 
tout en offrant un potentiel de plus-value du capital à long 
terme. 

Le conseiller en placement du Fonds choisit un portefeuille 
diversifié d’instruments du marché monétaire, d’obligations 
d’État et de sociétés, de prêts hypothécaires, d’actions ordi
naires et privilégiées qui versent des dividendes élevés, de 
parts de fiducies de revenu et d’autres titres offrant un ren
dement élevé libellés en dollars américains. 

Lorsqu’il investit dans des actions ordinaires, le conseiller 
en placement du Fonds privilégie la qualité, la stabilité et la 
capacité d’augmenter les dividendes ou le bénéfice distri
buable au fil du temps. Ces titres auront généralement un 
rendement plus élevé que celui de l’ensemble du marché. 
Une partie du Fonds peut également être investie dans des 
titres de fiducies de revenu ou des actions privilégiées de 
grande qualité générant un revenu en dividendes. 

Lorsqu’il investit dans des titres à revenu fixe, le Fonds 
investit surtout dans des obligations d’État et de sociétés, 
des titres adossés à des créances hypothécaires, des 
débentures et d’autres titres à revenu fixe émis ou garantis 
par le gouvernement des États-Unis ou ses organismes 
gouvernementaux, un État ou une municipalité des 
États-Unis, des sociétés américaines ou des fiducies améri
caines qui émettent des titres adossés à des créances mobi
lières. Les titres à revenu fixe auront généralement reçu la 
note « BBB » ou une meilleure note de la société Standard & 
Poor’s ou une cote équivalente d’une autre agence de nota
tion reconnue. Les titres du marché monétaire auront géné
ralement reçu la note « A-1 (faible) » ou une meilleure note 
de la société Standard & Poor’s, la note « R-1 (faible) » ou 
une meilleure note de la société DBRS Limited ou une note 
équivalente d’une autre agence de notation reconnue. 

Le conseiller en placement du Fonds tente d’augmenter la 
valeur des placements à revenu fixe du Fonds en achetant 
des titres à long terme lorsqu’il s’attend à une baisse des 
rendements, stratégie qui a pour effet d’assurer un rende
ment plus élevé. Le conseiller en placement du Fonds 
achète des titres à court terme lorsqu’il s’attend à une 
hausse des rendements, de façon à pouvoir les réinvestir à 
des taux supérieurs au fur et à mesure qu’ils viennent à 
échéance. Il achète des obligations de provinces et de 
sociétés lorsqu’il prévoit que les gains pouvant être tirés de 
ces obligations pourraient être supérieurs au risque lié au 
crédit et au risque lié au manque de liquidité qu’elles com-
portent. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. Même si le Fonds prévoit investir principa
lement dans des titres américains, il pourrait investir dans 
des titres canadiens et autres que nord-américains compa
rables lorsque le conseiller en placement du Fonds est 
d’avis que ces derniers peuvent rehausser la valeur du 
Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
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vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie de son actif dans des titres à revenu 
fixe à court terme canadiens et américains au cours des 
périodes de grande volatilité sur les marchés, afin de proté
ger le capital en attendant des conditions du marché plus 
favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC sont les 
suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux remboursements de capital; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

Le Fonds prévoit maintenir un niveau raisonnablement 
stable de distributions mensuelles de revenu. Toutefois, il 
n’existe aucune garantie qu’il n’y aura pas de fluctuations 
des distributions en fonction du revenu produit par le Fonds 
au cours d’un mois donné. 

Si le Fonds a enregistré un revenu inférieur à ses distribu
tions ordinaires, un remboursement de capital pourrait être 
ajouté au versement afin de contribuer à maintenir un taux 
de distribution constant. Un remboursement de capital 
constitue un remboursement à l’investisseur d’une partie ou 
de la totalité de son placement initial. La partie de la distri
bution qui correspond à un remboursement de capital 
réduira le prix de base rajusté par part de vos parts, et pour
rait réduire la valeur liquidative du Fonds et diminuer sa 
capacité à générer des revenus dans l’avenir. Pour de plus 
amples renseignements sur la politique de distribution du 
Fonds, veuillez consulter la rubrique Politique en matière de 
distributions ci-dessous. 

Politique en matière de distributions 
Parts de séries investisseurs, série D, de série privilèges, de 
série gestionnaires et de série institutions 

Le Fonds entend distribuer un montant raisonnablement 
uniforme de revenu de placement mensuel aux investis
seurs qui détiennent des parts du Fonds le dernier jour 
ouvrable avant la date de distribution. Les gains en capital 
nets réalisés, le cas échéant, sont distribués chaque année 
en décembre aux investisseurs qui détiennent des parts le 
dernier jour ouvrable avant la date de distribution. Si les dis
tributions mensuelles régulières sont inférieures au revenu 
net et aux gains en capital nets pour l’année, nous ferons 
une distribution supplémentaire de revenu net en 
décembre. 
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Si le montant distribué dépasse le revenu et les gains en 
capital nets réalisés du Fonds, cet excédent constituera un 
remboursement de capital. Veuillez vous reporter à la 
rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif et 
quels sont les risques associés à un placement dans un tel 
organisme? pour connaître les risques associés au rembour
sement de capital et à la rubrique Incidences fiscales pour les 
investisseurs pour connaître les incidences fiscales d’un 
remboursement de capital. 

Le montant de la distribution n’est pas garanti et peut chan
ger à l’occasion sans que les investisseurs en soient avisés. 
Nous réinvestissons automatiquement les distributions du 
Fonds dans des parts additionnelles du Fonds, à moins que 
vous n’avisiez au préalable votre représentant que vous 
souhaitez les recevoir en espèces. 

Parts de série investisseurs, série T, de série DT et de série 
privilèges, série T 

Le Fonds versera des distributions mensuelles en fonction 
d’un taux annuel de 4,5 %. Le montant de chaque distribu
tion mensuelle correspondra à environ un douzième de 
4,5 % de la valeur liquidative par part de la série applicable 
selon ce qui a été déterminé le 31 décembre de l’exercice 
précédent (ou, si aucune part n’était en circulation à la fin 
de l’exercice précédent, la valeur liquidative par part de la 
série applicable à la date à laquelle les parts sont offertes 
pour la première fois aux fins de souscription au cours de 

l’année civile en cours). La distribution mensuelle peut être 
composée de revenu net, de gains en capital nets réalisés 
et/ou de remboursement de capital. Veuillez vous reporter à 
la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif 
et quels sont les risques associés à un placement dans un tel 
organisme? pour connaître les risques associés au rembour
sement de capital et à la rubrique Incidences fiscales pour les 
investisseurs pour connaître les incidences fiscales d’un 
remboursement de capital. 

Le Fonds peut verser une distribution annuelle additionnelle 
en décembre, mais seulement pour qu’il n’ait aucun impôt 
sur le revenu à payer. Le montant de la distribution annuelle 
additionnelle peut être composé de revenu net et/ou de 
gains en capital nets réalisés dont le Fonds dispose et qui 
n’ont pas été préalablement versés. 

Le taux des distributions n’est pas garanti et peut changer à 
l’occasion sans que les investisseurs en soient avisés. Nous 
réinvestissons automatiquement les distributions du Fonds 
dans des parts additionnelles du Fonds, à moins que vous 
n’avisiez au préalable votre représentant que vous souhaitez 
les recevoir en espèces. 

En raison de la nature des parts de série investis
seurs, série T, de série DT et de série privilèges, 
série T, nous vous suggérons de demander des distri
butions en espèces si vous détenez vos parts dans un 
régime non enregistré. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Équilibré neutre canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est d’éta
blir l’équilibre entre la production d’un revenu et la crois
sance à long terme du capital en investissant surtout dans 
des titres de capitaux propres, des obligations et des titres 
du marché monétaire canadiens. Le Fonds investit surtout 
dans des sociétés à forte capitalisation boursière. Nous ne 
pouvons modifier l’objectif de placement fondamental du 
Fonds qu’avec l’approbation de la majorité des voix expri
mées au cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds 
tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le portefeuille du Fonds est investi dans des titres de capi
taux propres, des obligations et des titres du marché moné
taire canadiens. Le Fonds peut également investir dans des 
parts de fiducies de revenu, des fonds négociés en bourse 
et des titres de capitaux propres étrangers. La partie du por
tefeuille qui est investie dans ces différentes catégories 
d’actifs varie selon les perspectives économiques et les pré
visions concernant les marchés financiers. 

Afin d’accroître la valeur du portefeuille, le conseiller en pla
cement du Fonds privilégie une gestion active en ce qui a 
trait à la composition du portefeuille et à celle de chacune 
des catégories d’actifs. Le conseiller en placement du 
Fonds établit des stratégies et des tactiques en regard de la 
répartition par catégorie d’actifs et gère activement ses pla
cements en titres de capitaux propres et en titres à revenu 
fixe. 

Lorsqu’il investit dans des titres à revenu fixe, le Fonds 
investit surtout dans des obligations d’État et de sociétés, 
des titres adossés à des créances hypothécaires, des 
débentures et d’autres titres à revenu fixe émis ou garantis 

par le gouvernement du Canada, une province ou une muni
cipalité du Canada, des sociétés canadiennes ou des 
fiducies canadiennes qui émettent des titres adossés à des 
créances mobilières. Les titres à revenu fixe auront généra
lement reçu la note « A » ou une meilleure note de la société 
Standard & Poor’s ou de la société DBRS Limited. Les titres 
du marché monétaire auront généralement reçu la note 
« A-1 (faible) » ou une meilleure note de la société Standard 
& Poor’s ou la note « R-1 (faible) » ou une meilleure note de 
la société DBRS Limited. 

Le conseiller en placement du Fonds tente habituellement 
d’augmenter la valeur des placements à revenu fixe du 
Fonds en achetant des titres à long terme lorsqu’il s’attend 
à une baisse des rendements, stratégie qui a pour effet 
d’assurer un rendement plus élevé. Le conseiller en place
ment du Fonds achète des titres à court terme lorsqu’il 
s’attend à une hausse des rendements, de façon à pouvoir 
les réinvestir à des taux supérieurs au fur et à mesure qu’ils 
viennent à échéance. Il achète des obligations de provinces 
et de sociétés lorsqu’il prévoit que les gains pouvant être 
tirés de ces obligations pourraient être supérieurs au risque 
lié au crédit et au risque lié au manque de liquidité qu’elles 
comportent. 

Pour ce qui est des titres de capitaux propres canadiens, le 
Fonds investit dans des actions représentatives d’un large 
éventail de secteurs d’activité. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 33 % de son actif dans des 
titres étrangers. Même si le Fonds prévoit investir principa
lement dans des actifs canadiens, il pourrait investir dans 
des titres étrangers lorsque le conseiller en placement du 
Fonds est d’avis que ces derniers peuvent rehausser la 
valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 
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À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie importante de son actif dans des titres 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
le Fonds investit dans des parts du Fonds en actions inter
nationales de la HSBC; bien que l’intention actuelle ne soit 
pas d’accroître de façon importante le placement du Fonds 
dans ce Fonds ou dans d’autres Fonds, le conseiller en pla
cement du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds équilibré canadien de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 25,6 % de sa valeur liquidative dans le Fonds 
en actions internationales de la HSBC. Veuillez vous repor
ter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement 
collectif et quels sont les risques associés à un placement dans 
un organisme de placement collectif? pour une description du 
risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

De plus, au 28 mai 2023, un investisseur détenait des parts 
du Fonds représentant environ 12,4 % de la valeur liquida
tive du Fonds. Cet investisseur pourrait vendre ses parts en 
tout temps. Si la totalité ou une grande partie de ces parts 
sont vendues, le Fonds pourrait devoir modifier son porte
feuille considérablement pour pouvoir effectuer un rachat 
si important. 
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Détails du Fonds	 S’il investit dans des titres à revenu fixe, le Fonds investit 
principalement dans des obligations d’État et de sociétés,
des titres adossés à des créances hypothécaires, des
débentures et d’autres titres à revenu fixe émis ou garantis 
par le gouvernement du Canada, une province ou une muni
cipalité canadienne, des sociétés canadiennes ou des 
fiducies canadiennes qui émettent des titres adossés à des 
créances mobilières. Les titres à revenu fixe auront généra
lement reçu la note « A » ou une meilleure cote de la société 
Standard & Poor’s ou de la société DBRS Limited ou une 
note équivalente d’une autre agence de notation reconnue. 
Les titres du marché monétaire auront généralement obtenu 
la note « R-1 (faible) » ou une meilleure note de la société 
DBRS Limited, la note « A-1 (faible) » ou une meilleure note 
de la société Standard & Poor’s ou une note équivalente 
d’une autre agence de notation reconnue. 

Type de fonds 
Actions canadiennes procurant des dividendes et un revenu 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir un revenu en dividendes et d’assurer la croissance 
de moyen à long terme du capital en investissant surtout 
dans des titres de capitaux propres et des titres à revenu 
fixe canadiens procurant un rendement élevé. Nous ne pou
vons modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds est géré de façon à permettre aux résidents cana
diens de tirer avantage du crédit d’impôt pour dividendes 
ou d’autres abris fiscaux canadiens. Le conseiller en place
ment du Fonds choisit un portefeuille diversifié d’actions 
ordinaires, d’actions privilégiées, de parts de fiducies de 
revenu et de titres à revenu fixe émis principalement par 
des émetteurs canadiens. Lorsqu’il investit dans des actions 
ordinaires et dans des titres de fiducies de revenu, le 
conseiller en placement du Fonds privilégie la qualité, la sta
bilité et la capacité d’augmenter les dividendes ou le béné
fice distribuables au fil du temps. Ces actions ont générale
ment un rendement plus élevé que celui de l’ensemble du 
marché. Une partie du Fonds peut également être investie 
dans des actions privilégiées de grande qualité générant un 
revenu en dividendes. Bien qu’ils comportent moins d’avan
tages fiscaux, les titres à revenu fixe de haute qualité 
peuvent aussi faire partie du portefeuille du Fonds, 
puisqu’ils peuvent produire des rendements élevés et un 
revenu constant. 

Le conseiller en placement du Fonds tente habituellement 
d’augmenter la valeur des placements à revenu fixe du 
Fonds en achetant des titres à long terme lorsqu’il s’attend 
à une baisse des rendements, stratégie qui a pour effet 
d’assurer un rendement plus élevé. Le conseiller en place
ment du Fonds achète des titres à court terme lorsqu’il 
s’attend à une hausse des rendements, de façon à pouvoir 
les réinvestir à des taux supérieurs au fur et à mesure qu’ils 
viennent à échéance. Il achète des obligations de provinces 
et de sociétés lorsqu’il prévoit que les gains pouvant être 
tirés de ces obligations pourraient être supérieurs au risque 
lié au crédit et au risque lié au manque de liquidité qu’elles 
comportent. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Même si le Fonds prévoit investir principa
lement dans des actifs canadiens, il pourrait investir dans 
des titres étrangers lorsque le conseiller en placement du 
Fonds est d’avis que ces derniers peuvent rehausser la 
valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
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Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie importante de son actif dans des titres 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 

renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds de dividendes de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions canadiennes 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est la 
croissance du capital à long terme, et il compte l’atteindre 
en investissant dans un large éventail de titres de capitaux 
propres canadiens et dans certains titres de capitaux 
propres étrangers de sociétés qui exercent leurs activités 
dans un large éventail de secteurs d’activité. Le volet cana
dien de l’actif sera surtout investi dans des sociétés faisant 
partie de l’indice composé S&P/TSX. Nous ne pouvons 
modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit dans un portefeuille diversifié d’actions 
ordinaires et d’actions privilégiées, de droits, de bons de 
souscription, de parts de fiducies de revenu et de titres 
convertibles négociés en bourse. 

Le conseiller en placement du Fonds divise le marché cana
dien en vastes secteurs du marché parmi lesquels il effectue 
un choix en fonction de facteurs liés aux cycles écono
miques afin d’augmenter la valeur du portefeuille. Toutefois, 
une analyse titre par titre constitue l’élément déterminant de 
la répartition du portefeuille dans des secteurs spécifiques. 
Pour la sélection des actions dans chaque segment, le 
conseiller en placement met l’accent sur des sociétés qui 
ont la capacité de générer un taux de rendement supérieur 
à leur coût du capital. Cette analyse est combinée à une 
évaluation de la capacité de l’équipe de direction de redistri
buer le capital de manière efficace dans l’entreprise ou de 
distribuer le capital en surplus aux actionnaires. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Même si le Fonds prévoit investir principa
lement dans des actifs canadiens, il pourrait investir dans 
des titres étrangers lorsque le conseiller en placement du 
Fonds est d’avis que ces derniers peuvent rehausser la 
valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie importante de son actif dans des titres 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
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types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en actions de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

De plus, au 28 mai 2023, deux investisseurs détenaient des 
parts du Fonds représentant environ 28,8 % et 18,2 %, res
pectivement, de la valeur liquidative du Fonds. Ces investis
seurs pourraient vendre leurs parts en tout temps. Si la tota
lité ou une grande partie de ces parts sont vendues, le 
Fonds pourrait devoir modifier son portefeuille considérable
ment pour pouvoir effectuer un rachat si important. 
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Détails du Fonds
 
Détails du Fonds 
Actions de sociétés canadiennes à petite et moyenne 
capitalisation 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseillers** 
Gestion de Placements Mawer Ltée 
Calgary (Alberta) Canada 
Gestion de portefeuille Triasima inc. 
Montréal (Québec) Canada 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est la 
croissance du capital à long terme, et il compte l’atteindre 
en investissant surtout dans un vaste éventail de petites 
sociétés canadiennes. Nous ne pouvons modifier l’objectif 
de placement fondamental du Fonds qu’avec l’approbation 
de la majorité des voix exprimées au cours d’une assemblée 
des investisseurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit principalement dans des titres de capitaux 
propres de sociétés canadiennes petites ou moyennes choi
sies parmi un large éventail de groupes industriels. Les pla
cements pourraient comprendre des actions ordinaires, des 
actions privilégiées, des droits et des bons de souscription, 
des parts de fiducies de revenu, des titres convertibles et 
d’autres titres équivalant à peu près à la participation éco
nomique d’un porteur d’actions ordinaires. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Même si le Fonds prévoit investir principa
lement dans des actifs canadiens, il pourrait investir dans 
des titres étrangers lorsque le conseiller en placement du 
Fonds est d’avis que ces derniers peuvent rehausser la 
valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie importante de son actif dans des titres 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
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types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds de croissance de titres de sociétés à petite capitalisa
tion de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié aux fiducies de revenu; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque lié aux petites capitalisations; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions internationales 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited nous est apparen
tée, car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est la 
croissance à long terme du capital, et il compte l’atteindre 
en investissant surtout dans un portefeuille diversifié de 
titres de capitaux propres et de titres liés à des titres de 
capitaux propres de sociétés ouvertes situées partout dans 
le monde. Nous ne pouvons modifier l’objectif de place
ment fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la 
majorité des voix exprimées au cours d’une assemblée des 
investisseurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit principalement dans des titres de capitaux 
propres et des titres liés à des titres de capitaux propres de 
sociétés du monde entier provenant d’un large éventail de 
secteurs, en préconisant une diversification par pays et par 
devise. 

Le Fonds cherche à atteindre son objectif au moyen d’une 
méthode de placement systématique exclusive pour créer 
un portefeuille qui met l’accent sur les primes de risque qui 
sont offertes par une exposition à des facteurs comme la 
valeur, la qualité, le momentum, le faible risque et la taille. 
Le modèle fera l’objet de recherches permanentes portant 

sur ces cinq facteurs. Un portefeuille sera ensuite créé,
 
maximisant ainsi l’exposition aux actions les mieux cotées
 
en fonction de ces cinq facteurs tout en réduisant au mini
mum le risque du portefeuille.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont
 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le
 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les
 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres
 
instruments semblables à des fins de couverture et à des
 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces
 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des
 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement.
 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les
 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le
 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière
 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve
 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié.
 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut
 
conserver une partie importante de son actif dans des titres
 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au
 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin
 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables.
 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire
 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou
 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres
 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds
 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC.
 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des
 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel
 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux
 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront
 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements
 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié,
 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante
 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le
 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment.
 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en
 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières,
 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de
 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces
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types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

La stratégie de placement du Fonds peut obliger le conseil
ler en placement du Fonds à acheter et à vendre souvent les 
placements sous-jacents du Fonds, ce qui peut donner lieu 
à un taux de rotation élevé des titres en portefeuille du 
Fonds. Plus le taux de rotation des titres en portefeuille est 
élevé au cours d’un exercice, plus les frais d’opérations 
payables par le Fonds sont élevés et, en supposant que le 
Fonds réalise des gains en capital par suite de la vente de 
ses titres, plus forte est la probabilité que l’investisseur 
reçoive du Fonds des gains en capital imposables au cours 
de ce même exercice. Un taux de rotation des titres en por
tefeuille élevé ne constitue pas une indication du rendement 
du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en actions internationales de la HSBC sont les sui
vants : 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

De plus, au 28 mai 2023, un investisseur détenait des parts 
du Fonds représentant environ 72,7 % de la valeur liquida
tive du Fonds. Cet investisseur pourrait vendre ses parts en 
tout temps. Si la totalité ou une grande partie de ces parts 
sont vendues, le Fonds pourrait devoir modifier son porte
feuille considérablement pour pouvoir effectuer un rachat 
si important. 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions mondiales 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited nous est apparen
tée, car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
procurer une croissance du capital à long terme au moyen, 
principalement, de placements dans des titres de capitaux 
propres et des titres apparentés à des titres de capitaux 
propres de sociétés du monde entier. Le Fonds cherche à 
être moins volatil que le marché boursier en général. Nous 
ne pouvons modifier l’objectif de placement fondamental du 
Fonds qu’avec l’approbation de la majorité des voix expri
mées au cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds 
tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit principalement dans des titres de capitaux 
propres et des titres qui leur sont apparentés de sociétés du 
monde entier. Le Fonds compose son portefeuille de place
ments de façon à ce qu’il soit moins volatil que le marché 
boursier en général. Le Fonds cherche à atteindre son 
objectif en ayant recours à une méthode de placement sys
tématique exclusive pour créer un portefeuille qui met 
l’accent sur les primes de risque qui sont offertes par une 
exposition à des facteurs comme la valeur, la qualité, le 
momentum, le faible risque et la taille. Un portefeuille qui 

vise à maximiser le rendement corrigé du risque tout en
 
réduisant la volatilité et les pertes durant les périodes de
 
turbulence sur les marchés sera créé.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont
 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le
 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options,
 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres
 
instruments semblables, à des fins de couverture et autres.
 
Le Fonds peut utiliser ces instruments afin d’obtenir une
 
exposition à des titres, des indices ou des devises sans
 
investir directement dans ceux-ci. Le Fonds peut utiliser des
 
dérivés dans le but de gérer les risques auxquels le porte
feuille de placement est exposé. Le Fonds peut également
 
utiliser des dérivés de la manière décrite à la rubrique Opé
rations sur dérivés qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié.
 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de
 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme
 
canadiens et américains au cours des périodes de grande
 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en
 
attendant des conditions du marché plus favorables.
 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire
 
au moyen de dérivés, placer une partie importante ou
 
même la totalité de son actif net dans des parts d’autres
 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds
 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC.
 
Le conseiller en placement du Fonds n’investira dans les
 
parts d’autres fonds que si un tel placement correspond aux
 
objectifs et aux stratégies de placement du Fonds. Ces pla
cements seront choisis selon les mêmes critères que les
 
autres placements du Fonds. À la date du présent prospec
tus simplifié, il n’est pas prévu que le Fonds investira une
 
partie importante de son actif net dans d’autres fonds. Tou
tefois, le conseiller en placement du Fonds pourrait le faire
 
ultérieurement.
 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de
 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres,
 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs
 
mobilières, afin de gagner un revenu supplémentaire. Pour
 
obtenir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds
 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la
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rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

La stratégie de placement du Fonds peut obliger le conseil
ler en placement du Fonds à acheter et à vendre souvent les 
placements sous-jacents du Fonds, ce qui peut donner lieu 
à un taux de rotation élevé des titres en portefeuille du 
Fonds. Plus le taux de rotation des titres en portefeuille est 
élevé au cours d’un exercice, plus les frais d’opérations 
payables par le Fonds sont élevés et, en supposant que le 
Fonds réalise des gains en capital par suite de la vente de 
ses titres, plus forte est la probabilité que l’investisseur 
reçoive du Fonds des gains en capital imposables au cours 
du même exercice. Un taux de rotation des titres en porte
feuille élevé ne constitue pas une indication du rendement 
du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré, en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds concentré gestion de la volatilité actions mondiales 
de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions américaines 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
Los Angeles Capital Management LLC 
Los Angeles (Californie) États-Unis 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est la
 
croissance à long terme du capital, et il compte l’atteindre
 
en investissant surtout dans un large éventail de sociétés
 
américaines. Nous ne pouvons modifier l’objectif de place
ment fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la
 
majorité des voix exprimées au cours d’une assemblée des
 
investisseurs du Fonds tenue à cette fin.
 

Stratégies de placement
 
Le Fonds investit surtout dans des titres de capitaux propres
 
de sociétés américaines à grande capitalisation choisies
 
parmi un large éventail de groupes industriels, notamment
 
dans des actions ordinaires, des actions privilégiées, des
 
droits, des bons de souscription et des titres convertibles.
 

Le Fonds peut aussi investir dans des titres de sociétés
 
ayant leur siège à l’extérieur des États-Unis. Même si le
 
Fonds prévoit investir principalement dans des titres de
 
sociétés américaines, il pourrait investir dans des titres de
 
sociétés d’autres pays lorsque le conseiller en placement du
 
Fonds est d’avis que ces derniers peuvent rehausser la
 
valeur du Fonds.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie importante de son actif dans des titres 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

La stratégie de placement du Fonds peut obliger le conseil
ler en placement du Fonds à acheter et à vendre souvent les 
placements sous-jacents du Fonds, ce qui peut donner lieu 
à un taux de rotation élevé des titres en portefeuille du 
Fonds. Plus le taux de rotation des titres en portefeuille est 
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élevé au cours d’un exercice, plus les frais d’opérations 
payables par le Fonds sont élevés et, en supposant que le 
fonds réalise des gains en capital par suite de la vente de 
ses titres, plus forte est la probabilité que l’investisseur 
reçoive du Fonds des gains en capital imposables au cours 
de ce même exercice. Un taux de rotation des titres en por
tefeuille élevé ne constitue pas une indication du rendement 
du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en actions américaines de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux fiducies de revenu; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions européennes 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (France) 
Paris, France 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (France) nous est apparentée, 
car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est la 
croissance du capital à long terme au moyen de placements 
dans un large éventail de grandes sociétés européennes qui 
sont situées surtout au Royaume-Uni, en France, en Alle
magne, en Italie et dans d’autres pays développés 
d’Europe. Les placements du Fonds sont très diversifiés, 
parmi les secteurs d’activité et les pays de cette région. 
Nous ne pouvons modifier l’objectif de placement fonda
mental du Fonds qu’avec l’approbation de la majorité des 
voix exprimées au cours d’une assemblée des investisseurs 
du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds utilise une méthode ascendante de style fonda
mental et investit surtout dans des titres de capitaux 
propres et des titres liés à des titres de capitaux propres 
émis par de grandes sociétés établies en Europe. 

Le Fonds peut également investir dans de grandes sociétés 
bien établies sur de nouveaux marchés dans des pays 
d’Europe. 

Le conseiller en placement du Fonds cherche à accroître la
 
valeur du Fonds au moyen de la sélection des actions, en
 
choisissant les sociétés dont les titres se négocient à une
 
valeur intéressante en vue de tirer profit d’une réévaluation
 
des titres d’une société.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont
 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le
 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les
 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres
 
instruments semblables à des fins de couverture et à des
 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces
 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des
 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement.
 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les
 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le
 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière
 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve
 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié.
 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut
 
conserver une partie importante de son actif dans des titres
 
à revenu fixe à court terme canadiens, américains et euro
péens au cours des périodes de grande volatilité sur les
 
marchés, afin de protéger le capital en attendant des condi
tions du marché plus favorables.
 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire
 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou
 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres
 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds
 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC.
 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des
 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel
 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux
 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront
 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements
 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié,
 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante
 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le
 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment.
 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en
 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières,
 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de
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renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds européen de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions de la région du Sud-Est asiatique sauf le Japon 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (Hong Kong) Limited 
RAS de Hong Kong, République démocratique de Chine 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (Hong Kong) Limited nous est 
apparentée, car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est la 
croissance du capital à long terme surtout au moyen de pla
cements dans des titres de capitaux propres de sociétés 
inscrites à la cote de bourses reconnues de pays et de terri
toires de la région Asie-Pacifique, notamment la RAS de 
Hong Kong, Taiwan, la Corée du Sud, Singapour, la Chine, 
la Malaisie, la Thaïlande, l’Indonésie, les Philippines et 
l’Australie, excluant le Japon. Nous ne pouvons modifier 
l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit dans un portefeuille diversifié de titres 
étrangers, y compris des droits, des bons de souscription et 
des options. Le conseiller en placement du Fonds cherche à 
accroître la valeur du Fonds au moyen de la sélection 
d’actions, en choisissant des sociétés rentables dont les 
titres se négocient sous les valeurs moyennes. En outre, le 
conseiller en placement évalue la qualité de la gestion des 
sociétés, facteur particulièrement important dans la région 
du Sud-Est asiatique. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie, y compris dans des fonds 
du marché monétaire. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une partie importante de son actif dans des titres 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 
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La stratégie de placement du Fonds peut obliger le conseil
ler en placement du Fonds à acheter et à vendre souvent les 
placements sous-jacents du Fonds, ce qui peut donner lieu 
à un taux de rotation élevé des titres en portefeuille du 
Fonds. Plus le taux de rotation des titres en portefeuille est 
élevé au cours d’un exercice, plus les frais d’opérations 
payables par le Fonds sont élevés et, en supposant que le 
Fonds réalise des gains en capital par suite de la vente de 
ses titres, plus forte est la probabilité que l’investisseur 
reçoive du Fonds des gains en capital imposables au cours 
de ce même exercice. Un taux de rotation des titres en por
tefeuille élevé ne constitue pas une indication du rendement 
du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds du marché du Sud-Est asiatique de la HSBC sont les 
suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant immédiatement le 28 mai 2023, 
le Fonds a investi jusqu’à 10,3 % de sa valeur liquidative 
dans Taiwan Semiconductor Manufacturing Co Ltd. Veuillez 
vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? pour une 
description du risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions de la Chine élargie 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (Hong Kong) Limited 
RAS de Hong Kong, République démocratique de Chine 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (Hong Kong) Limited nous est 
apparentée, car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est la 
croissance du capital à long terme, surtout au moyen de 
placements dans un portefeuille diversifié de titres de capi
taux propres et de titres liés à des titres de capitaux propres 
de sociétés ouvertes inscrites ou cotées officiellement à 
l’une des bourses de la République populaire de Chine, ainsi 
qu’au moyen de placements dans les titres de sociétés 
ouvertes qui ont un lien important avec la Chine en raison 
de leurs activités ou de leurs investissements. Nous ne pou
vons modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans des titres de capitaux propres 
émis par de grandes sociétés faisant l’objet de négociations 
boursières fréquentes. Le portefeuille peut aussi com
prendre des titres de petites sociétés bien choisies et des 
titres liés à des titres de capitaux propres, notamment des 
bons de souscription et des billets de participation chinois. 

Le Fonds investit directement dans des titres cotés aux 
bourses de valeurs de la Chine (y compris celles de la RAS 
de Hong Kong) qui ont été créées et autorisées par les auto

rités réglementaires pertinentes, ainsi que dans les titres de
 
sociétés cotées en bourse à l’extérieur de la Chine qui ont
 
un lien important avec la Chine en raison de leurs activités
 
ou de leurs investissements. En ce sens, le Fonds n’investit,
 
en règle générale, dans des sociétés cotées en bourse à
 
l’extérieur de la Chine que si elles sont détenues ou contrô
lées par des intérêts chinois, ou que si une partie considé
rable de leurs gains, de leurs moyens de production, de leur
 
chiffre d’affaires, de leur actif ou de leurs investissements
 
sont situés en Chine ou proviennent de ce pays.
 

Le conseiller en placement du Fonds cherche à accroître la
 
valeur du Fonds au moyen de la sélection d’actions, en
 
choisissant des sociétés rentables dont les titres se négo
cient sous les valeurs moyennes.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont
 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le
 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les
 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres
 
instruments semblables à des fins de couverture et à des
 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces
 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des
 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement.
 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les
 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le
 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière
 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve
 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié.
 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut
 
conserver une partie de son actif dans des titres à revenu
 
fixe à court terme canadiens et américains au cours des
 
périodes de grande volatilité sur les marchés, afin de proté
ger le capital en attendant des conditions du marché plus
 
favorables.
 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire
 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou
 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres
 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds
 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC.
 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des
 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel
 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux
 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront
 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements
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faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

La stratégie de placement du Fonds peut faire en sorte que 
le conseiller en placement du Fonds achète et vende de 
façon active et fréquemment les placements sous-jacents 
du Fonds. Par conséquent, le Fonds pourrait avoir un taux 
de rotation des titres en portefeuille élevé. Plus le taux de 
rotation au cours d’un exercice est élevé, plus les frais 
d’opérations payables par le Fonds sont importants et, en 
supposant que le Fonds réalise des gains en capital à la 
vente de ces titres, plus la possibilité que l’investisseur 
reçoive des gains en capital imposables du Fonds au cours 
de l’exercice est élevée. Il n’y a pas nécessairement de lien 
entre un taux de rotation des titres en portefeuille élevé et le 
rendement du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en actions chinoises de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 10,6 % de sa valeur liquidative dans des 
actions d’Alibaba Group Holding Ltd. et 10,4 % de sa valeur 
liquidative dans des actions de Tencent Holdings Ltd. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? pour une 
description du risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions de nouveaux marchés 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (Singapore) Limited 
Singapour, République de Singapour 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (Singapore) Limited nous est 
apparentée, car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est la 
croissance du capital à long terme, surtout au moyen de 
placements dans un portefeuille diversifié de titres de capi
taux propres et de titres liés à des titres de capitaux propres 
de sociétés ouvertes inscrites ou cotées officiellement à 
l’une des bourses de l’Inde, ainsi qu’au moyen de place
ments dans les titres de sociétés ouvertes situées à l’exté
rieur de l’Inde qui ont un lien important avec l’Inde en raison 
de leurs activités ou de leurs investissements. Nous ne pou
vons modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans des titres de capitaux propres 
émis par de grandes sociétés et des sociétés de taille 
moyenne faisant l’objet de négociations boursières fré
quentes. Le portefeuille peut aussi comprendre des titres de 
sociétés plus petites appropriées. Le Fonds peut investir 
dans des titres liés à des titres de capitaux propres, dont 
des bons de souscription, des certificats américains 
d’actions étrangères et des certificats internationaux 
d’actions étrangères. 

Le Fonds investit directement dans des titres cotés aux
 
bourses de valeurs de l’Inde qui ont été créées et autorisées
 
par les autorités réglementaires pertinentes, ainsi que dans
 
des titres de sociétés cotées en bourse à l’extérieur de l’Inde
 
qui ont un lien important avec l’Inde en raison de leurs acti
vités ou de leurs investissements. En ce sens, le Fonds
 
n’investit, en règle générale, dans des sociétés cotées en
 
bourse à l’extérieur de l’Inde que si elles sont détenues ou
 
contrôlées par des intérêts indiens, ou que si une partie
 
importante de leurs gains, de leurs moyens de production,
 
de leur actif ou de leurs investissements sont situés en Inde
 
ou proviennent de ce pays. En outre, le Fonds peut investir
 
la totalité ou la quasi-totalité de son actif dans des titres de
 
fonds négociés en bourse ou d’autres véhicules de place
ment à vocation particulière qui permettent au Fonds
 
d’obtenir une exposition à ce type de placements, dans la
 
mesure où ceux-ci sont autorisés aux termes des lois sur les
 
valeurs mobilières applicables.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont
 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le
 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les
 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres
 
instruments semblables à des fins de couverture et à des
 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces
 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des
 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement.
 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les
 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le
 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière
 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve
 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié.
 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut
 
conserver une partie de son actif dans des titres à revenu
 
fixe à court terme canadiens et américains au cours des
 
périodes de grande volatilité sur les marchés, afin de proté
ger le capital en attendant des conditions du marché plus
 
favorables.
 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire
 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou
 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres
 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds
 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC.
 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des
 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel
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placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront 
choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en actions indiennes de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 10,3 % de sa valeur liquidative dans des 
actions de Reliance Industries Ltd. Veuillez vous reporter à 
la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement collec
tion et quels sont les risques associés à un placement dans un 
tel organisme? pour une description du risque lié à la 
concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions de nouveaux marchés 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited nous est apparen
tée, car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est la 
croissance du capital à long terme surtout au moyen de pla
cements dans des titres de capitaux propres de sociétés des 
marchés émergents d’importances diverses situées partout 
dans le monde, y compris dans des pays d’Amérique latine, 
comme le Brésil et le Mexique, des pays de l’Europe, 
comme la Russie et la Turquie, des pays du Moyen-Orient et 
de l’Afrique, comme Israël et l’Afrique du Sud, et des pays 
de l’Asie, comme l’Indonésie et la Malaisie. Nous ne pou
vons modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans des actions négociées en 
bourse de sociétés menant principalement leurs activités 
dans les marchés et les économies en développement du 
monde, ce qui comprend les titres de sociétés qui sont 
situées dans des pays développés ou inscrites aux bourses 
de ces pays, mais qui ont un lien étroit avec les marchés 
émergents en raison de leurs activités commerciales ou de 
leurs investissements. Ainsi, le Fonds investit, en règle 
générale, dans des sociétés domiciliées ou cotées en 

bourse dans des pays ayant des marchés développés seule
ment si ces sociétés sont détenues ou contrôlées par des
 
entités provenant des marchés émergents ou si une partie
 
considérable de leurs profits, de leurs moyens de produc
tion, de leur chiffre d’affaires, de leurs actifs ou de leurs
 
investissements sont situés ou réalisés dans ces pays ou en
 
sont tirés.
 

Le Fonds est géré au moyen d’une approche de sélection
 
d’actions ascendante (« bottom-up ») en privilégiant les
 
aspects fondamentaux de la société. Plusieurs facteurs des
cendants (« top-down »), dont les grandes tendances en
 
matière de placement, le contexte politique, la situation fis
cale, l’inflation et la politique monétaire, sont pris en consi
dération et pourraient influencer la composition du porte
feuille et le contrôle des risques.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont
 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le
 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les
 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres
 
instruments semblables à des fins de couverture et à des
 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces
 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des
 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement.
 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les
 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le
 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière
 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve
 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié.
 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut
 
conserver une partie importante de son actif dans des titres
 
à revenu fixe à court terme canadiens et américains au
 
cours des périodes de grande volatilité sur les marchés, afin
 
de protéger le capital en attendant des conditions du mar
ché plus favorables.
 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire
 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou
 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres
 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds
 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC.
 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des
 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel
 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux
 
stratégies de placement du Fonds. Ces placements seront
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choisis selon les mêmes critères que les autres placements 
faits par le Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, 
l’intention actuelle n’est pas d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

La stratégie de placement du Fonds peut obliger le conseil
ler en placement du Fonds à acheter et à vendre souvent les 
placements sous-jacents du Fonds, ce qui peut donner lieu 
à un taux de rotation élevé des titres en portefeuille du 
Fonds. Plus le taux de rotation des titres en portefeuille est 
élevé au cours d’un exercice, plus les frais d’opérations 
payables par le Fonds sont élevés et, si le Fonds réalise des 
gains en capital par suite de la vente de ses titres, plus forte 
est la probabilité que l’investisseur reçoive du Fonds des 
gains en capital imposables au cours de ce même exercice. 
Un taux de rotation des titres en portefeuille élevé ne consti
tue pas une indication du rendement du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC sont les 
suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

De plus, au 28 mai 2023, trois investisseurs détenaient des 
parts du Fonds représentant environ 30,9 %, 21,9 % et 
18,2 %, respectivement, de la valeur liquidative du Fonds. 
Ces investisseurs pourraient vendre leurs parts en tout 
temps. Si la totalité ou une grande partie de ces parts sont 
vendues, le Fonds pourrait devoir modifier son portefeuille 
considérablement pour pouvoir effectuer un rachat 
si important. 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC II (auparavant, Fonds en actions
BRIC de la HSBC) 
Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions de nouveaux marchés 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited nous est apparen
tée, car elle est membre de notre groupe. 

Le Fonds n’est plus offert aux investisseurs. Veuillez 
vous reporter à la rubrique « Souscriptions, échanges 
et rachats – Souscriptions, rachats et échanges de 
parts des Fonds » pour obtenir plus de 
renseignements sur le sujet. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
procurer une croissance du capital à long terme en investis
sant principalement dans des titres de capitaux propres de 
sociétés de toutes tailles dans des marchés émergents à 
l’échelle mondiale, directement ou indirectement. Nous ne 
pouvons modifier l’objectif de placement fondamental du 
Fonds qu’avec l’approbation de la majorité des voix expri
mées au cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds 
tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans des titres de capitaux propres 
et des titres apparentés à des titres de capitaux propres de 
sociétés ouvertes dont les principales activités sont exer
cées sur les marchés émergents et dans les nouvelles éco
nomies du monde, ce qui comprend les titres de sociétés 
qui sont situées dans des pays développés ou inscrites aux 
bourses de ces pays, mais qui ont un lien étroit avec un 
pays à marché émergent en raison de leurs activités com

merciales ou de leurs investissements. Ainsi, le Fonds inves
tira, en règle générale, dans des sociétés domiciliées ou
 
cotées en bourse dans des pays ayant des marchés déve
loppés seulement si ces sociétés sont détenues ou contrô
lées par des entités provenant des marchés émergents ou si
 
une partie considérable de leurs profits, de leurs moyens de
 
production, de leur chiffre d’affaires, de leurs actifs ou de
 
leurs investissements est située ou réalisée dans ces pays
 
ou en est tirée. Le Fonds peut obtenir cette exposition en
 
investissant directement dans ces titres ou indirectement en
 
investissant dans des parts du Fonds en titres des nouveaux
 
marchés de la HSBC.
 

Dans le cadre d’un placement direct dans les titres de capi
taux propres, le Fonds est géré au moyen d’une approche
 
de sélection d’actions ascendante (« bottom-up ») en privilé
giant les aspects fondamentaux de la société. De nombreux
 
facteurs descendants (« top-down »), dont les grandes ten-

dances en matière de placement, le contexte politique, la
 
situation fiscale, l’inflation et la politique monétaire, sont
 
pris en considération et pourraient influencer la composition
 
du portefeuille et le contrôle des risques.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont
 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le
 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les
 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres
 
instruments semblables à des fins de couverture et à des
 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces
 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des
 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement.
 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les
 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le
 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière
 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve
 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié.
 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut
 
conserver une partie de son actif dans des titres à revenu
 
fixe à court terme canadiens et américains au cours des
 
périodes de grande volatilité sur les marchés, afin de proté
ger le capital en attendant des conditions du marché plus
 
favorables.
 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire
 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou
 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres
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BRIC de la HSBC) (suite) 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs et stratégies de place
ment du Fonds. Ces placements seront choisis selon les 
mêmes critères que les autres placements faits par le 
Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, l’intention 
actuelle n’est pas d’investir une partie importante de l’actif 
net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le conseiller en 
placement du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

La stratégie de placement du Fonds peut faire en sorte que 
le conseiller en placement du Fonds achète et vende de 
façon active et fréquemment les placements sous-jacents 
du Fonds. Par conséquent, le Fonds pourrait avoir un taux 
de rotation des titres en portefeuille élevé. Plus le taux de 
rotation au cours d’un exercice est élevé, plus les frais 
d’opérations payables par le Fonds sont importants et, en 
supposant que le Fonds réalise des gains en capital à la 
vente de ces titres, plus la possibilité que l’investisseur 
reçoive des gains en capital imposables du Fonds au cours 
de l’exercice est élevée. Il n’y a pas nécessairement de lien 
entre un taux de rotation des titres en portefeuille élevé et le 
rendement du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC II (aupa
ravant, Fonds en actions BRIC de la HSBC) sont les sui
vants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

À la suite d’événements impliquant la Russie et l’Ukraine de 
nombreux pays ont imposé, en février 2022, des sanctions 
contre les participations russes, et les cours ainsi que la 
liquidité des titres d’émetteurs reliés à la Russie ont affiché 
une baisse marquée. En raison des sanctions, des restric
tions gouvernementales et des problèmes de liquidité sur le 
marché, le Fonds ne négocie pas actuellement de titres 
russes, y compris ceux de son portefeuille. La durée et 
l’ampleur des répercussions de cette situation, dont le ren
dement du Fonds, restent incertaines à l’heure actuelle. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 95,3 % de sa valeur liquidative dans le 
iShares MSCI Emerging Markets ETF. Veuillez vous reporter 
à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement collec
tif et quels sont les risques associés à un placement dans un 
organisme de placement collectif? pour une description du 
risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions américaines 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited nous est apparen
tée, car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif fondamental de ce Fonds est d’atteindre une 
croissance du capital à long terme par la reproduction du 
rendement d’un indice généralement reconnu de titres de 
capitaux propres américains. Nous ne pouvons modifier 
l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds cherche à atteindre son objectif de placement en 
reproduisant le plus possible le rendement de 
l’indice S&P 500. L’indice est un indice de capitalisation 
boursière rajusté en fonction du flottant qui vise à mesurer 
le rendement du marché des titres de capitaux propres 
américains de sociétés à grande capitalisation. L’indice est 
composé des actions des 500 plus importantes sociétés 
américaines cotées en bourse, selon la définition du fournis
seur d’indices. 

Le Fonds visera à investir dans les constituants de l’indice 
selon des proportions qui ressemblent généralement à 
celles de l’indice. Cependant, dans certaines circonstances, 
il pourrait être impossible ou infaisable pour le Fonds 
d’investir dans tous les constituants de l’indice. Parmi ces 

circonstances, notons (entre autres et pas nécessairement 
dans les mêmes proportions) : i) la disponibilité limitée des 
constituants de l’indice; ii) la suspension de la négociation 
des constituants de l’indice; iii) des inefficacités des coûts; 
iv) si l’actif sous gestion du Fonds est relativement petit, ou 
v) lorsqu’il existe des restrictions de négociation d’origine 
interne ou réglementaire (comme il est décrit dans l’intro
duction de la présente partie du prospectus simplifié à la 
rubrique Restrictions en matière de placement) qui 
s’appliquent au Fonds ou au conseiller en placement et non 
à l’indice. Si le Fonds ne peut pas détenir un constituant de 
l’indice, il peut obtenir une exposition indirecte au moyen 
d’autres actifs ou instruments, y compris des certificats 
américains d’actions étrangères, des certificats internatio
naux d’actions étrangères, d’autres OPC ou fonds négociés 
en bourse et des dérivés. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie et d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut avoir recours à 
ces instruments afin de lui procurer une exposition aux 
constituants de l’indice, aux indices ou aux devises sans 
investir directement dans ceux-ci. Les dérivés peuvent être 
utilisés pour gérer les risques auxquels le portefeuille de pla
cements est exposé et pour réduire les erreurs de réplica
tion entre le rendement du Fonds et celui de l’indice. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut 
conserver une part importante de son actif dans des titres à 
revenu fixe à court terme canadiens et américains lorsque 
les marchés sont hautement volatils, dans le but de proté
ger le capital en attendant des conditions plus favorables. 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC. 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux 
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stratégies de placement du Fonds. À la date du présent 
prospectus simplifié, on ne prévoit pas investir une partie 
importante de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Tou
tefois, le conseiller en placement du Fonds pourrait le faire 
ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds indiciel en actions américaines HSBC sont les sui
vants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié aux taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 

De plus, au 28 mai 2023, un investisseur détenait des parts 
du Fonds représentant environ 13,7 % de la valeur liquida
tive du Fonds. Ces investisseurs pourraient vendre leurs 
parts en tout temps. Si la totalité ou une grande partie de 
ces parts sont vendues, le Fonds pourrait devoir modifier 
son portefeuille considérablement pour pouvoir effectuer un 
rachat si important. 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions internationales 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited nous est apparen
tée, car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif fondamental de ce Fonds est d’atteindre une 
croissance du capital à long terme par la reproduction du 
rendement d’un indice généralement reconnu de marchés 
boursiers internationaux établis. Nous ne pouvons modifier 
l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds cherche à atteindre son objectif de placement en 
reproduisant le plus possible le rendement de l’indice 
MSCI EAFE. L’indice est un indice de capitalisation bour
sière rajusté en fonction du flottant composé d’actions de 
sociétés faisant partie d’indices boursiers de marchés déve
loppés et qui couvre 21 pays répartis en Europe, en 
Australasie et en Extrême-Orient. 

Le Fonds visera à investir dans les constituants de l’indice 
selon des proportions qui ressemblent généralement à 
celles de l’indice. Cependant, dans certaines circonstances, 
il pourrait être impossible ou infaisable pour le Fonds 
d’investir dans tous les constituants de l’indice. Parmi ces 
circonstances, notons (entre autres et pas nécessairement 
dans les mêmes proportions) : i) la disponibilité limitée des 
constituants de l’indice; ii) la suspension de la négociation 
des constituants de l’indice; iii) des inefficacités des coûts; 
iv) si l’actif sous gestion du Fonds est relativement petit, ou 
v) lorsqu’il existe des restrictions de négociation d’origine 
interne ou réglementaire (comme il est décrit dans l’intro

duction de la présente partie du prospectus simplifié à la
 
rubrique Restrictions en matière de placement) qui
 
s’appliquent au Fonds ou au conseiller en placement et non
 
à l’indice. Si le Fonds ne peut pas détenir un constituant de
 
l’indice, il peut obtenir une exposition indirecte au moyen
 
d’autres actifs ou instruments, y compris des certificats
 
américains d’actions étrangères, des certificats internatio
naux d’actions étrangères, d’autres OPC ou fonds négociés
 
en bourse, et des dérivés.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont
 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le
 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les
 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres
 
instruments semblables à des fins de couverture et à des
 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut avoir recours à
 
ces instruments afin de lui procurer une exposition aux
 
constituants de l’indice, aux indices ou aux devises sans
 
investir directement dans ceux-ci. Les dérivés peuvent être
 
utilisés pour gérer les risques auxquels le portefeuille de pla
cements est exposé et pour réduire les erreurs de réplica
tion entre le rendement du Fonds et celui de l’indice. Le
 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière
 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve
 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié.
 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut
 
conserver une part importante de son actif dans des titres à
 
revenu fixe à court terme canadiens et américains lorsque
 
les marchés sont hautement volatils, dans le but de proté
ger le capital en attendant des conditions plus favorables.
 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire
 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou
 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres
 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds
 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC.
 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des
 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel
 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux
 
stratégies de placement du Fonds. À la date du présent
 
prospectus simplifié, on ne prévoit pas investir une partie
 
importante de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Tou
tefois, le conseiller en placement du Fonds pourrait le faire
 
ultérieurement.
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Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds indiciel en actions internationales HSBC sont les sui
vants : 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 

De plus, au 28 mai 2023, un investisseur détenait des parts 
du Fonds représentant environ 13,5 % de la valeur liquida
tive du Fonds. Cet investisseur pourrait vendre ses parts en 
tout temps. Si la totalité ou une grande partie de ces parts 
sont vendues, le Fonds pourrait devoir modifier son porte
feuille considérablement pour pouvoir effectuer un rachat 
si important. 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions de nouveaux marchés 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager ou remplacer des sous-conseillers, ou 
modifier la répartition des actifs entre eux, en tout temps. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Conseillers en valeurs à la page 5. 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited nous est apparen
tée, car elle est membre de notre groupe. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif fondamental de ce Fonds est d’atteindre une 
croissance du capital à long terme par la reproduction du 
rendement d’un indice généralement reconnu de marchés 
boursiers des marchés émergents. Nous ne pouvons modi
fier l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds cherche à atteindre son objectif de placement en 
reproduisant le plus possible le rendement de l’indice MSCI 
Emerging Markets. L’indice est un indice de capitalisation 
boursière rajusté en fonction du flottant qui vise à mesurer 
le rendement de sociétés à grande et à moyenne capitalisa
tion de pays des marchés émergents, selon ce que déter
mine le fournisseur d’indices. 

Pour atteindre son objectif de placement, le Fonds aura 
recours à des techniques d’optimisation qui tiennent 
compte des erreurs de réplication et des frais d’opérations 
au moment de composer le portefeuille. Par conséquent, il 
se pourrait que le Fonds ne détienne pas chacun des consti
tuants sous-jacents de l’indice ou les constituants de 
l’indice selon une pondération qui se rapproche de celle de 

l’indice. De plus, le Fonds pourrait détenir des titres qui ne
 
sont pas des constituants de l’indice, mais qui devraient
 
fournir un rendement et des caractéristiques de risque sem
blables à certains constituants de l’indice.
 

Les plupart des titres dans lesquels le Fonds investit seront
 
inscrits à la cote d’un marché des valeurs mobilières de
 
pays des marchés émergents ou négociés sur celui-ci. Le
 
Fonds peut également investir dans d’autres actifs, y com
pris des certificats américains d’actions étrangères, des cer
tificats internationaux d’actions étrangères, d’autres OPC ou
 
fonds négociés en bourse, et des dérivés si cela lui permet
 
d’atteindre ses objectifs de placement.
 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie
 
ou en équivalents de trésorerie.
 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des
 
titres étrangers.
 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont
 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le
 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les
 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres
 
instruments semblables à des fins de couverture et à des
 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut avoir recours à
 
ces instruments afin de lui procurer une exposition aux
 
constituants de l’indice, aux indices ou aux devises sans
 
investir directement dans ceux-ci. Les dérivés peuvent être
 
utilisés pour gérer les risques auxquels le portefeuille de pla
cements est exposé et pour réduire les erreurs de réplica
tion entre le rendement du Fonds et celui de l’indice. Le
 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière
 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve
 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié.
 

À titre de tactique défensive temporaire, le Fonds peut
 
conserver une part importante de son actif dans des titres à
 
revenu fixe à court terme canadiens et américains lorsque
 
les marchés sont hautement volatils, dans le but de proté
ger le capital en attendant des conditions plus favorables.
 

Le Fonds peut, directement ou indirectement, c’est-à-dire
 
par le recours à des dérivés, placer une partie importante ou
 
même la totalité de son actif net dans les parts d’autres
 
OPC ou fonds négociés en bourse, y compris des fonds
 
gérés par nous ou par d’autres membres du Groupe HSBC.
 
Le conseiller en placement du Fonds ne placera des
 
sommes d’argent dans les parts d’autres fonds que si un tel
 
placement est conforme aux objectifs de placement et aux
 
stratégies de placement du Fonds. À la date du présent
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prospectus simplifié, on ne prévoit pas investir une partie 
importante de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Tou
tefois, le conseiller en placement du Fonds pourrait le faire 
ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds indiciel en actions des nouveaux marchés HSBC sont 
les suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 

De plus, au 28 mai 2023, un investisseur détenait des parts 
du Fonds représentant environ 13,7 % de la valeur liquida
tive du Fonds. Cet investisseur pourrait vendre ses parts en 
tout temps. Si la totalité ou une grande partie de ces parts 
sont vendues, le Fonds pourrait devoir modifier son porte
feuille considérablement pour pouvoir effectuer un rachat 
si important. 

Si vous avez recours au service d’acquisition en dollars 
américains et souhaitez obtenir des explications détaillées à 
ce sujet, veuillez vous reporter à la rubrique Services faculta
tifs – Service d’acquisition en dollars américains. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Équilibré de revenu fixe canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir aux investisseurs un portefeuille de placements 
diversifié dans plusieurs catégories d’actifs offrant surtout la 
préservation du capital et un revenu en intérêt ainsi qu’un 
certain potentiel de croissance du capital à long terme allant 
de faible à modérée en investissant surtout dans des parts 
d’autres Fonds. Nous ne pouvons modifier l’objectif de pla
cement fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la 
majorité des voix exprimées au cours d’une assemblée des 
investisseurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
La principale stratégie de placement du conseiller en place
ment du Fonds est d’établir des stratégies de répartition par 
catégorie d’actifs. Le conseiller en placement peut égale
ment, à son gré, avoir recours à une approche complémen
taire de répartition stratégique de l’actif. 

Le Fonds vise en général une composition de l’actif straté
gique s’établissant comme suit : 0 % à 13,5 % d’espèces et 
d’instruments du marché monétaire, 61,5 % à 81,5 % de 
titres à revenu fixe, 3 % à 23 % d’actions canadiennes et 
2 % à 22 % d’actions étrangères. Le conseiller en place
ment du Fonds peut gérer activement les actifs du Fonds à 
l’intérieur de ces fourchettes de composition de l’actif stra
tégique. De plus, nous pouvons modifier les fourchettes de 
composition de l’actif stratégique à l’occasion, à notre 
appréciation. 

Le Fonds investit surtout dans des parts d’autres Fonds, 
mais il peut aussi investir dans des OPC gérés par des tiers 
qui sont des sociétés de gestion et dans des parts de fonds 

négociés en bourse. Le conseiller en placement du Fonds, à 
son gré, répartit les actifs parmi les fonds sous-jacents à 
l’intérieur de la composition de l’actif optimale du Fonds. 

Le conseiller en placement du Fonds peut, à son gré, modi
fier le pourcentage des avoirs de tout fonds sous-jacent et 
ajouter ou retirer tout fonds sous-jacent. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir directement jusqu’à 40 % de son 
actif net dans des titres étrangers; toutefois, comme le 
Fonds a l’intention d’investir principalement dans des titres 
d’autres OPC qui peuvent eux-mêmes investir dans des 
titres étrangers, son exposition réelle aux placements dans 
des titres étrangers peut excéder ce pourcentage. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds conservateur diversifié Sélection mondiale de la 
HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié à la concentration; 
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 risque lié au crédit; 

♦  risque lié au taux de change; 

♦  risque lié aux marchés étrangers; 

♦  risque lié aux fonds de fonds; 

♦  risque lié aux indices; 

♦  risque lié aux taux d’intérêt; 

♦  risque lié aux marchés; 

♦  risque lié aux séries multiples de parts; 

♦  risque lié aux titres; 

♦  risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 47,4 % de sa valeur liquidative dans le Fonds 
en obligations canadiennes de la HSBC et jusqu’à 18,2 %, 
dans le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC. Veuillez 
vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? pour une 
description du risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Équilibré de revenu fixe canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir aux investisseurs un portefeuille de placements 
diversifié dans plusieurs catégories d’actifs offrant une pré
servation du capital modérée et un revenu en intérêt ainsi 
qu’un potentiel de croissance du capital à long terme modé
rée en investissant surtout dans des parts d’autres Fonds. 
Nous ne pouvons modifier l’objectif de placement fonda
mental du Fonds qu’avec l’approbation de la majorité des 
voix exprimées au cours d’une assemblée des investisseurs 
du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
La principale stratégie de placement du conseiller en place
ment du Fonds est d’établir des stratégies de répartition par 
catégories d’actifs. Le conseiller en placement peut égale
ment, à son gré, avoir recours à une approche complémen
taire de répartition stratégique de l’actif. 

Le Fonds vise en général une composition de l’actif straté
gique s’établissant comme suit : 0 % à 12,5 % d’espèces et 
d’instruments du marché monétaire, 47,5 % à 67,5 % de 
titres à revenu fixe, 9 % à 29 % d’actions canadiennes et 
11 % à 31 % d’actions étrangères. Le conseiller en place
ment du Fonds peut gérer activement les actifs du Fonds à 
l’intérieur de ces fourchettes de composition de l’actif stra
tégique. De plus, nous pouvons modifier les fourchettes de 
composition de l’actif stratégique à l’occasion, à notre 
appréciation. 

Le Fonds investit surtout dans des parts d’autres Fonds, 
mais il peut aussi investir dans des OPC gérés par des tiers 
qui sont des sociétés de gestion et dans les parts de fonds 

négociés en bourse. Le conseiller en placement du Fonds, à 
son gré, répartit les actifs parmi les fonds sous-jacents à 
l’intérieur de la composition de l’actif optimale du Fonds. 

Le conseiller en placement du Fonds peut, à son gré, modi
fier le pourcentage des avoirs de tout fonds sous-jacent et 
ajouter ou retirer tout fonds sous-jacent. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir directement jusqu’à 50 % de son 
actif net dans des titres étrangers; toutefois, comme le 
Fonds a l’intention d’investir principalement dans des titres 
d’autres OPC qui peuvent eux-mêmes investir dans des 
titres étrangers, son exposition réelle aux placements dans 
des titres étrangers peut excéder ce pourcentage. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds conservateur modéré diversifié Sélection mondiale de 
la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié à la concentration; 

131 



 

Fonds conservateur modéré diversifié Sélection mondiale de la HSBC (suite)
 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 37,0 % de sa valeur liquidative dans le Fonds 
en obligations canadiennes de la HSBC, jusqu’à 14,7 %, 

dans le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC, jusqu’à 
11,1 %, dans le Fonds de dividendes de la HSBC, et jusqu’à 
10,9 %, dans le Fonds en actions de la HSBC. Veuillez vous 
reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de place
ment collectif et quels sont les risques associés à un place
ment dans un organisme de placement collectif? pour une 
description du risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Équilibré neutre international 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir aux investisseurs un portefeuille de placements 
diversifié dans plusieurs catégories d’actifs offrant un équi
libre entre le revenu et la possibilité de croissance du capital 
à long terme en investissant surtout dans des parts d’autres 
Fonds. Nous ne pouvons modifier l’objectif de placement 
fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la majorité 
des voix exprimées au cours d’une assemblée des investis
seurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
La principale stratégie de placement du conseiller en place
ment du Fonds est d’établir des stratégies de répartition par 
catégories d’actifs. Le conseiller en placement peut égale
ment, à son gré, avoir recours à une approche complémen
taire de répartition stratégique de l’actif. 

Le Fonds vise en général une composition de l’actif straté
gique s’établissant comme suit : 0 % à 12,5 % d’espèces et 
d’instruments du marché monétaire, 27,5 % à 47,5 % de 
titres à revenu fixe, 16,5 % à 36,5 % d’actions canadiennes 
et 23,5 % à 43,5 % d’actions étrangères. Le conseiller en 
placement du Fonds peut gérer activement les actifs du 
Fonds à l’intérieur de ces fourchettes de composition de 
l’actif stratégique. De plus, nous pouvons modifier les four
chettes de composition de l’actif stratégique à l’occasion, à 
notre appréciation. 

Le Fonds investit surtout dans des parts d’autres Fonds, 
mais il peut aussi investir dans des OPC gérés par des tiers 
qui sont des sociétés de gestion ou dans les parts de fonds 
négociés en bourse. Le conseiller en placement du Fonds, à 
son gré, répartit les actifs parmi les fonds sous-jacents à 
l’intérieur de la composition de l’actif optimale du Fonds. 

Le conseiller en placement du Fonds peut, à son gré, modi
fier le pourcentage des avoirs de tout fonds sous-jacent et 
ajouter ou retirer tout fonds sous-jacent. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir directement jusqu’à 60 % de son 
actif net dans des titres étrangers; toutefois, comme le 
Fonds a l’intention d’investir principalement dans des titres 
d’autres OPC qui peuvent eux-mêmes investir dans des 
titres étrangers, son exposition réelle aux placements dans 
des titres étrangers peut excéder ce pourcentage. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds équilibré diversifié Sélection mondiale de la HSBC 
sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 
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♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 22,6 % de sa valeur liquidative dans le Fonds 

en actions de la HSBC, jusqu’à 21,9 %, dans le Fonds en 
obligations canadiennes de la HSBC, et jusqu’à 10,7 %, 
dans le Fonds indiciel en actions américaines HSBC. Veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? pour une 
description du risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Équilibré d’actions internationales 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir aux investisseurs un portefeuille de placements 
diversifié dans plusieurs catégories d’actifs offrant une pos
sibilité de croissance du capital à long terme avec un revenu 
faible à modéré en investissant surtout dans des parts 
d’autres Fonds. Nous ne pouvons modifier l’objectif de pla
cement fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la 
majorité des voix exprimées au cours d’une assemblée des 
investisseurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
La principale stratégie de placement du conseiller en place
ment du Fonds est d’établir des stratégies de répartition par 
catégories d’actifs. Le conseiller en placement peut égale
ment, à son gré, avoir recours à une approche complémen
taire de répartition stratégique de l’actif. 

Le Fonds vise en général une composition de l’actif straté
gique du Fonds s’établissant comme suit : 0 % à 10 % 
d’espèces et d’instruments du marché monétaire, 15 % à 
35 % de titres à revenu fixe, 19 % à 39 % d’actions cana
diennes et 36 % à 56 % d’actions étrangères. Le conseiller 
en placement du Fonds peut gérer activement les actifs du 
Fonds à l’intérieur de ces fourchettes de composition de 
l’actif stratégique. De plus, nous pouvons modifier les four
chettes de composition de l’actif stratégique à l’occasion, à 
notre appréciation. 

Le Fonds investit surtout dans des parts d’autres Fonds, 
mais il peut aussi investir dans des OPC gérés par des tiers 
qui sont des sociétés de gestion et dans les parts de fonds 
négociés en bourse. Le conseiller en placement du Fonds, à 
son gré, répartit les actifs parmi les fonds sous-jacents à 
l’intérieur de la composition de l’actif optimale du Fonds. 

Le conseiller en placement du Fonds peut, à son gré, modi
fier le pourcentage des avoirs de tout fonds sous-jacent et 
ajouter ou retirer tout fonds sous-jacent. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir directement jusqu’à 70 % de son 
actif net dans des titres étrangers; toutefois, comme le 
Fonds a l’intention d’investir principalement dans des titres 
d’autres OPC qui peuvent eux-mêmes investir dans des 
titres étrangers, son exposition réelle aux placements dans 
des titres étrangers peut excéder ce pourcentage. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds de croissance diversifié Sélection mondiale de la 
HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 
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♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 30,2 % de sa valeur liquidative dans le Fonds 
en actions de la HSBC, jusqu’à 14,3 %, dans le Fonds indi

ciel en actions américaines HSBC, jusqu’à 13,2 %, dans le 
Fonds en obligations canadiennes de la HSBC, et jusqu’à 
13,1 %, dans le Fonds en gestion commune actions améri
caines HSBC. Veuillez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce 
qu’un organisme de placement collectif et quels sont les 
risques associés à un placement dans un organisme de place
ment collectif? pour une description du risque lié à la 
concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions internationales 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir aux investisseurs un portefeuille de placements 
diversifié dans plusieurs catégories d’actifs offrant un 
potentiel de croissance du capital à long terme en investis
sant surtout dans des parts d’autres Fonds. Nous ne pou
vons modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
La principale stratégie de placement du conseiller en place
ment du Fonds est d’établir des stratégies de répartition par 
catégorie d’actifs. Le conseiller en placement peut égale
ment, à son gré, avoir recours à une approche complémen
taire de répartition stratégique de l’actif. 

Dans une conjoncture de marché normale, le Fonds vise en 
général une composition de l’actif stratégique s’établissant 
comme suit : 0 % à 10 % d’espèces et d’instruments du 
marché monétaire, 0 % à 15 % de titres à revenu fixe, 20 % 
à 40 % d’actions canadiennes et 55 % à 75 % d’actions 
étrangères. Le conseiller en placement du Fonds peut gérer 
activement les actifs du Fonds à l’intérieur de ces four
chettes de composition de l’actif stratégique. De plus, nous 
pouvons modifier les fourchettes de composition de l’actif 
stratégique à l’occasion, à notre appréciation. 

Le Fonds investit surtout dans des parts d’autres Fonds, 
mais il peut aussi investir dans des OPC gérés par des tiers 
qui sont des sociétés de gestion ou dans les parts de fonds 
négociés en bourse. Le conseiller en placement du Fonds, à 
son gré, répartit les actifs parmi les fonds sous-jacents à 
l’intérieur de la composition de l’actif optimale du Fonds. 

Le conseiller en placement du Fonds peut, à son gré, modi
fier le pourcentage des avoirs de tout fonds sous-jacent et 
ajouter ou retirer tout fonds sous-jacent. 

Le Fonds peut détenir une partie de ses avoirs en trésorerie 
ou en équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir directement jusqu’à 90 % de son 
actif net dans des titres étrangers; toutefois, comme le 
Fonds a l’intention d’investir principalement dans des titres 
d’autres OPC qui peuvent eux-mêmes investir dans des 
titres étrangers, son exposition réelle aux placements dans 
des titres étrangers peut excéder ce pourcentage. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces instru
ments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds de croissance dynamique diversifié Sélection mon
diale de la HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 
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♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque lié aux petites capitalisations; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 30,5 % de sa valeur liquidative dans le Fonds 
en actions de la HSBC, jusqu’à 19,9 %, dans le Fonds indi
ciel en actions américaines HSBC, jusqu’à 18,3 %, dans le 

Fonds en gestion commune actions américaines HSBC, 
jusqu’à 10,5 %, dans le Fonds en gestion commune actions 
internationales HSBC, et jusqu’à 10,4 %, dans le Fonds indi
ciel en actions internationales HSBC. Veuillez vous reporter 
à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement collec
tif et quels sont les risques associés à un placement dans un 
organisme de placement collectif? pour une description du 
risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Équilibré de revenu fixe canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir aux investisseurs un portefeuille de placements 
diversifié dans plusieurs catégories d’actifs offrant surtout la 
préservation du capital et un revenu en intérêt ainsi qu’un 
certain potentiel de croissance du capital à long terme allant 
de faible à modérée en investissant surtout dans des parts 
d’autres OPC ou fonds négociés en bourse. Nous ne pou
vons modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
La principale stratégie de placement du conseiller en place
ment du Fonds est d’établir des stratégies de répartition par 
catégorie d’actifs. 

Dans une conjoncture de marché normale, le Fonds vise en 
général une composition de l’actif stratégique s’établissant 
comme suit : 

♦ Équivalents de trésorerie (3,5 %) 

♦ Titres à revenu fixe (71,5 %) 

♦ Actions canadiennes (13 %) 

♦ Actions étrangères (12 %) 

Le Fonds sera rééquilibré périodiquement en fonction de sa 
composition de l’actif stratégique. De plus, nous pouvons 
modifier la composition de l’actif stratégique à l’occasion, à 
notre appréciation. 

Le Fonds a l’intention d’investir jusqu’à 100 % de ses actifs 
dans des parts d’autres OPC ou fonds négociés en bourse 
qui adoptent une stratégie de placement passive, et ces 
fonds pourraient être gérés par nous ou des sociétés de 

gestion tierces. Le conseiller en placement du Fonds, à son 
gré, choisit les fonds sous-jacents et répartit les actifs parmi 
les fonds sous-jacents à l’intérieur de la composition de 
l’actif optimale du Fonds. 

Le Fonds peut investir directement jusqu’à 40 % de son 
actif net dans des titres étrangers; toutefois, comme le 
Fonds a l’intention d’investir principalement dans des titres 
d’autres OPC qui peuvent eux-mêmes investir dans des 
titres étrangers, son exposition réelle aux placements dans 
des titres étrangers peut excéder ce pourcentage. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds conservateur HSBC Horizon Patrimoine sont les sui
vants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 
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♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 73,7 % de sa valeur liquidative dans le 
iShares Core Canadian Universe Bond Index ETF et jusqu’à 

13,5 % de sa valeur liquidative dans le iShares Core S&P/ 
TSX Capped Composite Index ETF. Veuillez vous reporter à 
la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif 
et quels sont les risques associés à un placement dans un 
organisme de placement collectif? pour une description du 
risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Fonds conservateur modéré HSBC Horizon Patrimoine
 

Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Équilibré de revenu fixe canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir aux investisseurs un portefeuille de placements 
diversifié dans plusieurs catégories d’actifs offrant une cer
taine préservation du capital et un revenu en intérêt ainsi 
qu’un potentiel de croissance du capital à long terme modé
rée en investissant surtout dans des parts d’autres OPC ou 
fonds négociés en bourse. Nous ne pouvons modifier 
l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
La principale stratégie de placement du conseiller en place
ment du Fonds est d’établir des stratégies de répartition par 
catégories d’actifs. 

Dans une conjoncture de marché normale, le Fonds vise en 
général une composition de l’actif stratégique s’établissant 
comme suit : 

♦ Équivalents de trésorerie (2,5 %) 

♦ Titres à revenu fixe (57,5 %) 

♦ Actions canadiennes (19 %) 

♦ Actions étrangères (21 %) 

Le Fonds sera rééquilibré périodiquement en fonction de sa 
composition de l’actif stratégique. De plus, nous pouvons 
modifier la composition de l’actif stratégique à l’occasion, à 
notre appréciation. 

Le Fonds a l’intention d’investir jusqu’à 100 % de ses actifs 
dans des parts d’autres OPC ou fonds négociés en bourse 
qui adoptent une stratégie de placement passive, et ces 
fonds pourraient être gérés par nous ou des sociétés de 

gestion tierces. Le conseiller en placement du Fonds, à son 
gré, choisit les fonds sous-jacents et répartit les actifs parmi 
les fonds sous-jacents à l’intérieur de la composition de 
l’actif optimale du Fonds. 

Le Fonds peut investir directement jusqu’à 50 % de son 
actif net dans des titres étrangers; toutefois, comme le 
Fonds a l’intention d’investir principalement dans des titres 
d’autres OPC qui peuvent eux-mêmes investir dans des 
titres étrangers, son exposition réelle aux placements dans 
des titres étrangers peut excéder ce pourcentage. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds conservateur modéré HSBC Horizon Patrimoine sont 
les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 

141 



 

Fonds conservateur modéré HSBC Horizon Patrimoine (suite)
 

♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 59,5 % de sa valeur liquidative dans le 
iShares Core Canadian Universe Bond Index ETF, jusqu’à 
19,7 % de sa valeur liquidative dans le iShares Core S&P/ 

TSX Capped Composite Index ETF et jusqu’à 13,8 % de sa 
valeur liquidative dans le iShares Core S&P Total US Stock 
Market ETF. Veuillez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce 
qu’un organisme de placement collectif et quels sont les 
risques associés à un placement dans un organisme de place
ment collectif? pour une description du risque lié à la 
concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Fonds équilibré HSBC Horizon Patrimoine
 

Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Équilibré neutre international 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir aux investisseurs un portefeuille de placements 
diversifié dans plusieurs catégories d’actifs offrant un équi
libre entre le revenu et la possibilité de croissance du capital 
à long terme en investissant surtout dans des parts d’autres 
OPC ou fonds négociés en bourse. Nous ne pouvons modi
fier l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
La principale stratégie de placement du conseiller en place
ment du Fonds est d’établir des stratégies de répartition par 
catégories d’actifs. 

Dans une conjoncture de marché normale, le Fonds vise en 
général une composition de l’actif stratégique s’établissant 
comme suit : 

♦ Équivalents de trésorerie (2,5 %) 

♦ Titres à revenu fixe (37,5 %) 

♦ Actions canadiennes (26,5 %) 

♦ Actions étrangères (33,5 %) 

Le Fonds sera rééquilibré périodiquement en fonction de sa 
composition de l’actif stratégique. De plus, nous pouvons 
modifier la composition de l’actif stratégique à l’occasion, à 
notre appréciation. 

Le Fonds a l’intention d’investir jusqu’à 100 % de ses actifs 
dans des parts d’autres OPC ou fonds négociés en bourse 
qui adoptent une stratégie de placement passive, et ces 
fonds pourraient être gérés par nous ou des sociétés de 

gestion tierces. Le conseiller en placement du Fonds, à son 
gré, choisit les fonds sous-jacents et répartit les actifs parmi 
les fonds sous-jacents à l’intérieur de la composition de 
l’actif optimale du Fonds. 

Le Fonds peut investir directement jusqu’à 60 % de son 
actif net dans des titres étrangers; toutefois, comme le 
Fonds a l’intention d’investir principalement dans des titres 
d’autres OPC qui peuvent eux-mêmes investir dans des 
titres étrangers, son exposition réelle aux placements dans 
des titres étrangers peut excéder ce pourcentage. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds équilibré HSBC Horizon Patrimoine sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 
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♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 39,5 % de sa valeur liquidative dans le 
iShares Core Canadian Universe Bond Index ETF, jusqu’à 
27,9 % de sa valeur liquidative dans le iShares Core S&P/ 

TSX Capped Composite Index ETF, jusqu’à 22,0 % de sa 
valeur liquidative dans le iShares Core S&P Total US Stock 
Market ETF et jusqu’à 13,4 % de sa valeur liquidative dans 
le iShares Core MSCI Total International Stock ETF. Veuillez 
vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? pour une 
description du risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Fonds de croissance HSBC Horizon Patrimoine
 

Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Équilibré d’actions internationales 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir aux investisseurs un portefeuille de placements 
diversifié dans plusieurs catégories d’actifs offrant une pos
sibilité de croissance du capital à long terme avec un revenu 
faible à modéré en investissant surtout dans des parts 
d’autres OPC ou fonds négociés en bourse. Nous ne pou
vons modifier l’objectif de placement fondamental du Fonds 
qu’avec l’approbation de la majorité des voix exprimées au 
cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à 
cette fin. 

Stratégies de placement 
La principale stratégie de placement du conseiller en place
ment du Fonds est d’établir des stratégies de répartition par 
catégories d’actifs. 

Dans une conjoncture de marché normale, le Fonds vise en 
général une composition de l’actif stratégique s’établissant 
comme suit : 

♦ Équivalents de trésorerie (0 %) 

♦ Titres à revenu fixe (25 %) 

♦ Actions canadiennes (29 %) 

♦ Actions étrangères (46 %) 

Le Fonds sera rééquilibré périodiquement en fonction de sa 
composition de l’actif stratégique. De plus, nous pouvons 
modifier la composition de l’actif stratégique à l’occasion, à 
notre appréciation. 

Le Fonds a l’intention d’investir jusqu’à 100 % de ses actifs 
dans des parts d’autres OPC ou fonds négociés en bourse 
qui adoptent une stratégie de placement passive, et ces 
fonds pourraient être gérés par nous ou des sociétés de 

gestion tierces. Le conseiller en placement du Fonds, à son 
gré, choisit les fonds sous-jacents et répartit les actifs parmi 
les fonds sous-jacents à l’intérieur de la composition de 
l’actif optimale du Fonds. 

Le Fonds peut investir directement jusqu’à 70 % de son 
actif net dans des titres étrangers; toutefois, comme le 
Fonds a l’intention d’investir principalement dans des titres 
d’autres OPC qui peuvent eux-mêmes investir dans des 
titres étrangers, son exposition réelle aux placements dans 
des titres étrangers peut excéder ce pourcentage. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds de croissance HSBC Horizon Patrimoine sont les sui
vants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 
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♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 29,9 % de sa valeur liquidative dans le 
iShares Core S&P Total US Stock Market ETF, jusqu’à 
29,5 % de sa valeur liquidative dans le iShares Core S&P/ 

TSX Capped Composite Index ETF, jusqu’à 26,7 % de sa 
valeur liquidative dans le iShares Core Canadian Universe 
Bond Index ETF et jusqu’à 17,5 % de sa valeur liquidative 
dans le iShares Core MSCI Total International Stock ETF. 
Veuillez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un orga
nisme de placement collectif et quels sont les risques associés 
à un placement dans un organisme de placement collectif? 
pour une description du risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 
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Fonds de croissance dynamique HSBC Horizon Patrimoine
 

Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions internationales 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
fournir aux investisseurs un portefeuille de placements 
diversifié dans plusieurs catégories d’actifs offrant un 
potentiel de croissance du capital à long terme en investis
sant surtout dans des parts d’autres OPC ou fonds négociés 
en bourse. Nous ne pouvons modifier l’objectif de place
ment fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la 
majorité des voix exprimées au cours d’une assemblée des 
investisseurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
La principale stratégie de placement du conseiller en place
ment du Fonds est d’établir des stratégies de répartition par 
catégorie d’actifs. 

Dans une conjoncture de marché normale, le Fonds vise en 
général une composition de l’actif stratégique s’établissant 
comme suit : 

♦ Équivalents de trésorerie (0 %) 

♦ Titres à revenu fixe (5 %) 

♦ Actions canadiennes (30 %) 

♦ Actions étrangères (65 %) 

Le Fonds sera rééquilibré périodiquement en fonction de sa 
composition de l’actif stratégique. De plus, nous pouvons 
modifier la composition de l’actif stratégique à l’occasion, à 
notre appréciation. 

Le Fonds a l’intention d’investir jusqu’à 100 % de ses actifs 
dans des parts d’autres OPC ou fonds négociés en bourse 
qui adoptent une stratégie de placement passive, et ces 
fonds pourraient être gérés par nous ou des sociétés de 

gestion tierces. Le conseiller en placement du Fonds, à son 
gré, choisit les fonds sous-jacents et répartit les actifs parmi 
les fonds sous-jacents à l’intérieur de la composition de 
l’actif optimale du Fonds. 

Le Fonds peut investir directement jusqu’à 90 % de son 
actif net dans des titres étrangers; toutefois, comme le 
Fonds a l’intention d’investir principalement dans des titres 
d’autres OPC qui peuvent eux-mêmes investir dans des 
titres étrangers, son exposition réelle aux placements dans 
des titres étrangers peut excéder ce pourcentage. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels les options, les 
contrats à terme standardisés, les options d’achat cou
vertes, les contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces instru
ments afin d’obtenir une exposition à des titres, à des 
indices ou à des devises sans avoir à y investir directement. 
Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt, de mise en 
pension et de prise en pension de titres, comme le per
mettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
pour gagner un revenu supplémentaire. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds conclut ces 
types d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Opé
rations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de 
titres qui se trouve dans l’introduction de la présente partie 
du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds à notre gré et en tout temps. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds de croissance dynamique HSBC Horizon Patrimoine 
sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié au taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 
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♦ risque lié aux indices; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux séries multiples de parts; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque lié aux petites capitalisations; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 48,1 % de sa valeur liquidative dans le 
iShares Core S&P Total US Stock Market ETF, jusqu’à 
30,6 % de sa valeur liquidative dans le iShares Core S&P/ 

TSX Capped Composite Index ETF et jusqu’à 24,8 % de sa 
valeur liquidative dans le iShares Core MSCI Total Interna
tional Stock ETF. Veuillez vous reporter à la rubrique 
Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif et quels 
sont les risques associés à un placement dans un organisme 
de placement collectif? pour une description du risque lié à la 
concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? 

148 



 

 

Fonds en gestion commune marché monétaire canadien HSBC
 

Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Marché monétaire canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
procurer un revenu d’intérêt grâce aux placements que le 
Fonds peut effectuer tout en préservant le capital en inves
tissant surtout dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens de grande qualité. Nous ne pouvons modifier 
l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans des bons du Trésor et 
d’autres titres à revenu fixe émis ou garantis par le gouver
nement du Canada ou d’une province canadienne, un gou
vernement étranger ou un organisme étranger connexe ou 
encore une société canadienne ou étrangère. Le Fonds peut 
investir jusqu’à 33 % de son actif dans des titres étrangers 
libellés en dollars canadiens. Tous les titres du Fonds auront 
une durée d’au plus 365 jours. 

Les titres à revenu fixe auront généralement reçu au moins 
la note « A- » de Standard & Poor’s ou la note « A (faible) » 
de DBRS Limited ou une note équivalente d’une autre 
agence de notation désignée. Les titres du marché moné

taire auront généralement reçu au moins la note « A-1 
(faible) » de Standard & Poor’s ou la note « R-1 (faible) » de 
DBRS Limited ou une note équivalente d’une autre agence 
de notation désignée. 

Le conseiller en placement du Fonds tente habituellement 
d’augmenter la valeur des placements du Fonds en ache
tant des titres à long terme lorsqu’il s’attend à une baisse 
des rendements, stratégie qui a pour effet d’assurer un ren
dement plus élevé. Des titres à court terme sont achetés 
lorsque le conseiller en placement du Fonds s’attend à une 
hausse des rendements, ce qui peut permettre, à mesure 
que les titres viennent à échéance, de réinvestir les liquidi
tés à des taux supérieurs. Les titres émis par des sociétés 
sont choisis en privilégiant les émissions de grande qualité 
pour lesquelles le risque lié au crédit et le risque lié au 
manque de liquidité sont atténués et qui comportent une 
rémunération adéquate et conforme à l’objectif principal du 
Fonds. Les billets de sociétés peuvent également ajouter 
une valeur en raison des rendements supérieurs qu’ils 
offrent par rapport aux autres titres garantis par les gouver
nements. 

Le Fonds peut investir une partie importante ou même la 
totalité de son actif net dans des parts d’autres fonds du 
marché monétaire ou fonds négociés en bourse, y compris 
des fonds du marché monétaire gérés par nous ou par 
d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en place
ment du Fonds n’investira dans les parts d’autres fonds du 
marché monétaire que si un tel placement correspond aux 
objectifs et aux stratégies de placement du Fonds. Ces pla
cements seront choisis de la même façon que les autres 
placements du Fonds. À la date du présent prospectus sim
plifié, on ne prévoit pas investir une partie importante de 
l’actif net du Fonds dans d’autres fonds du marché moné
taire. Toutefois, le conseiller en placement du Fonds pour
rait le faire ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 
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Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune marché monétaire canadien 
HSBC sont les suivants : 

♦	 risque lié à la concentration; 

♦	 risque lié au crédit; 

♦	 risque lié aux taux d’intérêt; 

♦	 risque lié aux rachats importants; 

♦	 risque lié au manque de liquidité; 

♦	 risque lié aux opérations de prêt, de mise en pension et 
de prise en pension de titres; 

♦	 risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 

Les investisseurs du Fonds sont également exposés aux 
risques suivants : 

♦	 Même s’il est prévu que le Fonds maintienne un prix par 
part constant de 10 $, rien ne garantit que ce prix par 
part sera maintenu, la valeur des titres du Fonds étant 
susceptible de fluctuer dans certaines conditions. 

♦	 Le rendement du placement d’un investisseur dans le 
Fonds variera, ou fluctuera, en fonction des fluctuations 
des taux d’intérêt payables sur les placements effectués 
sur le marché monétaire. 
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Fonds en gestion commune prêts hypothécaires HSBC
 

Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Revenu fixe à court terme canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 

Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
procurer le revenu le plus élevé possible tout en protégeant 
le capital investi. Le Fonds a l’intention d’atteindre son 
objectif de placement en investissant surtout dans des parts 
du Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC (le « Fonds 
sous-jacent »), qui est une fiducie de fonds commun de pla
cement que nous gérons. Nous ne pouvons modifier 
l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Pour réaliser son objectif de placement fondamental, le 
Fonds a l’intention d’investir la totalité ou la quasi-totalité de 
son actif dans le Fonds sous-jacent. Cette stratégie offrira 
au Fonds une exposition à un portefeuille composé princi
palement de prêts hypothécaires résidentiels de premier 
rang sur des immeubles au Canada ainsi que d’autres 
créances détenues par le Fonds sous-jacent. 

Les créances auront généralement obtenu au moins la 
note « A » de Standard & Poor’s ou de DBRS Limited ou une 
note équivalente d’une autre agence de notation désignée. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie. Les équi
valents de trésorerie auront généralement obtenu au moins 
la note « A-1 (faible) » de Standard & Poor’s ou la note « R-1 
(faible) » de DBRS Limited ou une note équivalente d’une 
autre agence de notation désignée. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Bien que le Fonds soit censé investir princi
palement dans des actifs canadiens, il peut investir dans 
des titres étrangers s’il est possible que ces derniers aug
mentent la valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré, ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 
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Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune prêts hypothécaires HSBC sont 
les suivants : 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 100 % de sa valeur liquidative dans le Fonds 
en prêts hypothécaires de la HSBC. Veuillez vous reporter à 
la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif 
et quels sont les risques associés à un placement dans un 
organisme de placement collectif? pour une description du 
risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 
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Fonds en gestion commune obligations canadiennes HSBC
 

Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Revenu fixe canadien 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
procurer un revenu et une croissance du capital à long 
terme en investissant surtout dans des titres à revenu fixe 
canadiens de première qualité. Nous ne pouvons modifier 
l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans des obligations émises par 
les gouvernements, des obligations de sociétés, des titres 
adossés à des créances hypothécaires, des débentures et 
d’autres titres à revenu fixe émis ou garantis par le gouver
nement du Canada, une province, une municipalité ou une 
société ou fiducie canadienne. Les obligations détenues 
dans le Fonds auront généralement obtenu au moins la note 
« A » de Standard & Poor’s ou de DBRS Limited ou une note 
équivalente d’une autre agence de notation désignée. Les 
titres du marché monétaire auront généralement obtenu au 
moins la note « A-1 (faible) » de Standard & Poor’s ou la 
note « R-1 (faible) » de DBRS Limited ou une note équiva
lente d’une autre agence de notation désignée. 

Le conseiller en placement du Fonds tente d’augmenter la 
valeur des placements du Fonds en achetant des titres à 
long terme lorsqu’il s’attend à une baisse des rendements, 
stratégie qui a pour effet d’assurer un rendement plus élevé. 
Des titres à court terme sont achetés lorsque le conseiller 
en placement du Fonds s’attend à une hausse des rende
ments, ce qui peut permettre, à mesure que les titres 
viennent à échéance, de réinvestir les liquidités à des taux 
supérieurs. Des obligations provinciales et d’entreprises 
sont achetées lorsque l’on prévoit que les gains éventuels 
que présentent ces titres l’emporteront sur le risque lié au 
crédit et le risque lié à la liquidité. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Bien que le Fonds soit censé investir princi
palement dans des actifs canadiens, il peut investir dans 
des titres étrangers s’il est possible que ces derniers aug
mentent la valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré, ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, on ne 
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prévoit pas investir une partie importante de l’actif net du 
Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le conseiller en place
ment du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune obligations canadiennes HSBC 
sont les suivants : 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 
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Fonds en gestion commune obligations mondiales à rendement élevé HSBC
 

Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Titres à revenu fixe à rendement élevé 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseillers** 
HSBC Global Asset Management (USA) Inc.
 
New York (New York) États-Unis
 
HSBC Global Asset Management (France)
 
Paris, France
 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

**  	Nous pouvons engager des sous-conseillers ou les remplacer, 
ou changer la répartition de l’actif entre les sous-conseillers, et 
ce, en tout temps. Veuillez vous reporter à la rubrique Conseillers 
en valeurs à la page 5. HSBC Global Asset Management 
(USA) Inc. et HSBC Global Asset Management (France) nous 
sont apparentées, car elles sont membres de notre groupe. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif fondamental de ce Fonds est de procurer un 
revenu et une croissance du capital à long terme en inves
tissant surtout dans un portefeuille diversifié de titres à 
revenu fixe de qualité inférieure assortis d’une note et dans 
des titres semblables partout dans le monde, lesquels sont, 
habituellement, libellés en dollars américains ou une autre 
monnaie étrangère. Nous ne pouvons modifier l’objectif de 
placement fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de 
la majorité des voix exprimées au cours d’une assemblée 
des investisseurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans un portefeuille diversifié de 
titres de créance de qualité inférieure émis par des sociétés 
et des gouvernements partout dans le monde, lesquels 
sont, habituellement, libellés en dollars américains ou une 
autre monnaie étrangère. 

Les titres à revenu fixe détenus par le Fonds ont obtenu en 
règle générale une note de « BBB- » ou moins de la société 
Standard & Poor’s ou de « BBB (faible) » de la société DBRS 
Limited ou de « Baa3 » ou moins de la société Moody’s 
Investors Service, et les titres du marché monétaire peuvent 
avoir obtenu une note d’au moins « A-1 (faible) » de la 
société Standard & Poor’s ou d’au moins « R-1 (faible) » de 
la société DBRS Limited ou d’au moins « P-1 » de la société 
Moody’s Investors Service, ou une note équivalente d’une 
autre agence de notation désignée. Le conseiller en place
ment du Fonds peut aussi investir dans des titres de 
créance de sociétés ou de gouvernements d’autres pays, y 
compris ceux de pays aux marchés émergents. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré, ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
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placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, il n’y a 
aucune intention immédiate d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune obligations mondiales à rende
ment élevé HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Titres à revenu fixe mondiaux 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager des sous-conseillers ou les remplacer, ou 
changer la répartition de l’actif entre les sous-conseillers, et ce, 
en tout temps. Veuillez vous reporter à la rubrique Conseillers en 
valeurs à la page 5. HSBC Global Asset Management 
(UK) Limited nous est apparentée, car elle est membre de notre 
groupe. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental du Fonds consiste à 
offrir un revenu en investissant surtout dans des titres à 
revenu fixe protégés de l’inflation émis par des gouverne
ments et des sociétés situés partout dans le monde. Nous 
ne pouvons modifier l’objectif de placement fondamental du 
Fonds qu’avec l’approbation de la majorité des voix expri
mées au cours d’une assemblée des investisseurs du Fonds 
tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans des obligations à rendement 
réel et des obligations liées à l’inflation émises par des gou
vernements et des sociétés situés partout dans le monde. 
Les placements dans des titres autres que canadiens ne 
sont pas limités à un pourcentage précis de l’actif du Fonds. 

Le conseiller en placement du Fonds vise à générer un ren
dement supérieur à l’indice de référence du Fonds en ayant 
recours à différents facteurs alpha, dont la répartition entre 
pays, la gestion des échéances, le positionnement sur les 
courbes de rendement et la sélection de titres. 

Une combinaison de diverses échéances sera utilisée afin 
de gérer le risque lié aux taux d’intérêt. Les fluctuations des 
marchés des titres à revenu fixe mondiaux peuvent avoir 
une incidence sur le rendement du Fonds. 

Dans la mesure du possible, le conseiller en placement 
compte se protéger entièrement à l’égard du risque lié aux 
taux de change relatif à ces obligations sous-jacentes par 
rapport au dollar canadien. 

Le Fonds a obtenu une dispense qui lui permet d’investir 
a) jusqu’à 20 % de son actif net dans des titres à revenu fixe 
de tout émetteur qui sont émis ou garantis par des orga
nismes supranationaux ou des gouvernements (autres que 
le gouvernement du Canada, une province canadienne, ou 
les États-Unis d’Amérique pour lesquels les placements ne 
font l’objet d’aucune restriction) et qui ont reçu une note 
d’au moins « AA » de la société Standard & Poor’s ou une 
note équivalente d’une ou de plusieurs autres agences de 
notation désignées, et b) jusqu’à 35 % de son actif net dans 
des titres à revenu fixe de tout émetteur qui sont émis ou 
garantis par des organismes supranationaux ou des gouver
nements (autres que le gouvernement du Canada, une pro
vince canadienne ou les États-Unis d’Amérique pour les
quels les placements ne font l’objet d’aucune restriction) et 
qui ont reçu la note « AAA » de la société Standard & Poor’s 
ou une note équivalente d’une ou de plusieurs autres 
agences de notation désignées. Les dispositions de la dis
pense prévoient que : 

i) le fonds ne peut à la fois se prévaloir des dispositions 
en a) et en b) qui précèdent pour un même émetteur; 

ii) les titres achetés doivent être négociés sur un marché 
établi et liquide; 

iii) l’acquisition des titres achetés doit être conforme aux 
objectifs de placement fondamentaux du Fonds. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. 
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Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. 
Par exemple, le Fonds peut avoir recours aux contrats à 
terme de gré à gré pour couvrir l’exposition aux devises du 
Fonds. Le Fonds peut également utiliser les dérivés de la 
manière décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se 
trouve dans l’introduction de la présente partie du prospec
tus simplifié. 

Le Fonds peut avoir recours à la vente à découvert. Nous 
sommes d’avis qu’une stratégie de vente à découvert peut 
servir de complément à l’activité principale actuelle du 
Fonds qui consiste à acheter des titres en prévision d’une 
plus-value de ces titres sur le marché. Pour obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont le Fonds a recours à ce 
type d’opérations, veuillez vous reporter à la rubrique Vente 
à découvert qui se trouve dans l’introduction de la présente 
partie du prospectus simplifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, il n’y a 
aucune intention immédiate d’investir une partie importante 
de l’actif net du Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le 
conseiller en placement du Fonds pourrait le faire ultérieure
ment. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte

nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune obligations mondiales liées à 
l’inflation HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux titres de créance indexés; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux ventes à découvert; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 21,3 % de sa valeur liquidative dans des 
titres du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et jusqu’à 18,5 % de sa valeur liquidative dans des 
actions de la République fédérale d’Allemagne. Veuillez 
vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un organisme de placement collectif? pour une 
description du risque lié à la concentration. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 

Outre les risques mentionnés précédemment, une hausse 
des taux d’intérêt et une déflation touchant les placements 
du Fonds dans des obligations liées à l’inflation peuvent 
avoir une incidence négative sur le rendement du Fonds. 
Une hausse des taux d’intérêt peut avoir une incidence 
défavorable sur le rendement du Fonds puisqu’une telle 
hausse peut faire en sorte de réduire la valeur au marché 
des obligations liées à l’inflation avant leur échéance. Dans 
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la mesure où de telles fluctuations des taux d’intérêt sont 
causées par des fluctuations anticipées du taux d’inflation 
futur, les obligations seront protégées dans une large 
mesure. Toutefois, les taux d’intérêt ne fluctueront pas 
nécessairement de pair avec l’inflation anticipée, et la valeur 
d’une obligation peut baisser en raison d’une fluctuation 
des taux d’intérêt. Une déflation peut également avoir une 
incidence négative sur le rendement du Fonds puisque la 
valeur des obligations liées à l’inflation est liée à l’indice des 
prix à la consommation. La valeur d’une obligation liée à 
l’inflation à l’échéance sera touchée défavorablement en 
cas de déflation nette à la date d’échéance étant donné que 
la valeur nominale de cette obligation sera rajustée à la 
baisse afin de tenir compte de la déflation. 

Tel qu’il est décrit précédemment sous la rubrique Stratégies 
de placement, les placements du Fonds dans les titres d’un 
seul émetteur peuvent excéder ce qui est habituellement 
permis. Par conséquent, le risque lié à la concentration qui 
découle d’un placement dans le Fonds peut également être 
plus élevé. Toutefois, ce risque lié à la concentration est 

atténué en raison du type de titres détenus par le Fonds, 
lesquels sont pour la plupart des titres émis et garantis par 
des gouvernements ou des organismes supranationaux qui 
ont de bonnes cotes de solvabilité. 

En règle générale, le risque lié aux taux de change que com
porte un placement dans le Fonds est limité par l’utilisation 
de contrats à terme de gré à gré à titre de couverture pour 
l’exposition aux devises étrangères du Fonds. Toutefois, 
même si le conseiller en placement a l’intention de couvrir 
le risque lié aux taux de change que comportent les place
ments sous-jacents du Fonds dans toute la mesure pos
sible, en règle générale, le niveau de couverture ne corres
pondra pas tout à fait à l’exposition aux devises étrangères 
du Fonds. De plus, il sera habituellement impossible de faire 
correspondre avec précision le montant du contrat à terme 
de gré à gré et la valeur des titres visés puisque la valeur 
future de ces titres en devises variera en fonction de la fluc
tuation sur le marché de la valeur de ces titres entre la date 
de la conclusion du contrat à terme de gré à gré et son 
échéance. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Obligations étrangères 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est 
d’offrir un revenu et une plus-value du capital à long terme 
en investissant principalement, directement ou indirecte
ment, dans des titres à revenu fixe émis par des gouverne
ments ou des sociétés qui permettent d’obtenir une exposi
tion aux marchés émergents. Nous ne pouvons modifier 
l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit directement ou indirectement dans un 
portefeuille diversifié de titres de créance de première qua
lité et de qualité inférieure émis par des gouvernements de 
pays aux marchés émergents et par des sociétés ou 
d’autres émetteurs qui entretiennent des liens d’affaires 
importants ou effectuent des investissements importants 
dans des pays aux marchés émergents. Ces titres de 
créance peuvent être libellés en dollars américains ou en 
d’autres devises, y compris la devise locale du marché 
émergent. 

Les titres à revenu fixe détenus par le Fonds ont en règle 
générale obtenu une note de « BBB » ou moins de la société 
Standard & Poor’s ou de la société DBRS Limited, ou une 
note de « Baa » ou moins de la société Moody’s Investors 
Service, et les titres du marché monétaire ont en règle 
générale obtenu une note de « A-1 » ou plus de la société 
Standard & Poor’s, de « R-1 » ou plus de la société DBRS 
Limited ou de « P-1 » ou plus de la société Moody’s 
Investors Service, ou une note équivalente d’une autre 
agence de notation désignée. 

Le Fonds a obtenu une dispense qui lui permet d’investir 
a) jusqu’à 20 % de son actif net dans des titres à revenu fixe 
de tout émetteur qui sont émis ou garantis par des orga
nismes supranationaux ou des gouvernements (autres que 
le gouvernement du Canada, une province canadienne, ou 
les États-Unis d’Amérique pour lesquels les placements ne 
font l’objet d’aucune restriction) et qui ont reçu une note 
d’au moins « AA » de la société Standard & Poor’s ou une 
note équivalente d’une ou de plusieurs autres agences de 
notation désignées, et b) jusqu’à 35 % de son actif net dans 
des titres à revenu fixe de tout émetteur qui sont émis ou 
garantis par des organismes supranationaux ou des gouver
nements (autres que le gouvernement du Canada, une pro
vince canadienne ou les États-Unis d’Amérique pour les
quels les placements ne font l’objet d’aucune restriction) et 
qui ont reçu la note « AAA » de la société Standard & Poor’s 
ou une note équivalente d’une ou de plusieurs autres 
agences de notation désignées. Les dispositions de la dis
pense prévoient que : 

i) le fonds ne peut à la fois se prévaloir des dispositions 
en a) et en b) qui précèdent pour un même émetteur; 

ii) les titres achetés doivent être négociés sur un marché 
établi et liquide; 

iii) l’acquisition des titres achetés doit être conforme aux 
objectifs de placement fondamentaux du Fonds. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut utiliser des dérivés tels que des options, des 
contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
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risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. À la date du pré
sent prospectus simplifié, la totalité de l’actif du Fonds était 
investie dans des parts du Fonds en titres de créance des 
nouveaux marchés de la HSBC. Le conseiller en placement 
du Fonds n’investira dans les parts d’autres fonds que si un 
tel placement correspond aux objectifs et aux stratégies de 
placement du Fonds. Ces placements seront choisis de la 
même façon que les autres placements du Fonds. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

La stratégie de placement du Fonds peut faire en sorte que 
le conseiller en placement du Fonds achète et vende de 
façon active et fréquemment les placements sous-jacents 
du Fonds. Par conséquent, le Fonds pourrait avoir un taux 
de rotation des titres en portefeuille élevé. Plus le taux de 
rotation au cours d’un exercice est élevé, plus les frais 
d’opérations payables par le Fonds sont importants et, en 
supposant que le Fonds réalise des gains en capital à la 
vente de ces titres, plus la possibilité que l’investisseur 
reçoive des gains en capital imposables du Fonds au cours 
de l’exercice est élevée. Il n’y a pas nécessairement de lien 
entre un taux de rotation des titres en portefeuille élevé et le 
rendement du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune titres de créance des nouveaux 
marchés HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux fonds de fonds; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Dans les 12 mois précédant le 28 mai 2023, le Fonds a 
investi jusqu’à 100 % de sa valeur liquidative dans le Fonds 
en titres de créance des nouveaux marchés de la 
HSBC. Veuillez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un 
organisme de placement collectif et quels sont les risques 
associés à un placement dans un organisme de placement 
collectif? pour une description du risque lié à la concentra
tion. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 

Tel qu’il est décrit précédemment sous la rubrique Stratégies 
de placement, les placements du Fonds dans les titres d’un 
seul émetteur peuvent excéder ce qui est habituellement 
permis. Par conséquent, le risque lié à la concentration qui 
découle d’un placement dans le Fonds peut également être 
plus élevé. Toutefois, ce risque lié à la concentration est 
atténué en raison du type de titres détenus par le Fonds, 
lesquels sont pour la plupart des titres émis et garantis par 
des gouvernements ou des organismes supranationaux qui 
ont de bonnes cotes de solvabilité. 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions canadiennes procurant des dividendes et un revenu 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
procurer un revenu en dividendes et une croissance du 
capital de moyen à long terme en investissant surtout dans 
des titres de capitaux propres et des titres à revenu fixe 
canadiens à rendement élevé. Nous ne pouvons modifier 
l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds sera géré de façon à permettre aux résidents 
canadiens de tirer avantage du crédit d’impôt pour divi
dendes du Canada. Grâce au crédit d’impôt pour divi
dendes, les dividendes que reçoit le Fonds de sociétés 
canadiennes imposables sont imposés à un taux inférieur 
au taux d’imposition d’un revenu ordinaire tel que l’intérêt. 
Le conseiller en placement du Fonds crée un portefeuille 
diversifié d’actions ordinaires, d’actions privilégiées, de 
parts de fiducies de revenu et de titres à revenu fixe. 
Lorsqu’il investit dans des actions ordinaires ou des parts de 
fiducie de revenu, le conseiller en placement du Fonds met 
l’accent sur la qualité et la stabilité des sociétés et sur leur 
capacité de faire croître les dividendes ou le revenu distri

buable au fil du temps. Ces actions ont généralement un 
rendement plus élevé que le marché dans son ensemble. 
Une partie du Fonds peut également être investie dans des 
actions privilégiées de grande qualité. Bien qu’ils ne com-
portent pas d’avantages fiscaux, les titres à revenu fixe de 
grande qualité sont parfois détenus pour assurer des rende
ments élevés et un revenu constant. Pour ce qui est des pla
cements à revenu fixe, le Fonds investit principalement 
dans des obligations émises par les gouvernements, des 
obligations de sociétés, des titres adossés à des créances 
hypothécaires, des débentures et d’autres titres à revenu 
fixe qui sont émis ou garantis par le gouvernement du 
Canada ou une province, une municipalité ou une société 
ou fiducie canadienne. Les obligations détenues par le 
Fonds auront obtenu en règle générale une note d’au moins 
« A- » de la société Standard & Poor’s ou d’au moins 
« A (faible) » de la société DBRS Limited, et les titres du 
marché monétaire auront obtenu en règle générale une note 
d’au moins « A-1 (faible) » de la société Standard & Poor’s 
ou d’au moins « R-1 (faible) » de la société DBRS Limited ou 
une note équivalente d’une autre agence de notation dési
gnée. 

Le conseiller en placement du Fonds tente d’accroître la 
valeur des placements dans des titres à revenu fixe du 
Fonds en achetant des titres à plus long terme lorsqu’il pré
voit que les rendements s’apprêtent à diminuer. Cette stra
tégie a pour effet d’assurer des rendements supérieurs. Des 
titres à court terme sont achetés lorsque le conseiller en pla
cement du Fonds prévoit que les rendements augmenteront 
et le produit de ces titres peut, au fur et à mesure de leur 
échéance, être investi à des taux supérieurs. Les obligations 
provinciales et de sociétés sont achetées lorsque les gains 
éventuels qu’offrent ces titres devraient l’emporter sur leur 
risque lié au crédit et risque lié au manque de liquidité. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Bien que le Fonds soit censé investir princi
palement dans des actifs canadiens, il peut investir dans 
des titres étrangers s’il est possible que ces derniers aug
mentent la valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré, ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
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ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, on ne 
prévoit pas investir une partie importante de l’actif net du 
Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le conseiller en place
ment du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 

conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune de dividendes canadiens HSBC 
sont les suivants : 

♦ risque lié à la répartition de l’actif; 

♦ risque lié au renflouement interne des dettes; 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié au crédit; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions canadiennes 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est 
d’obtenir une croissance du capital à long terme en investis
sant surtout dans un vaste éventail de sociétés cana
diennes. Nous ne pouvons modifier l’objectif de placement 
fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la majorité 
des voix exprimées au cours d’une assemblée des investis
seurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout son actif dans des sociétés cana
diennes dont la capitalisation boursière est supérieure à 
0,1 % de la capitalisation boursière totale de l’indice com
posé S&P/TSX. Aux fins de diversification, il investit princi
palement dans des actions ordinaires, des actions privilé
giées, des droits, des bons de souscription, des parts de 
fiducie de revenu et des titres convertibles de sociétés dans 
un large éventail de secteurs. 

Le conseiller en placement du Fonds divise le marché cana
dien en secteurs généraux. La pondération de ces segments 
du marché est influencée par une analyse 
macroéconomique; toutefois, une analyse titre par titre est 
l’élément déterminant du calcul final de la répartition du 
portefeuille dans des secteurs spécifiques. Pour la sélection 

des actions dans chaque segment, le conseiller en place
ment met l’accent sur des sociétés qui ont la capacité de 
générer un rendement supérieur à leur coût du capital. 
Cette analyse est combinée à une évaluation de la capacité 
de l’équipe de direction de redistribuer le capital de manière 
efficace dans l’entreprise ou de distribuer le capital en sur
plus aux actionnaires. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Bien que le Fonds soit censé investir princi
palement dans des actifs canadiens, il peut investir dans 
des titres étrangers s’il est possible que ces derniers aug
mentent la valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré, ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, on ne 
prévoit pas investir une partie importante de l’actif net du 
Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le conseiller en place
ment du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 
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Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune actions canadiennes HSBC 
sont les suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 
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HSBC 
Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions de sociétés canadiennes à petite capitalisation 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 

Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseillers** 
Gestion de Placements Mawer Ltée 
Calgary (Alberta) Canada 
Gestion de portefeuille Triasima inc. 
Montréal (Québec) Canada 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager des sous-conseillers ou les remplacer, ou 
changer la répartition de l’actif entre les sous-conseillers, et ce, 
en tout temps. Veuillez vous reporter à la rubrique Conseillers en 
valeurs à la page 5. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est 
d’obtenir une croissance du capital à long terme en investis
sant surtout dans un vaste éventail de petites sociétés cana
diennes. Nous ne pouvons modifier l’objectif de placement 
fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la majorité 
des voix exprimées au cours d’une assemblée des investis
seurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investira principalement dans des titres de capi
taux propres de sociétés canadiennes petites ou moyennes 
choisies parmi un large éventail de secteurs. Le Fonds peut 
investir dans des actions ordinaires, des actions privilégiées, 
des droits et des bons de souscription, des parts de fiducie 

de revenu, des titres convertibles et d’autres titres équiva
lant à peu près à la participation économique d’un porteur 
d’actions ordinaires. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 30 % de son actif dans des 
titres étrangers. Bien que le Fonds soit censé investir princi
palement dans des actifs canadiens, il peut investir dans 
des titres étrangers s’il est possible que ces derniers aug
mentent la valeur du Fonds. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré, ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, on ne 
prévoit pas investir une partie importante de l’actif net du 
Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le conseiller en place
ment du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
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conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune actions de sociétés cana
diennes à petite capitalisation HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié aux fiducies de revenu; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque lié aux sociétés à petite capitalisation; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions américaines 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 

Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Bank USA N.A.
 
New York (New York) États-Unis
 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager des sous-conseillers ou les remplacer, ou 
changer la répartition de l’actif entre les sous-conseillers, et ce, 
en tout temps. Veuillez vous reporter à la rubrique Conseillers en 
valeurs à la page 5. HSBC Bank USA N.A. nous est apparentée, 
car elle est membre de notre groupe. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est 
d’obtenir une croissance du capital à long terme en investis
sant surtout dans un vaste éventail de sociétés des 
États-Unis. Nous ne pouvons modifier l’objectif de place
ment fondamental du Fonds qu’avec l’approbation de la 
majorité des voix exprimées au cours d’une assemblée des 
investisseurs du Fonds tenue à cette fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investira principalement dans des titres de capi
taux propres de sociétés américaines choisies parmi un 
large éventail de groupes industriels, et les placements 
seront généralement libellés en dollars américains. 

Le Fonds cherche à atteindre son objectif en investissant 
principalement dans des titres de capitaux propres de pre
mière qualité et bien gérés émis par des sociétés améri
caines à moyenne et à grande capitalisations axées sur la 
croissance et la valeur. Les placements seront générale
ment libellés en dollars américains. La répartition du porte
feuille du Fonds variera en fonction de notre perspective 
économique et de l’évaluation, de la prévisibilité des béné
fices et des perspectives d’affaires de sociétés données. Les 
positions en portefeuille du Fonds visant des sociétés don
nées seront ajustées en fonction de l’atteinte ou du dépas
sement par ces sociétés de cibles prédéterminées relatives 
aux cours ou à l’évaluation ou en fonction de nos prévisions 
économiques et des nouvelles possibilités qui constituent 
de meilleurs placements. Le conseiller en valeur cherchera à 
obtenir un rendement supérieur à celui de l’indice de réfé
rence sur un cycle de marché (c’est-à-dire 3 à 5 ans) tout en 
protégeant le capital lorsque les marchés sont baissiers. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie et d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré, ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
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aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, on ne 
prévoit pas investir une partie importante de l’actif net du 
Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le conseiller en place
ment du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune actions américaines HSBC sont 
les suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié aux taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions internationales 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager des sous-conseillers ou les remplacer, ou 
changer la répartition de l’actif entre les sous-conseillers, et ce, 
en tout temps. Veuillez vous reporter à la rubrique Conseillers en 
valeurs à la page 5. HSBC Global Asset Management 
(UK) Limited nous est apparentée, car elle est membre de notre 
groupe. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est 
d’obtenir une croissance du capital à long terme en investis
sant surtout dans un vaste éventail de sociétés situées à 
l’extérieur de l’Amérique du Nord. Nous ne pouvons modi
fier l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans des titres de capitaux propres 
et des titres apparentés à des titres de capitaux propres de 
sociétés situées à l’extérieur de l’Amérique du Nord et choi
sies parmi un large éventail de groupes industriels présen
tant une diversification par pays et par devises. 

Le Fonds cherche à atteindre son objectif en ayant recours 
à une méthode de placement fondamentale. Le conseiller 
en placement utilisera un cadre d’analyse de crédit, adapté 
pour l’analyse de titres de capitaux propres, pour repérer 
des sociétés appropriées pour la stratégie. Cette méthode 
met l’accent sur la rentabilité de la trésorerie et le profil 
financier général de l’entreprise, tel qu’il peut évoluer dans 
le cadre de divers scénarios. Le conseiller en placement 
cherchera à investir dans des entreprises à croissance 
durable présentant des avantages concurrentiels soutenus, 
des rendements du capital attrayants et des profils finan
ciers solides en vue de générer des rendements à long 
terme robustes par la détention à long terme des titres de 
ces entreprises. Une méthode de placement à long terme 
sera adoptée et comprendra l’analyse des caractéristiques 
commerciales et des avantages concurrentiels qui facilitent 
une forte rentabilité à long terme et une compréhension 
approfondie de la façon dont les produits, le modèle 
d’affaires et les pratiques de la société peuvent lui permettre 
de prospérer. Le portefeuille devrait être composé d’une 
sélection concentrée, mais fondamentalement diversifiée, 
des meilleurs placements à conviction élevée de notre 
ensemble de placements. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré, ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 
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À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, on ne 
prévoit pas investir une partie importante de l’actif net du 
Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le conseiller en place
ment du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 

pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié.
 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du
 
Fonds en tout temps à notre gré.
 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune actions internationales HSBC 
sont les suivants : 

♦ risque lié aux taux de change; 

♦ risque lié aux dérivés; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions de marchés émergents 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et d’autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager des sous-conseillers ou les remplacer, ou 
changer la répartition de l’actif entre les sous-conseillers, et ce, 
en tout temps. Veuillez vous reporter à la rubrique Conseillers en 
valeurs à la page 5. HSBC Global Asset Management 
(UK) Limited nous est apparentée, car elle est membre de notre 
groupe. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est de 
procurer une croissance du capital à long terme au moyen, 
principalement, de placements dans des titres qui per
mettent au Fonds d’obtenir une exposition à un portefeuille 
diversifié de titres de capitaux propres et de titres apparen
tés à des titres de capitaux propres de sociétés ouvertes 
inscrites à la cote d’une bourse dans des pays aux marchés 
émergents partout dans le monde, ainsi que dans des titres 
de sociétés ouvertes situées à l’extérieur de pays aux mar
chés émergents qui entretiennent des liens d’affaires impor
tants ou effectuent des investissements importants dans 
des pays aux marchés émergents. Nous ne pouvons modi

fier l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit surtout dans des titres de capitaux propres 
et des titres apparentés à des titres de capitaux propres de 
sociétés ouvertes dont les principales activités sont exer
cées sur les nouveaux marchés et dans les nouvelles écono
mies du monde, ce qui comprend les titres de sociétés qui 
sont situées dans des pays développés ou inscrites aux 
bourses de ces pays, mais qui ont un lien étroit avec un 
pays à marché émergent en raison de leurs activités com
merciales ou de leurs investissements. Ainsi, le Fonds inves
tira, en règle générale, dans des sociétés domiciliées ou 
cotées en bourse dans des pays ayant des marchés déve
loppés seulement si ces sociétés sont détenues ou contrô
lées par des entités provenant des marchés émergents ou si 
une partie considérable de leurs profits, de leurs moyens de 
production, de leur chiffre d’affaires, de leurs actifs ou de 
leurs investissements est située ou réalisée dans ces pays 
ou en est tirée. 

Le Fonds est géré au moyen d’une approche de sélection 
d’actions ascendante (« bottom-up ») en privilégiant les 
aspects fondamentaux de la société. De nombreux facteurs 
descendants (« top-down »), dont les grandes tendances en 
matière de placement, le contexte politique, la situation fis
cale, l’inflation et la politique monétaire, sont pris en consi
dération et pourraient influencer la composition du porte
feuille et le contrôle des risques. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie et d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
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Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, il n’est 
pas prévu d’investir une partie importante de l’actif net du 
Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le conseiller en place
ment du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 

Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

La stratégie de placement du Fonds peut faire en sorte que 
le conseiller en placement du Fonds achète et vende de 

façon active et fréquemment les placements sous-jacents 
du Fonds. Par conséquent, le Fonds pourrait avoir un taux 
de rotation des titres en portefeuille élevé. Plus le taux de 
rotation au cours d’un exercice est élevé, plus les frais 
d’opérations payables par le Fonds sont importants et, en 
supposant que le Fonds réalise des gains en capital à la 
vente de ces titres, plus la possibilité que l’investisseur 
reçoive des gains en capital imposables du Fonds au cours 
de l’exercice est élevée. Il n’y a pas nécessairement de lien 
entre un taux de rotation des titres en portefeuille élevé et le 
rendement du Fonds. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune titres des nouveaux marchés 
HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié aux taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié au manque de liquidité; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 
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Détails du Fonds
 
Type de fonds 
Actions immobilières 

Admissibilité aux fins de placement pour les régimes 
enregistrés 
Le Fonds est un placement admissible pour les REER, les 
FERR et les autres régimes enregistrés.* 

Sous-conseiller** 
HSBC Global Asset Management (UK) Limited 
Londres, Royaume-Uni 

* Les rentiers d’un REER ou d’un FERR, les titulaires d’un CELI, 
d’un REEI ou d’un CELIAPP et les souscripteurs d’un REEE 
devraient consulter leurs propres conseillers en fiscalité afin de 
savoir si les parts du Fonds constitueraient un placement interdit 
compte tenu de leur situation personnelle. 

** Nous pouvons engager des sous-conseillers ou les remplacer, ou 
changer la répartition de l’actif entre les sous-conseillers, et ce, 
en tout temps. Veuillez vous reporter à la rubrique Conseillers en 
valeurs à la page 5. HSBC Global Asset Management 
(UK) Limited nous est apparentée, car elle est membre de notre 
groupe. 

Vous ne pouvez souscrire des parts des Fonds en gestion 
commune que si vous avez conclu un contrat avec votre 
représentant. Il y a lieu de faire preuve de vigilance au 
moment d’évaluer un Fonds en particulier, étant donné qu’un 
portefeuille composé de parts de plusieurs Fonds peut se 
révéler plus approprié pour atteindre vos objectifs de 
placement. 

Quels types de placement le Fonds 
fait-il? 
Objectifs de placement 
L’objectif de placement fondamental de ce Fonds est 
d’obtenir un rendement total à long terme en investissant 
principalement dans des titres de capitaux propres et des 
titres apparentés à des titres de capitaux propres émis par 
des sociétés ou des entités liées au secteur de l’immobilier 
et situées dans le monde entier. Nous ne pouvons modifier 
l’objectif de placement fondamental du Fonds qu’avec 
l’approbation de la majorité des voix exprimées au cours 
d’une assemblée des investisseurs du Fonds tenue à cette 
fin. 

Stratégies de placement 
Le Fonds investit principalement dans des titres de capitaux 
propres et des titres apparentés à des titres de capitaux 
propres émis par des sociétés ou des entités du monde 
entier, actives dans le secteur de l’immobilier et diversifiées 
en termes de pays et de devises, dans le cadre d’un porte
feuille d’actions immobilières plutôt que d’immeubles phy
siques. Le Fonds peut aussi investir dans des pays aux mar
chés émergents. 

Une partie des avoirs du Fonds peut être détenue sous 
forme de trésorerie et d’équivalents de trésorerie. 

Le Fonds peut investir jusqu’à 100 % de son actif dans des 
titres étrangers. 

Le Fonds peut avoir recours à des dérivés lorsqu’ils sont 
conformes à ses objectifs de placement et qu’ils sont autori
sés par les autorités canadiennes en valeurs mobilières. Le 
Fonds peut avoir recours à des dérivés tels que des options, 
des contrats à terme standardisés, des options d’achat cou
vertes, des contrats à terme de gré à gré ainsi que d’autres 
instruments semblables à des fins de couverture et à des 
fins autres que de couverture. Le Fonds peut utiliser ces 
instruments afin d’obtenir une exposition à des titres, des 
indices ou des devises sans investir directement dans ceux
ci. Le Fonds peut utiliser des dérivés dans le but de gérer les 
risques auxquels le portefeuille de placement est exposé. Le 
Fonds peut également utiliser les dérivés de la manière 
décrite à la rubrique Opérations sur dérivés qui se trouve 
dans l’introduction de la présente partie du prospectus sim
plifié. 

À titre de tactique défensive temporaire, le conseiller en pla
cement du Fonds peut conserver une partie importante de 
l’actif du Fonds dans des titres à revenu fixe à court terme 
canadiens et américains au cours des périodes de grande 
volatilité sur les marchés, afin de protéger le capital en 
attendant des conditions du marché plus favorables. 

Le Fonds peut investir, directement ou indirectement au 
moyen de dérivés, une partie importante ou même la tota
lité de son actif net dans des parts d’autres OPC et fonds 
négociés en bourse, y compris des fonds gérés par nous ou 
par d’autres membres du Groupe HSBC. Le conseiller en 
placement du Fonds n’investira dans les parts d’autres 
fonds que si un tel placement correspond aux objectifs et 
aux stratégies de placement du Fonds. Ces placements 
seront choisis de la même façon que les autres placements 
du Fonds. À la date du présent prospectus simplifié, il n’est 
pas prévu d’investir une partie importante de l’actif net du 
Fonds dans d’autres fonds. Toutefois, le conseiller en place
ment du Fonds pourrait le faire ultérieurement. 
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Le Fonds peut conclure des opérations de prêt de titres, de 
mise en pension de titres et de prise en pension de titres, 
comme l’autorisent les autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, afin de gagner un revenu additionnel. Pour obte
nir plus de renseignements sur la façon dont le Fonds 
conclut ces types d’opérations, veuillez vous reporter à la 
rubrique Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en 
pension de titres qui se trouve dans l’introduction de la pré
sente partie du prospectus simplifié. 

Nous pouvons modifier les stratégies de placement du 
Fonds en tout temps à notre gré. 

Quels sont les risques associés à un 
placement dans le Fonds? 
Les risques principaux associés à un placement dans le 
Fonds en gestion commune mondial en actions immobi
lières HSBC sont les suivants : 

♦ risque lié à la concentration; 

♦ risque lié aux taux de change; 

♦ risque lié aux marchés étrangers; 

♦ risque lié aux fiducies de revenu; 

♦ risque lié aux taux d’intérêt; 

♦ risque lié aux rachats importants; 

♦ risque lié aux marchés; 

♦ risque lié aux titres; 

♦ risque associé à un fait lié à la restriction de pertes fis
cales. 

Pour obtenir une explication complète de ces risques, veuil
lez vous reporter à la rubrique Qu’est-ce qu’un organisme de 
placement collectif et quels sont les risques associés à un pla
cement dans un tel organisme? 
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Fonds en obligations canadiennes à court/moyen terme de la HSBC 
Fonds en obligations canadiennes de la HSBC 
Fonds mondial en obligations de sociétés de la HSBC 
Fonds en titres de créance des nouveaux marchés de la HSBC 
Fonds revenu mensuel de la HSBC 
Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC 
Fonds équilibré canadien de la HSBC 
Fonds de dividendes de la HSBC 
Fonds en actions de la HSBC 
Fonds de croissance de titres de sociétés à petite capitalisation de la 
HSBC 
Fonds en actions internationales de la HSBC 
Fonds concentré gestion de la volatilité actions mondiales de la 
HSBC 
Fonds en actions américaines de la HSBC 
Fonds européen de la HSBC 
Fonds du marché du Sud-Est asiatique de la HSBC 
Fonds en actions chinoises de la HSBC 
Fonds en actions indiennes de la HSBC 
Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC 
Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC II (auparavant, 
Fonds en actions BRIC de la HSBC) 
Fonds indiciel en actions américaines HSBC 
Fonds indiciel en actions internationales HSBC 
Fonds indiciel en actions des nouveaux marchés HSBC 
Fonds conservateur diversifié Sélection mondiale de la HSBC 
Fonds conservateur modéré diversifié Sélection mondiale de la 
HSBC 
Fonds équilibré diversifié Sélection mondiale de la HSBC 
Fonds de croissance diversifié Sélection mondiale de la HSBC 
Fonds de croissance dynamique diversifié Sélection mondiale de la 
HSBC 
Fonds conservateur HSBC Horizon Patrimoine 
Fonds conservateur modéré HSBC Horizon Patrimoine 
Fonds équilibré HSBC Horizon Patrimoine 
Fonds de croissance HSBC Horizon Patrimoine 
Fonds de croissance dynamique HSBC Horizon Patrimoine  

Fonds en gestion commune HSBC 
Fonds en gestion commune marché monétaire canadien HSBC 
Fonds en gestion commune prêts hypothécaires HSBC 
Fonds en gestion commune obligations canadiennes HSBC 
Fonds en gestion commune obligations mondiales à rendement 
élevé HSBC 
Fonds en gestion commune obligations mondiales liées à l’inflation 
HSBC 
Fonds en gestion commune titres de créance des nouveaux marchés 
HSBC 
Fonds en gestion commune de dividendes canadiens HSBC 
Fonds en gestion commune actions canadiennes HSBC 
Fonds en gestion commune actions de sociétés canadiennes à petite 
capitalisation HSBC 
Fonds en gestion commune actions américaines HSBC 
Fonds en gestion commune actions internationales HSBC 
Fonds en gestion commune titres des nouveaux marchés HSBC 
Fonds en gestion commune mondial en actions immobilières 
HSBC 

Il est possible d’obtenir de plus amples renseignements sur les 
Fonds dans leur aperçu du fonds, leur rapport de la direction sur le 
rendement du fonds et leurs états financiers. Ces documents sont 
intégrés par renvoi dans le présent prospectus simplifié, de sorte 
qu’ils en font partie intégrante, comme s’ils en constituaient une 
partie imprimée.  
Vous pouvez obtenir sur demande et sans frais un exemplaire de ces 
documents en composant le numéro sans frais 1 888 390-3333, en 
communiquant avec votre courtier ou en envoyant un courriel à 
l’adresse asset.management@hsbc.ca. 

On peut consulter ces documents et d’autres documents 
d’information concernant les Fonds, comme des circulaires 
d’information et des contrats importants, sont également disponibles 
sur le site Web désigné des Fonds communs de placement de la 
HSBC ou des Fonds en gestion commune HSBC à l’adresse 
assetmanagement.hsbc.ca/fr ou sur le site Internet sedar.com. 
Comment communiquer avec nous 

Gestion globale d’actifs HSBC 
(Canada) Limitée 
Vancouver 
3rd Floor, 885 West Georgia Street 
Vancouver (Colombie-Britannique)  V6C 3E8 
Toronto 
Suite 300, 16 York Street 
Toronto (Ontario)  M5J 0E6 

Téléphone sans frais : 1 888 390-3333 
Télécopieur : 604 669-2756 

courriel : asset.management@hsbc.ca 

Site Web désigné : assetmanagement.hsbc.ca/fr 

Publié par 
Gestion globale d’actifs HSBC (Canada) Limitée 85

00
16

6-
FR

 

mailto:asset.management@hsbc.ca
http://sedar.com
mailto:asset.management@hsbc.ca

	Introduction et principales expressions
	Information générale sur les organismes de placement collectif et les Fonds
	Responsabilité de l’administration des Fonds communs de placement
	Gestionnaire
	Conseillers en valeurs
	Ententes de courtage
	Rémunération de nos administrateurs, de nos dirigeants, de notre fiduciaire et du CEI
	Contrats importants
	Procédures judiciaires et administratives
	Site Web désigné
	Méthode d’évaluation des titres en portefeuille
	Renseignements sur le Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC
	Calcul de la valeur liquidative des parts des Fonds
	Souscriptions, échanges et rachats
	Services facultatifs
	Frais et charges
	Frais et charges payables par les Fonds
	Frais et charges payables directement par vous
	Incidences des frais
	Rémunération du courtier
	Incidences fiscales
	Conséquences fiscales applicables aux Fonds
	Incidences fiscales pour les investisseurs
	Quels sont vos droits?
	Renseignements sur les opérations conclues avec les membres du Groupe HSBC ou d’autres apparentés
	Dispenses et approbations
	Attestations
	Attestation des Fonds et du gestionnaire des Fonds
	Attestation du placeur principal des Fonds communs de placement
	Information propre à chacun des Fonds dont il est question dans le présent document
	Qu’est-ce qu’un organisme de placement collectif et quels sont les risques associés à un placement dans un tel organisme?
	Restrictions en matière de placement
	Vos droits à titre d’investisseur des Fonds et description des parts des Fonds
	Désignation, constitution et genèse des Fonds
	Choix de fonds sous-jacents pour les Fonds diversifiés HSBC Sélection mondiale et les Fonds HSBC Horizon Patrimoine
	Information sur le rendement de certains Fonds en gestion commune
	Opérations de prêt, de mise en pension et de prise en pension de titres
	Opérations sur dérivés
	Vente à découvert
	Méthode de classification du risque de placement
	Renseignements propres aux Fonds :
	Fonds en espèces et du marché monétaire
	Fonds en titres du marché monétaire canadien de la HSBC
	Fonds en titres du marché monétaire en dollars US de la HSBC
	Fonds de revenu 
	Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC
	Fonds en obligations canadiennes à court/moyen terme de la HSBC
	Fonds en obligations canadiennes de la HSBC
	Fonds mondial en obligations de sociétés de la HSBC
	Fonds en titres de créance des nouveaux marchés de la HSBC
	Fonds équilibrés
	Fonds revenu mensuel de la HSBC
	Fonds revenu mensuel en dollars US de la HSBC
	Fonds équilibré canadien de la HSBC
	Fonds d’actions canadiennes 
	Fonds de dividendes de la HSBC
	Fonds en actions de la HSBC
	Fonds de croissance de titres de sociétés à petite capitalisation de la HSBC
	Fonds d’actions étrangères
	Fonds en actions internationales de la HSBC
	Fonds concentré gestion de la volatilité actions mondiales de la HSBC
	Fonds en actions américaines de la HSBC
	Fonds européen de la HSBC
	Fonds du marché du Sud-Est asiatique de la HSBC
	Fonds en actions chinoises de la HSBC
	Fonds en actions indiennes de la HSBC
	Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC
	Fonds en titres des nouveaux marchés de la HSBC II (auparavant, Fonds en actions BRIC de la HSBC)
	Fonds indiciels 
	Fonds indiciel en actions américaines HSBC
	Fonds indiciel en actions internationales HSBC
	Fonds indiciel en actions des nouveaux marchés HSBC
	Fonds diversifiés HSBC Sélection mondiale 
	Fonds conservateur diversifié Sélection mondiale de la HSBC
	Fonds conservateur modéré diversifié Sélection mondiale de la HSBC
	Fonds équilibré diversifié Sélection mondiale de la HSBC
	Fonds de croissance diversifié Sélection mondiale de la HSBC
	Fonds de croissance dynamique diversifié Sélection mondiale de la HSBC
	Fonds HSBC Horizon Patrimoine
	Fonds conservateur HSBC Horizon Patrimoine
	Fonds conservateur modéré HSBC Horizon Patrimoine
	Fonds équilibré HSBC Horizon Patrimoine
	Fonds de croissance HSBC Horizon Patrimoine
	Fonds de croissance dynamique HSBC Horizon Patrimoine
	Fonds en gestion commune HSBC
	Fonds en gestion commune marché monétaire canadien HSBC
	Fonds en gestion commune prêts hypothécaires HSBC
	Fonds en gestion commune obligations canadiennes HSBC
	Fonds en gestion commune obligations mondiales à rendement élevé HSBC
	Fonds en gestion commune obligations mondiales liées à l’inflation HSBC
	Fonds en gestion commune titres de créance des nouveaux marchés HSBC
	Fonds en gestion commune de dividendes canadiens HSBC
	Fonds en gestion commune actions canadiennes HSBC
	Fonds en gestion commune actions de sociétés canadiennes à petite capitalisation HSBC
	Fonds en gestion commune actions américaines HSBC
	Fonds en gestion commune actions internationales HSBC
	Fonds en gestion commune titres des nouveaux marchés HSBC
	Fonds en gestion commune mondial en actions immobilières HSBC



